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    Avant-propos

    
      
        « … face à tout document, il convient tout d’abord de se taire et de “laisser monter le sens”… »

        Alain Corbin,

          « La République était-elle inéluctable au XIXe siècle ? »,

          Critique, juin-juillet 2019, p. 648-654, ici p. 654.

      

    

    
      Les représentations des hommes préhistoriques ont beaucoup évolué depuis le XIXe siècle. On sait aujourd’hui que les hommes du Paléolithique supérieur, et même leurs prédécesseurs africains, nous ressemblaient beaucoup. Leurs traits sont aujourd’hui figurés très proches des nôtres, mais ces figurations sont souvent entachées d’erreurs. De plus, les premiers Européens sont généralement représentés blancs alors que l’on sait bien aujourd’hui qu’ils avaient plus vraisemblablement la peau foncée puisqu’ils arrivaient d’Afrique où les conditions d’ensoleillement ne sont pas les mêmes qu’en Europe.

      Ils sont souvent figés, dans des attitudes stéréotypées : les hommes, agressifs, sont armés de lances ou de propulseurs, pour les illustrateurs les plus au fait de l’équipement de chasse. Les femmes sont le plus souvent assises, en train de coudre ou de préparer des peaux. Leurs vêtements sont au choix des peaux de bêtes grossièrement cousues ou des vestes savamment taillées à la manière des vestes de trappeurs.

      Cette image d’Épinal éculée perdure depuis la fin du XIXe siècle, sans aucun doute en partie à cause des clichés véhiculés par la publicité ou par des documentaires bien intentionnés mais mal renseignés1.

      Les héroïnes et les héros de ce livre sont donc les femmes, les hommes et les enfants qui peuplaient l’Europe il y a 40 000 à 10 000 ans. Les nombreuses fouilles et les progrès des analyses du mobilier archéologique nous permettent aujourd’hui de connaître nombre de détails sur leur vie quotidienne. L’analyse fine des vestiges qu’ils ont laissés derrière eux nous apprend ce qu’ils chassaient, ce qu’ils cueillaient, ce qu’ils mangeaient, la façon dont ils s’abritaient des intempéries. Les manifestations artistiques et les sépultures retrouvées nous donnent un aperçu de leurs préoccupations non utilitaires. Mais ce ne sont pas ces aspects de leur vie quotidienne, déjà bien connus et largement publiés ailleurs, qui m’ont retenue ici.

      J’ai choisi de mettre la focale dans cet ouvrage sur les usages du corps de ces Homo sapiens qui peuplaient alors l’Europe occidentale. Il est aujourd’hui possible d’avoir une idée assez précise de leur apparence à partir des squelettes retrouvés et des analyses ADN, de leur habillement, de leur parure, mais aussi de la manière dont ils se soignaient, dont ils se déplaçaient, dont ils se mouvaient lorsqu’ils accomplissaient leurs tâches quotidiennes. Les vestiges de leurs activités permettent parfois de retrouver leurs gestes, leurs postures, leurs attitudes corporelles. La répartition des tâches entre hommes et femmes peut aussi être approchée à partir des traumatismes que le travail laisse sur le corps. De même, de modestes témoins suggèrent la présence souvent passée inaperçue, des enfants dans les grottes ornées et dans les habitats. On peut parvenir à savoir de quoi les gens souffraient, mais aussi comment ils se soignaient ou apaisaient leurs maux. Enfin, quel sort réservaient-ils aux cadavres et comment se représentaient-ils leur propre corps ? Bref, c’est à une archéologie du corps que j’ai tenté de m’atteler.

      J’ai voulu aller plus loin encore en m’interrogeant sur ce qu’ils percevaient, ce qu’ils ressentaient. En un mot, sur ce qu’on peut saisir de leurs émotions, de leurs affects. Cette quête de l’infime rejoint un peu celle d’Arlette Farge qui, à partir des bracelets de parchemin retrouvés sur les cadavres et inventoriés par la police au XVIIIe siècle, a pu avoir accès aux états subjectifs des anonymes aux vies banales et précaires qui nous ont précédés (Farge 2003).

      C’est donc tout ce qu’on considère généralement comme invisible et totalement hors de portée que j’ai cherché à mettre en avant dans cet ouvrage. Et c’est aussi une sorte de pied de nez que je fais aux doctes historiens de l’art et autres non-spécialistes de la préhistoire qui prétendent qu’on ne sait rien et qu’on ne saura jamais rien ni de la vie quotidienne ni de l’intimité de nos ancêtres européens. Nous verrons que, mis bout à bout, les vestiges, certes fugaces et évanescents, ne sont pas si rares et qu’il suffit de savoir les lire.

      Nous verrons aussi que cette archéologie de l’infime — et de l’intime —, entreprise à partir des vestiges ou des empreintes en creux laissés par les corps, pose au fond la question de savoir ce que nous partageons avec ces hommes et ces femmes si lointains dans le temps mais si proches dans leur humanité. Retrouver l’homme dans son essence même complète à merveille l’objectif que s’était fixé André Leroi-Gourhan de faire de l’ethnologie du passé, ce qu’il appelait de l’« ethnologie préhistorique ».

      Ce sont donc de petites touches de couleur que je propose au lecteur d’appliquer sur un paysage lointain un peu diffus et grisâtre. Et une promenade hors des sentiers battus de la préhistoire traditionnelle. Ce patchwork permettra, du moins je l’espère, de se faire une idée beaucoup plus précise de qui étaient vraiment ces hommes, ces femmes et ces enfants qui peuplaient l’Europe à l’époque que les préhistoriens appellent le Paléolithique supérieur, il y a entre 40 000 et 10 000 ans. J’ai bon espoir de convaincre le lecteur qu’ils n’étaient, au fond, pas si différents de nous, ni dans leurs gestes, ni dans leurs postures, ni dans leurs perceptions, ni dans leurs affects. Ce sera, au final, au lecteur d’en juger, mais il ne pourra pas dire, une fois le livre refermé, qu’on ne sait rien de la préhistoire et que ce qu’en disent les spécialistes n’est que spéculation gratuite. En effet, je veillerai à justifier chacune de mes assertions en présentant les indices me permettant de les avancer.

    

  



    
      
        
        
          
            Introduction
          
        

        
        Parler des hommes et des femmes de la préhistoire récente suppose de les présenter. Mais qu’est-ce que l’humain ? Philosophes et biologistes se querellent à ce sujet depuis des siècles. Parmi toutes les caractéristiques supposées être le propre de l’homme, citons en vrac la bipédie, le langage, la raison, le rire, l’outil, etc. Tous les auteurs ou presque s’accordent cependant sur le fait qu’il existe une séparation, une coupure entre l’homme et l’animal. Il faut tout de même évoquer les tenants du rapprochement entre espèces qui prônent des théories transgressives dénoncées par Jean-François Braunstein (2018). Certains, plus prudents, comme Jean-Hugues Barthélémy, préfèrent distinguer les humains des animaux non humains pour signifier que les humains ne sont que des « animaux humains » (2018).

          Sans prétendre clore ce débat, je m’attacherai ici aux spécificités de l’homme par rapport aux animaux en tant que préhistorienne. Si je cherche à retrouver l’origine de l’homme actuel, de l’Homo sapiens, j’admets implicitement que cet humain n’a pas toujours été tel qu’il est aujourd’hui, qu’il diffère de ses lointains devanciers et des espèces cousines existant actuellement. Cela sous-entend que certains traits lui sont propres.

          Les questions qui se posent à moi seront par conséquent : qu’est-ce qui caractérise l’Homo sapiens, du point de vue tant biologique que comportemental ? À partir de quel moment peut-on considérer qu’il a acquis les traits spécifiques qu’on lui connaît aujourd’hui ? Cela s’est-il fait graduellement ou bien à la suite d’une rupture ? Si cela s’est fait progressivement, que pouvons-nous dire de cette progression ? Comment est-il possible de la concevoir ?

          Une des données qui compliquent la question est que, contrairement à ce que l’on pensait il y a une soixantaine d’années, l’évolution de l’homme n’est pas le résultat d’un processus linéaire. La multiplication des découvertes a montré que l’évolution des homininés1 a été buissonnante, comme celle des autres espèces. Précisons que les homininés sont les seuls primates2 à avoir développé la bipédie comme mode de locomotion et qu’ils regroupent tous les fossiles du genre Homo, l’homme actuel, les Australopithèques et les fossiles apparentés. Plusieurs espèces d’homininés ont existé depuis 4 à 5 millions d’années, dont une seule a évolué vers le genre Homo. Il est d’ailleurs fort possible que d’autres espèces fossiles soient encore à découvrir. Ainsi l’homme descend de l’une de ces espèces, mais il est bien difficile en l’état actuel de nos connaissances de dire laquelle. Discuter des hypothèses formulées par les spécialistes à ce sujet et de leurs arguments n’est pas le sujet de ce présent ouvrage, c’est pourquoi je ne m’y arrêterai pas ici.

          Si l’on admet que nous descendons d’une de ces branches, la question qui nous occupe est la suivante : à partir de quel degré d’hominisation peut-on considérer que le Rubicon a été franchi et que nous sommes bien en présence d’êtres de la même espèce que la nôtre ? Du point de vue anatomique, les paléoanthropologues s’accordent pour considérer que le plus vieil homme moderne connu aujourd’hui est celui découvert à Djebel Irhoud, au Maroc, daté de 315 000 ans. Il s’ajoute à d’autres spécimens déjà identifiés ailleurs en Afrique du Sud et de l’Est, datés entre 250 000 et 350 000 ans (Hublin et al. 2017, Richter et al. 2017). Il présente suffisamment de caractères physiques proches des nôtres pour être intégré à notre espèce, avec une boîte crânienne aussi volumineuse mais moins globulaire et un cervelet un peu moins développé, ce qui incite à penser que l’organisation interne de son cerveau était peut-être moins complexe que la nôtre (Hublin et al. 2017, Richter et al. 2017). Voyons de plus près ce qu’il en est des caractéristiques biologiques et comportementales de l’homme actuel.

          
            Qu’est-ce qu’un être humain ?

            L’homme actuel (Homo sapiens) se caractérise par un certain nombre de traits physiques et de comportementaux particuliers. On percevra mieux la spécificité de ces traits en le comparant avec ces cousins proches que sont les primates non humains, chimpanzés, bonobos et gorilles. Cette comparaison se justifie du fait que nous avons des ancêtres communs et que la séparation entre nos lignées n’est pas si lointaine à l’échelle de l’histoire de la vie3. La lignée des homininés à laquelle nous appartenons s’est séparée de celle des orangs-outans (Pongo pygmaeus) il y a environ 20 millions d’années, de celle des gorilles (Gorilla gorilla) il y a 9 à 10 millions d’années et de celle des chimpanzés et bonobos (Pan troglodytes et Pan pygmaeus), nos plus proches cousins, il y a 6 à 8 millions d’années, ces dates pouvant quelque peu varier selon les spécialistes. Nous ne pouvons bien entendu définir que des fourchettes de dates puisque nous ne disposons jamais de fossile datant du moment précis de la divergence.

            Notons que ces dates de divergence font des primates actuels des parents plus éloignés de nous que les autres homininés, dont les représentants du genre Homo aujourd’hui disparus. Mais c’est tout de même avec eux que nous commencerons notre comparaison puisqu’ils sont nos contemporains, et nous parlerons des disparus ensuite.

            La plus visible des caractéristiques d’Homo sapiens est qu’il se tient debout et se déplace sur ses deux jambes. Les trois courbures opposées de sa colonne vertébrale se compensent et lui assurent une bonne verticalité tout en amortissant les chocs et les tensions. Elles apparaissent au cours de sa croissance, la première au niveau des vertèbres cervicales, lorsque le bébé apprend à tenir sa tête, la deuxième lorsqu’il parvient à se tenir assis, et la troisième au niveau des vertèbres lombaires, entre un an et dix-huit mois, moment où il acquiert la station debout et où il fait ses premiers pas. Ce qui montre accessoirement qu’il est inutile de forcer la nature et d’obliger un jeune enfant à marcher trop jeune si son rachis n’est pas prêt.

            André Leroi-Gourhan est celui qui a le mieux formalisé toutes les conséquences anatomiques de la station debout et de la bipédie (Leroi-Gourhan 1964a). Cette verticalité a pour effet que le bassin de l’homme sert de réceptacle à ses viscères et qu’il doit donc être soutenu par des muscles fessiers importants, ce qui a fait dire à certains que l’homme se caractérise par ses fesses. À l’inverse, les muscles de la nuque se réduisent puisqu’ils ne servent plus qu’à assurer l’équilibre de la tête.

            Une autre conséquence est la localisation du trou occipital ou foramen magnum, la cavité située à la base du crâne, par laquelle la moelle épinière entre en contact avec le cerveau. La position de cette cavité est horizontale chez l’homme alors qu’elle est verticale ou oblique chez les autres espèces. Chez les quadrupèdes, comme le chien, le trou occipital est situé à l’arrière du crâne, verticalement, la colonne vertébrale étant horizontale. Chez les singes, qui sont quadrupèdes mais peuvent aussi se tenir assis, voire adopter à l’occasion une posture verticale, elle est oblique et leur colonne vertébrale ne présente qu’une seule courbure. Même chez les oiseaux, que l’on peut considérer comme bipèdes, le trou occipital est à l’arrière du crâne et placé verticalement. La position du foramen magnum constitue donc un indice fondamental pour déterminer si un fossile ancien disposait de la station debout et peut être rangé parmi les homininés.

            Plus le trou occipital est placé sous le crâne et en position horizontale, plus il permet à la boîte crânienne de se développer en hauteur. La capacité crânienne d’Homo sapiens est ainsi bien plus importante que celle des grands singes puisqu’elle est en moyenne de 1 400 cm3 chez l’homme (avec de grandes différences individuelles) pour seulement 380 m3 chez le chimpanzé. Mais on sait aujourd’hui qu’il faut relativiser l’importance de la taille du cerveau, la complexité des connexions neuroniques jouant un rôle bien plus important. Outre l’élévation de la voûte crânienne, la station debout entraîne mécaniquement l’aplatissement de la face qui est de plus en plus verticale et le raccourcissement de la mâchoire, la base du crâne échappant aux contraintes de traction de l’appareil mandibulaire.

            Par ailleurs, les différences entre bras et jambes sont marquées. Les jambes sont plus longues que les bras, en particulier au niveau du fémur, et le pied est spécialisé dans la sustentation et la marche, tandis que la main est un organe presque exclusivement destiné à la préhension, ce qui a des conséquences directes sur le comportement humain : n’étant plus assujetties au déplacement, les mains se sont trouvées libérées et leur conformation a rendu possibles la fabrication et la manipulation d’outils. À leur tour, les outils ont soulagé le travail des mâchoires, moins sollicitées pour saisir, découper ou déchirer les aliments végétaux ou carnés. L’outil a ainsi contribué à l’évolution de la face de l’homme, en accélérant la réduction de la taille des dents et celle de la projection en avant de la mandibule qui s’est peu à peu arrondie.

            La station debout a aussi favorisé l’apparition du langage articulé : la position verticale de la cavité pharyngée par rapport à la bouche a permis la sortie mesurée du souffle et rendu possible l’émission de sons articulés. Les dispositifs anatomiques indispensables au langage ont donc été en place très tôt, mais cela ne suffit évidemment pas à expliquer la genèse du langage puisqu’il fallait aussi que les aires cérébrales en jeu soient également présentes.

            Tous ces éléments se sont mis en place très progressivement et résultent de ce qu’on appelle un processus de coévolution, c’est-à-dire que la station debout aurait favorisé l’accroissement de la capacité cérébrale, le développement de l’outillage et l’apparition du langage articulé, lesquels auraient permis aux homininés d’améliorer leurs conditions de survie, en particulier leur alimentation, et de mieux s’adapter à leur environnement, ce qui, en retour, aurait favorisé le développement de leurs aptitudes cognitives, de leurs outils de communication, voire de leur organisation sociale et de leurs techniques. Mais il est bien difficile de savoir comment cette boucle évolutive s’est mise en place. Certains ont critiqué ce schéma considéré comme trop mécanique et simpliste et lui ont opposé des contre-arguments tels que le fait que les singes peuvent à l’occasion utiliser des outils et qu’ils sont dans ce cas en position accroupie. L’utilisation des mains pour se déplacer et pour manipuler occasionnellement des outils n’est donc pas incompatible, mais il est vrai que le mode de préhension des primates non humains est beaucoup moins efficace que le nôtre. Ils peuvent saisir des objets à pleine main mais, si leur pouce est opposable, sa position basse par rapport aux autres doigts les empêche de disposer d’une préhension de précision, et ils ne peuvent saisir un tout petit objet entre le pouce et l’index. On sait aussi que certains oiseaux utilisent des outils qu’ils manipulent à l’aide de leur bec bien qu’ils ne possèdent pas de mains. Malgré la dextérité dont ils peuvent faire preuve, leur « préhension » n’est pas comparable à celle des humains.

            Du point de vue comportemental, les différences entre l’homme et les grands singes actuels sont souvent plus de degré que de nature. Certains grands singes utilisent des outils variés, tels que des feuilles pour recueillir l’eau, des galets pour briser la coquille des noix, des bâtons pour attraper ce qui est hors de leur portée. Pourtant, aucun n’utilise des outils à faire des outils. Il peut arriver que des chimpanzés façonnent des outils, l’exemple le plus connu étant celui des brindilles dont ils écrasent l’extrémité pour l’élargir afin d’attraper plus facilement les termites qu’ils vont « pêcher » dans la termitière à l’aide de ce bâtonnet, mais il ne s’agit pas d’un outil à fabriquer un autre outil. De plus, les outils ne sont pas conservés et, s’il arrive qu’ils soient réutilisés, c’est parce qu’ils se trouvent à l’endroit où ils ont été abandonnés. C’est par exemple le cas quand des chimpanzés cassent des noix au pied de l’arbre dont elles sont tombées et y reviennent à de nombreuses reprises. C’est ainsi que se forment ce qu’on a appelé des « ateliers de chimpanzés » (Mercader et al. 2002), mais rien ne permet d’affirmer que ces accumulations sont intentionnelles. Seul l’humain fabrique des outils à fabriquer d’autres outils — des « méta-outils » en quelque sorte, et des outils qui s’inscrivent dans la durée. Ce qui, du point de vue cognitif, suppose la conscience d’une action différée, retardée, et un schéma conceptuel en tête.

            Dernier point, et non des moindres, seul l’homme sait faire des outils dont l’utilisation ne dépend pas directement de la forme. De même, aucune espèce ne modifie son environnement de façon aussi arbitraire que lui. Si les termites façonnent des termitières sophistiquées à air conditionné, les fourmis des fourmilières, les oiseaux des nids parfois complexes, seuls les humains construisent des cathédrales, des ponts, des tumuli, des maisons à colombage, des puits, des lavoirs…

            La communication entre animaux est une composante vitale de la vie animale et ses modalités varient selon les espèces. Elle est fondée sur des échanges chimiques entre individus chez certains insectes, sur une signalisation corporelle, voire sonore chez de très nombreuses espèces, y compris la nôtre où le langage gestuel vient souvent compléter l’échange verbal. Mais seul l’homme a développé un langage articulé qui permet, non seulement de former des mots et de les assembler en phrases grâce à un riche vocabulaire, des structures grammaticales et une syntaxe complexe, mais aussi d’exprimer des idées et des concepts. Cette forme de langage suppose l’aptitude à la « méta-représentation » (représentation de second ordre) qui permet de penser un objet réel et de le traiter sous forme d’objet de pensée : nous pouvons penser à un chat sans qu’il s’agisse d’un chat particulier et sans qu’il soit physiquement présent, imaginer un animal fantastique, inventer une histoire, bref, créer des mondes virtuels. Parler à mes semblables présuppose qu’ils sont aptes à me comprendre et qu’ils disposent d’une intériorité semblable à la mienne. Cette présupposition, qui nous permet de deviner les intentions d’autrui ou du moins de faire des hypothèses plausibles à leur sujet, les spécialistes l’appellent la théorie de l’esprit. Or on ignore si les primates non humains la possèdent tout à fait. Cette aptitude à forger des idées et à les partager est à l’origine de l’élaboration de règles morales, de lois, d’institutions, de mythes et d’idéaux collectifs qui régissent la vie collective des humains.

            Ce dernier point nous fait aborder une autre dimension de notre spécificité, la dimension sociale. La bipédie et la station debout ne sont possibles que grâce à un bassin suffisamment étroit pour permettre la marche et la course, conformation qui empêche la naissance de bébés avec un cerveau trop volumineux. C’est pourquoi le petit d’homme naît inachevé, incapable de survivre, et son cerveau continue à se développer au même rythme qu’in utero pendant plusieurs années. À la naissance, son cerveau ne représente que 25 % de son poids adulte4 pour atteindre 85 % vers quatre ans, et sa croissance se poursuit plus lentement pendant au moins dix ans (Hublin 2003). Il en résulte que le cerveau des enfants se développe alors qu’ils perçoivent déjà le monde extérieur et qu’ils interagissent avec lui et les membres de leur groupe. La très grande plasticité cérébrale dont ils font preuve leur permet d’acquérir de nombreuses capacités cognitives, dont l’une des manifestations est la maîtrise du langage, pendant cette période de développement en milieu « extra-utérin ». Si les enfants humains sont entièrement dépendants des adultes pendant de nombreuses années, ce retard de croissance par rapport à d’autres espèces constitue en fait un atout puisqu’il leur permet de bénéficier d’une longue période d’apprentissage facilitée grâce à leur plasticité cérébrale.

            La transmission des acquisitions de l’esprit de génération en génération est indispensable du fait de la courte durée de l’existence humaine. La pérennisation des connaissances et leur transfert à la génération suivante sont intimement liés à la méta-représentation et à la théorie de l’esprit déjà évoquées, qui permettent de partager un même bagage culturel entre membres d’une même communauté. L’incroyable diversité des cultures et des formes d’adaptation de l’homme dans des environnements très variés, parfois extrêmement inhospitaliers, montre que la pérennité des liens sociaux entre générations est fondamentale pour comprendre l’ampleur de sa faculté d’adaptation.

          

          
            Comment est-on passé d’une forme préhumaine à une forme humaine ?

            Venons-en maintenant, comme annoncé, aux ancêtres disparus. Une esquisse suffira5. La genèse du genre humain — c’est-à-dire l’apparition de notre lignée au sein d’une famille qui s’était déjà séparée des lignées dont sont issus les primates que nous venons d’évoquer — a fait l’objet de nombreuses hypothèses. L’une d’entre elles, particulièrement séduisante, a le mérite de tenir compte de l’évolution biologique des premiers homininés et de leur relation à l’environnement (Leonard 2002). Elle relie le besoin énergétique du cerveau avec l’accroissement des capacités techniques de l’homme. Selon cette hypothèse, les premiers représentants du genre Homo auraient sensiblement amélioré la qualité de leur alimentation à la suite de l’assèchement progressif de l’Afrique il y a entre 3,5 et 2,5 millions d’années, assèchement qui a réduit la quantité et la diversité des végétaux consommés par les homininés. Les Paranthropus, anciennement appelés Australopithèques robustes, ont subsisté en mangeant des végétaux plus difficiles à mâcher mais plus répandus, comme des tubercules et des racines, tandis que les premiers Homo ont diversifié leur alimentation en consommant des aliments d’origine animale : l’accroissement des prairies a entraîné la multiplication des ruminants — antilopes et gazelles —, qu’ils ont peu à peu appris à chasser. La caractéristique la plus remarquable de notre volumineux cerveau est sa consommation d’énergie environ dix fois supérieure à celle du tissu musculaire par unité de poids. Au repos, le cerveau de l’homme moderne consomme plus de 20 % de l’énergie dépensée par l’organisme, alors que cette consommation est de l’ordre de 8 à 10 % chez les primates non humains et de 3 à 5 % chez les autres mammifères. On estime qu’elle était de l’ordre de 10 % chez les Australopithèques. Il fallait donc que les premiers hommes aient adopté une alimentation suffisamment riche en calories et en nutriments pour satisfaire la dépense énergétique. Les fossiles confirment qu’une meilleure alimentation a accompagné l’augmentation du volume cérébral au cours de l’évolution. Une fois la modification amorcée, l’alimentation et la croissance cérébrale ont probablement interagi : des cerveaux plus volumineux ont engendré un comportement social plus complexe, qui a conduit à de nouvelles tactiques de recherche de nourriture et à l’amélioration de l’alimentation, elles-mêmes favorisant l’évolution du cerveau. On aurait donc eu affaire à un processus de coévolution.

            On peut dire, sans crainte de se tromper, qu’il est fort probable que l’évolution biologique des Homo ergaster/erectus aux Homo sapiens s’est faite graduellement, de génération en génération, sur le très long terme. Ce n’est pas un hasard si certains fossiles humains sont qualifiés parfois d’Homo erectus évolués par certains et d’Homo sapiens archaïques par d’autres. Ces dénominations flottantes montrent bien que la limite de l’un à l’autre n’est pas si tranchée.

            Nul besoin dans ce cas d’invoquer une mutation génétique pour expliquer l’émergence d’Homo sapiens. Nul besoin non plus d’invoquer la sélection naturelle darwinienne selon laquelle les individus les plus aptes et les caractères les mieux adaptés à l’environnement sont ceux qui ont le plus tendance à se reproduire, les phénomènes de dérive génétique suffisant à expliquer les évolutions graduelles. De quoi s’agit-il ? Lorsqu’un petit groupe d’individus se sépare de son groupe d’origine et va s’installer un peu plus loin, il n’emporte qu’une partie du matériel génétique de l’ensemble de départ. Les gènes les moins nombreux auront naturellement tendance à disparaître aux générations suivantes, tandis que les gènes les plus représentés deviendront omniprésents. La dérive génétique est particulièrement visible chez les populations insulaires, qui se sont trouvées totalement isolées de leur population mère, comme chez les tortues des îles Galapagos, ou les petits Hommes de l’île indonésienne de Florès qui ont peut-être divergé à partir d’Homo erectus continentaux dont ils se sont trouvés séparés (van den Bergh et al. 2016). Par ailleurs, il faut avoir à l’esprit que les premières populations avaient de faibles effectifs et étaient dispersées en petits groupes. Les phénomènes de dérive génétique devaient donc être fréquents.

            Cela suffit à expliquer que les groupes se soient progressivement différenciés les uns des autres, mais cela n’a pu se faire que sur le long terme, au rythme très lent du peuplement des continents. Il ne faut pas imaginer des hordes de populations déferlant à travers monts et plaines et franchissant isthmes et ponts naturels. Il suffit que, sous l’effet de la croissance démographique, un petit groupe se sépare de son groupe d’origine et aille s’installer à une vingtaine de kilomètres de là à chaque génération, pour étendre ses territoires de chasse, ou pour toute autre raison, pour que l’ensemble de l’Afrique et du continent eurasiatique ait été peuplé en quelques dizaines de quelques millénaires.

            Nous avons vu que l’homme moderne apparaît il y a quelque 300 000 ans — le fossile le plus ancien actuellement connu datant de 315 000 ans. J’ai cependant choisi de me limiter dans cet ouvrage aux hommes ayant vécu en Europe à partir de 40 000 ans. Ce choix est dû au fait que les informations concernant les premiers hommes modernes africains restent encore modestes. Ma tentative de saisir des aspects immatériels de la vie de ces hommes et femmes, sans verser dans des spéculations gratuites et en m’en tenant aux vestiges archéologiques, ne serait pas possible à partir de données plus anciennes. C’est pourquoi j’ai privilégié les périodes les plus récentes pour lesquelles les vestiges sont plus abondants, sans que cela m’empêche de faire parfois des incursions dans un passé plus reculé, ne serait-ce que pour montrer que de nombreux acquis étaient déjà présents il y a 100 000 ans, voire davantage.

            Mais pour aborder les vestiges fugaces et tenter d’en tirer des informations sur les gestes, les attitudes, les perceptions, les sensations et les émotions des hommes et femmes qui ont vécu il y a plusieurs dizaines de milliers d’années, il nous faut admettre qu’ils font partie, comme vous et moi, d’une commune humanité.

          

          
            Une commune humanité

            S’il n’existe aujourd’hui qu’une seule espèce du genre Homo, on ne peut nier une forte variabilité entre les sociétés humaines actuelles, tant du point de vue technique et économique que culturel, social, politique… Cette variabilité s’exprime dans des domaines moins tangibles encore, comme dans le rapport au sensible, à travers l’expression des émotions et des perceptions sensorielles. J’aurai l’occasion d’y revenir (chapitres IV et V). Or cette variabilité n’empêche évidemment pas de considérer que nous avons affaire à une même humanité6. Mais qu’en est-il des hommes plus anciens ? À partir de quel seuil d’hominisation peut-on considérer qu’ils sont nos semblables, qu’ils partagent avec nous une commune humanité ?

            L’ethnologue et l’historien n’ont pas à se poser ce genre de questions car la distance temporelle qui les sépare de leur objet d’étude est loin d’être aussi importante que pour le préhistorien. L’ethnologue, si sensible qu’il soit à ce qui le sépare de ses hôtes, et si portés que soient certains d’entre eux à les voir comme absolument « autres », les considère spontanément comme ses semblables lorsqu’il oublie ses parfois hasardeuses options théoriques pour interagir avec eux, leur attribuant alors, parfois sans y prendre garde, des sensations, des intentions et des volitions semblables aux siennes (Lenclud 2009). Et l’historien fait la même chose, bien que, dans son cas, on ne puisse parler d’interaction (Farge 2016). En un mot, l’un et l’autre sont animés à l’égard des hommes qu’ils étudient d’un sentiment de commune humanité qui va tellement de soi pour eux que, bien souvent, ils n’en prennent pas conscience. Or, y a-t-il un seul préhistorien qui, interrogé sur la présence en lui de ce sentiment, répondrait par la négative ? Aucun, sans doute, car la préhistoire ne serait tout bonnement pas possible en son absence.

            Précisons, pour éviter tout malentendu, que l’adhésion au principe de commune humanité, sans laquelle aucune de nos disciplines ne pourrait se concevoir, n’implique évidemment pas qu’on imagine que les cultures (ou les sociétés) auxquelles elles s’intéressent souscrivent elles-mêmes à ce principe. Louis Dumont avait développé cette idée dans une terminologie un peu différente en faisant remarquer que, s’il est vrai que l’anthropologie n’a pu apparaître qu’à partir du moment où l’individualisme (étant entendu que ce qu’il appelle « individualisme » suppose nécessairement l’adhésion à l’hypothèse de commune humanité) est devenu la valeur dominante, l’anthropologue ne doit pas oublier que l’immense majorité des sociétés qu’il scrute ne promeut pas cette valeur (Dumont 1983, chap. VI). Et il renchérissait en ajoutant que « dire “anthropologie”, c’est “poser l’unité du genre humain” » (Ibid., p. 191). Pour ce qui est de la préhistoire, s’il n’existait pas un fond commun partagé par l’ensemble des Homo sapiens, je dirais de manière un peu provocante que nous ne ferions pas de l’anthropologie et de l’archéologie, mais de l’éthologie et de la paléontologie.

            Cela met le préhistorien, du moins lorsqu’il travaille sur les périodes très anciennes, dans une position qui est un peu l’inverse de celle de ses confrères ethnologues ou historiens. Ceux-ci sont professionnellement sensibles à la variation, et ont même un peu tendance — surtout les ethnologues — à en rajouter sur ce thème. Pour eux, l’homme est avant tout cet être historique qui appartient à une époque et à un milieu dont les idées et les valeurs dictent sa conduite, qu’il en ait conscience ou non. Ils savent certes aussi qu’il est un être de nature et que « le partage d’une même nature par tous les représentants de l’espèce paraît à son tour présupposer, entre autres traits, la détention en commun d’un ensemble de dispositions cognitives ou épistémologiques propre à l’espèce » (Lenclud 2013, p. 240). Mais ils peuvent, le plus souvent, se permettre de laisser cela implicite, tant l’hypothèse de commune humanité va de soi pour eux. Tandis que le préhistorien doit se poser la question de l’humanité des homininés antérieurs à Homo sapiens dont il étudie les traces. Là, il lui faut serrer ses vestiges d’assez près pour savoir s’ils témoignent de certaines dispositions cognitives communes aux hommes modernes.

            C’est pour ces différentes raisons que j’ai choisi de m’en tenir ici à Homo sapiens, sans inclure ses prédécesseurs, ce qui ne m’empêchera pas, à l’occasion, de faire allusion à son proche cousin, Homo neanderthalensis, disparu il y a quelque 30 000 ans. Les connaissances livrées par les paléoanthropologues m’autorisent à émettre l’hypothèse que, comme nous et comme n’importe quel vertébré d’ailleurs, les anciens Homo sapiens possédaient l’appareil physiologique leur permettant d’une part d’interagir avec leur milieu comme nous le ferions dans la même situation qu’eux avec les moyens techniques dont ils disposaient, d’autre part de répondre aux stimuli de leur environnement, stimuli qu’ils traduisaient en sensations et perceptions. Mais comment, et jusqu’à quel point, les traces infimes dont je dispose m’y donnent accès, c’est le sujet de cet ouvrage.

            Je vous convie donc à ouvrir un certain nombre de dossiers à mes côtés pour pénétrer dans l’intimité de cette lointaine humanité. J’aborderai d’abord l’aspect physique de ces hommes et femmes, et la manière dont ils se protégeaient des intempéries — ce qui me permettra un petit détour sur la perte de la pilosité et l’origine des vêtements —, la parure qu’ils portaient et les maux dont ils souffraient (chapitre I). Alors qu’on pourrait penser que leurs gestes, postures et mouvements du corps sont totalement hors de notre portée, les nombreux vestiges laissés par leurs activités techniques ou leurs déplacements dans les espaces souterrains nous permettent de les retrouver (chapitre II). On peut aussi tenter de comprendre qui faisait quoi à partir des vestiges laissés par les activités mais aussi des restes humains et des stigmates qu’ils portent. Nous verrons ainsi ce qu’il est possible de dire — ou pas — de la répartition des tâches entre hommes et femmes et sur la place des enfants (chapitre III). La délicate question des perceptions sensorielles et des émotions sera ensuite abordée avec toute la prudence qui s’impose (chapitres IV et V). Puis nous nous intéresserons à ce que les vivants faisaient de leurs morts. Que nous disent les vestiges archéologiques des pratiques funéraires ? Le corps des défunts était-il abandonné aux éléments naturels, inhumé, ou subissait-il un autre traitement (chapitre VI) ? Enfin, la représentation du corps, entier ou fragmenté, masculin ou féminin, dans la statuaire ou sur les parois des grottes et abris sera évoquée (chapitre VII).

            Si le lecteur accepte de parcourir toutes ces étapes en ma compagnie, il est vraisemblable que sa perception des hommes et femmes qui nous ont précédés il y a quelques milliers d’années aura changé au terme de sa lecture. C’est du moins ce que j’ose espérer.

          

          

      

    


  

  Chapitre premier

  Sains de corps et d’esprit

  Comme je l’ai dit dans l’introduction, l’apparence des hommes de la préhistoire a suscité beaucoup de fantasmes. Or, il faut d’emblée que les choses soient claires : les représentants du genre Homo, espèce sapiens, qui peuplaient l’Europe de 40 000 à 10 000 ans, pendant la période appelée le Paléolithique supérieur, et leurs prédécesseurs qui ont vécu au Proche-Orient et en Afrique nous ressemblaient beaucoup. Les nombreux restes osseux dont des squelettes entiers l’attestent. Ils auraient acquis les caractères modernes que nous possédons aujourd’hui progressivement entre 100 000 et 40 000 ans (Neubauer et al. 2018). Voyons de plus près ce qu’il en était de leur apparence mais aussi de leurs capacités cognitives.

    
      Les anciens Homo sapiens nous ressemblaient-ils ?

      Quelle apparence avaient les premiers Homo sapiens africains ? Leur boîte crânienne était aussi volumineuse que celle des Homo sapiens européens d’il y a 30 000 ans, aux alentours de 1 500 cm3, mais elle était moins globulaire et leur cervelet était un peu moins développé. L’évolution de la capacité crânienne, très progressive, est liée à celle du volume corporel des individus. Elle ne semble pas avoir de lien direct avec le développement des aptitudes cognitives, dont l’accroissement dépend avant tout de la complexité des connexions neuroniques et donc du nombre de synapses permettant les échanges d’informations entre neurones.

      Arrêtons-nous sur le fait que les crânes des Homo sapiens africains d’il y a 300 000 ans présentent une forme quelque peu différente de la nôtre malgré un volume à peu près équivalent. Notre cerveau est beaucoup plus arrondi que le leur, qui était plus étiré vers l’arrière. Cette différence implique-t-elle des différences d’aptitudes cognitives ? Il se trouve que cette globularisation progressive depuis 300 000 ans semble être allée de pair avec un renflement progressif des zones pariétales et du cervelet. Il est donc possible qu’elle soit liée à une organisation interne et une connectivité entre neurones différentes de la nôtre. Le cervelet de l’homme actuel ne représente que 10 % du volume du cerveau mais il renferme la moitié de nos neurones. Il est impliqué dans des fonctions telles que la coordination des mouvements ou la gestion de l’équilibre mais aussi la mémoire de travail, ou mémoire à court terme, qui permet de stocker et de manipuler temporairement des informations en vue de réaliser une tâche particulière. Il joue également un rôle dans la cognition sociale, c’est-à-dire les processus cognitifs (perception, mémorisation, raisonnement, émotions) impliqués lors des interactions sociales, du traitement des émotions et du langage.

      Les zones pariétales sont impliquées quant à elles dans des fonctions variées : attention, perception des stimuli, conscience de soi, orientation, mémoire de travail et mémoire à long terme, planification. Et elles sont particulièrement impliquées dans le traitement des quantités numériques et l’utilisation des outils (Neubauer et al. 2018).

      De très nombreuses hypothèses ont été avancées sur la question de l’émergence de la cognition moderne, les auteurs étant partagés entre une évolution continue et graduelle des aptitudes cognitives ou au contraire une rupture entre Homo sapiens et ses prédécesseurs. Depuis une trentaine d’années, cette question a été abordée à travers le prisme de différentes thématiques — l’invention des outils, l’émergence du langage, du « symbolique », de la théorie de l’esprit, l’extension des capacités mnésiques, l’émergence du raisonnement analogique, pour n’en citer que quelques-unes1.

      L’observation d’indices matériels sur leur vie quotidienne suffit à montrer que les Homo sapiens qui peuplaient l’Afrique du Sud il y a environ 100 000 ans savaient fabriquer des armes et des outils composites assemblés à l’aide de colles, qu’ils savaient fabriquer des pièges pour capturer du petit gibier nocturne, qu’ils chauffaient la pierre pour en améliorer les qualités en vue de leur taille, qu’ils cuisaient leur viande, etc. Or, la réalisation de ces activités suppose la maîtrise de nombreuses aptitudes cognitives, comme nous allons le voir (Wadley 2013, 2020).

      Fabriquer ainsi des objets composites implique des séquences d’actions complexes qui doivent être planifiées avec soin. Il faut se procurer des ingrédients provenant de différentes sources parfois lointaines, parfois saisonnières, avoir une connaissance chimique minimale des propriétés des différents ingrédients. Une fois ces matériaux récupérés, il faut procéder à plusieurs opérations : broyage de l’ocre, malaxage de la pâte, chauffe, application sur l’objet à emmancher… L’artisan n’a pas de recette fixe pour obtenir la bonne consistance, la malléabilité et la texture de l’adhésif. Il doit s’adapter et donc contrôler les différentes variables : la température du feu, la viscosité de la pâte… Tout ceci suppose différentes aptitudes cognitives telles que la capacité de planification avancée et de gratification retardée, celle-ci correspondant à l’aptitude à l’action différée qui suppose une inhibition de la réponse (savoir attendre pour obtenir un meilleur résultat !). Il faut aussi disposer de la capacité à visualiser le produit fini bien avant sa confection, de la flexibilité dans la résolution de problèmes indispensable pour s’adapter aux imprévus, de la pensée abstraite qui consiste à associer mentalement les différents ingrédients, de la capacité à déplacer mentalement les objets dans l’espace pour les emmancher (aujourd’hui utilisée par les psychologues pour mesurer les aptitudes mémorielles). Par conséquent, la présence d’outils composites dans les vestiges archéologiques fournit un indicateur utile pour mettre en évidence une cognition aussi complexe que la nôtre.

      L’existence de pièges peut être déduite indirectement de la présence de restes de faune nocturne dangereuse qui ne pouvait être chassée en l’absence de lampes et d’armes sophistiquées. Collets et pièges peuvent être placés par n’importe quelle personne, quel que soit son âge, près ou loin de l’habitation, et ils fournissent un apport régulier, quoique peu spectaculaire, de protéines. S’ils sont techniquement simples, les processus de pensée nécessaires à leur succès sont complexes. Le chasseur doit avoir acquis des connaissances en matière de comportement animal pour être capable de placer le dispositif au bon endroit et il doit mémoriser l’emplacement du collet afin de retrouver rapidement l’animal piégé avant qu’il ne soit récupéré par d’autres prédateurs. Du point de vue cognitif, cela suppose l’aptitude à réaliser une opération à distance et différée dans le futur, la mémorisation, la rapidité d’action. La capture d’un animal hors de vue implique ainsi la planification et la gratification différée.

      La chauffe contrôlée de l’ocre ou de la pierre en vue de sa taille nécessite aussi de nombreuses compétences cognitives. Maîtriser ce procédé suppose qu’on soit en mesure de déduire la température du bloc enterré qu’on doit tailler à partir de la température en surface, ce qui implique un raisonnement analogique implicite. Il est nécessaire de savoir tenir compte de la variabilité du combustible (humide, résineux, sec…), de la taille des grains, de l’humidité du sol… Et il faut donc faire preuve de flexibilité dans la résolution de problèmes. Quelle que soit la méthode de chauffage, manipuler des températures élevées (400° C) en conditions anoxiques (diminution de l’oxygène) requiert des connaissances et un savoir-faire élaboré. Toutes ces étapes impliquent elles aussi une planification et une gratification différée.

      Par ces quelques exemples, on voit que de nombreuses aptitudes cognitives étaient nécessaires pour réaliser ces actions, sans compter d’autres telles que la faculté de faire plusieurs choses à la fois, ce que les cognitivistes appellent le multitâche (multitasking), et celle de visualiser mentalement les objets dans l’espace.

      Et c’est compter sans les vestiges archéologiques attestant des préoccupations dépassant les nécessités de la vie quotidienne telles que l’usage de pigments il y a quelque 300 000 ans, puis vers 100 000 ans, des décors gravés ou peints sur des coquilles d’œufs d’autruche ou sur des pierres, des éléments de parure et enfin l’inhumation de certains défunts (par ex. Barham 2002, D’Errico et al. 2003).

      On voit que les vestiges archéologiques à notre disposition semblent bien montrer que notre complexité cognitive était déjà en place il y a 100 000 ans. Il est possible qu’elle l’ait été depuis plus longtemps, dès l’origine d’Homo sapiens, mais les vestiges matériels ne sont pas assez abondants pour l’affirmer. On a tout de même l’impression que tout s’accélère il y a environ 100 000 ans (Wadley 2021). La modification graduelle de la forme de l’encéphale entre 300 000 et 100 000 ans va bien dans le même sens.

      Demandons-nous à présent quelle apparence avaient les Homo sapiens qui se sont dispersés en Europe et en Asie entre 120 000 et 80 000 ans et qui sont parvenus à l’ouest de l’Europe il y a quelque 40 000 ans. Ils étaient légèrement différents de leurs ancêtres africains, avec, comme nous venons de le voir, une capacité crânienne à peu près équivalente mais un crâne plus globuleux et une stature plus élevée.

      Mais étaient-ils différents de nous ? On observe une décroissance du volume cérébral entre les Homo sapiens fossiles et actuels (Albessard et al. 2020). Le cerveau des Homo sapiens ayant occupé l’Europe il y a 40 000 ans est en fait 15 à 20 % plus volumineux que celui de l’homme actuel, dont la moyenne n’est plus que de 1 350 cm3. Cela pourrait s’expliquer par le fait que les premiers hommes modernes européens étaient de très grande taille et que leur crâne était donc proportionnellement plus gros que le nôtre. Si le volume était bien corrélé à l’intelligence, nous devrions en déduire que l’intelligence des hommes s’est atrophiée ou que certaines aptitudes — sensorielles par exemple — ont été perdues, ce qui n’est sans doute pas le cas. Le plus vraisemblable est que cette contraction du cerveau dans une boîte crânienne plus restreinte a engendré la formation de nouveaux replis du cortex cérébral, conduisant à l’augmentation des circonvolutions, favorisant ainsi la multiplication des échanges entre aires cérébrales et entraînant donc des capacités cognitives accrues (Neubauer et al. 2018).

      Revenons sur une des caractéristiques étonnantes de ces premiers Homo sapiens européens : ils étaient bien plus grands que nous. Ils étaient grands, même très grands, avec une taille moyenne de 1,80 m pour les hommes. Un adulte inhumé dans la grotte des Enfants, à Grimaldi, à la frontière franco-italienne, mesurait même 1,88 m. Leurs longues jambes révèlent qu’ils étaient de grands marcheurs dont la silhouette élancée devait évoquer celle des Massaï, ces chasseurs d’Afrique de l’Est qui parcourent la steppe à grandes enjambées. Leur haute stature était peut-être liée à une adaptation à un environnement chaud, car elle permet de mieux évacuer la chaleur par la transpiration. Ils avaient le même squelette que le nôtre, la seule différence étant l’épaisseur plus importante de leurs os. Et les femmes sapiens étaient loin d’être aussi frêles et chétives qu’on ne l’a imaginé : elles étaient au contraire plutôt robustes, comme l’attestent leurs squelettes.

      Pour avoir une image plus nette de ces premiers sapiens européens, il faut préciser qu’ils avaient la peau plus foncée que les Européens actuels. Cette différence s’explique par le fait que les peaux foncées synthétisent mieux la vitamine D et que ces groupes humains arrivaient de régions plus ensoleillées. Dans les régions peu ensoleillées, les peaux claires absorbent mieux la lumière solaire, ce qui compense le fait qu’elles synthétisent moins bien la vitamine D et permet d’éviter le rachitisme. L’analyse ADN d’un homme daté d’environ 10 000 ans retrouvé dans la grotte de Gough, dans le Somerset en Angleterre, a confirmé qu’il avait la peau noire, des cheveux noirs bouclés mais les yeux clairs (Brace et al. 2018). Ce n’est que quelques millénaires plus tard que les groupes humains qui ont migré vers le nord et les hommes du Néolithique se sont adaptés progressivement au manque d’ensoleillement et que leur peau s’est éclaircie.

      C’est aussi au Néolithique, à la suite de changements environnementaux et de modifications de leur régime alimentaire, que les hommes ont vu leur squelette s’alléger et leur taille se réduire peu à peu, de même que leur capacité crânienne qui a diminué en proportion. Mais nous avons déjà indiqué que cela ne signifie pas pour autant que leur intelligence s’est atrophiée. L’alimentation plus équilibrée et les meilleures conditions d’hygiène et de soins dont nous bénéficions aujourd’hui, du moins dans les sociétés occidentales, ont entraîné un développement de notre stature depuis un ou deux siècles. C’est pourquoi nous sommes en train de rattraper progressivement la taille élevée de nos ancêtres du Paléolithique supérieur.

    

    
      De la fourrure aux vêtements

      La question de savoir pourquoi l’homme est un primate nu a agité les savants depuis au moins Darwin (1871, 2, p. 376-377). Malgré de nombreuses spéculations, on ne sait ni à quel moment nos ancêtres ont perdu leur fourrure, ni pour quelle raison, l’avantage adaptatif qui en résulte étant discutable (Rantala 2007). Selon une de ces hypothèses, la perte de la pilosité serait liée à l’acquisition de la bipédie et aurait amélioré la thermorégulation du corps ; elle aurait eu pour conséquence une pigmentation plus intense de la peau (Jablonski et Chaplin 2000). Des analyses génétiques permettraient de situer la perte de la pilosité et la pigmentation de la peau dans une fourchette très large, entre 240 000 ans et au moins 1,2 million d’années (Winter et al. 2001, Rogers et al. 2004).

      L’analyse génétique des parasites que sont les poux apporte des informations indirectes qui semblent plus fiables. Il se trouve que les hommes actuels (et les femmes !) sont susceptibles d’abriter trois espèces distinctes de poux, les poux de tête, de corps et de pubis, contrairement aux autres primates supérieurs — chimpanzés et gorilles — qui n’en connaissent qu’une. Or l’histoire génétique de ces parasites montre que les poux des deux premières espèces, qui colonisaient déjà les premiers homininés, n’en formaient au départ qu’une (Pediculus humanus), tandis que la troisième (Pthirus pubis) est apparue chez les anciens homininés il y a 3 millions d’années, sans doute par contamination à partir des gorilles qui sont infestés de poux très proches (Pthirus gorillae). Ce changement d’hôte a été rendu possible lorsque ces homininés ont perdu leurs poils, les poux « humains » se retirant dans une niche spécifique (la tête), et laissant la niche de l’aine ouverte à la colonisation par une autre espèce de poux (Reed et al. 2007). Cela signifierait que ces « singes nus » ont nettement précédé l’apparition du genre Homo. Et cela se serait produit alors que les conditions climatiques étaient nettement plus chaudes, puisqu’on se trouvait avant la période glaciaire du Quaternaire.

      Quant à la question de l’origine des vêtements, ce sont à nouveau les poux qui peuvent nous apporter une réponse indirecte. La génétique indique que la divergence entre les poux de tête (Pediculus humanus capitis) et les poux de corps (Pediculus humanus humanus) est plus récente. Or, cette divergence constitue un indice indirect sur l’origine du vêtement pour la bonne raison que c’est essentiellement là que logent les poux de corps. S’ils sont nus, les hommes ne portent pas de poux de corps. On peut ainsi faire l’hypothèse que le moment de la divergence correspond à celui de l’adoption de vêtements portés régulièrement. Les dates varient selon les études mais tendent à montrer que le port régulier de vêtements aurait existé au moins à partir de 83 000 ans en Afrique, voire dès 170 000 ans (Toups et al. 2011).

      D’après Ian Gilligan, il est possible que l’homme ait sporadiquement eu recours à des peaux pour se protéger avant cette période, mais ce ne serait qu’à partir de 100 000 à 90 000 ans, durant une période froide, que le port du vêtement serait devenu habituel et que l’homme moderne aurait confectionné des vêtements plus complexes (Gilligan 2010). Gilligan fait en effet l’hypothèse que les premiers vêtements étaient de simples peaux peu ajustées qui ne nécessitaient que l’usage de racloirs pour les nettoyer et les assouplir. Les premiers homininés ayant porté de tels vêtements « simples » se seraient limités à l’occupation des régions les plus méridionales aux conditions climatiques moins rigoureuses, comme le continent africain. Ceux qui se seraient aventurés à des latitudes plus septentrionales, en Europe et en Asie, à partir de 1,8 million d’années, l’auraient fait durant les épisodes interglaciaires (Gilligan 2010). Puis leurs descendants néandertaliens se seraient peu à peu adaptés aux températures froides durant les épisodes glaciaires, comme l’indiquerait l’augmentation de la fréquence des racloirs sur éclat de forme standardisée qu’ils utilisaient pour travailler les peaux. Les derniers Néandertaliens auraient commencé à façonner des vêtements complexes peu avant leur extinction, mais pour Ian Gilligan cette innovation arrivée trop tard n’aurait pas suffi à éviter leur disparition (Gilligan 2007). Il paraît pourtant difficile de lier la disparition des Néandertaliens au fait qu’ils n’arrivaient pas à se protéger du froid, alors qu’ils avaient très bien vécu des milliers d’années sous un climat rigoureux. D’autres chercheurs ont tenté d’évaluer les différences de vêtements entre les premiers Homo sapiens européens et les derniers Néandertaliens en comparant la faune qu’ils chassaient et qui était susceptible de fournir de la fourrure. Ils en concluent que certains grands mammifères à fourrure étaient chassés tant par les uns que par les autres, mais que les petits animaux à fourrure (canidés, léporidés, mustélidés) étaient beaucoup plus fréquemment chassés par les hommes modernes. Ils en arrivent à la même conclusion que Ian Gilligan, à savoir que les Néandertaliens devaient porter des vêtements simples, comme des capes de fourrure, qui les protégeaient mal du froid, contrairement aux hommes modernes, qui avaient des vêtements cousus bien ajustés (Collard et al. 2016).

      Les vêtements plus complexes auraient été inventés par les hommes modernes pendant des épisodes froids, d’abord en Afrique du Sud pendant le Middle Stone Age, peut-être dès 135 000 ans à 100 000 ans, en même temps qu’apparaissaient les premiers éléments de parure, puis en Eurasie au Paléolithique supérieur à partir de 40 000 ans. Ces vêtements plus ajustés, couvrant correctement les membres et le torse, et faits de peaux taillées et cousues, comprenant éventuellement plusieurs couches superposées, nécessitaient pour leur confection l’usage d’outils destinés à couper et à percer. La présence de poinçons ou alênes en os capables de percer les peaux et de lames pour les découper dans certains sites d’Afrique du Sud entre 84 000 ans et 72 000 ans, comme à Blombos, pourrait attester de la confection habituelle de tels vêtements complexes à cette époque. Les outils destinés au travail des peaux se seraient ensuite perfectionnés et diversifiés avec en particulier l’invention des aiguilles à chas pour faciliter leur assemblage (Gilligan 2010). Ian Gilligan va même jusqu’à suggérer que l’existence de vêtements cousus complexes aurait pu avoir des répercussions sur le développement d’autres comportements plus élaborés, caractéristiques des Homo sapiens, comme la fabrication et le port de parures corporelles et la réalisation d’œuvres d’art.

      Aussi intéressante soit cette hypothèse, il nous semble cependant que la stricte contemporanéité des outils aptes à tailler et assembler les peaux avec un climat particulièrement rigoureux n’est pas aussi nette que Gilligan veut bien le croire. Par ailleurs, l’argument thermique de la nécessité biologique de se couvrir en cas de températures sévères est discutable puisqu’il existe des exemples de populations ayant vécu dans des environnements froids et venteux, qui étaient pourtant très peu couvertes, comme les Alakalufs ou les Yámanas de Patagonie australe et de Terre de Feu, vêtus de simples capes en peau de phoque ou de loutre de mer sous lesquelles ils étaient nus. Des analyses ostéologiques semblent indiquer qu’ils auraient développé des adaptations particulières au froid (Hernández et al. 1997).

      On peut évidemment supposer qu’il en était de même au Paléolithique supérieur et que les hommes étaient biologiquement adaptés à des températures globalement inférieures de plusieurs degrés aux températures actuelles, ce qui leur permettait de vivre nus ou à peine couverts. On peut aussi imaginer, comme cela a souvent été fait dans la littérature populaire, à l’instar de l’artiste Zdenek Burian qui a illustré de nombreux ouvrages de vulgarisation dans les années 1950 et 1960 (Spinar et Burian 1972), que les hommes se couvraient de peaux en haillons à peine préparées.

      Des indices indirects contredisent cependant cette vision et confortent plutôt l’hypothèse de Ian Gilligan de vêtements cousus et bien ajustés, du moins à partir du Paléolithique supérieur. Si les hommes chassaient des animaux pour se nourrir, ils récupéraient aussi la peau et le cuir de leur gibier, lequel variait selon les conditions locales, comme l’atteste l’emplacement de certaines stries de découpe visibles sur les os. Les herbivores les plus communément chassés étaient le cheval, le bison et le renne. Mais de petits animaux à fourrure étaient aussi parfois capturés, sans doute à l’aide de pièges et de lacets. Nous avons du reste vu que cela était déjà attesté en Afrique du Sud il y a plusieurs dizaines de milliers d’années. Cette technique évitait d’endommager la fourrure avec des pointes de jet. Or de toutes petites peaux ne peuvent guère être utilisées que si elles sont découpées et assemblées. Par ailleurs, et nous aurons l’occasion d’y revenir, la nature des outils, leurs traces d’utilisation et leur répartition au sol confirment l’existence d’aires d’activité spécialisées dans le travail des peaux. Cuirs et peaux étaient d’ailleurs vraisemblablement préparés non seulement pour se vêtir mais aussi pour couvrir les habitations.

      Les gestes techniques ne sont pas connus dans le détail, mais certains des outils ayant servi à travailler les peaux indiquent que les hommes — ou les femmes — connaissaient les techniques de base de leur préparation : écharnage, tannage et corroyage. L’écharnage consiste à racler la face interne de la peau pour la débarrasser des chairs et graisses résiduelles. Puis il fallait laisser sécher la peau, peut-être en la tendant sur un cadre en bois. On procédait ensuite au tannage, lequel consiste à enduire la peau de substances destinées à l’imperméabiliser et à la protéger contre la vermine et la putréfaction. Les tanins végétaux n’étaient pas encore connus mais les tanneurs paléolithiques utilisaient peut-être de l’urine, comme les Inuits, ou, comme les Indiens d’Amérique du Nord, de l’ocre mêlée de graisse animale, de cervelle ou de viscères (Hayden 1990, 1993, 2002, Leroi-Gourhan 1943). On sait que certains grattoirs et couteaux en silex ont servi à l’écharnage et au tannage grâce aux microtraces visibles sur leur tranchant au microscope électronique à balayage. Ils sont souvent couverts d’ocre dans la partie usée, ce qui suggère que les qualités abrasives, imperméabilisantes et antiseptiques de l’ocre n’ont sans doute pas échappé aux artisans. Son usage au cours du tannage expliquerait que de nombreux lissoirs, spatules et grattoirs portent des restes d’ocre rouge, précisément sur la partie ayant travaillé en contact avec la peau (Anderson et al. 1993). Des traces d’ocre répandue sur le sol, associées à des outils caractéristiques du travail des peaux, signalent des aires de travail spécialisées requérant son usage (Leroi-Gourhan et Brézillon 1972). Puis il fallait de nouveau laisser sécher la peau en la tendant.

      La peau sèche et propre a tendance à se raidir comme du carton, et il était donc ensuite nécessaire de l’assouplir et de l’amincir pour en casser les fibres dermiques. C’est le corroyage, qui consiste à aplatir, égaliser et assouplir le cuir en le frottant avec un lissoir, une simple lame ou un grattoir et éventuellement en le martelant avec un galet. Des galets ocrés et très lustrés présentent des plages d’usure et de lustre sur la surface suggérant qu’ils ont vraisemblablement servi au corroyage des peaux (Collin et Jardón-Giner 1993, de Beaune 2000). De plus, des traces de lustrage sur des blocs d’ocre qui colorent difficilement indiquent qu’ils ont été utilisés pour autre chose que pour leur piètre qualité colorante (Couraud 1988).

      Ces diverses opérations pouvaient être réitérées : après l’écharnage, la peau était enduite de différentes substances, puis raclée, foulée et assouplie à plusieurs reprises jusqu’à ce qu’elle demeure parfaitement souple (Leroi-Gourhan 1943). Ainsi s’expliqueraient que de nombreux outils ayant servi à un moment quelconque de la préparation des peaux soient enduits d’ocre, comme certains grattoirs, des galets portant des traces de poli d’usure, et bien sûr les lissoirs, spatules et queursoirs en os ou en bois de cervidé.

      Les peaux étaient ensuite découpées et cousues pour en faire des vêtements. Les aiguilles à chas en os ou en bois de cervidé, aussi fines que nos aiguilles en acier, font leur apparition en Europe de l’Ouest il y a environ 20 000 ans et témoignent de l’assemblage des peaux grâce à la couture au moins à partir de cette époque. Mais les hommes disposaient déjà depuis plusieurs dizaines de milliers d’années de poinçons qui permettaient de préparer des perforations pour passer ensuite un lien. L’aiguille à chas avait d’ailleurs été inventée ailleurs antérieurement, il y a 35 000 ans à Kostienki XV en Russie (Hoffecker 2005, p. 166) et 48 000 à 40 000 ans à Denisova, en Sibérie, par l’Homo sapiens ou son cousin dénisovien, mais ces inventions semblent être restées sans lendemain (The Siberian Times reports, 2016).

      Certaines sépultures, rares il est vrai, ont livré des éléments de parure — perles ou plaques d’ivoire — qui devaient être cousus sur les vêtements. C’est ainsi que le « vieillard » — en réalité un homme de trente-cinq à quarante-cinq ans — enterré à Sungir’ était recouvert de 3 500 minuscules perles en ivoire alignées qui devaient être brodées sur un vêtement en peau de renne ou de renard polaire, le principal gibier des habitants du site. La veste, couverte de plusieurs rangées de perles formant une sorte de plastron, ne pouvait pas s’ouvrir sur le devant et devait s’enfiler par la tête. Des canines de renard pendaient de ses manches. Les perles ornant son front étaient brodées sur un bonnet ou sur la capuche de l’anorak. Les rangées de perles disposées le long des jambes, autour des genoux et des chevilles ainsi que sur les pieds indiquent que le pantalon de fourrure, dont le sol avait gardé la trace des plis, était cousu aux chaussures, lesquelles étaient sans doute en cuir, comme cela se faisait encore récemment chez certaines tribus sibériennes et amérindiennes (Bader 1978, Bader et Bader 2000, Trinkaus et al. 2014, Trinkaus et Buzhilova 2018). Même s’il est vraisemblable que les gens ne portaient pas des milliers de perles en ivoire sur eux en temps normal, la forme de ces habits pourrait bien refléter celle des vêtements des vivants. D’autant que ce costume mortuaire reconstitué évoque la mode vestimentaire des populations arctiques actuelles et que les habitants de Sungir’ vivaient à 56o de latitude Nord (Kuzmin et al. 2004).

      À ces témoignages indirects, il faut ajouter certaines statuettes féminines et représentations humaines gravées parvenues jusqu’à nous, qui semblent habillées de vestes à capuche à la manière des Inuits. L’individu gravé sur une des parois de la grotte de Gabillou, en Dordogne, baptisé un peu hâtivement la « femme à l’anorak », est vêtu d’une sorte de blouse évoquant une parka dont on devine le capuchon (Delporte 1993). Les statuettes féminines provenant de Mal’ta et de Buret’, en Sibérie, portent une combinaison de fourrure faite d’un pantalon et d’un anorak avec une capuche, la fourrure étant évoquée par des ponctuations en forme de croissants (McBurney 1976, Abramova 1995). La figurine de Bédeilhac taillée dans une canine de cheval a elle aussi la tête couverte d’une capuche enveloppante évoquant un anorak (Delporte 1993).

      Les vêtements pouvaient se fermer à l’aide d’épingles en os, parfois agrémentées d’une tête renflée, comme celles placées sous le menton des deux enfants enterrés à Sungir’ (Bader 1978), mais aussi avec des boutons. La silhouette humaine figurée sur une spatule de Bruniquel porte plusieurs gros cercles gravés avec soin, alignés de la gorge au pubis, qui pourraient représenter des boutons (Delporte 1993, p. 45). Or aucun bouton à double perforation n’a jamais été retrouvé, seules des rondelles perforées en leur centre sont connues, mais elles pouvaient fort bien être fixées sur un tissu par un lien glissé dans la perforation (Bellier et al. 1991, p. 23). De telles rondelles découpées dans des os plats ou dans des plaquettes d’ivoire puis finement gravées et perforées ainsi que de petits disques perforés ne sont pas rares dans les habitats et les sépultures.

      Pour finir, il faut signaler la représentation de ceintures sur plusieurs statuettes féminines retrouvées en Russie. Par ailleurs une plaque d’ivoire trouvée à Mal’ta (Sibérie), gravée de motifs géométriques et percée en son centre, pourrait avoir été une plaque de ceinture. C’est ce que suggère l’emplacement d’un objet semblable mais de plus petites dimensions, retrouvé dans le même site mais cette fois dans une sépulture d’enfant, à la hauteur des vertèbres lombaires (Gerasimov 1941).

      Les hommes préhistoriques marchaient-ils pieds nus ? C’est ce qui a d’abord été suggéré après la découverte d’empreintes de pieds nus dans l’argile de certaines grottes, empreintes sur lesquelles je reviendrai (chapitre II). Cela a même été un argument utilisé par les premiers découvreurs pour prouver l’ancienneté de ces empreintes, « puisque personne à présent dans le pays ne circule sans chaussure » (Cartailhac et Breuil 1908, p. 44). Il est en fait beaucoup plus vraisemblable que les hommes allaient chaussés en raison des basses températures, en particulier durant les épisodes glaciaires. Mais les indices sont indirects. Nous avons déjà évoqué les possibles chaussures en cuir du vieillard de Sungir’ qui étaient cousues à son pantalon. Deux empreintes de pied au contour flou conservées dans la grotte de Fontanet (Ariège) ont longtemps été interprétées comme les traces d’un individu portant des chausses souples style mocassin, mais cette interprétation est aujourd’hui remise en question (Clottes 1975, Pastoors et al. 2015). De même, dans la grotte de Cournazac (Dordogne), trois ou quatre empreintes de pas « n’étaient pas des empreintes de pieds nus mais de pieds chaussés “de mocassins” » (Roussot 1984, p. 125). Récemment, l’hypothèse a été avancée, à partir de séries d’expérimentations, que certaines empreintes de pied visibles sur le sol de la grotte de Cussac pourraient résulter de l’impression d’un pied couvert d’un « chaussant léger » (Ledoux 2019, p. 330).

      Par ailleurs, l’étude des phalanges proximales de pied de populations actuelles ou récentes portant des chaussures de types différents, plus ou moins souples ou rigides, a montré que les phalanges ont tendance à être plus graciles chez les individus habitués à porter des chaussures. Une comparaison avec les phalanges de Néandertaliens et d’Homo sapiens du Paléolithique moyen et de la première moitié du Paléolithique supérieur a conduit les auteurs de l’étude à conclure que le port de chaussants était rare au Paléolithique moyen mais qu’il devint fréquent vers le milieu du Paléolithique supérieur (Trinkaus 2005, Trinkaus et Chang 2008).

    

    
      Portant parure

      Aujourd’hui encore, les parures disent l’âge, l’appartenance à un groupe social ou religieux, l’origine ethnique, le statut matrimonial, etc. Elles véhiculent une information entre les individus d’un même groupe et supposent donc l’adhésion à des normes communes et le partage de certains goûts esthétiques. Elles dénotent ou elles connotent une certaine réalité, ce qui est la définition du symbole, et leur présence dans des vestiges archéologiques manifeste donc l’aptitude de ceux qui les ont fabriquées à la pensée symbolique. Leur usage n’a d’ailleurs pu être établi que grâce au partage d’une langue commune.

      La date d’apparition des plus anciennes parures ne fait que reculer depuis les dernières années. Les plus anciens éléments ont entre 135 000 et 100 000 ans. Ce sont des coquilles de gastéropodes marins (Nassarius gibbosula) perforées dont deux exemplaires ont été retrouvés dans la grotte de Skhul, en Israël, dans le même niveau que dix Homo sapiens inhumés, et un autre dans le site algérien de Oued Djebbana (Vanhaeren et al. 2006). La grotte des Pigeons, au Maroc, a livré, dans un niveau daté de 82 000 ans, 13 coquilles marines de la même espèce (Nassarius gibbosula) apportées par les hommes d’une distance d’au moins 40 km et regroupées dans un secteur de 6 m2. Elles étaient couvertes d’ocre rouge et 11 d’entre elles sont perforées (Bouzouggar et al. 2007).

      Il faut aussi mentionner les 41 petits coquillages perforés trouvés dans la grotte de Blombos occupée par Homo sapiens en Afrique du Sud il y a quelque 77 000 ans (Henshilwood et al. 2004). Ces coquillages gros comme des pois, de l’espèce Nassarius kraussianus, étaient regroupés en plusieurs petits amas qui pourraient correspondre à des restes de colliers. Ils présentent une perforation sur la coquille dont le caractère intentionnel est cependant controversé. Mais des traces d’usure indiquent qu’ils ont été portés sur la peau ou sur un vêtement teint à l’ocre rouge. Quoi qu’il en soit, ces coquillages d’estuaire proviennent d’une rivière qui se trouve à une vingtaine de kilomètres de la grotte et ils ont donc été apportés sur le site par les hommes.

      Si l’on se tourne vers l’Europe, il faut attendre autour de 44 000-43 000 ans avant de trouver les plus anciens vestiges de parure en Europe centrale, contemporains de l’arrivée des premiers hommes modernes. Ce sont deux dents perforées trouvées à Bacho Kiro en Bulgarie (Kozlowski 1982) et aussi, légèrement plus récentes, 58 coquilles marines (Nassarius gibbosula et Columbella rustica) et une phalange de vautour perforées datées de 41 000 ans, provenant du site de Üçagizli, en Turquie (Kuhn et al. 2001).

      On peut ainsi considérer que les hommes modernes avaient déjà des moyens de reconnaissance il y a plusieurs dizaines de milliers d’années, bien avant de se disperser en dehors de l’Afrique. Si la parure véhicule des informations concernant la personne qui la porte, d’ordre personnel ou sur son groupe d’appartenance, informations visibles même à quelque distance, cela signifie qu’elle était destinée à être vue par des personnes pas trop proches — qui n’ont pas besoin de telles indications pour des individus qu’elles connaissent déjà —, mais pas non plus par des personnes trop étrangères, qui ne disposeraient pas des codes pour les interpréter et ne seraient pas en mesure de comprendre les messages transmis par la décoration corporelle. Il faut donc supposer que les messages véhiculés par la parure étaient destinés à des individus partageant globalement le même bagage culturel mais ne connaissant pas personnellement les porteurs de ces parures (Kuhn et Stiner 2006a).

      Pour les périodes suivantes, le Late Stone Age en Afrique et le Paléolithique supérieur en Europe, les éléments de parure sont beaucoup plus nombreux et variés, ce qui pourrait attester que les rencontres entre groupes voisins étaient plus fréquentes que par le passé, témoignant peut-être d’un accroissement de la densité démographique. Ce sont des coquillages et des dents perforés, mais aussi des perles et des pendeloques façonnées dans des matériaux variés, animaux et minéraux (White 2003). Particulièrement bien représentées dans les sépultures, les parures sont aussi portées par les vivants, comme en témoignent les figurations humaines arborant colliers et bracelets de cheville et de bras.

      On connaît bien aujourd’hui les techniques de fabrication de certaines de ces parures grâce à la découverte d’ateliers de perles et aux analyses technologiques fines réalisées sur les perles à différents stades de réalisation (White 2007). Ainsi, pour confectionner des perles en ivoire, en os et en bois de cervidé, une technique ingénieuse fut mise au point. Elle consiste à préparer les perles en série sur des lamelles sciées en petits segments que l’on détachait ensuite, ce qui permettait d’obtenir des perles calibrées, de même diamètre. Il existe plusieurs variantes de cette technique dont on a pu reconstituer les séquences. Les perles étaient régularisées et perforées après leur détachement, les perforations étant effectuées par rotation en utilisant de l’ocre comme abrasif. Rarement sphériques, elles étaient plutôt en forme de panier, de rondelle ou de cylindre (White 1995).

      Dans le cas des coquillages, on peut préciser leur lieu de ramassage et avoir ainsi une idée des distances parcourues par les hommes. Lorsqu’il s’agissait d’espèces vivantes ramassées sur les plages, les coquillages parcouraient en moyenne 200 km, parfois beaucoup plus. Ainsi des coquilles d’origine méditerranéenne, comme un petit turbo remarquable par sa couleur rouge vif, ont été utilisées dans les Pyrénées, en Dordogne, dans le nord de la France et même en Allemagne, parcourant ainsi près d’un millier de kilomètres. À l’inverse, des groupes humains du Magdalénien installés à proximité de la côte méditerranéenne, à la grotte Gazel dans l’Aude par exemple, mais aussi dans les Pyrénées, comme au Mas-d’Azil, étaient en possession de coquilles provenant de la côte atlantique (Taborin 1993).

      Il est plus difficile de savoir précisément comment ces éléments de parure — perles, pendeloques, dents rainurées ou perforées, coquillages percés — étaient agencés et portés. Étaient-ils suspendus en sautoir autour du cou, accrochés aux oreilles ou à une autre partie du corps, ou bien fixés sur des vêtements ou sur des objets comme des sacs ? L’emplacement et le nombre de perforations peuvent indiquer s’ils étaient suspendus ou cousus. De plus, certains d’entre eux présentent des traces d’usure au niveau de l’orifice qui peuvent nous renseigner sur la manière dont ils étaient fixés. C’est ainsi que l’usure de petits gastéropodes de forme ronde à double perforation montre qu’ils étaient fixés avec leur ouverture plaquée contre le support, de sorte que seul le dos de la coquille était visible (Taborin 1991, 2.1, p. 5 et 1993, p. 317-319). La finesse des perforations comparée à celle des aiguilles à chas peut aussi indiquer si les éléments perforés étaient enfilés sur des colliers ou des bracelets ou brodés sur des vêtements (Vanhaeren et D’Errico 2001). D’autres fois, c’est l’emplacement des éléments de parure par rapport au corps d’un défunt qui nous renseigne, si toutefois le squelette n’a pas été trop perturbé après son dépôt. Nous avons ainsi vu que les perles en ivoire alignées sur le torse du vieillard de Sungir’ étaient sans doute brodées à la manière d’un plastron sur le devant de sa veste tandis que des dents de renard en ornaient les manches.

      Précisons par ailleurs qu’il ne faut pas plaquer les réalités actuelles sur les vestiges du passé. Rien ne dit que les parures étaient réservées aux femmes, comme c’est souvent le cas aujourd’hui chez nous. Dans un très grand nombre de sociétés non industrialisées, tant les hommes que les femmes sont parés, sans que cela ait un quelconque rapport avec la notion très occidentale de « femme-objet ». Il y a même des sociétés où le rapport s’inverse. Ainsi, chez les Peuls, les jeunes gens se fardent et dansent devant les femmes qui élisent le plus beau d’entre eux. Il arrive même qu’une femme quitte son mari et ses enfants pour partir avec un jeune homme réputé particulièrement beau (Loncke 2015) !

      Du reste, la parure présente dans les sépultures est inégalement répartie, certains défunts étant très peu, voire pas du tout parés, tandis que d’autres sont dotés de très riches ornements, comme le vieillard de Sungir’ et les deux enfants inhumés dans le même site, sur lesquels nous aurons l’occasion de revenir. Or, il ne semble pas y avoir de concomitance entre le sexe et l’âge des défunts et la quantité de parure les accompagnant. Cela pose la question de la signification de ces disparités. Aussi modestes que soient les éléments de parure, ils nous permettent d’avancer quelques hypothèses sur l’organisation sociale de ces sociétés anciennes.

      L’extrême richesse en parure de certaines tombes a incité certains, comme Brian Hayden, à y voir le témoignage d’un début de hiérarchie sociale. Pour lui, il est probable que des pièces vestimentaires aussi manifestement ornées que celles du vieillard de Sungir’ devaient être le signe d’un statut élevé (Hayden 2013 [2008]). Par ailleurs, certains bijoux semblent avoir été portés du vivant de la personne, comme les 1 518 coquillages perforés retrouvés sur un enfant de deux à quatre ans, inhumé il y a environ 10 000 ans à la Madeleine (Dordogne), car ils présentent des traces d’émoussé. Les très nombreuses dentales qui accompagnaient l’enfant sont de petite taille par rapport à celles qui ont été retrouvées dans l’habitat et que l’on observe dans des sépultures d’adultes. Cette miniaturisation des perles a été remarquée dans d’autres sépultures d’enfants, à la grotte des Enfants, en Italie, à Sungir’, ou encore à l’aven des Iboussières, dans la Drôme. Cela pourrait indiquer qu’elles ont été produites spécialement pour des enfants.

      
        La différence entre les adultes et les enfants dans la taille des objets de parure devait donc être clairement décelable dans la vie de tous les jours. Il ne s’agit donc pas de vêtements funéraires destinés à établir cette différence de manière symbolique, uniquement au moment de l’inhumation, mais bien d’habits permettant de manière permanente un étalage ostentatoire de la parure et, par conséquent, du savoir-faire et du temps nécessaire à sa réalisation (Vanhaeren et D’Errico 2001, p. 37).

      

      Selon une opinion contraire, les bijoux se transmettaient de génération en génération ou faisaient l’objet d’échanges alors qu’ils avaient déjà été portés, les coquillages retrouvés sur l’enfant de la Madeleine étant bien trop usagés pour que l’enfant ait pu les user aussi vite durant sa courte existence (Taborin 1993).

      Il est en tout cas indéniable que l’inhumation d’enfants accompagnés de biens de prestige notables comme une très abondante parure pourrait être un indicateur non seulement de la stratification sociale mais aussi de la transmission héréditaire du statut. Difficile en effet d’expliquer autrement la richesse de certaines tombes d’enfants, bien trop jeunes pour avoir mérité par eux-mêmes de telles marques de distinction. On ne peut ainsi écarter l’hypothèse selon laquelle l’inhumation aurait été réservée à certains membres du groupe jouissant d’un statut particulier, et à leur famille (de Beaune 1999 [1995], p. 274). J’y reviendrai (chapitre VI).

      Contrairement aux bijoux, dont la répartition est inégale, l’ocre semble avoir été largement partagée, car elle est présente dans la quasi-totalité des sépultures. Si le corps du défunt ou ses vêtements étaient enduits d’ocre avant son inhumation, nous ignorons si cette pratique s’étendait aux vivants. La peinture corporelle est en effet hors de notre portée, même si les données archéologiques attestent que les pigments minéraux étaient connus depuis au moins 250 000 ans (entre autres McBrearty et Brooks 2000), mais il est bien difficile de savoir pour quel usage. De même, si les soins du corps — le laver, le huiler, l’épiler, le colorer, le tatouer, le scarifier, le parfumer — font l’objet d’intéressantes comparaisons chez les populations actuelles (Varichon 2002), elles sont totalement inconnues du préhistorien. En revanche, l’état des squelettes peut parfois nous donner quelque aperçu de l’état sanitaire des individus.

    

    
      Corps malades, corps blessés,

        corps handicapés

      L’étude anatomique des squelettes humains nous renseigne sur leur sexe, l’estimation de leur âge au décès, mais aussi sur leurs éventuelles pathologies, les traumatismes osseux qu’ils ont subis, voire leurs carences alimentaires. Tous ces maux sont regroupés sous le terme de paléopathologies. Les plus fréquemment observés sont les maladies osseuses, comme l’arthrose ou la scoliose, les affections dentaires et les malformations, tels l’hydrocéphalie ou l’hallux valgus, déformation osseuse qui entraîne une déviation de la base du gros orteil vers l’extérieur. Il peut aussi s’agir de traumatismes plus ou moins graves, comme des fractures, des entorses ou des luxations. Par ailleurs, la présence de calcifications biologiques (calculs urinaires et vésiculaires, ganglions calcifiés…) peut signaler d’autres maladies qui ne touchent pas les os et les articulations.

      Enfin, des analyses récemment développées peuvent apporter d’utiles informations sur des pathologies non visibles sur les os. Ce sont la biologie moléculaire qui nous apprend que certaines maladies sont beaucoup plus anciennes que ce qu’on a longtemps cru, comme la tuberculose dont le bacille aurait plusieurs dizaines de milliers d’années (Bos et al. 2014), ou encore les analyses paléogénomiques qui permettent de connaître le génome des sujets étudiés et d’identifier la présence éventuelle de virus à ADN dans leur sang au moment du décès ou quelques mois avant (Crubézy 2019). Mais ces études sont encore bien rares pour le Paléolithique, et ce sont essentiellement les pathologies affectant les os, les articulations et les dents qui ont été repérées et étudiées pour ces périodes reculées. De même, le handicap mental, la cécité, la surdité et bien d’autres maux ne laissent aucune trace derrière eux.

      Les cas de lésions arthritiques dues à l’âge ou à un accident traumatique ne sont pas rares pour les périodes très anciennes. Ils ont ainsi été observés sur des vertèbres d’Australopithecus afarensis mais aussi sur un Homo ergaster (KNM-ER 803) dont l’un des os des orteils présente des traces de déformation due à l’arthrite (Cook et al. 1983, Day et Leakey 1974). D’autres lésions ont pu être observées sur des homininés très anciens. L’étude d’un métatarse d’un représentant du genre Homo vieux de 1,8 à 1,6 million d’années découvert à Swartkrans (SK 7923), en Afrique du Sud, a révélé la présence d’un ostéosarcome, c’est-à-dire d’une tumeur osseuse maligne. Le diagnostic a pu être réalisé grâce au recours à une technique d’imagerie sophistiquée, la tomodensitométrie à rayons X micro-focus (Odes et al. 2016). Ce type de tumeur n’est pas lié au mode de vie ni à l’âge puisqu’elle peut intervenir chez des individus jeunes. C’est en tout cas le plus ancien cas avéré de tumeur cancéreuse et il n’y a ainsi aucune raison de penser qu’elles étaient plus rares qu’aujourd’hui.

      Les gisements espagnols d’Atapuerca ont livré plusieurs spécimens d’Homo antecessor — les ancêtres des Néandertaliens —, dont certains présentaient des lésions osseuses plus ou moins invalidantes. Ainsi, à la Gran Dolina, un individu daté d’environ 1 million d’années avait sur l’une de ses rotules une excroissance osseuse anormale (ostéophyte) résultant probablement du port d’une charge excessive qui aurait déclenché des modifications ostéoarthritiques (Martín-Francés et al. 2016). À Atapuerca également, le crâne 5 du site de la Sima de los Huesos, daté de près de 450 000 ans, arborait diverses lésions des dents et de la mâchoire dont une ostéite maxillaire qui a dû entraîner une infection probablement responsable de son décès (Gracia-Téliez et al. 2013). D’autres exemples sont connus chez les premiers Européens. Ainsi l’un des hommes de Dmanisi (Géorgie) avait perdu presque toutes ses dents plusieurs années avant sa mort, comme l’attestent leurs alvéoles bien cicatrisées. Cet homme quasi totalement édenté était donc dans l’impossibilité de mastiquer (Lordkipanidze et al. 2005).

      Quant aux Néandertaliens, tous les squelettes d’adultes présentent la marque d’au moins une lésion d’origine traumatique, et plusieurs en portent de nombreuses. Ces lésions varient depuis de légères atteintes superficielles du crâne jusqu’à des fractures de la boîte crânienne ou des os longs dont la cicatrisation a entraîné des déformations des membres (Trinkaus 2007, Trinkaus et Lacy sous presse). À titre d’exemple, signalons le Néandertalien de la Chapelle-aux-Saints 1 qui souffrait, entre autres maux, d’arthrose et de la maladie de Baastrup affectant les vertèbres lombaires, ces affections étant liées à des traumatismes anciens mais aussi à l’âge avancé du sujet, entre soixante et soixante-dix ans, voire davantage (Dawson et Trinkaus 1997, Haeusler et al. 2019). La localisation anatomique des lésions traumatiques des Néandertaliens d’Europe et du Proche-Orient présente un taux exceptionnellement élevé de blessures au niveau de la tête et des bras. La comparaison avec des lésions observées dans plusieurs populations récentes d’Homo sapiens indique qu’elles correspondent assez étroitement avec celles que l’on observe chez les sportifs professionnels nord-américains pratiquant le rodéo. L’hypothèse proposée par les auteurs de l’étude serait que ces lésions résultent de fréquentes rencontres avec des animaux dangereux, peut-être lors de la chasse avec des armes d’hast imposant de se rapprocher du gibier (Berger et Trinkaus 1995).

      L’un des Homo sapiens découverts dans la grotte de Qafzeh, en Israël, et datés d’environ 92 000 ans (Qafzeh 12) était hydrocéphale et est mort vers l’âge de trois ou quatre ans (Trinkaus 2018a). Un autre du même site (Qafzeh 3) souffrait de caries sur trois de ses dents, affection dentaire extrêmement rare au Paléolithique et pour l’instant uniquement observée sur des individus ayant vécu dans le bassin méditerranéen. Leur absence dans les populations plus septentrionales pourrait être liée au fait qu’elles consommaient davantage de protéines animales. Liées à l’alimentation, les caries ne deviendront fréquentes qu’au Néolithique en raison de la transition des économies de cueillette vers l’agriculture, avec l’augmentation des glucides raffinés et l’ingestion de purées et de bouillies facilitant leur formation (Trinkaus et Pinilla 2009).

      Pour les Homo sapiens du Paléolithique supérieur eurasiatique, il a été remarqué que le taux de personnes inhumées affectées de diverses pathologies est très élevé. Sur les 105 inhumés dont le squelette est suffisamment bien préservé, 8 à 10 % présentent des anomalies liées à un arrêt de la croissance au cours du développement, d’autres à des processus dégénératifs courants avec l’âge et une activité physique soutenue, d’autres encore à des accidents traumatiques plus ou moins graves. On note toutefois que les cas de développement anormaux sont particulièrement fréquents, fémurs anormalement courbes ou atrophiés, absence du petit trochanter, dents surnuméraires, mandibule ou palais mal formé, clavicule exceptionnellement longue, vertèbres défectueuses, etc. Il se peut que ces anomalies aient été fréquentes en raison d’une forte consanguinité, la démographie étant faible, ou d’un stress lié aux conditions environnementales ou comportementales ayant altéré la croissance. Il n’est pour l’instant pas possible de trancher car les indices de consanguinité par l’ADN sont ambigus, les sites ayant livré plusieurs individus présentant soit une forte uniformité entre eux soit, au contraire, une grande variabilité (Trinkaus 2018a). Nous verrons qu’on ne peut écarter l’hypothèse que ce pourcentage élevé résulte d’une sélection, l’inhumation ayant été préférentiellement réservée à une catégorie de personnes au physique atypique (chapitre VI).

      Parmi ces individus, citons le cas de l’homme de Ohalo II daté de 23 000 ans, qui présentait une forme courante de modifications ostéoarthritiques mineures de la clavicule et de l’omoplate droites, mais surtout une ossification thoracique massive au niveau du sternum caudal, des côtes 6 et 7 et des cartilages intercostaux qui a dû engendrer une gêne respiratoire, ce qui a forcément limité les niveaux d’activité de cet individu (Trinkaus 2018b). Ou encore le jeune homme du Magdalénien de Chancelade qui devait être gêné par un hallux valgus bilatéral repéré dès l’époque de sa découverte (Testut 1889). Plusieurs des individus présentant des troubles de développement ont survécu — comme Arene Candide 3, Dolní Věstonice 15 ou Sungir’ 3 — et ont même eu une activité physique normale (Trinkaus et al. 2001, Trinkaus et al. 2014, p. 284-288, Sparacello et al. 2017). D’autres sont morts dès leur naissance, comme les jumeaux de Krems-Wachtberg, en Autriche, enterrés ensemble, nés à terme mais dont l’un est mort à la naissance et l’autre une cinquantaine de jours plus tard (Trinkaus 2018a, Techler-Nicola et al. 2020). En revanche, certaines des personnes affectées par des pathologies ou des handicaps ont vécu longtemps et ont dû être nourries par leurs compagnons car elles ne pouvaient subvenir seules à leurs besoins. Ce qui nous interroge sur les motivations des personnes qui ont su prendre soin d’elles, question sur laquelle je reviendrai (chapitre V).

      Nous verrons aussi (chapitre III) que certains marqueurs d’activité sur les os, comme les indices de stress musculo-squelettique sur les membres inférieurs ou supérieurs, ou des stries d’usure sur les dents, peuvent révéler des activités réitérées comme la marche, le lancer, la mouture de grains ou encore l’utilisation de la bouche comme « troisième main ». Ces marqueurs peuvent éventuellement nous renseigner sur la répartition des tâches entre hommes et femmes.

      *

      Nous avons vu que l’observation des restes humains, couplée à un certain nombre d’analyses comme celles des marqueurs génétiques, donne une bonne idée de l’apparence physique et de l’état sanitaire de ces populations anciennes. C’est le domaine de la paléoanthropologie. Mais si l’on veut aller plus loin et savoir quel usage les hommes et les femmes faisaient de leurs corps, il faut alors interroger les indices archéologiques qu’ils ont laissés derrière eux, à la manière de Zadig, et tenter de remonter à la cause de leur apparition (de Beaune 2016, p. 156-158). C’est ce à quoi je vais m’employer dans le chapitre suivant.

    

    



    
      
      
      

      
        
          Chapitre II
        
      

      
        Gestes et postures du corps
      

      
      Nous avons fait la connaissance des hommes et des femmes qui peuplaient l’Europe il y a 40 000 à 10 000 ans. Nous pouvons visualiser leur silhouette, robuste, mais en même temps élancée et vêtue de vêtements en peau bien ajustés, leur cou, leur bras et leurs chevilles ornés de parures cliquetantes. Mais ne nous contentons pas d’un portrait figé et tentons à présent de leur donner du mouvement. Comment retrouver leurs gestes et leurs postures afin de les rendre plus vivants ? Il nous faut pour cela changer d’échelle temporelle. C’est ce que nous allons voir à présent.

        Pour appréhender le cours de l’histoire, Fernand Braudel (1958) a distingué trois grandes temporalités : d’abord le temps long, multiséculaire ou millénaire, celui des civilisations, puis le temps vécu, correspondant aux événements — militaires, politiques… — mais aussi au rythme du quotidien et des saisons, et enfin, entre les deux, les temps intermédiaires, à l’échelle des décennies ou des siècles, celui des cycles économiques.

        On peut transposer ces temporalités au monde de la préhistoire en distinguant un temps long (du siècle au millénaire, voire à la dizaine de millénaires), un temps moyen (de l’année à quelques décennies) et un temps court (de quelques minutes à quelques semaines). Il est remarquable que la temporalité abordée en préhistoire peut s’étendre sur plusieurs centaines de milliers d’années, lorsqu’on étudie par exemple la permanence et l’évolution des anciens homininés, comme sur quelques minutes ou quelques heures, si l’on se penche sur l’enchaînement des gestes exécutés pour façonner ou utiliser un outil (de Beaune 2012). Selon l’échelle envisagée, l’archéologue dispose de méthodes d’approche variées, datations physico-chimiques, dendrochronologie, sciences de la Terre, archéozoologie, ethnoarchéologie, expérimentation… (Petit et al. 2018).

        La longue durée est celle qui a longtemps été la seule prise en compte par les archéologues. C’est à cette échelle, qui correspond à plusieurs générations humaines, que l’on perçoit l’histoire des occupations humaines à travers l’étude de l’évolution de l’architecture, des outillages, des pratiques funéraires, mais aussi de l’environnement. De telles observations, couplées aujourd’hui à des méthodes de datation physico-chimiques, ont été utilisées depuis les débuts de la discipline pour mettre au point des subdivisions « chronoculturelles » dont on peine d’ailleurs encore aujourd’hui à se déprendre (de Beaune 2016). Les différents outils de datation et de modélisation, toujours plus fins et plus précis, ne sont aujourd’hui plus simplement destinés à la mise en place d’échelles chronologiques comme cela a été le cas par le passé. Ils servent à mieux comprendre la dynamique des peuplements, l’histoire de l’occupation d’une région ou d’un site, la mise en place de telle ou telle cité, etc. Le temps de durée « moyenne », de quelques mois, quelques années ou quelques décennies, peut permettre d’étudier la permanence des habitats, les activités saisonnières des occupants, voire d’identifier les saisons d’abattage du gibier et de reconstituer les cycles annuels de nomadisme de ces chasseurs-cueilleurs (Fontana 2017).

        À l’extrémité de la chaîne temporelle, la plus petite échelle correspond aux microévénements de quelques instants à quelques heures dont on peut espérer retracer le déroulement seconde par seconde, minute par minute, en reconstituant les gestes exécutés. La quête d’une reconstitution synchronique des événements du passé correspond au moment, dans les années 1960, où André Leroi-Gourhan mettait sur pied un véritable programme ethnographique de la préhistoire en proposant une nouvelle lecture des vestiges, sur l’espace horizontal du champ de fouille, et non plus à partir d’une stratigraphie verticale (Leroi-Gourhan 1950, Leroi-Gourhan et Brézillon 1972). Il inaugurait ainsi une échelle chronologique d’observation du passé inédite, de l’ordre de la journée, voire de l’instant. C’est de ce temps qu’il sera question ici. On n’y parlera pas de groupe ou de population, mais d’individu ayant exécuté telle ou telle tâche, ayant fait tel ou tel geste, ayant adopté telle ou telle posture. Nous allons voir que d’infimes traces sont susceptibles de nous livrer des informations sur un geste particulier ou une position du corps adoptée par un individu donné. Gestes et postures du corps peuvent être inférés à partir de vestiges directs ou indirects et ce sont ces minces témoins qui nous racontent la microhistoire que je vais aborder à présent.

        
          
          Les gestes techniques

          Il est impossible de traiter ici de toutes les techniques connues au Paléolithique supérieur. Cela a du reste déjà fait l’objet de très nombreuses publications. Je m’arrêterai surtout sur les gestes impliqués dans le travail de la pierre, en particulier la taille du silex. J’aborderai aussi l’utilisation d’autres pierres non taillées pour des tâches techniques et domestiques quotidiennes. La pierre est un matériau de choix pour ce type d’étude dans la mesure où elle se conserve indéfiniment, où elle est rarement réemployée, contrairement au bois ou au métal, et où toute action sur elle produit une trace — impact, strie, fissure, enlèvement… — qui peut être observée après des millénaires. Ainsi les gestes techniques sont inscrits dans la matière, et il suffit de savoir les lire. C’est aujourd’hui possible grâce aux innombrables expérimentations réalisées qui ont permis de constituer des référentiels destinés à être comparés aux vestiges archéologiques. De plus, si l’on étudie les outils façonnés par l’homme, ainsi que la matrice dont ils sont sortis et les déchets résultant de leur fabrication, on en apprend beaucoup sur les gestes techniques exécutés pour les produire. La compréhension de ces gestes est ainsi facilitée quand, sur un sol d’occupation bien préservé, peuvent être remontés les différents fragments de chaque bloc de silex taillé, à la manière d’un puzzle en trois dimensions. D’innombrables études ont été faites sur l’outillage en pierre taillée, qui ont servi à comprendre non seulement la manière dont les éclats et les lames étaient obtenus à partir de nucléus, mais aussi les choix techniques opérés par les artisans au fur et à mesure de l’avancement de leur travail.

          Les études consacrées à la taille du silex, pionnières dans ce domaine, s’intéressent aux techniques de façonnage et de débitage de la pierre, à l’outillage du tailleur, à ses schémas opératoires mentaux et aux degrés de compétence requis (voir par exemple Tixier et al. 1980, Inizan et al. 1995). Les différentes opérations réalisées, communément appelées les étapes de la chaîne opératoire, sont à présent bien connues des spécialistes et peuvent être identifiées à partir de l’examen des résidus de taille que l’on retrouve sur le sol des sites archéologiques.

          On distingue trois types d’opération de taille des roches dures, que l’on peut exécuter par percussion ou par pression, à l’aide d’un percuteur dur (en pierre dure) ou tendre (en pierre tendre, en bois animal ou végétal) : 1) le façonnage, qui consiste à tailler un bloc par enlèvements successifs de matière afin d’en dégager un outil ou une ébauche. C’est ainsi qu’on obtient par exemple les bifaces, les feuilles de laurier ou les haches en silex prêtes à polir du Néolithique ; 2) le débitage, qui est la production d’éclats, de lames ou de lamelles que l’on détache d’un bloc appelé alors nucléus et dont certains seront utilisés ; 3) la retouche, qui permet de modifier les produits de débitage, appelés alors supports, afin de réaliser ou d’achever un outil.

          À titre d’exemple, penchons-nous sur la réalisation d’une lame en silex. Après avoir sélectionné le bloc qu’il va tailler, l’artisan doit préparer un rognon de silex. Pour ce faire, il réalise des enlèvements par percussion à l’aide d’un percuteur en pierre, d’abord pour débarrasser le rognon du cortex qui l’enveloppe, puis pour modifier ses bords et ses arêtes afin d’aménager un plan de frappe et une arête principale. S’il veut affiner son travail, il peut opter pour un percuteur en bois de cervidé afin d’exercer une percussion moins violente et de détacher des éclats plus minces et plus petits. L’arête obtenue peut faire l’objet de fines retouches pour la rendre le plus rectiligne possible. Cette première étape de préparation du nucléus est la plus délicate dans la mesure où un nucléus mal préparé ne saurait donner de bonnes lames.

          L’étape suivante consiste à détacher la première lame. Le tailleur va utiliser le percuteur pour frapper le nucléus en un point précis situé sur la partie la plus avancée du plan de frappe, pour en détacher, à partir de la crête, une première lame à section triangulaire. En se détachant, la lame produit deux nouvelles arêtes sur le nucléus. C’est à partir du sommet de chacune de ces arêtes que le tailleur va pouvoir détacher deux nouvelles lames. Les lames suivantes peuvent être extraites en se guidant sur la nervure laissée par la lame précédente. Il peut être utile de réaménager légèrement le plan de frappe après chaque extraction de lame. Un nucléus bien exploité peut donner des séries de 12 à 20 lames fines, minces et au tranchant rectiligne.

          Le nucléus présente à la fin un aspect cannelé. Il est possible de le réutiliser en créant un nouveau plan de frappe, ce qui a pour effet de raccourcir sa longueur. Le débitage d’une nouvelle série de lames peut ensuite reprendre, mais les lames obtenues vont être de plus en plus courtes. Lorsqu’un nucléus a été exploité au point de ne plus pouvoir produire de nouvelles lames, on dit qu’il est « épuisé ».

          Les lames obtenues peuvent être utilisées directement pour couper, gratter, trancher, mais elles peuvent aussi être transformées, par la retouche des bords ou des extrémités, en outils de formes différentes, appelés par les préhistoriens grattoirs, burins, couteaux, etc. Chacun de ces types d’outils pouvant donner lieu à de nombreuses variantes.

          Étant donné que chaque action exercée sur la pierre y laisse une trace — ainsi l’enlèvement d’un éclat laisse sur le nucléus la trace du négatif de cet éclat —, il est aujourd’hui possible de retrouver très précisément les gestes exécutés par les tailleurs et d’identifier leurs outils — percuteur en pierre dure, en bois animal ou végétal, petit retouchoir en pierre tendre, etc. Si l’on utilise la classification des actions exercées sur la matière proposée par André Leroi-Gourhan, on peut distinguer trois catégories de percussion (Leroi-Gourhan 1943).

          
            La percussion lancée est réalisée lorsque l’outil tenu en main est lancé dans la direction de la matière. Le bras (et souvent un manche qui allonge le bras) accompagne l’outil dans une trajectoire plus ou moins longue, il assure l’accélération de la partie percutante qui arrive avec une grande force sur le point attaqué (Leroi-Gourhan 1943, p. 46).

          

          Le débitage peut s’effectuer en un geste de percussion lancée pour détacher un éclat ou une lame avec un percuteur en pierre dure ou tendre, en matière dure animale (bois de cervidé) ou en bois végétal. Mais on peut lui préférer la percussion posée (ou pression), en particulier pour retoucher le bord des lames ou des éclats afin d’en modifier le pourtour.

          
            La percussion posée consiste à appliquer l’outil sur la matière en imprimant directement la force des muscles. […] La percussion posée est précise, on l’applique exactement au point cherché mais elle est limitée dans ses effets par la force relativement faible des muscles. La percussion lancée est au contraire assez imprécise mais la force de percussion est accrue au cours de la trajectoire (Ibid., p. 46 et 48).

          

          La percussion posée permet d’obtenir des enlèvements couvrants peu profonds et très réguliers qui peuvent donner à certains supports l’aspect de véritables feuilles de pierre. Le troisième type de percussion

          
            « combine les avantages propres aux deux premières manières : l’outil est posé avec précision sur la matière, l’autre main applique avec un percuteur séparé le poids accru par l’accélération : c’est la percussion posée avec percuteur (ou percussion indirecte) » (Ibid., p. 48).

          

          Plus rare, mais réinventée à plusieurs reprises au cours de la préhistoire, la percussion indirecte permet de bénéficier de la force de la percussion lancée et de la précision de la percussion posée.

          Le travail de la pierre, qu’il s’agisse du façonnage d’un biface du Paléolithique inférieur ou moyen, d’une belle « feuille de laurier » du Solutréen, ou du débitage d’un nucléus en vue d’obtenir des éclats, des lames ou des lamelles, nécessite non seulement une bonne connaissance de la matière première et une compréhension des mécanismes de fracture conchoïdale, mais aussi un savoir-faire acquis grâce à de nombreuses années d’apprentissage et une longue pratique. Les différentes opérations à exécuter n’ont rien d’automatique et supposent des choix permanents.

          
            « Le percuteur de pierre, de bois végétal ou de cervidé est […] animé d’un geste rapide — balistique — qui ne peut être contrôlé par la vue pendant son cours. Les gestes doivent donc être ajustés avant d’être effectués. Ils ne sont ainsi jamais parfaits, alors même qu’ils ne peuvent être repris et n’autorisent aucun repentir » (Pelegrin 1991, p. 108).

          

          De plus, le fait que les blocs n’ont jamais la même forme de départ, alors que les lames obtenues sont, elles, parfaitement standardisées, signifie que le tailleur ne peut se contenter d’appliquer des gestes stéréotypés et doit être capable d’apprécier l’état de son nucléus et de s’adapter à sa forme au fur et à mesure de l’avancement du travail. Il doit ainsi

          
            « avoir à l’esprit non seulement le ou les produits désirés, mais aussi une succession de formes géométriques intermédiaires, images mentales ou concepts, qui lui servent de guide mental au cours de sa démarche. C’est pour progresser de l’une à l’autre ou corriger une “déviation” qu’intervient une nécessaire souplesse : imaginant et / ou combinant diverses modalités d’action, le tailleur opte pour la modalité à la fois possible (selon les contraintes) et souhaitable (selon l’objectif) » (Ibid., p. 108).

          

          La compréhension fine des opérations réalisées, des erreurs éventuelles, des corrections apportées, bref, des choix techniques opérés par les tailleurs du Paléolithique, permet de préciser si l’auteur du travail était un tailleur expérimenté, un apprenti ou un débutant. On distingue des pièces ordinaires, réalisées selon un savoir-faire médiocre, avec de nombreuses reprises et des tentatives maladroites, manifestement l’œuvre d’enfants ou de jeunes adolescents, et des produits remarquables, comme de longues lames fines et minces au bord rectiligne, qui n’ont pu être réalisés que par des tailleurs chevronnés (voir par ex. Pigeot 1987). Les accidents de taille sont bien identifiés par les tailleurs actuels qui les ont répliqués parfois à leurs dépens. Ils peuvent être rédhibitoires, comme le bris d’une grande pointe foliacée ou l’outrepassage d’une lame ou d’un éclat, rattrapables, comme le réfléchissement d’une lame sur un nucléus à deux plans de frappe, ou sans conséquence. L’outrepassage intervient lorsque le plan de fracture s’arque brusquement et emporte toute une partie du support. Ces divers accidents peuvent être dus à un défaut de la matière première ou à une maladresse du tailleur, qui aura mal mesuré son geste, par exemple en frappant le nucléus trop près de son bord, ou au contraire trop à l’intérieur (Inizan et al. 1995, p. 36).

          Il est ainsi possible de retrouver très exactement les gestes exécutés par les tailleurs, qu’ils soient habiles ou maladroits. Les spécialistes peuvent ainsi percevoir l’évolution des savoir-faire dans le temps et leurs variations d’une région du monde à l’autre. Ces connaissances permettent de mieux comprendre ce qui fait la particularité de telle ou telle « culture » archéologique. On peut aussi en déduire que, selon toute vraisemblance, il y eut très tôt, dès le Paléolithique inférieur, des individus plus adroits que d’autres pour façonner des bifaces d’une symétrie parfaite. Comme de longues années d’apprentissage sont nécessaires pour dominer ces techniques, il est aussi fort probable que ces « experts » formaient les novices. On voit que l’étude des gestes de la taille du silex nous mène vers des considérations d’ordre social. J’aurai l’occasion d’aborder plus loin d’autres aspects de ce que nous enseigne la technologie lithique sur l’organisation des groupes humains.

          Une fois un outil de silex obtenu par le débitage et la retouche de ses bords, il était utilisé pour gratter, couper, scier, percer, etc. Un certain nombre d’indices directs et indirects suggèrent que la plupart de ces outils étaient fixés à l’extrémité de manches ou de hampes ou glissés dans des manches rainurés. Parmi ces indices, on peut mentionner les traces d’usage et de poli visibles au microscope électronique à balayage sur le tranchant ou sur la surface des outils, qui renseignent sur leur position et la présence éventuelle d’un manche, la forme de l’objet qui incite à penser qu’il était emmanché, comme c’est le cas pour les pointes à pédoncule, ou encore les restes de colles ou mastics ayant servi à fixer la partie active de l’outil sur un manche ou une hampe.

          Certains outils étaient déjà emmanchés au Paléolithique moyen, comme l’attestent quelques découvertes remarquables. Citons les deux éclats de silex enrobés dans du brai de bouleau, goudron végétal obtenu par chauffe de l’écorce de l’arbre, découverts dans le site de Campitello, en Italie, daté de plus de 200 000 ans. Le négatif de la hampe est parfaitement visible sur l’un de ces blocs d’adhésif (Mazza et al. 2006). À Königsaue, en Saxe-Thuringe, site daté d’environ 80 000 ans, ce sont deux fragments de brai de bouleau qui ont été retrouvés, et là encore l’empreinte en négatif d’une hampe en bois est visible sur l’un des fragments (Grünberg 2002). Un peu plus récent, le site Umm el Tlell, en Syrie, daté autour de 40 000 ans, a livré un racloir moustérien portant des vestiges de bitume altéré, un autre goudron naturel dont l’analyse a révélé qu’il avait subi une importante chauffe (Boëda et al. 2006).

          Pour le Paléolithique supérieur, les preuves d’emmanchement se multiplient — pointes à pédoncule, traces de colles végétales à base de résine, etc. Très exceptionnellement, des manches en os et en bois de cervidé se sont même conservés. Ils sont évidés ou fendus aux extrémités pour qu’y soit glissé un outil sans doute fixé par un mastic et ligaturé. La grotte de Pekárna en Moravie et le site de Mal’ta en Sibérie en ont ainsi livré des exemplaires (Jelínek 1975 [1973], p. 181-183). À Lascaux, des lamelles étaient insérées dans un manche rainuré, comme l’indiquent, le long de l’un de leurs bords, des traces de mastic fait d’un mélange de sève ou de résine et d’ocre rouge. Ces manches ont disparu mais l’un d’eux a laissé son empreinte arrondie dans la gangue de mastic (Allain 1979). Les traces d’ocre, vestiges de la pâte adhésive utilisée, ne sont pas rares sur le dos de certains couteaux ou sur l’extrémité des lames, grattoirs et autres outils destinés à préparer les peaux. Par ailleurs, certaines lames taillées en pointe présentent à leur base des pédoncules, des encoches ou un cran, qui suggèrent leur fixation par ligature sur un manche ou une hampe. Certaines bases de sagaies ou de propulseurs portent des incisions parallèles manifestement destinées à améliorer l’adhérence des substances collantes utilisées pour l’emmanchement, comme cela a pu être vérifié expérimentalement (Allain et Rigaud 1989). À partir du Magdalénien, les méthodes d’assemblage étaient parfois très complexes, comme le système d’emmanchement mobile du harpon. Le harpon est une arme composite ingénieuse qui était encore utilisée récemment par les Inuits. La tête de harpon est sculptée de barbelures le long d’un ou deux bords. Un système de fixation amovible lui permet de se détacher de la hampe tout en étant retenue par un lien. La tête de harpon une fois lancée pénètre dans les chairs de l’animal et reste en place. Il suffit ensuite de tirer sur le lien qui la relie à la hampe pour récupérer le gibier. Cette technique est particulièrement utile pour pêcher ou pour chasser un animal aquatique, comme un mammifère marin qui risquerait de couler une fois mortellement blessé.

          L’existence de manches ou hampes indique clairement que nous ne retrouvons que la partie active d’outils composites, ce qui ne fait qu’accentuer la difficulté à reconstituer les gestes opérés lors de l’utilisation des outils dont nous ne possédons qu’une partie. L’examen des traces d’usure peut donner des informations sur la destination des outils et sur leur mode de fonctionnement. Ainsi, l’observation à fort grossissement a permis de confirmer que certains outils taillés considérés typologiquement comme des grattoirs portent bien des traces d’usure attestant qu’ils ont servi à gratter des peaux. Et l’emplacement des traces d’usure indique la manière dont l’outil était positionné lors de son utilisation, dans le cas d’un grattoir, s’il a servi sur sa face ventrale ou dorsale. De plus, des comparaisons avec des emmanchements encore pratiqués dans des groupes humains non industrialisés, ainsi que des expérimentations ont été menées pour tenter de mieux comprendre comment les outils entiers fonctionnaient (Rigaud 1977, Piel-Desruisseaux 1998, p. 107, Jelínek, 1975 [1973], p. 180).

          Quittons à présent le domaine de la pierre taillée et de ses usages pour aborder l’emploi d’autres roches. Les techniques de façonnage autres que la taille, telles que le piquetage, le martelage, le sciage, l’émeulage et l’abrasion, étaient assez rares au Paléolithique et étaient réservées à des objets non utilitaires, comme les statuettes, les éléments de parure et certains ustensiles tels que les lampes et les récipients. En revanche, il arrivait fréquemment aux hommes de ramasser dans leur environnement des blocs, galets ou plaquettes qu’ils utilisaient directement, selon leurs besoins. Ils étaient soigneusement sélectionnés en fonction de leur forme, de leurs dimensions et des qualités de la matière première (dureté, rugosité…). Seules les traces d’usage visibles à leur surface peuvent nous révéler les gestes auxquels ils ont été associés. En étudiant la nature de leur matière première, l’emplacement des traces d’utilisation et leurs caractéristiques — stries, traces d’impacts, plages de poli… — ainsi que leur orientation, on peut en inférer, avec une bonne probabilité, la manière dont ces outils ont fonctionné. Là aussi, des référentiels expérimentaux sont parfois nécessaires, à moins que certains de ces outils n’existent encore de nos jours, tels les meules et les mortiers connus grâce à l’ethnographie (de Beaune 2000).

          Ainsi les traces d’utilisation visibles à la surface de ces outils permettent de comprendre la façon dont ces objets ont fonctionné, à défaut de retrouver leur destination précise. Car si l’on peut retrouver le fonctionnement de ces objets grâce à ces traces — c’est-à-dire la façon dont ils ont fonctionné —, cela ne nous dit pas forcément ce à quoi ils étaient destinés. Il faut en effet distinguer le fonctionnement, qui répond à la question « comment ça sert ? », de la fonction qui répond à la question « à quoi ça sert ? » (Sigaut 1991). Deux outils peuvent avoir servi de la même façon, donc selon un fonctionnement identique, mais pour un usage différent.

          Entrons un peu plus dans le détail. Pour mieux comprendre ces outils frustes, plusieurs étapes sont nécessaires (de Beaune 2000). La première consiste à élucider leur fonctionnement. Il s’agit de retrouver la nature de l’action exercée sur la matière et le geste accompli. C’est là qu’intervient la nature des traces, la première des variables. Ainsi, une percussion alternativement lancée et posée laissera sur l’outil des traces d’impacts et éventuellement des traces de poli. En revanche, une percussion posée provoquera des traces de poli et peut-être des stries. Mais l’élucidation de la nature du geste exécuté ne suffit pas à comprendre le fonctionnement d’un outil. Certes, un galet présentant des traces d’impacts a sans doute servi en percussion lancée, mais cela ne permet pas de dire s’il s’agit d’une enclume plutôt que d’un percuteur, un retouchoir ou un maillet. Il faut aussi tenir compte de la façon dont le geste a pu s’exercer, c’est-à-dire qu’il faut prendre en compte d’autres paramètres tels que la forme de l’objet et de sa partie agissante pour comprendre comment il a pu fonctionner. Interviennent d’autres variables encore telles que l’emplacement des traces par rapport à la forme de l’objet, la nature du support, sa matière première, son volume et son poids. C’est là que l’expérimentation et les informations d’ordre ethnographique ont un rôle à jouer. Et ce n’est qu’à ce stade de l’analyse que l’outil peut être réellement identifié. Ainsi, un outil lourd et allongé ayant fonctionné en percussion lancée diffuse sur son extrémité pourra être considéré comme un pilon, ou une grande plaque présentant sur sa surface plane ou plano-convexe de longues stries fines parallèles comme une meule ayant servi en va-et-vient.

          La deuxième étape est celle de l’élucidation de la fonction de l’outil. Elle peut être résolue avant même d’être posée. C’est le cas lorsque le fonctionnement de l’outil implique une seule fonction, comme pour notre pilon qui ne peut guère servir à autre chose qu’à piler. Mais la fonction de l’objet peut être plus difficile à élucider si un même outil est susceptible d’avoir eu deux fonctions différentes. Il en est ainsi des billots couverts de traces de découpe qui peuvent résulter aussi bien de la découpe de viande que de celle de pièces de peau. De même, un galet qui présente tout ou partie de sa surface polie a servi à polir ou à lisser, mais la nature de la matière qu’il a travaillée est hors de notre portée, sauf peut-être dans le cas du corroyage des peaux, qui provoque un lustre assez caractéristique. Pour en savoir plus, il faut tenir compte de la localisation topographique de l’outil dans le site et de son association avec d’autres vestiges. J’ai ainsi interprété certains galets comme des maillets destinés au façonnage d’objets en matière dure animale (os, ivoire, bois de cervidé) par percussion indirecte, étant donné leur fréquente association avec des outils ayant pu servir d’outil intermédiaire et des objets façonnés en os ou en bois de cervidé portant des traces de burinage indirect, mais il n’est pas exclu qu’ils aient servi à tout autre chose, comme enfoncer les piquets d’une tente par exemple (de Beaune 1997).

          La dernière étape d’interprétation est celle de l’élucidation de l’activité à laquelle l’outil a participé. Elle est plus ou moins aisément franchie. Ainsi, la présence d’outils ayant servi à broyer du colorant dans un site autorisera à supposer sans trop de risques d’erreur que les occupants du site se sont livrés à des activités soit à caractère artistique (peinture corporelle, sur objet mobilier, ou pariétale), soit à caractère technique requérant l’usage de l’ocre (assainissement des sols, préparation des peaux…). De même, je peux parvenir à montrer qu’un outil a servi à concasser une matière quelconque, probablement à des fins culinaires, sans pour autant pouvoir préciser, en l’absence de cette matière, si elle était animale ou végétale. Mais il n’est pas toujours possible de retrouver avec certitude l’activité pratiquée puisqu’un même outil — c’est le cas du billot évoqué à l’instant — peut participer aussi bien à des activités culinaires qu’à des activités techniques. Seul le contexte archéologique peut éventuellement permettre alors de trancher.

          Si l’on quitte le domaine de la pierre, d’autres activités, comme le travail des matières dures animales — bois de cervidé, os, ivoire de mammouth —, ont fait l’objet d’études technologiques poussées. Sans les développer ici, je me contenterai de remarquer que ces techniques très variées font appel à des gestes de percussion lancée et posée, et que certaines d’entre elles sont particulièrement ingénieuses, comme celle qui consiste à obtenir une baguette en creusant, par un geste en va-et-vient, deux rainures parallèles sur le fût d’un os long ou dans la courbure interne de la perche d’un bois de cervidé. Cette technique, appelée double rainurage, consiste à approfondir progressivement les deux rainures avec un burin jusqu’à atteindre la partie spongieuse de l’os. Puis la baguette est extraite par un mouvement de levier à l’aide d’un coin ou d’une lame de silex. Ces baguettes fournissaient des supports particulièrement adaptés à la confection de toutes sortes d’armes et d’outils, poinçons, pointes, aiguilles à chas, lissoirs pour préparer les peaux, pointes de sagaie…

          Quant aux techniques impliquées dans la réalisation des œuvres d’art, il est frappant de constater que gravure, peinture et sculpture présentaient toutes trois un haut degré de technicité dès leur début (de Beaune 2018-2019). Quels que soient les matériaux travaillés, les artisans connaissaient admirablement leurs propriétés et savaient en tenir compte. Qu’elles soient en pierre ou en matière dure animale, les sculptures sont tributaires des orientations structurelles de la matière. Le sculpteur a ainsi dû tenir compte de la schistosité de certaines roches ou du caractère fibreux de l’os. La nature du support a donc influé sur la confection des objets car si l’incision ou le dégagement est facile dans le sens des directions structurelles, il devient difficile et provoque des arrachements lorsqu’il est orienté perpendiculairement. Le façonnage des défenses de mammouth en est un bon exemple : la structure anatomique de l’ivoire se présente sous forme de cônes emboîtés et le débitage du matériau peut provoquer la formation de fissures. L’ivoire se délite ainsi naturellement sous forme de lamelles qu’on récupérait sur de vieilles défenses cassées. Mais on pouvait aussi les extraire, soit en fissurant à chaud les défenses, soit par la technique du double rainurage (Poplin 1995). Ces lamelles étaient ensuite façonnées comme les lamelles en os ou en bois de cervidé pour en faire toutes sortes d’outils mais aussi de petites statuettes animales ou humaines ou des éléments de parure.

          Reste une catégorie de gestes techniques que je n’ai pas encore évoquée, tant il est improbable qu’elle ait laissé des traces archéologiques. Il s’agit des actions techniques qui ne nécessitent pas d’outil, où le corps est le seul en jeu, comme dans le cas de la jointée, quand les deux mains sont réunies en coupe pour puiser de l’eau à la manière d’un récipient, ou du poing fermé pour frapper à l’instar d’un percuteur (Sigaut 2012, p. 8). De modestes traces de doigts dans l’argile peuvent cependant nous laisser percevoir la richesse des techniques réalisées à main nue.

          C’est ainsi que de petits colombins d’argile retrouvés dans la salle du fond de la caverne du Tuc d’Audoubert, où se trouvent les deux célèbres bisons modelés, ont longtemps été interprétés comme des « phallus rituels » (Bégouën et Breuil 1958), jusqu’à ce qu’un céramiste à qui on faisait visiter la grotte s’écrie que ces boudins étaient exactement semblables à ceux que son travail l’amenait à produire lorsqu’il testait la plasticité de l’argile (Beasley 1986).

          À Dolní Věstonice et à Pavlov (Moravie), les artistes ont modelé le lœss — un limon très fin déposé par le vent durant les périodes glaciaires — avec leurs doigts pour en faire des statuettes humaines et animales, laissant parfois des empreintes digitales et des traces d’ongles sur les figurines. Des fragments de pâte tombés sur le sol portent encore des empreintes de doigts ou d’orteils. Ces divers éléments ont ensuite subi l’action du feu, ce qui a permis leur conservation et celle des empreintes sur leur surface (Soffer et Vandiver 1994, 1997, 2005, Vandiver et al. 1990).

          D’après l’étude des empreintes de doigts présentes sur 48 fragments de lœss provenant de Pavlov I, il s’agirait de mains d’enfants, d’adolescents ou de femmes, les pièces les plus élaborées portant les empreintes les plus larges, donc des personnes les plus âgées. Cela suggère que les statuettes ont été façonnées par des femmes et des enfants (Králík et al. 2002).

        

        
          Les postures du corps

          Grâce au développement de travaux expérimentaux depuis plusieurs décennies ainsi qu’aux observations fines des traces sur les pièces archéologiques, les postures du corps au travail sont de plus en plus accessibles. Nous avons vu précédemment que si le mouvement du bras (sa force, sa direction…) peut éventuellement être inféré des traces d’utilisation laissées sur certains outils — les stries visibles sur la surface d’une meule, circulaires ou longitudinales, indiquent clairement la direction du geste du bras exécuté —, la posture de l’artisan paléolithique reste le plus souvent inconnue de l’archéologue. Voilà pourquoi seules certaines composantes du geste peuvent être reconstituées avec un degré raisonnable de probabilité. Les exceptions sont suffisamment remarquables pour mériter d’être mentionnées.

          Quelques études sur la posture du corps ont été menées dans le domaine de la taille de la pierre. On part du principe que la posture et la dynamique du tailleur, ainsi que les techniques de maintien de la pièce au cours de son façonnage ou de son débitage et les mouvements exécutés en fonction des appuis sollicités, vont avoir des répercussions sur la répartition au sol des déchets de taille. Il suffit alors de comparer l’aspect des concentrations de déchets d’origine expérimentale avec celles du registre archéologique.

          L’étude fine de la structuration des accumulations de déchets de taille sur le sol de deux sites, celui de Marsangy (Yonne), occupé au Magdalénien, et celui des Maîtreaux (Indre-et-Loire), daté du Solutréen, a permis d’avancer l’hypothèse que les individus qui s’apprêtaient à tailler des blocs de silex s’asseyaient sur des supports à une vingtaine de centimètres du sol. En effet, l’installation des tailleurs modernes réalisant des débitages de silex expérimentaux à 20 cm du sol a généré des déchets dont la répartition spatiale est beaucoup plus proche de celle observée sur les sols archéologiques que lorsque les tailleurs se placent sur des sièges plus hauts (Boëda et Pelegrin 1985). Aux Maîtreaux, on note même la trace « en négatif » de l’emplacement du siège du tailleur, vide de déchets (Almeida et Neves 2013). Or, dans le campement magdalénien de Pincevent (Seine-et-Marne), de gros blocs de pierre qui ont pu servir de siège aux tailleurs se trouvaient à proximité des foyers, à raison d’un bloc par foyer, et étaient entourés de déchets de taille disséminés au sol, ce qui confirme la préférence des artisans pour des sièges de peu de hauteur (Leroi-Gourhan et Brézillon 1972).

          La disposition au sol des petits amas de déchets de taille de silex indique non seulement que le tailleur était légèrement surélevé par rapport au niveau du sol, mais aussi qu’il s’appuyait sur sa cuisse pour tailler et que les déchets — éclats de décorticage, éclats de mise en forme, microéclats résultant des retouches… — sont tombés sur le sol de part et d’autre de sa cuisse, ce qui explique leur accumulation le plus souvent en deux petits amas distincts. À Marsangy, la comparaison de la répartition des différents éléments avec des données expérimentales a permis de préciser que la majorité des tailleurs étaient droitiers et qu’ils protégeaient leurs genoux avec un tablier, sans doute en cuir (Boëda et Pelegrin 1985). Le type de protection utilisé peut aussi être précisé : ainsi, une grande peau couvrant entièrement les cuisses va entraîner la formation d’amas de déchets particulièrement concentrés et alignés, produisant ce que les préhistoriens appellent des « effets de paroi » (Almeida et Neves 2013). Il est parfois même possible de reconstituer les options techniques choisies par le tailleur, les opérations les plus délicates étant réalisées sur la cuisse, la majorité des enlèvements dans une zone d’appui plus proche du genou et le débitage de grands éclats avec la pièce maintenue sur le sol, coincée entre les pieds (Almeida et Neves 2013).

          Mais les tailleurs n’étaient pas forcément rivés à leur poste de travail et se déplaçaient de tente en tente, comme l’atteste la répartition spatiale au sol des éclats, des lames et des déchets de taille provenant d’un nucléus donné. Une telle approche a été particulièrement bien menée sur le remarquable site de plein air d’Étiolles, dans l’Essonne, occupé il y a un peu plus de 14 000 ans (Pigeot 1987, Olive 1988, Olive et al. 2019). Il y a été montré qu’un même nucléus peut connaître une longue histoire avec différents épisodes dans des lieux successifs. Le lieu où un nucléus a été mis en forme est souvent distinct de celui où il a été débité. Il peut s’agir de déplacements en cours ou en fin de préparation du nucléus, en cours ou en fin de débitage laminaire, le nucléus ayant été déplacé en vue d’une reprise, ou enfin d’un déplacement en fin d’exploitation, quand le nucléus, devenu moins productif, est repris par un autre tailleur.

          Nous avons vu précédemment que la connaissance des procédés de taille est aujourd’hui si fine qu’elle permet de mettre en évidence le niveau de compétence du tailleur préhistorique. Or, les tailleurs les plus habiles sont ceux qui ont accès aux meilleurs matériaux, les plus grands mais aussi les plus difficiles à tailler, dont ils sont capables d’extraire en série de très longues lames. On peut ainsi reconstituer le déroulement des opérations exécutées dans le temps et l’espace et donc le déplacement des tailleurs dans le campement, voire le changement de tailleur (Olive et Pigeot 2008). Si l’on observe une interruption de la chaîne opératoire, associée à un déplacement spatial et à une modification de la qualité technique du travail, on peut en déduire que le nucléus a changé de main et que le débitage a été repris par un autre tailleur, généralement moins expert que le premier. Il peut arriver que le débitage d’un nucléus ait été interrompu à cause d’une cassure, puis que l’un de ses fragments ait été repris ailleurs dans le campement par un tailleur moins adroit que le précédent (Olive et al. 2019, p. 80-81, p. 89-91).

          Selon les cas, les jeunes apprentis sont soit aux côtés des adultes soit, comme à Pincevent, relégués en zone périphérique, comme écartés des zones d’activité principale près des foyers, où travaillent les adultes (Karlin et al. 1993). Il arrive en effet parfois que des débitages maladroits côtoient des débitages plus élaborés, ce qui suggère que de jeunes tailleurs s’initiaient à côté d’adultes plus compétents. À l’inverse, certaines zones où l’on observe une concentration de nombreux débitages peu productifs pourraient bien correspondre à des lieux d’apprentissage (Olive et al. 2019, p. 83). On peut en tout cas affirmer qu’à Étiolles — mais c’est peut-être aussi le cas ailleurs — les emplacements où s’exerçaient les apprentis étaient en général distincts de ceux où s’installaient les tailleurs confirmés.

          Ce type d’analyse spatiale est décisif pour mieux comprendre les activités qui se sont déroulées sur un site et la position de leurs auteurs. Il ne concerne pas seulement les activités de taille de la pierre. Cela peut être l’installation des pierres couronnant le foyer, éclatées au feu, et dont divers fragments ont été réutilisés pour border le foyer d’une autre tente (par ex. Julien et Karlin 2002), ou bien les restes osseux, comme à Pincevent, dont les raccords ou appariements indiquent qu’un même renne a été partagé entre deux tentes au retour de la chasse (Enloe et David 1989). Ce type d’indices a un double intérêt. D’abord la circulation d’objets entre les différentes habitations permet de vérifier leur stricte contemporanéité. Ensuite, ces vestiges nous renseignent sur la sociabilité des individus entre voisins d’un même campement et sur la structuration de l’espace en fonction des classes d’âge. Nous verrons plus loin que l’interprétation concernant la répartition sexuelle des tâches est beaucoup plus difficile à aborder à partir de telles analyses.

          Pour revenir aux postures techniques, il existe un autre type de vestige qu’il convient de signaler : certaines activités réitérées pendant plusieurs heures par jour peuvent provoquer, à l’instar de certaines maladies professionnelles actuelles, des dommages sur les articulations, sur les os ou sur les dents, qu’il est possible de repérer sur les squelettes. Cela peut être le lancer d’armes de jet, la mouture ou encore la mastication des peaux. Il en sera question lorsque nous nous interrogerons sur les auteurs de ces activités (chapitre III).

          Il est un autre domaine qui peut nous donner des informations sur les postures du corps. C’est le monde souterrain, dont la topographie — exiguë ou au contraire spacieuse — peut nous fournir des données indirectes sur la position des visiteurs ou des artistes ayant décoré les parois. C’est ainsi que la localisation de certaines œuvres pariétales nous renseigne sur la position des exécutants, debout, accroupis face à la paroi, voire allongés sur le dos.

          Les artistes semblent avoir choisi le panneau qu’ils comptaient décorer en fonction de sa dimension. Parfois le choix s’est porté sur des parois ou des plafonds monumentaux comme à Lascaux pour la salle des Taureaux, à Altamira pour le Plafond aux polychromes, ou à Rouffignac pour le Grand Plafond. Parfois au contraire, ils ont privilégié des niches et des diverticules bien circonscrits, comme le Camarin de la grotte ariégeoise du Portel, peut-être parce qu’ils offraient des surfaces à dimension humaine, couvertes par l’amplitude du mouvement du bras, faciles à éclairer et se prêtant plus facilement à un travail de composition (Rouzaud 1978, p. 124).

          
            « Le Camarin est à l’écart de la circulation dans la galerie ; il faut s’introduire dans son ouverture verticale en boutonnière pour voir les représentations qui s’enroulent sur les parois et le plafond sans discontinuité. Cet ensemble presque clos dans lequel l’espace pariétal enveloppe l’observateur est bien un microcosme auquel on accède dans des conditions contraignantes » (Vialou 1986, p. 262).

          

          Certaines figurations sont très en hauteur, et ont obligé l’artiste à se tenir très droit, sur la pointe des pieds. Dans la grotte Cosquer, des gravures sont placées à des endroits très hauts où il est impossible d’utiliser des échelles, ce qui confirme accessoirement que certains adultes étaient de très grande taille, supérieure à 1,85 mètre (Clottes et al. 2005). Mais il leur a parfois fallu malgré tout aménager un échafaudage ou une échelle de perroquet pour atteindre une zone de la paroi inaccessible, comme dans les grottes de Lascaux ou Fontanet (Delluc et Delluc 1979, p. 175-184, Vialou 1986).

          À l’inverse, des œuvres exécutées sur des retombées de voûte ou des pendants rocheux descendant très bas ont obligé leur auteur à les réaliser en position accroupie, ou couché sur le dos, avec à peine assez d’espace pour tenir le burin ou le pinceau au-dessus de lui. Ainsi dans la grotte de Fontanet, trois signes ont été peints à l’intérieur d’un petit auvent près du sol. Invisibles depuis le cheminement, il faut s’approcher et s’allonger pour les voir (Vialou 1986, p. 33). Ces figurations cachées ou du moins fort discrètes, nécessitant quelques contorsions du corps, sont trop fréquentes pour ne pas avoir été voulues. De même, dans la grotte de Gargas, des mains négatives1 se trouvent parfois dans des zones difficiles d’accès — surplombs rocheux, plafonds bas — qui impliquent que l’artiste a travaillé couché (Groenen 1988, p. 91). Dans la grotte d’El Castillo, une main négative a été réalisée dans une profonde conque formée par un gros pendant rocheux. La position de l’auteur de l’empreinte devait être particulièrement inconfortable : il a dû introduire son bras plié dans ce creux, les doigts dirigés vers le bas, et projeter le colorant par le bas pour obtenir une image de sa main (Groenen 2011, p. 68).

          Dans d’autres cas, les figurations ont été exécutées sur la paroi verticale d’une fissure naturelle de la cavité de sorte que l’artiste n’avait aucun recul, le dos plaqué contre la paroi faisant face à celle qu’il décorait. C’est ainsi qu’à La Pasiega (Puente Viesgo, Cantabrie) de grands signes géométriques quadrilatères et ovalaires rouges ont été peints dans une diaclase d’à peine 40 cm de large au fond de la grotte, faille si étroite qu’il était difficile d’y accéder2. Breuil et Obermaier avaient souligné le caractère mystérieux de la localisation de ces signes, qui occupent le fond de « la fissure transversale à la galerie principale et qui la termine ». Ils les ont rapprochés d’autres accumulations de figures dans les grottes d’Altamira et du Castillo, « dans des fentes étroites ou des recoins très écartés » (Breuil et al. 1913, p. 13 et p. 41). Il ne fait pas de doute que leur emplacement a fait l’objet d’un choix minutieux (Gonzalez 2001, p. 171).

          Ce sont parfois des espaces restreints, comme dans la grotte du Castillo, la zone appelée le Recoin des tectiformes, où se trouvent là encore de nombreux signes quadrilatères (Alcalde del Río et al. 1911). À Bédeilhac, la plupart des figures ont été réalisées non pas dans la galerie principale, mais dans des galeries latérales et dans des espaces étroits, recoins et diverticules parfois accessibles uniquement après avoir passé une chatière. C’est le cas du grand bison que l’on découvre sur la paroi droite de la galerie Jauze ou galerie des Bisons, après avoir traversé une chatière, où un autre bison a été peint sur un support oblique dans une faille étroite vers le fond du diverticule (Vialou 1986, p. 290). Dans la grotte des Trois-Frères, certaines figurations ont été réalisées dans des boyaux difficilement accessibles, comme celles qui ornent une étroite cheminée située derrière la paroi du fond du Sanctuaire (Bégouën et Breuil 1958, p. 81).

          Et que dire des figures situées au ras du sol, voire sur le sol même, comme à Bédeilhac encore, où des silhouettes animales ont été modelées dans le sol argileux, en particulier dans la galerie Mandement ou des Modelages, petit diverticule dissimulé, difficile à pénétrer et à parcourir (Beltrán et al. 1967). On imagine là les artistes assis sur le sol en tailleur ou penchés à quatre pattes, en train d’inciser le sol avec de fins bâtonnets afin de réaliser ces œuvres aux traits parfois très délicats.

          Suzanne Villeneuve a entrepris un travail original sur quatre grottes ornées du sud-ouest de la France, Bernifal, Font-de-Gaume, Les Combarelles et Villars. À l’aide d’un protocole rigoureux de prise de mesures, et en tenant compte du niveau du sol et de la topographie des grottes à l’époque de leur décoration, elle a pu restituer la visibilité des figures couvrant les sols, les parois et les plafonds. Elle a pu aussi mettre en évidence la posture des spectateurs — et par conséquent des artistes eux-mêmes — debout, accroupis ou allongés afin d’obtenir la meilleure visibilité (Villeneuve 2003, Villeneuve et Hayden 2013 [2007]). À partir de plusieurs paramètres, dont la hauteur par rapport au sol des figures, leur dimension, la présence d’obstacles ou de contraintes de visibilité, le nombre de personnes qui pouvaient voir les images simultanément a aussi pu être estimé. Sans surprise, elle note une grande disparité de situations selon la topographie des grottes.

        

        
          Le corps en mouvement

          Marcel Mauss a bien mis en évidence que les techniques du corps ne sont nullement universelles et qu’elles sont apprises (1985 [1936]). Que ce soit la façon de marcher, de s’asseoir ou de se reposer, toutes ces techniques de base, assimilées dans l’enfance, sont conditionnées par notre environnement culturel. André-Georges Haudricourt (1987) s’est particulièrement attaché à décrire ces innombrables variations d’une société à l’autre. Il a, par exemple, inventorié les différentes nages pratiquées de par le monde et les techniques de portage des enfants selon les sociétés. Mais, comme l’a souligné François Sigaut, il est très difficile de décrire ces différentes techniques corporelles, car il faut pour cela avant tout caractériser ce qui les distingue (Sigaut 2012, p. 38-42). André Leroi-Gourhan, qui proposait de regrouper ces gestes sous le terme de « plastique du geste banal », l’avait bien perçu : il faisait remarquer, non sans humour, que, si l’on peut dresser une carte de répartition des populations qui mangent avec des baguettes, il est quasi impossible de restituer la carte de celles qui font mouvoir leurs baguettes « à la japonaise, à la chinoise, à la mongole, avec vulgarité ou avec raffinement » (Leroi-Gourhan 1968, p. 1823). Or, les nuances dans l’utilisation, ou encore le style suivant lequel une opération se fait, sont peut-être le seul élément réellement significatif.

          Les variations dans l’art de placer son corps et de se mouvoir qui ont pu exister au Paléolithique semblent bien loin de notre portée. Dans ce qui précède, nous avons vu qu’il était parfois possible de retrouver très exactement les gestes techniques exécutés. Nous allons considérer maintenant ce qu’il en est du déplacement du corps, sur lequel quelques modestes indices archéologiques nous fournissent quelques pistes. Ils nous font sentir à quel point ces individus étaient proches de nous, même s’il ne nous sera pas possible de percevoir les variations qui ont pu exister chronologiquement ou spatialement dans leur gestuelle.

          Les indices les plus spectaculaires dont nous disposons sont les empreintes laissées dans l’argile des grottes, empreintes de genou, de main ou de pied ou encore traces de glissade, qui nous racontent la progression d’un homme, d’une femme ou d’un enfant lors de son cheminement dans la cavité. La topographie de la grotte elle-même nous dit si les individus qui l’ont fréquentée ont pu se tenir debout ou au contraire ont dû ramper pour la parcourir, se déplacer à quatre pattes ou à croupetons. Mais si ces vestiges sont spectaculaires, c’est du fait de leur rareté, et non parce qu’ils révèlent des actes extraordinaires. Alors que l’on a imaginé au début du XXe siècle que ces traces résultaient de quelque action remarquable liée à des rites exécutés dans les grottes (Bégouën et Vallois 1928, Lemozi 1929), les études ultérieures ont montré qu’elles ne faisaient que refléter des gestes et des postures banals, et qu’elles se sont imprimées dans le sol et les parois des grottes de façon fortuite lors de la déambulation des individus.

          Une vingtaine de grottes ont livré des empreintes corporelles humaines, ce qui est bien peu par rapport au nombre élevé de cavités parcourues et décorées par les hommes. On dénombre en effet aujourd’hui un peu plus de 350 grottes plus ou moins profondes ou abris rocheux abritant des peintures, des gravures, des modelages et parfois même des bas-reliefs. C’est qu’il faut des conditions particulières de conservation pour que les empreintes s’impriment dans le sol et se conservent. Or, le sol de la plupart des grottes ne se prête pas à l’impression des empreintes, soit qu’il s’agisse d’argile très dure ou d’une surface concrétionnée, soit que des remplissages sédimentaires postérieurs à la fréquentation humaine aient recouvert les empreintes, soit, enfin, que le cheminement d’explorateurs modernes ait détruit les traces.

          L’étude des empreintes, ou ichnologie, entreprise dans les grottes ornées par le docteur Léon Pales (1976) à la fin des années 1950, a été largement développée dans les années 1970 et 1980 par Michel-Alain Garcia. Si les techniques de moulage à l’élastomère étaient déjà connues et largement utilisées, la prise en compte de la dynamique de la marche et de la biomécanique du pied a permis de montrer que les empreintes d’un même individu pouvaient varier en fonction des particularités de sa posture, de sa marche ou des irrégularités du sol (Duday et Perruchon 1985, Duday et Garcia 1985, 1986). De nouvelles études entreprises récemment font appel aux technologies 3D (Ledoux 2019) ou à des observations et déductions de chasseurs-pisteurs actuels (Pastoors et al. 2015, 2017).

          L’étude de ces empreintes ainsi que d’autres vestiges — mouchages de torche, essuyages de doigts enduits d’argile, traces de colorant, bris ou déplacement de concrétions, abandon ou perte d’objets… — a montré que les grottes ornées faisaient l’objet d’une exploration exhaustive, que les moindres recoins étaient visités, même dans les zones difficiles ou dont la topographie pouvait mettre en danger l’explorateur (Bégouën et al. 2009, Clottes 2010, Le Guillou 2005, Ledoux 2019). Les visiteurs n’ont pas hésité à escalader, à circuler à quatre pattes dans certains passages ou chatières particulièrement exigus (Le Guillou 2005). Ainsi, à Aitzbitarte IV, les gravures et modelages ont été réalisés dans une zone qui ne pouvait être atteinte qu’après avoir escaladé une cheminée de plus de 20 m (Garate et al. 2018).

          La plupart des empreintes indiquent que le nombre d’individus ayant fréquenté les grottes était extrêmement réduit et qu’ils se limitaient généralement à une seule exploration, voire un simple aller-retour jusqu’au fond de la grotte (Rouzaud 1978, Ledoux 2019). Le plus souvent, les explorateurs se déplaçaient par groupes de deux ou trois. Une seule personne s’aventurait dans les passages difficiles tels que les laminoirs, les cheminées ou les petits puits, ses compagnons restant en arrière. De même, pour les obstacles techniquement plus difficiles — puits, chatières ou ressauts —, l’un des visiteurs était sans doute chargé d’assurer l’éclairage pendant que le ou les autres franchissaient l’obstacle.

          Ces explorateurs préféraient sans doute la torche pour certains usages et la lampe à graisse pour d’autres. La torche éclaire mieux dans toutes les directions et est particulièrement adaptée pour parcourir les galeries vastes et hautes. Elle est aussi plus efficace pour éclairer le sol. On la tient bien en main, ce qui est pratique en terrain accidenté. En revanche, elle éblouit et doit donc être tenue à bout de bras, ce qui n’est pas toujours confortable. La lampe à graisse présente d’autres avantages. Elle est mieux adaptée aux passages bas ou délicats car on peut facilement la poser si on a besoin d’avoir les deux mains libres (de Beaune 1987, Rouzaud 1990). Ainsi, l’éclairage dans les grottes nous renseigne sur la position des individus : debout, torche en main, pour éclairer le plafond des hautes galeries, à genoux, à croupetons ou même en rampant dans les chatières particulièrement difficiles, la lampe posée à côté de soi.

          Les hommes se déplaçaient en suivant toujours la paroi pour éviter de se perdre, surtout dans les galeries particulièrement larges. Ils longeaient de préférence la paroi la plus concave, peut-être parce qu’elle assure une meilleure réverbération de la lumière. Si elle ne convenait pas, ou s’ils voulaient changer de côté, ils utilisaient alors la voûte pour se guider, à condition bien sûr que sa hauteur n’excède pas 3 à 4 m. Cette paroi-guide était souvent à main droite. Cela est particulièrement net dans la grotte de Niaux, où le Salon noir, qui n’est qu’un diverticule formant cul-de-sac, semble avoir été la salle principale pour les explorateurs du Magdalénien. La raison pourrait en être qu’il est situé à main droite à l’extrémité de la galerie d’entrée (Clottes 1976, Rouzaud 1990).

          Dans certaines grottes ornées comme celles de Lumentxa, Etxeberri et Nerja ou celle de Cussac, des traces aléatoires de colorant rouge semblent s’être déposées sur les parois à la suite d’un contact involontaire, par frottement, lors du cheminement des individus dans des passages étroits, ce qui suggère que la tête, les épaules, les vêtements ou l’équipement de ces individus étaient enduits d’ocre (Medina-Alcaide et al. 2017, Ledoux 2019, p. 131).

          Il a été remarqué très tôt que les empreintes d’enfants sont beaucoup plus fréquentes que celles d’adultes. Cette disparité a été interprétée dans la première moitié du XXe siècle comme la preuve que ces grottes étaient des lieux sacrés dans lesquels se déroulaient des rites d’initiation (Bégouën et Vallois 1928, Lemozi 1929). D’autant que la dimension de certaines empreintes pouvait correspondre à celles d’enfants en âge d’être initiés, comme les deux enfants ayant parcouru le diverticule de Niaux, qui avaient entre huit ans et demi et onze ans et demi. Mais dès les années 1970, des analyses détaillées de ces empreintes et de leur contexte ont montré que les empreintes des enfants avaient plus de probabilité de se conserver que celles des adultes. Que ce soit à l’époque préhistorique ou aujourd’hui, les enfants ont tendance à courir sur les banquettes ou le long des parois. Or, ces passages ne sont guère fréquentés par les adultes, et les traces situées sous des plafonds bas ou dans des diverticules exigus et des récessus ont beaucoup plus de chances de s’être conservées que celles qui se trouvaient dans les galeries principales où la circulation des hommes était plus intense (Duday et Garcia 1985). Dans la grotte ariégeoise de Fontanet, les individus de petite taille, très vraisemblablement des enfants, se sont déplacés le long des parois dans des zones basses de plafond, n’excédant pas 130 cm de hauteur, souvent en position baissée ou accroupie, ce que confirme la position d’empreintes de main et de traces de glissades (Ledoux 2019, p. 304). Ainsi, les enfants se déplaçaient de manière plus libre que les adultes et allaient dans des recoins, des récessus, ou sur des corniches où les adultes ne s’aventuraient pas. La témérité des enfants (et leur indiscipline ?) a fait que leurs traces n’ont pas été recouvertes par la suite, contrairement à celles des adultes, qui restaient souvent dans les galeries principales où l’écoulement des eaux de ruissellement, le passage des animaux ou des visiteurs modernes ont par la suite effacé leurs traces.

          L’étude de plages ou de pistes d’empreintes, de la morphologie du pied imprimé et de la distance du pas permet de retrouver le mode de locomotion de l’individu — marche, course, saut —, ainsi que sa stature et sa corpulence. À Niaux, ce sont les empreintes des genoux nus d’un homme qui a rampé sous une voûte basse (Cartailhac et Breuil 1907). Toujours à Niaux, mais dans le réseau René Clastres, le cheminement de cinq individus a pu être reconstitué. Trois enfants qui accompagnaient un adulte et une femme, grande adolescente ou adulte, ont laissé leurs empreintes dans toute la galerie. Après avoir franchi l’entrée préhistorique, les enfants ont pataugé dans quelques flaques boueuses avant d’atteindre la zone centrale de la grotte ; ils sont ensuite montés sur un banc de sable long de 19 m, le long de la paroi, tandis que l’homme adulte marchait au milieu de la galerie et que la femme longeait le bord du banc de sable. Les trois jeunes enfants ont d’abord marché côte à côte, très prudemment, en suivant la paroi. Peut-être se tenaient-ils même par la main car leurs empreintes, au nombre de 140, disposées en trois files, ne se recoupent pas. Ils se sont arrêtés, celui du milieu légèrement en avant, devant une large plage de calcite, sans doute luisante et glissante, avant de se décider à la franchir. Puis deux d’entre eux ont continué à longer la paroi tandis que le troisième dévalait la pente. Tout le monde est ensuite monté sur une butte. La femme ou l’adolescente y est restée quelque temps, peut-être avec l’enfant le plus jeune, pendant que les autres redescendaient et s’arrêtaient plus loin. Deux de ces personnes ont par endroits fait courir leurs doigts sur la paroi et ont ainsi laissé de longs sillons dans l’argile, fragiles témoins d’un geste ludique ou machinal. Une fois parvenu à l’extrémité de la grotte, le groupe de visiteurs a fait demi-tour et a regagné la sortie en passant par les gours du milieu de la galerie et donc sans laisser d’empreintes (Garcia et al. 1990).

          À l’encontre de l’hypothèse de cérémonies d’initiation, l’étude fine des empreintes fait penser à des bambins s’amusant, courant de-ci de-là, batifolant dans les flaques d’eau, plutôt que des enfants graves et recueillis. Ainsi, un petit visiteur de la grotte du Pech-Merle semble avoir longuement pataugé dans une flaque de boue, comme le suggère l’étude de toute une plage d’empreintes de longueurs différentes, interprétée primitivement comme le témoignage d’un rituel initiatique associant prêtresse et impétrant (Bégouën et Vallois 1928, Lemozi 1929). Cependant, si cette étude a conclu à la présence d’empreintes dynamiques appartenant à un seul individu, enfant ou adolescent (Duday et Garcia 1983), ce n’est pas ce qu’ont observé trois pisteurs d’une tribu san du Kalahari, en Namibie, qu’on a fait venir pour observer le site. Ils ont vu dans ces empreintes les traces de cinq individus différents, deux hommes, deux femmes et un garçon de neuf à dix ans. L’un des hommes avait plus de cinquante ans, l’autre autour de trente-cinq ans ; l’une des femmes avait environ vingt-cinq ans et l’autre, d’une trentaine d’années, portait une lourde charge (Pastoors et al. 2017). Entre ces différents spécialistes que sont les universitaires européens et les pisteurs san que nous allons retrouver, on se gardera de trancher.

          Quoi qu’il en soit, la présence d’enfants semblant très à l’aise dans leur déambulation dans des grottes obscures est attestée ailleurs. Dans la salle des Talons du Tuc d’Audoubert, non loin du fond de la galerie et des célèbres bisons d’argile, ce seraient cinq jeunes individus qui auraient marché sur leurs talons, sans appuyer la plante des pieds au sol, laissant derrière eux plus de 180 empreintes. Longtemps considérées comme les témoins d’une cérémonie d’initiation, ces traces de talons sont peut-être tout simplement celles d’enfants s’amusant à marcher à croupetons (Clottes et al. 1986). Cependant, les trois pisteurs san déjà évoqués ont observé ces nombreuses empreintes et les ont interprétées comme étant celles d’un adulte d’environ trente-huit ans et d’un adolescent de quatorze ans ayant transporté l’argile nécessaire au modelage des bisons depuis un angle de la salle en faisant deux allers et retours. Les empreintes laissées lors des retours sont plus enfoncées que celles des allers, ce qui s’explique par le poids de l’argile qu’ils transportaient. Les pisteurs précisent qu’ils sont capables d’identifier les habitants de leur village à partir de leurs empreintes de pied. C’est pourquoi ils avancent l’hypothèse que ces individus ont marché sur leurs talons afin de rester anonymes, de telles empreintes incomplètes ne pouvant être identifiées par des personnes de leur connaissance (Pastoors et al. 2015). Si cette explication paraît peu vraisemblable dans la mesure où cette grotte ne semble pas avoir fait l’objet d’autres incursions, elle a le mérite de souligner combien nos interprétations sont influencées par notre milieu culturel. Les empreintes de talons sont connues ailleurs, comme à Montespan, où un enfant âgé de sept à dix ans aurait lui aussi marché sur ses talons, mais cette fois sous une voûte basse (Garcia et Duday 1989, Pales 1976).

          Si l’on regarde attentivement ces traces de pas d’enfants, que nous disent-elles ? Le fait que de très jeunes enfants, voire des bébés, aient circulé dans les grottes indique d’une part que certains enfants étaient bien trop jeunes pour être initiés, ce qui permet d’écarter l’hypothèse de lieux destinés à des rituels d’initiation, d’autre part que, du fait du très jeune âge de certains d’entre eux, le plus vraisemblable est qu’ils accompagnaient des adultes — leurs parents ? — lorsque ceux-ci exploraient une cavité. Les adultes n’hésitaient d’ailleurs pas à emmener les enfants dans des zones d’accès difficile, même pour eux. En témoigne l’empreinte de la main d’un enfant qui n’avait pas plus de quatre ou cinq ans dans le puits de la grotte de Fontanet. Or, pour sortir de ce puits comprenant une verticale de 20 m, il a fallu utiliser ce que les spéléologues appellent la technique d’opposition, comme le prouvent des empreintes de main sur les parois du puits. Cette technique facile pour un adulte l’est nettement moins pour un individu de petite taille ; or ce petit enfant a pourtant bien franchi ce puits et est même allé au-delà. On retrouve en effet ses empreintes dans la partie profonde de la cavité, que recoupe la piste d’un renard semblant l’accompagner. C’est aussi dans cette zone, la galerie Méroc, que quantité de traces de mains, de genoux, de pieds et de glissades ont été laissées par un groupe d’individus comprenant des adultes et des enfants qui n’aurait visité cette grotte qu’une seule fois (Clottes et Garcia 1989, p. 99, Vialou 1986). Dans cette partie profonde de la grotte, que l’on ne peut atteindre qu’après avoir franchi le puits, il n’y a pas d’art pariétal, la salle ornée étant située près de l’entrée primitive de la cavité. D’après Lysianna Ledoux, les nombreuses empreintes de la salle Méroc correspondent d’une part à des traces de cheminement, d’autre part à des traces de stationnement que l’on peut imputer à des enfants qui sont allés explorer les tréfonds de la grotte et s’y amuser. Cet auteur va jusqu’à avancer l’hypothèse que la galerie Méroc, dans laquelle des enfants ont séjourné un bon moment, pourrait avoir été « un espace de jeux de toutes sortes pour les jeunes individus présents, les espaces sous paroi constituant des caches idéales ainsi que de parfaits points d’observation », si l’on en croit la taille relativement petite de certaines empreintes, leur aspect révélant une position statique et non dynamique, la position du corps nécessairement courbée sous des espaces bas de plafond, le damage important de l’une des plages résultant d’un piétinement intensif et enfin la présence d’empreintes de doigts et de traces de prélèvement de matière sur la paroi ainsi que de boulettes d’argile collées sur le plafond à certains endroits (Ledoux 2019, p. 305-306, p. 334-335). Les données fournies par les pisteurs san sont plus précises quant au nombre d’individus puisqu’ils estiment que cette partie profonde de la grotte a été fréquentée par treize individus, dont six hommes, deux femmes, un garçon, trois filles, dont les âges s’échelonnent de trois à soixante ans, et un homme d’âge inconnu car il n’a laissé que l’empreinte de son genou (Pastoors et al. 2005).

          Et que dire des empreintes de pied d’un bébé de deux ans qui a marché sur une des banquettes de la salle du fond du Tuc d’Audoubert, à quelque 600 m de l’entrée, des deux mains négatives de bébé de Gargas, dont l’une suppose qu’un adulte a escaladé une cascade stalagmitique de la deuxième salle en portant l’enfant d’environ trois mois et a gagné la partie supérieure du Pavillon chinois pour y réaliser l’image en négatif de sa petite main, ou encore de cet autre enfant qui aurait laissé l’empreinte de sa très petite main ainsi que diverses traces de doigts sur un placage d’argile dans les profondeurs de la grotte de Bédeilhac3, si ce n’est que l’on se déplaçait dans les grottes en famille (Clottes 1985, Gailli et al. 1967, Pailhaugue 1982, Sahly 1961). Quant aux empreintes d’une main de petit enfant situées à 2,20 m du sol dans le mondmilch, c’est-à-dire la surface molle et altérée du calcaire de la paroi de la grotte Cosquer, elles ont fait l’objet d’une curieuse interprétation. Elles auraient été apposées délibérément sur la paroi, l’enfant étant tendu à bout de bras ou placé sur les épaules d’un adulte au cours d’une initiation ou dans « une sorte de rite propitiatoire en ces temps de forte mortalité infantile ! » (Clottes et al. 2005, p. 5, Pigeaud 2013 [2007], p. 168). Nous avons dénoncé ailleurs la tendance de certains préhistoriens à attribuer ce qu’ils ne comprennent pas au registre du rituel et du sacré. Pourquoi ne pas voir dans ces empreintes tout simplement les traces d’un enfant juché sur les épaules d’un adulte qui, ayant basculé, se serait rattrapé en s’appuyant sur la paroi ? (de Beaune 2016, chap. VII).

          Des tracés digitaux ont été observés dans une vingtaine de grottes ornées, à la fois sur les plafonds et les parois. Ils peuvent avoir servi à figurer des animaux, comme à Rouffignac ou Bédeilhac, ou des humains, comme à Pech-Merle. Mais il peut aussi s’agir de tracés linéaires indéterminés. Si certains semblent organisés et pourraient avoir été intentionnels, comme dans les grottes Cosquer, Chauvet ou la Baume Latrone, d’autres paraissent avoir été fortuits. Ces marques sont dans ce cas les témoins très discrets de gestes involontaires, sans but précis, comme celui qui consiste à faire courir ses doigts sur la paroi, à l’instar des enfants marchant dans la rue en laissant traîner leurs doigts sur les murs. Dans la grotte de Cournazac (Dordogne), de tels tracés évoquent une personne tapotant machinalement la paroi argileuse et y laissant les traces de ses doigts et de ses ongles (Roussot 1984).

          
          *

          Nous avons vu qu’il était parfois possible de restituer les gestes, les postures et même les déplacements de certains individus, mais il est en revanche nettement plus compliqué d’en déduire qui faisait quoi, c’est-à-dire quelle était la répartition des activités entre classes d’âge et sexes. J’ai rapidement abordé cette question à propos de la fréquentation des grottes et nous avons vu que les empreintes de pas conservées semblent montrer que les cavernes étaient fréquentées aussi bien par les hommes que par les femmes et les enfants. Mais qu’en est-il des tâches du quotidien ? C’est ce que nous allons explorer dans le prochain chapitre.

        

        

    

    
      
      
      

      
        
          Chapitre III
        
      

      
        Le corps au travail.
Qui faisait quoi ?
      

      
      Pour mieux comprendre le rapport au corps des groupes humains qui ont peuplé l’Europe au Paléolithique supérieur, il ne suffit pas de restituer leurs gestes techniques, leurs postures et leur manière de déambuler, il faut aussi essayer de savoir quelles étaient les activités spécifiques aux uns et aux autres. En d’autres termes, nous allons nous demander dans ce chapitre s’il existait des tâches réservées aux hommes, aux femmes et aux enfants et donc tenter de retrouver qui faisait quoi dans la vie de tous les jours.

        Si la tâche est assurément difficile, nous allons voir que des indices directs ou indirects peuvent cependant apporter quelques informations à ce sujet, mais qu’il faut résister à la tentation de les généraliser. Telle déduction faite à partir d’observations dans tel site à tel moment précis n’est pas forcément vraie pour l’ensemble de la période. C’est d’ailleurs une erreur assez commune faite par les vulgarisateurs, et parfois par les spécialistes eux-mêmes (de Beaune 2016).

        La division du travail, par classe d’âge ou sexe, ou tout simplement entre individus, est une composante centrale de toutes les sociétés humaines. Elle est probablement à l’origine du développement des inégalités et des conflits. De nombreux chercheurs ont tenté d’aborder cette question pour le Paléolithique. Cependant nombre d’interprétations sont basées sur des stéréotypes inexacts ou naïfs. La littérature archéologique sur le genre, appelée gender archaeology outre-Atlantique, est extrêmement abondante (Bolger 2013) et il n’est pas dans mon propos ici de m’y étendre. Je me contenterai de me pencher sur ce que l’on peut savoir, à partir des sources archéologiques elles-mêmes, de la répartition des tâches entre hommes et femmes, puis j’envisagerai le cas des enfants1.

        
          Préjugés tenaces et comparatisme ethnographique

          Durant des décennies et jusqu’à récemment, il a été admis que des populations de chasseurs-cueilleurs historiques ou actuelles — Inuits, Aborigènes australiens, San du Kalahari ou groupes similaires — vivaient en groupes relativement petits, sans autorité centralisée (Ingold 2004, Lee et Daly 2004). Plutôt égalitaires, ces sociétés étaient supposées être dépourvues d’artisans spécialisés dans la production exclusive d’un type d’objet donné (Woodburn 1982), mais elles devaient avoir une certaine répartition des tâches, qui, dans sa forme la plus simple, consistait en une division sexuelle du travail. Les auteurs partaient du principe que la plupart des tâches étaient sexuées, et en particulier que la chasse collective au gros gibier était dans la majeure partie des cas une tâche masculine (Knüsel et Smith 2013, Murdock et Provost 1973, Testart 1986). La cueillette était en revanche tenue pour une tâche féminine. Ainsi, généralisant à partir de l’étude des San du Kalahari, Lee (1979) a affirmé que les femmes contribuent à la plupart des calories quotidiennes de la famille par des activités de collecte et de partage dans les sociétés de chasseurs-cueilleurs.

          Plaquant ce modèle sur les sociétés paléolithiques, la plupart des chercheurs ont ainsi supposé que l’organisation du travail au Paléolithique était la même que dans les sociétés « simples » de chasseurs-cueilleurs existantes ou récentes (Lee 1979, 1982, Testart 1982). C’est ainsi qu’Irven DeVore et Richard Lee ont affirmé hautement dans les actes d’un symposium anthropologique significativement intitulé « Man-the-Hunter » qu’ils ont organisé en 1965 :

          
            « La chasse est tellement universelle et est une activité si systématiquement masculine qu’elle a dû constituer un élément fondamental des premières cultures humaines, même si elle ne fournissait qu’une proportion modeste des approvisionnements alimentaires. […] On doit également penser que les premières femmes ne restaient pas inactives au Pléistocène et que les végétaux, si importants dans l’alimentation des chasseurs-cueilleurs actuels, ont dû jouer un rôle similaire dans la diète des premiers peuples »2 (Lee et DeVore 1968b, p. 7, ma traduction).

          

          La chasse a donc été d’emblée considérée comme un élément central pour expliquer l’évolution humaine (Tiger 1969, Washburn et Lancaster 1968, Zihlman 2013). L’importance du travail des femmes a cependant été un sujet largement discuté lors du symposium et après la publication des actes (Lee et Daly 2004, Lee et DeVore 1968a, Sterling 2014). L’hypothèse de « femmes-cueilleuses » a été plus tard proposée pour corriger l’omission des femmes et de leurs activités dans les reconstitutions (Dahlberg 1981, Zihlman 1998) — une omission en partie due au fait que les objets organiques traditionnellement associés aux activités féminines, comme les bâtons à fouir ou les sacs en peau, ne laissent aucune trace archéologique. Il n’en est pas de même des vestiges de la taille de la pierre, laquelle était justement tenue elle aussi comme une activité masculine par les organisateurs du symposium « Man-the-Hunter ».

          Cela ne faisait que consacrer un topos déjà présent depuis longtemps de façon diffuse dans la littérature spécialisée, où l’homme fabricant d’outils et chasseur s’opposait à la femme mère et cueilleuse (Clottes 2015, Guthrie 1984, 2005). Déjà en 1967, l’Atlas ethnographique (Murdock 19673 ; Murdock et Provost 1973) associait implicitement les femmes à la collecte des ressources végétales et aux technologies « douces », telles que le travail des peaux et la production de vêtements en peau, de cordes, de lignes et, pour la préhistoire plus récente, de céramiques et de textiles (Finlay 2013, Zihlman 2013), tandis qu’il croyait pouvoir répertorier la taille de la pierre comme activité masculine dans 67 sociétés et dans seulement 6 comme une activité indifféremment masculine ou féminine.

          Il est assurément un fait que, chez les populations de chasseurs-cueilleurs qui existent encore, tous les membres de la communauté participent aux tâches quotidiennes en fonction de leur mobilité. Les personnes âgées et les femmes se chargent généralement de la cueillette et de la chasse au petit gibier à proximité du campement, les jeunes mères étant moins mobiles du fait qu’elles s’occupent des enfants en bas âge. Une gravure schématique trouvée dans le site magdalénien de Gönnersdorf (Allemagne), qui semble représenter une femme portant un bébé sur son dos, a suffi à suggérer qu’il en était de même au Paléolithique supérieur (Bosinski 2007, Bosinski et Fischer 1974). On en a déduit que les enfants allaient ramasser du bois pour le feu autour du campement, aidaient les femmes à cueillir les substances végétales, à quérir de l’eau et à relever le petit gibier pris au piège tandis que les hommes adultes se consacraient à la chasse au gros gibier et allaient chercher au loin certains produits non disponibles sur place. Ce scénario a été couramment relayé dans la littérature populaire, le cinéma et la bande dessinée, comme on peut le voir, par exemple, dans les images de Zdenek Burian et d’innombrables autres reconstitutions de la vie au Paléolithique (Gifford-Gonzalez 1993).

          Mais le cliché n’est pas le fait des seuls vulgarisateurs. En témoigne l’interprétation qui a été faite de la découverte, publiée en mai 2020 dans Scientific Reports, de plus de 400 empreintes d’Homo sapiens repérées sur le site d’Engare Sero, dans le nord de la Tanzanie (Hatala et al. 2020). Grâce à la datation d’une fine couche de sédiment qui recouvre partiellement le niveau des empreintes, on estime que c’est entre 12 000 et 10 000 ans que s’est déposée la coulée de boue du volcan voisin dans laquelle les empreintes se sont imprimées. Ces empreintes sont celles de 17 personnes, dont 14 femmes accompagnées de seulement 2 hommes et 1 enfant. Les chercheurs font l’hypothèse que ces femmes allaient se procurer de la nourriture végétale et étaient accompagnées par quelques hommes, comportement que l’on peut encore observer chez les chasseurs-cueilleurs d’Afrique de l’Est, en particulier chez les Hadza de Tanzanie. Mais on ignore en réalité ce que ces individus allaient faire, et rien ne dit qu’ils n’allaient pas chasser plutôt que ramasser des végétaux comestibles.

          Le problème n’est pas dans le constat d’une certaine division sexuelle des tâches mais dans le fait qu’on l’a trop souvent formulé sans aucune nuance. Mais la nuance n’est pas le fort d’universitaires anxieux de construire les schémas à valeur universelle seuls à même, comme on sait, de construire une réputation dans notre milieu. Ce grand pourvoyeur de schémas universels que fut Alain Testart (1986) a pu ainsi affirmer que certaines tâches comme la mise à mort du gibier avec une arme coupante qui fait couler le sang ne sont jamais effectuées par les femmes chez les chasseurs-cueilleurs. C’est qu’il y aurait des lois de comportement et des caractéristiques universelles de la société humaine (Brown 1991), et la division sexuelle du travail entre chasseurs et cueilleuses est l’un de ces universaux. Le fait que des sociétés aussi disparates partageraient ces traits suggère même pour certains auteurs que ces caractéristiques comportementales auraient une origine très ancienne héritée de l’évolution (Codding et al. 2011, Kaplan et al. 2000, Marlowe 2007). Apparemment, quand un Gérard Lenclud remarque que personne n’a démontré à ce jour l’existence d’universaux dans les sociétés humaines (Lenclud 2013), il résiste trop à la pente où tant de ses collègues se réjouissent de glisser pour être entendu.

          Et on ne s’est pas arrêté là. R. Dale Guthrie a soutenu, à la suite des premières interprétations du début du XXe siècle (Bégouën 1924, 1939, Breuil 1952, Reinach 1903), que l’art paléolithique était un art de chasseurs et, comme il défendait la vision de la répartition sexuelle des activités que nous venons d’évoquer, il en concluait que les artistes étaient forcément des hommes (Guthrie 1984, 2005). Or on sait bien aujourd’hui que les animaux le plus souvent représentés dans les grottes ne sont pas les plus consommés, ce qui met à bas cette démonstration (Delporte 1990, Iakovleva et Pinçon 1997). Mais, même s’il était confirmé que les animaux représentés étaient bien des animaux chassés, cela ne prouverait en rien que l’art était une activité masculine. Guthrie a même comparé les figurines féminines aux images des femmes visibles dans les pages du magazine Playboy et a suggéré que les artistes étaient simplement des hommes ayant des préoccupations érotiques, ce qui est pousser un peu loin l’idée que certains comportements seraient universels. Les spécialistes de l’art paléolithique ont évidemment critiqué cette interprétation facile, qui sous-estimait le contexte culturel de cet art (Hays-Gilpin 2004, White 2006).

          Outre qu’il est hasardeux de trop systématiser des données souvent parcellaires, il faut aussi se rappeler que la catégorie des sociétés dites de chasseurs-cueilleurs est le fruit d’une classification artificielle opérée par des chercheurs occidentaux. De telles sociétés ne sont en fait définies que par l’absence d’agriculture ; or, l’absence de quelque chose est un critère bien insuffisant pour caractériser quoi que ce soit. Cette catégorie de sociétés vivant de la chasse-cueillette (que fait-on de la pêche ?) est en fait très hétérogène. François Sigaut (2009) s’est amusé à faire l’analogie entre cette classification et celle faite par les premiers zoologistes entre Vertébrés et Invertébrés, classification qui s’est révélée insuffisante dès la fin du XVIIIe siècle lorsqu’il est apparu que l’absence de vertèbres ne permettait pas de définir un groupe homogène. De la même manière, on ne voit pas par quel miracle la division sexuelle du travail dans les sociétés non agricoles serait régie par les mêmes principes idéologiques de l’Australie au Kalahari, et de l’Amazonie à la Sibérie. Au contraire, Robert L. Kelly (1995) a montré l’impressionnante diversité des sociétés fondées sur la chasse et la cueillette à travers le monde, et Susan Kent (1996) a fait la même observation rien que pour l’Afrique. Testart lui-même a dû reconnaître qu’il existe certaines exceptions à la prétendue « loi » selon laquelle les femmes ne pourraient faire couler le sang : les femmes Agta chassent régulièrement à la machette ou à l’arc (Estioko-Griffin et Griffin 1981, Hayden 1992, Testart 1986). Outre les Agta, il existe de nombreux cas où les femmes chassent activement, de manière temporaire ou permanente, en particulier dans les régions de hautes latitudes où la majeure partie de l’alimentation provient de la chasse. L’hypothèse de Testart ignore également la participation des femmes au mauvais traitement des captifs chez les chasseurs-cueilleurs amérindiens (Donohoe 2010). Cette « idéologie du sang » semble être davantage celle de Testart que celle des chasseurs-cueilleurs.

          Pour rendre maintenant un compte plus nuancé des données ethnographiques, disons que, selon les sociétés, certaines activités domestiques, comme l’entretien du feu, le travail des peaux, du bois ou le cordage, sont exécutées tantôt par les hommes, tantôt par les femmes, en fonction de la répartition globale des activités dans le groupe. L’ethnographie rapporte que les hommes cueillent parfois des produits végétaux lorsque le besoin ou l’occasion se présente, même si ce n’est pas pour eux une activité quotidienne habituelle. Et si, dans la plupart des sociétés de chasseurs-cueilleurs, la tâche principale des hommes est la chasse, il arrive souvent aussi aux femmes de chasser (Endicott 2004). Elles jouent du reste un rôle important dans l’acquisition de protéines animales, ne serait-ce que parce qu’elles s’occupent des pièges, participent au rabattage, transportent le gibier ou interviennent dans les activités de boucherie, voire apportent un soutien surnaturel. La chasse après tout ne se résume pas au simple acte de tuer un animal, et les récits ethnographiques compilés par Lyn Wadley (1998) démontrent la grande variété d’activités annexes considérées par divers groupes comme faisant partie intégrante de la chasse, de la couture au partage de la viande.

          Il en est de même pour le travail de la pierre. Si la taille du silex semble être pratiquée par les hommes dans presque toutes les sociétés où elle est attestée, il existe cependant des exceptions (Casey 1998, Kelly 1995, Sassaman 1998). On trouve par exemple des femmes taillant la pierre chez les Konso du sud de l’Éthiopie, les Arawe de Nouvelle-Guinée, et les Tiwi et les Jerramungup du nord et de l’ouest de l’Australie (Arthur 2010, Bird 1993, Goodale 1971, Weedman 2006). Il se peut donc que, si la taille de la pierre apparaît comme une activité principalement masculine, ce soit parce que les données ethnographiques sont biaisées. D’une part, les quelques observations qui ont été faites l’ont été par des observateurs masculins, dans des sociétés dont l’utilisation de l’espace est souvent fortement divisée par sexe, et ils n’ont pas vu ce qu’il en était des activités féminines. D’autre part, ces activités ont été observées dans des groupes qui ne dépendaient plus de la taille de la pierre pour leur survie, comme l’a souligné Kathryn Weedman (2005) à propos des artisans du cuir en Éthiopie. En fait, les outils en pierre fabriqués et utilisés par les femmes sont connus dans des contextes ethnographiques très divers (Finlay 2013). Linda Owen (2005) a justement fait remarquer que les études comparatives entre activités masculines et féminines dans les sociétés actuelles ou subactuelles de chasseurs-cueilleurs ont contribué à caricaturer le rôle des uns et des autres en réduisant le nombre de variables afin de simplifier leur traitement statistique. Aujourd’hui, de nombreux chercheurs préconisent une attitude plus critique envers l’usage de l’analogie ethnographique dans l’interprétation archéologique (Bolger 2013).

          Pour finir sur ce point, notons que ces généralités se cantonnent à la répartition des activités, sans examiner la manière dont elles sont effectuées. Il arrive que, lorsque les femmes et les hommes semblent à première vue effectuer les mêmes activités, s’opèrent des distinctions subtiles dans la technologie, les matériaux, le type de produit ou les consommateurs entre les uns et les autres. Par exemple — et Testart (1986) a raison sur ce point — les techniques et les armes de chasse des hommes et des femmes diffèrent souvent (mais pas toujours) (Endicott 2004). Dans certaines régions d’Afrique de l’Ouest, femmes et hommes utilisent des métiers à tisser différents avec lesquels ils fabriquent des tissus distincts explicitement appelés « tissus pour femmes » et « tissus pour hommes » (Kent 1971, Kriger 2006). Chez les Wola des Highlands de Papouasie-Nouvelle-Guinée, les rares fois où les femmes taillent la pierre, elles utilisent une technique bipolaire que les hommes jugent inappropriée (Sillitoe et Hardy 2003). Les récits ethnohistoriques en provenance de Sydney Harbor (Australie) révèlent qu’hommes et femmes pêchaient tous deux depuis le rivage ou en canoë mais que les hommes utilisaient invariablement des foènes armées de deux à quatre rangs de barbelures, tandis que les femmes pêchaient à la ligne avec des hameçons en coquillage et des lignes en fibre végétale qu’elles fabriquaient elles-mêmes (McDonald 1992).

          En outre, tous les membres d’un groupe peuvent participer à une même activité tout en n’accomplissant pas les mêmes tâches. Ainsi, la chasse par rabattage de grands troupeaux d’herbivores nécessite beaucoup de participants et sollicite tous les membres du groupe, mais tous n’y accomplissent pas forcément la même tâche. Chez les Mbuti, les femmes rabattent le gibier pour le conduire à portée des hommes armés d’arcs et de flèches (Turnbull 1965). Les femmes et les enfants Netsilik aident les hommes à chasser le phoque, et tout le monde pêche (Balikci 1970). Par ailleurs, il peut arriver que les différentes étapes d’une chaîne opératoire ne soient pas exécutées par les mêmes acteurs. Dans la production textile, il arrive que différentes tâches au sein de la séquence de production soient effectuées par des personnes de sexes différents. Ainsi, dans les ateliers textiles royaux du Bénin du XVIIIe siècle, les hommes filaient et les femmes tissaient (Kriger 2006). Les distinctions dans l’attribution des tâches selon le sexe sont parfois si subtiles que l’ethnographe peut les manquer (Costin 2013). Au Paléolithique, il est possible que les carcasses d’animaux aient été débitées par certains individus, et que les quartiers de viande aient été désossés par d’autres, chargés de la préparation des repas.

          Même dans le cas où un site archéologique semble livrer des indices de spécialisation dans la réalisation d’une tâche, nous ne pouvons rien présumer de l’identité de ceux à qui elle était confiée. Lorsque Kenneth Sassaman (1998) affirme que, dans l’est des Woodlands d’Amérique du Nord, les hommes chassaient le gibier à l’aide de bifaces emmanchés sur des hampes, bifaces qui étaient utilisés par les femmes pour d’autres activités, il ne fait que plaquer des stéréotypes sur des données archéologiques qui ne disent rien de tel. Une activité donnée peut aussi avoir été le fait non d’un sexe par opposition à l’autre, mais d’un groupe spécifique, comme c’est le cas aujourd’hui chez certains chasseurs pratiquant le stockage, dont un groupe particulier est chargé de constituer des réserves en viande pour la communauté. En tout état de cause, de tels indices sont difficiles à mettre en évidence à partir des seules données archéologiques : l’absence d’une activité sur un site ne prouve rien car elle a pu être exécutée dans une zone du site qui n’a pas été fouillée ou, dans le cas des groupes nomades se déplaçant selon les saisons, dans un autre campement à un autre moment de l’année.

          Le champ de l’archéologie a considérablement changé au cours des deux dernières décennies, car les femmes archéologues ont mis en cause le fait que leurs collègues masculins se concentraient exclusivement sur des artefacts durs tels que des pointes de lance plutôt que sur des preuves plus difficiles à trouver du travail des femmes. En étudiant les objets périssables tels que la vannerie, les cordages et le tissage, Jim Adovasio et Olga Soffer (Adovasio et al. 2007, Soffer et al. 2002) soutiennent que, même si les femmes ne participaient pas aux activités de chasse, elles ont inventé toutes sortes de matériaux essentiels, notamment les vêtements nécessaires à la vie dans les climats plus froids, les cordes utilisées pour fabriquer les radeaux qui permettaient de parcourir de longues distances sur l’eau, et les filets utilisés pour la chasse collective ou la pêche. Plus important encore, ajoutent ces auteurs, les femmes ont joué un rôle central dans le développement du langage et de la vie sociale — bref, dans notre devenir humain. L’affaire n’est cependant pas pour moi de « réhabiliter » les femmes de la préhistoire, mais simplement de faire valoir une vue nuancée des choses. Il est dommage que certains travaux menés par des archéologues femmes soient biaisés par une perspective militante, ce qui leur enlève un peu de crédibilité. Certaines d’entre elles cherchent même à déterminer l’origine de la « domination masculine », sans se rendre compte que cette notion n’a guère de sens dans nombre de sociétés non occidentales. Hommes et femmes ont bien souvent des rôles complémentaires, sans que l’un domine l’autre, et certaines décisions importantes pour le groupe sont prises en commun, comme celles relatives à la résidence dans les sociétés actuelles de chasseurs-cueilleurs (Dyble et al. 2005).

          Après ce rapide parcours des travaux ethnologiques et de l’utilisation que certains ont été tentés d’en faire pour interpréter les vestiges archéologiques, nous allons maintenant nous concentrer sur ces vestiges et sur les tentatives d’interprétation qui en ont été proposées.

        

        
          
          De l’origine de la diversification sexuelle des tâches

          Pour certains, la répartition sexuelle des tâches serait due à des différences cognitives entre hommes et femmes. Plusieurs théories ont fleuri à ce sujet : les femmes pourraient avoir plus de matière grise que les hommes (Luders et al. 2009), avoir une meilleure capacité à attribuer des états mentaux à autrui et donc une réaction émotionnelle appropriée (Baron-Cohen et al. 2005), mieux se rappeler que les hommes l’emplacement des objets (Eals et Silverman 1994), etc. Les contre-exemples ethnographiques, ainsi que notre expérience de la vie quotidienne, suffisent pourtant à montrer que ces compétences cognitives dépendent avant tout du contexte social.

          D’autres ont recherché à partir de données archéologiques l’origine d’une telle répartition du travail. Pour Steven L. Kuhn et Mary C. Stiner (2006b), la division sexuelle des tâches serait apparue chez Homo sapiens avec la diversification de l’alimentation, et en particulier avec l’apparition de la chasse au petit gibier et de la cueillette. Les auteurs partent du présupposé classique que les hommes pratiquaient la chasse au gros gibier tandis que les femmes et les enfants se cantonnaient à la chasse au petit gibier et au ramassage. Pour étayer leur démonstration, ils ont comparé le régime alimentaire des hommes modernes et des Néandertaliens.

          Pour eux, les Néandertaliens chassaient uniquement du gros gibier. Or, cette activité aurait nécessité la coopération de tous les membres du groupe afin d’obtenir une quantité de viande suffisante pour nourrir tout le monde. En revanche, ils décrivent les groupes d’Homo sapiens du Paléolithique supérieur comme ayant eu une division sexuelle du travail beaucoup plus prononcée, avec une exploitation des ressources végétales par les femmes, ce qui aurait élargi l’éventail des moyens de subsistance et permis une meilleure adaptation à l’environnement, et par conséquent des densités de population plus élevées (Kuhn et Stiner 2006b). Mais il existe des contre-exemples à ce modèle, comme celui des Inuits qui se nourrissaient presque exclusivement de viande et chez lesquels la division sexuelle des tâches était aussi forte qu’ailleurs, les femmes étant responsables du tannage des peaux, de la confection des vêtements, de la cuisine, du maintien du feu… tandis que les hommes construisaient les habitations et s’adonnaient à la chasse et à la pêche (Hayden 2012, p. 14-15).

          L’idée que la division du travail serait apparue conjointement à une diversification des tâches, et donc des ressources, est intéressante, mais faut-il vraiment rattacher cette « innovation » à l’homme moderne ? On sait depuis peu que l’alimentation des Néandertaliens était beaucoup plus diversifiée que ce que l’on pensait jusqu’alors. L’étude tracéologique des tranchants d’outils taillés et l’analyse de résidus organiques sur leur surface ont montré que les Néandertaliens chassaient du petit gibier et qu’ils pêchaient. Ces analyses ont été réalisées à partir de matériel provenant de sites suffisamment éloignés dans l’espace — en France (Payre, Ardèche), en Espagne (grotte de Bolomor) et en Italie (Fumane) — pour écarter l’hypothèse qu’il s’agirait d’une particularité locale (Hardy et Moncel 2011). Bruce Hardy a également mis en évidence à l’abri du Maras (Ardèche), en plus de microrésidus d’écailles de poissons sur des tranchants de silex, des stries de découpe sur des os de canards, de rapaces, de léporidés ainsi que des restes de champignons et de plantes. D’autres analyses, effectuées sur des dents de Néandertaliens de Spy (Belgique) et de Shanidar (Irak), ont montré qu’ils consommaient des végétaux variés (Henry et al. 2010), et qu’ils les utilisaient aussi à des fins techniques : la confection de cordage est attestée par la présence de traces de fibres végétales torsadées sur des tranchants d’outils (Hardy et al. 2013). Quant aux oiseaux, la découverte dans plusieurs sites, comme à Krapina (Croatie), de griffes de grands rapaces diurnes portant des traces de désarticulation et de poli d’usure suggère, étant donné la faible qualité nutritive de ces parties anatomiques, leur usage comme éléments de parure (Radovčić et al. 2015). De même, le prélèvement des plumes est attesté indirectement par la surreprésentation des os des ailes, comme dans les grottes de Gorham, Vanguard et Ibex, trois sites de Gibraltar (Finlayson et al. 2012). En d’autres termes, on n’exploitait pas seulement le petit gibier pour s’en nourrir, mais aussi à des fins artisanales. Depuis quelques années, les découvertes se multiplient et on constate que les produits de la mer étaient également appréciés par les groupes occupant le littoral. Les Néandertaliens qui vivaient dans la grotte de Figueira Brava (Portugal), il y a 106 000 à 86 000 ans, ont exploité intensivement les ressources de la mer pour se nourrir, en plus d’animaux terrestres et d’oiseaux. Leur régime alimentaire comprenait des moules, des patelles, des crustacés, des mammifères marins tels que des dauphins et des phoques, des anguilles et même des requins, qui ont pu être capturés dans des eaux peu profondes ou lorsqu’ils ont été piégés dans de grandes mares rocheuses par la marée descendante (Zilhão et al. 2020).

          Il apparaît donc que l’exploitation du petit gibier, des produits d’origine marine et des végétaux chez les Néandertaliens ne différait pas tellement de ce qu’elle était chez les hommes modernes. La question de son importance pour les Néandertaliens reste posée. Était-elle aussi abondante que chez les San, qui mangent de la viande mais aussi beaucoup de fruits, de tubercules et autres plantes ? Ou était-elle aussi épisodique que chez les Inuits, qui consommaient beaucoup plus de viande que de végétaux ? Les données disponibles concernant l’alimentation et l’utilisation de petits animaux par les Néandertaliens sont encore trop dispersées pour nous permettre de répondre avec certitude. Le fait intéressant est que les Néandertaliens pouvaient consommer et consommaient parfois effectivement des végétaux, du petit gibier et du poisson, en plus de la viande de gros gibier, quelles que soient les proportions des uns et des autres. Mais l’exploitation de ce petit gibier non seulement à des fins alimentaires mais aussi à des fins techniques — pour récupérer la peau ou les plumes par exemple — n’est devenue plus régulière qu’avec les hommes modernes (Cochard et Laroulandie 2018).

          En un mot, à supposer comme certains que la répartition sexuelle des tâches soit bien liée à la diversification des activités, elle existait déjà chez les Néandertaliens. Mais voyons d’un peu plus près ce qu’il en est de cette supposition.

        

        
          
          Des aires d’activité spécialisées dans l’habitat

          La présence d’aires réservées à certaines activités dans les habitats a été interprétée comme le reflet topographique d’une répartition des tâches entre hommes et femmes. Ce genre d’étude part du présupposé que certains vestiges reflètent des activités à caractère sexué. Armes, burins et déchets de taille seraient ainsi associés à la chasse, à la boucherie ou au travail de la pierre, tâches supposément masculines, tandis que les foyers, les aiguilles à chas ou les grattoirs attesteraient d’activités tenues pour féminines telles que le travail des peaux ou la préparation culinaire. De tels raccourcis ont été largement dénoncés par Linda Owen (2005) qui a montré à quel point ces stéréotypes étaient simplistes. On peut en effet avancer qu’un lieu peut avoir été réservé à une activité donnée tout en ayant été fréquenté aussi bien par des hommes que par des femmes.

          Examinons tout de même les quelques cas évoqués dans la littérature. À Mal’ta, en Sibérie, Mikhail Gerasimov a cru pouvoir distinguer deux secteurs de l’habitation : l’un, qu’il a interprété comme masculin, a livré des bifaces, des poignards en os et des figurines d’oiseaux, et l’autre, considéré comme féminin, contenait des grattoirs, des aiguilles, des alênes, des colliers et des statuettes féminines (Gerasimov 1958, cité par Baffier et al. 1981). On sent à quel point cette interprétation de la fin des années 1950 est lourde de présupposés.

          Arrêtons-nous sur un autre cas plus récemment étudié : le site épipaléolithique d’Ohalo II, situé sur les rives du lac de Tibériade (ou mer de Galilée) en Israël et occupé il y a environ 23 000 ans par des populations ignorant encore l’agriculture. On y a recensé pas moins de 90 000 restes de 142 espèces de plantes différentes qui étaient consommées ou utilisées à l’état sauvage. En particulier 19 000 graines de graminées ont été bien conservées car elles ont été carbonisées dans des foyers avant que le site ne soit submergé sous les eaux du lac, ce qui les a protégées. Parmi ces graminées, on trouve des ancêtres sauvages des céréales, en particulier du blé amidonnier et de l’orge (Nadel et al. 2004).

          Une pierre de basalte retrouvée dans une des huttes (no 1) semble avoir servi de meule pour la préparation de ces grains, hypothèse renforcée par la présence de 150 fragments de grains encastrés sur sa face supérieure. Or 127 d’entre eux appartiennent à la famille des graminées apparentées à l’orge et au blé (Hordeum, Triticum, Aegilops). D’autres grains étaient disséminés tout autour de la pierre. Par ailleurs, un pavement circulaire de pierres brûlées recouvertes d’une couche de cendres et un autre alignement de pierres lui aussi recouvert de cendres évoquent des restes de fours. De là à imaginer que l’on y cuisait un ancêtre du pain à base de pâte de céréales sauvages, il n’y a qu’un pas (Piperno et al. 2004).

          Or Dani Nadel et Ehud Weiss ont remarqué que cette hutte présente deux aires d’activité bien distinctes séparées par une aire de passage : une zone qui devait être peu éclairée, au fond de la hutte, dans sa partie nord, avec la fameuse meule et les grains de céréales sauvages épars tout autour, et une seconde, avec des vestiges de débitage de la pierre, sans doute mieux éclairée car plus près de l’entrée. Les auteurs suggèrent que la première zone, liée à la préparation de la nourriture, était peut-être féminine, et la seconde, dédiée à la fabrication des armes et des outils, masculine (Weiss et al. 2008). Même si cette interprétation est tentante, il faut rester prudent et on ne peut écarter l’hypothèse d’une séparation physique des tâches liée à des motivations d’ordre hygiénique qui n’aurait rien à voir avec une répartition sexuelle des tâches.

          De même, Françoise Audouze a suggéré que la répartition des lamelles à dos dans le site magdalénien de Verberie (Oise) — lamelles qui ne servent qu’aux armatures d’armes de jet — autour des foyers correspondait à une zone d’activité masculine tandis que la présence des grattoirs à l’écart des foyers aurait indiqué une aire de travail des peaux, activité féminine (Audouze 2010). Elle avait pourtant nuancé cette interprétation auparavant, remarquant qu’il peut y avoir aussi des raisons techniques à cette répartition spatiale : la réfection des armes de jet doit se faire près du foyer car on a besoin de chaleur pour faire fondre les adhésifs, tandis que le travail des peaux doit se faire à l’inverse loin du feu car il y a toujours un risque de projection d’étincelles qui pourraient les endommager (Audouze et Beyries 2007).

          À Pincevent, Grégory Debout va plus loin. Il a mis en évidence une aire semblant dédiée au travail des peaux avec des outils en silex caractéristiques, la présence d’ocre et une accumulation cendreuse de 1 m2 révélant une possible aire de séchage. On se souvient par ailleurs que trois niveaux de compétence du débitage des lames ont pu être distingués dans ce site : d’abord des débitages bien réussis semblant avoir été réalisés par de véritables experts, puis des débitages moyens pouvant être attribués à des tailleurs de compétence intermédiaire, peut-être des apprentis en cours de formation, et, enfin, des débitages de très mauvaise qualité, peut-être le fait de jeunes individus dont l’apprentissage n’en était encore qu’à ses balbutiements. Or, ces débitages de piètre qualité se situent au voisinage de cette aire de travail des peaux : de là à imaginer une aire d’activité féminine avec les enfants jouant à imiter les adultes à proximité… (Debout 2007).

          Des remarques comparables sont formulées par les auteurs de l’étude du site d’Étiolles, pour lesquels il semble aller de soi que la taille du silex est une activité masculine et la préparation culinaire féminine (Olive et al. 2019, p. 69). La description d’une des aires d’activité est éloquente : « Une modeste activité de taille (débitage, réavivage de burin) et le fonctionnement répété du foyer suggèrent l’accomplissement de tâches en rapport avec le feu, peut-être la présence d’un ou de plusieurs adultes (femmes ?) occupés à des travaux culinaires et techniques. » (Ibid., p. 102).

          Le problème que posent ces différentes interprétations est qu’elles sont fondées sur les présupposés dont il a été question plus haut concernant la distribution des tâches entre hommes et femmes dans les sociétés non industrielles. Or, on voit bien qu’une spécialisation de l’espace ne renvoie pas nécessairement à celle des occupants. De même, l’existence de niveaux de compétence différents, voire d’une standardisation de certains produits comme les lames, ne nous dit rien du sexe de leurs auteurs. Nicole Pigeot, qui a étudié le débitage laminaire d’Étiolles, a cru y déceler, en plus des deux niveaux de compétence correspondant à de possibles novices et à de très bons tailleurs, des cas de débitages maîtrisés mais simplifiés. Elle attribue cette catégorie intermédiaire à des adultes qui pourraient être des femmes, taillant à l’occasion pour répondre à des besoins immédiats, mais dont ce n’est pas l’activité principale (Pigeot 2010). Pourquoi les femmes et pas certains adolescents qui ne sont pas encore complètement formés ? Elle ne répond pas à cette question. Elle lie implicitement la production lithique féminine à une stratégie technique plus expéditive (Bamforth et Finlay 2008). Les femmes sont encore considérées par de nombreux archéologues comme des utilisatrices d’outils en pierre taillée, et non comme des fabricantes ; et les tailleurs de pierre comme des pères apprenant la taille à leurs fils (Johansen et Stapert 2008). Dans le même ordre d’idées, Kathy Schick et Desmond Clark (2003) suggèrent que les petits éclats de pierre des sites acheuléens d’Afrique de l’Est pourraient avoir été taillés par des personnes âgées, des femmes ou des jeunes, en cas de besoin, pour éventuellement couper quelque chose lors de leur activité de cueillette, alors que les grands bifaces fabriqués à partir de roches de provenance lointaine auraient été réservés aux activités de chasse planifiée faite par les hommes.

          Or les outils peuvent changer de main et de destination au cours de leur vie. Il en était vraisemblablement ainsi des galets portant de nombreuses traces d’usage différentes qui ont servi de percuteurs, de broyeurs, de tout autre chose, selon les moments. La variété de ces traces affectant plusieurs zones de leur surface prouve que ces outils ont servi dans des registres très différents. Les exemples ethnographiques d’outils multiples ne manquent pas. Il n’est par exemple pas rare de voir un Touareg emprunter son « galet » à son épouse, et vice versa pour d’autres outils, ce qui suggère que nos schémas actuels de spécialisation, qui se voudraient le reflet de la division sociale, voire sexuelle, du travail, sont certainement bien simplistes par rapport à la complexité du réel (de Beaune 1989). Les préhistoriens ont en effet un peu trop tendance à réfléchir sur des modèles théoriques selon lesquels à une fonction donnée correspondrait un type d’outil particulier et un ouvrier spécifique. Rares sont ceux qui évoquent la possibilité d’usages et d’usagers variés et éventuellement interchangeables.

        

        
          Ce que révèle le mobilier d’accompagnement dans les tombes

          Les exemples ethnographiques et historiques d’hommes et de femmes enterrés avec leurs outils (et éventuellement leurs armes) incitent à penser que le mobilier funéraire accompagnant les morts est susceptible de nous renseigner sur les activités menées de leur vivant.

          Bien que nous ayons quelques témoins archéologiques de ce type pour les populations de chasseurs-cueilleurs des périodes mésolithiques, ils sont nettement plus rares pour le Paléolithique supérieur. Dans les premières nécropoles mésolithiques puis néolithiques, les restes humains sont suffisamment abondants pour permettre des analyses statistiques. Il est en effet plus facile de déterminer le sexe des individus inhumés à partir d’une population plus nombreuse, les caractères résultant d’un dimorphisme sexuel, tels que la taille et la gracilité du squelette, étant plus aisés à mettre en évidence en comparant des individus au sein d’une même population. Les indices anthropologiques permettent parfois d’affirmer qu’il existe bien un mobilier funéraire différent dans les tombes masculines et féminines. Ainsi, dans la nécropole mésolithique d’Hoëdic, la parure accompagnant les morts semble différer selon le sexe. Mais c’est surtout le mobilier technique qui nous intéresse ici pour traiter de la question de la répartition des tâches.

          L’exemple le plus remarquable à ce sujet nous vient de la nécropole de Bogebakken à Vedbaek, site côtier danois fouillé en 1975 qui a livré 22 tombes datées d’environ 4 800 ans avant notre ère. Les corps étaient tous en position allongée et imprégnés d’ocre rouge, et les mobiliers funéraires faits de dents animales et de bois de cerf. Or, tous les hommes inhumés étaient accompagnés d’une ou deux lames de silex fixées à la taille et pas les femmes. Dans l’une des tombes (no 8), une jeune femme d’environ dix-huit ans, peut-être morte en couche, était accompagnée d’un nouveau-né décédé entre le huitième et le neuvième mois de développement fœtal. Tous deux portaient une abondante parure en dents de cerf et de sanglier et en coquilles de Neritina fluviatilis perforées, et l’enfant reposait sur une aile de cygne. Mais ce qui doit attirer ici notre attention est le fait qu’il arborait à la taille une lame de silex, comme les hommes adultes de la nécropole (Albrethsen et Petersen 1976). Cela suggère qu’il s’agissait d’un petit garçon et que ces lames — peut-être des lames de poignards, destinés à la chasse ou au combat — constituaient un emblème masculin plutôt qu’un outil réellement utilisé comme tel.

          Les tombes mésolithiques seraient ainsi les plus anciennes susceptibles de refléter une division sexuelle des tâches, même si celle-ci existait peut-être bien avant. Bien entendu, les tombes plus récentes, datant du Néolithique et de l’âge des Métaux, présentent, elles aussi, des différences significatives entre les mobiliers funéraires. Dans le Néolithique ancien danubien du Bassin parisien, il est remarquable de constater que les lames régulières produites à partir de matières premières rares accompagnaient dans la tombe plutôt les hommes, tandis que les femmes étaient dotées d’éclats ordinaires ou d’outils irréguliers fabriqués dans des matériaux locaux, ce qui pourrait signifier que la taille régulière de lames était une activité masculine, alors que la production de lames moins régulières et d’éclats à partir de silex locaux aurait été réalisée par des femmes et des enfants, confortant ainsi l’hypothèse de Nicole Pigeot évoquée plus haut (Augereau 2019). Les différences entre tombes féminines et masculines sont encore plus explicites pour les périodes plus récentes, l’exemple le plus spectaculaire étant celui des tombes de guerriers, abondantes à l’âge du Bronze. Mais même pour ces périodes, les conclusions doivent rester prudentes car, si certains objets ont une valeur symbolique forte, ils ne renseignent guère sur leur relation avec l’activité quotidienne (Péré-Noguès 2008).

          Qu’en est-il des sépultures plus anciennes ? La première difficulté est que ces sépultures sont peu nombreuses et qu’elles sont disséminées dans le temps et l’espace. On ne connaît pour toute l’Eurasie qu’une centaine de sépultures datées du Paléolithique supérieur, soit un peu moins de trois par millénaire (Riel-Salvatore et Gravel-Miguel 2013). Les défunts sont souvent isolés, même s’il existe quelques regroupements comme nous le verrons ultérieurement (chapitre VI). Le risque de surinterpréter les données observées à partir d’un individu et de le généraliser à l’ensemble de la population est donc bien réel. Il est difficile de repérer des récurrences et on note au contraire une grande variabilité des pratiques funéraires, que ce soit dans la position du défunt ou dans la présence ou non de parures et de mobilier d’accompagnement. Lorsqu’on croit déceler des récurrences régionales, il faut être très prudent en raison du faible nombre de sépultures, peu significatif du point de vue statistique. Je reviendrai plus loin sur ce point et sur le traitement du cadavre (chapitre VII), mais je tiens cependant à souligner d’ores et déjà que deux difficultés spécifiques concernant l’interprétation du mobilier funéraire s’ajoutent au problème de cette dispersion chronologique et spatiale.

          La première concerne l’association du mobilier funéraire avec le défunt. Du fait qu’un grand nombre de sépultures paléolithiques ont été trouvées anciennement, on ignore bien souvent si les outils en silex ou en matière dure animale retrouvés dans la tombe faisaient partie d’un dépôt funéraire ou s’ils se trouvaient par hasard dans le remplissage de la tombe. Il existe cependant quelques cas avérés d’outils manifestement associés au défunt. L’un des plus anciens témoignages est celui de la sépulture d’un adolescent d’une quinzaine d’années, datée d’environ 23 400 ans et attribuée au Gravettien, qui a été fouillée en 1942 dans la grotte des Arene Candide, en Ligurie (Henry-Gambier 2005, p. 216). Le jeune homme, qu’on a surnommé le « prince », paré de centaines de coquilles percées et allongé sur un lit d’ocre rouge, tenait dans la main droite une lame de silex longue de 25 cm et quatre bâtons percés en bois d’élan reposaient à ses côtés. De même, les deux enfants de la sépulture de Sungir’, qui a entre 27 500 et 25 000 ans (Trinkaus et al. 2015), dont on ne connaît pas avec certitude le sexe — l’un pourrait être un garçon de onze à treize ans et l’autre, au sexe non identifié, a de neuf à onze ans —, étaient accompagnés de pas moins de 16 lances en ivoire de mammouth, dont les deux plus longues mesuraient 1,65 à 2,47 m. Ces armes manifestement associées aux défunts semblent l’être sans considération d’âge ou de sexe et ne permettent par conséquent pas de déterminer le rôle des inhumés (Henry-Gambier 2005, p. 224, Trinkaus et al. 2014).

          La seconde difficulté présentée par ces très anciens inhumés tient à ce que, en raison d’un mauvais état de conservation, de l’âge au décès (s’il est prépubertaire) ou du manque de fiabilité des méthodes utilisées, il n’est pas toujours facile de déterminer le sexe du défunt (Henry-Gambier 2005, p. 215, Henry-Gambier et al. 2007). Lors des découvertes anciennes, les squelettes ont été attribués à l’un ou l’autre sexe, soit à partir de critères de robustesse du crâne ou des os longs, soit en fonction du mobilier qui les accompagnait, ce qui a conduit à une sous-représentation des femmes. Or les études paléoanthropologiques menées depuis ont montré que ces attributions étaient parfois erronées (Henry-Gambier 2001). Nous avons d’ailleurs dit précédemment que les femmes du Paléolithique supérieur avaient un squelette robuste, ce que l’on ignorait lors des fouilles anciennes. C’est ainsi que le défunt mis au jour en 1872 dans la grotte du Cavillon (ou La Barma de Caviglione, Italie) et daté du Gravettien a été considéré comme un homme sans aucune hésitation et appelé « l’homme de Menton ». L’individu, déposé en position semi-fléchie, était abondamment ocré et portait une impressionnante parure de tête faite de 200 coquilles perforées qui devaient être fixées sur une résille. Mais c’est surtout la présence de très nombreux outils dont un poignard en os et deux grandes lames de silex qui a incité à interpréter ce défunt comme un homme. Or, une analyse de l’os coxal indique qu’il s’agirait en fait d’un adulte de sexe féminin (Brůžek 1991, de Lumley et al. 1992). Cela montre le besoin pressant de réexaminer les collections existantes de restes humains afin de reprendre les études concernant le sexe, le corps et les rituels funéraires sur une base plus sûre. L’utilisation de l’ADN, l’analyse des isotopes stables et d’autres types d’analyse scientifique sont tout aussi importants dans les programmes de recherche actuels afin d’aborder l’analyse des restes mortuaires et éventuellement de les rattacher à un sexe ou à l’autre (Bolger 2013). Sébastien Villotte et ses collègues (Villotte et al. 2011) ont commencé à effectuer de telles reprises d’analyse sur des fossiles du Gravettien européen.

          On doit conclure de ces quelques exemples qu’il ne semble pas y avoir de différences significatives de mobilier dans les tombes masculines et féminines au Paléolithique supérieur. On peut aussi penser que la répartition des tâches n’était pas si claire que cela. Si l’on admet que les objets accompagnant les défunts indiquent bien les activités auxquelles ils se livraient de leur vivant, il faut alors convenir que les femmes chassaient parfois activement dans certains groupes de chasseurs-cueilleurs. C’est en tout cas ce que tend à prouver la découverte en 2018 d’un squelette féminin accompagné d’armes de jet dans une tombe située sur le site de Wilimaya Patjxa, sur les hauts plateaux péruviens, et datée d’environ 9 000 ans (Haas et al. 2020). La détermination sexuelle des six individus inhumés dans ce site, réalisée à l’aide d’analyses protéomiques de l’émail des dents, ostéologiques et isotopiques, ne laisse aucun doute. L’un des deux défunts (WMP6) accompagnés de pointes de projectiles était une jeune femme d’environ dix-huit ans. Vingt-quatre artefacts gisaient dans la tombe, dont une vingtaine, entassés sur l’un des fémurs, étaient peut-être à l’origine resserrés dans un sac en peau. Cet ensemble comprenait des armes et des outils liés à l’acquisition et au traitement de gros gibier : six pointes de projectiles pour abattre les animaux, un couteau à dos et des éclats pour le dépeçage, de grands grattoirs et des choppers, c’est-à-dire de simples galets sur lesquels on a aménagé un tranchant, pour l’extraction de la moelle des os ou la découpe et la préparation grossière des peaux, de petits grattoirs pour leur nettoyage, et enfin des galets et de l’ocre pour le tannage et le corroyage. Le site a d’ailleurs livré des os de camélidés (vigognes) et de cervidés (cerfs taruca), mais aucun vestige de petits mammifères et de poissons malgré un tamisage par flottation. On peut en déduire que cette femme pratiquait la chasse au gros gibier. Mais s’agissait-il d’un cas isolé ?

          Pour en avoir le cœur net, les auteurs de l’étude ont recensé tous les sites funéraires américains de la même époque et ont constaté que, parmi les 429 individus inhumés dans 107 sites, 27 individus dont le sexe a pu être déterminé étaient enterrés avec des armes de chasse au gros gibier. En incluant les deux individus de Wilimaya Patjxa, on compte 11 femmes inhumées dans 10 sites différents et 16 hommes dans 15 sites différents. Même si le corpus est relativement restreint, ce qu’il fait apparaître n’a rien d’anecdotique puisqu’il donne à penser qu’environ 40 % des chasseurs étaient des femmes, ce qui contraste avec les taux moyens observés habituellement chez les chasseurs-cueilleurs actuels. De plus, cette présence des femmes parmi les chasseurs n’est pas une simple particularité locale puisqu’elle s’observe sur tout le continent, de l’Alaska à l’Argentine (Haas et al. 2020).

          Cette participation des femmes à la chasse sur le continent américain il y a 9 000 ans pourrait suggérer que les conditions écologiques dans lesquelles vivaient les anciennes populations de chasseurs-cueilleurs auraient favorisé des économies de chasse au gros gibier avec une large participation des femmes et des hommes. En d’autres termes, la chasse aurait nécessité autant d’adultes valides et en bonne santé que possible afin d’être plus sûre et efficace et le sexe biologique des participants aurait eu peu d’importance.

          Il est curieux de constater à quel point les archéologues ont tendance à penser que la répartition des tâches actuelle reflète celle du passé. Pourtant, tant l’ethnographie que les données archéologiques apportent toujours plus de données tendant à nuancer cette affirmation. Ces préjugés ne touchent pas que la préhistoire. Une tombe de guerrier viking trouvée à Birka en Suède et considérée depuis sa découverte à la fin du XIXe siècle comme celle d’un homme, malgré quelques indices ostéologiques qui étaient controversés, a fait l’objet d’une étude génomique récente qui a montré que ce guerrier était en réalité une femme. La défunte devait jouir d’un prestige certain car la tombe contenait entre autres une épée, une hache, une armure (percée de flèches), un couteau de combat, deux boucliers, et deux chevaux, une jument et un étalon, c’est-à-dire l’équipement complet d’un guerrier professionnel. Cela confirme la véracité de récits — considérés jusque-là comme de simples légendes — relatant l’existence, au début du Moyen Âge, de féroces femmes vikings se battant aux côtés des hommes (Hedenstierna-Jonson et al. 2017).

          Pour finir, nous devons garder à l’esprit, et des exemples ethnographiques pourraient le confirmer, que les variations dans les pratiques funéraires au sein d’une même population peuvent dépendre de la combinaison d’informations sur l’appartenance du défunt à des catégories distinctes (sexe, âge, classe, origine), mais aussi des circonstances de sa mort ou encore des éventuelles conséquences de sa disparition.

        

        
          Comment le travail marque le corps

          Les informations apportées par l’analyse des restes humains peuvent fournir des données sur la santé, la nutrition, l’activité, le stress physique ou la charge de travail et la mortalité. De telles approches sont relativement nouvelles et encore peu abondantes. Mark Nathan Cohen et Sharon Bennett (1998) en ont dressé la liste, en s’intéressant plus spécifiquement à ce qu’elles sont susceptibles de révéler de la question de l’inégalité entre les sexes. Depuis une vingtaine d’années, les analyses se sont multipliées et permettent de reconnaître aujourd’hui qu’il existe bien des preuves directes de la répartition des tâches masculines et féminines lisibles sur les restes humains.

          Les deux marqueurs les plus fréquents concernent les restes dentaires et certains os. L’étude de l’usure dentaire permet de reconstituer les activités dans lesquelles les dents ont été utilisées comme un outil ou ont servi de « troisième main ». Les marqueurs ostéologiques comme l’arthrose ou d’autres modifications osseuses résultent d’activités physiques régulièrement réitérées par l’adulte, comme grimper, s’agenouiller, moudre du grain et porter de lourdes charges. D’autres altérations peuvent apparaître dans les zones d’attache des muscles aux os, à la suite de l’utilisation répétée de certains muscles. Mais les causes de ces modifications sont nombreuses et incluent l’âge et les influences génétiques. Il est par conséquent difficile d’affirmer avec certitude que la seule activité technique est la cause de ces altérations. Il existe cependant des cas où l’influence de l’activité sur l’état du squelette a pu être mise en évidence, par exemple pour des squelettes inuits présentant une arthrite du coude liée à des activités extrêmes.

          Certains auteurs ont établi un lien entre ces marqueurs de stress et le changement de mode de subsistance ou la division sexuelle du travail (Hawkey et Merbs 1995, Jurmain 1999, Molleson 1994, Molnar 2006, Robb 1998, Villotte et al. 2010). Ce type d’analyse est plus courant au Néolithique et aux âges du Bronze et du Fer en raison de la présence de cimetières avec des séries de restes squelettiques permettant des études statistiques. Alison Macintosh et ses collègues ont présenté une vue d’ensemble des analyses sur l’adaptation des os chez des populations d’agriculteurs et de métallurgistes. Elle a en particulier étudié la variation de l’asymétrie des membres supérieurs chez les hommes et les femmes en Europe centrale durant la période de transition entre le Néolithique et le début de l’âge du Bronze. Une latéralisation marquée a pu être mise en évidence, latéralisation qui pourrait résulter d’une charge unilatérale associée à la fabrication et à l’utilisation de nombreux outils et armes en pierre, en os et en métal (Macintosh et al. 2014). La même équipe a aussi pu établir un lien indirect entre les activités féminines au Rubané (Néolithique ancien) et l’outillage de mouture. L’étude d’un très vaste corpus d’individus a permis de mettre en relief la robustesse singulière des bras des femmes dont les attaches musculaires sont comparables à celles des champions d’aviron actuels. L’ampleur de ces marqueurs osseux implique que les travaux qui en sont à l’origine ont dû être très répétitifs, très soutenus et très fréquents. Il pourrait s’agir de la mouture des grains sur des meules dormantes, activité exécutée par les femmes dans la plupart des sociétés traditionnelles (Macintosh et al. 2017).

          S’intéressant cette fois aux hommes, Aline Thomas (2014) a émis l’hypothèse d’une activité de tir à l’arc pour 36 squelettes masculins qui étaient associés à des pointes de flèches provenant de cimetières du Néolithique moyen européen. Elle a observé une adaptation fonctionnelle des os de l’avant-bras et de la clavicule en réponse à des charges mécaniques, ainsi que des enthésopathies (ou stress musculo-squelettiques, c’est-à-dire des lésions des attaches tendineuses), suggérant un usage répété de la force des muscles des membres supérieurs, ce qui renforce son hypothèse.

          L’étude des cimetières du début du Néolithique de Vedrovice (Moravie, République tchèque) et de Nitra Horné Krškany (Slovaquie occidentale) a fait apparaître que certaines personnes ont utilisé leurs dents comme outils, peut-être pour le travail des fibres végétales et la production de cordes ou de cordages (Frayer 2004, Jarašová et Dočkalová 2008). Un dernier exemple concerne les observations de Theya Molleson (1994, 2007) sur les squelettes féminins du Néolithique d’Abu Hureyra (Syrie). Elle établit un lien entre le rainurage des surfaces de mastication des dents de devant et l’obtention de fibres pour la fabrication de paniers et de tamis par certaines femmes. D’après l’observation des métatarsiens, des phalanges et d’autres parties du squelette, elle suggère que la corvée quotidienne de la mouture du grain incombait principalement aux femmes, qui s’agenouillaient avec les orteils repliés sous leurs pieds.

          En ce qui concerne les populations de chasseurs-cueilleurs, certaines études sont consacrées aux nécropoles mésolithiques. Dans le sud de la Scandinavie mésolithique, l’usure dentaire chez les femmes adultes laisse penser qu’elles travaillaient des peaux en les mastiquant, tandis que l’usure des dents des hommes signale qu’ils s’en servaient pour maintenir des objets. Bien que l’usure dentaire augmente avec l’âge pour les deux sexes, elle apparaît plus tôt chez les femmes que chez les hommes (Alexandersen 1993, Blankholm 2008).

          Brigitte M. Holt (2003) a examiné l’évolution de la mobilité pendant le Paléolithique supérieur et le Mésolithique en analysant 81 fémurs et tibias européens des deux périodes. La relation entre les niveaux de mobilité et la structure diaphysaire des membres inférieurs a été utilisée pour tester (et étayer) l’hypothèse d’une diminution de la mobilité au cours du Mésolithique. Entre autres résultats, elle a observé que le dimorphisme sexuel calculé à partir de la robustesse des diaphyses restait faible du début du Paléolithique supérieur au Mésolithique, ce qui suggère qu’il n’y avait pas de différences de comportement entre les sexes. Cependant, d’autres mesures des membres inférieurs à partir d’un échantillonnage de squelettes échelonnés du Paléolithique moyen à aujourd’hui tendent à montrer que la mobilité a diminué avec le temps, depuis la chasse-cueillette à la stratégie de subsistance agricole ou industrielle, aussi bien chez les hommes que chez les femmes (Ruff 1987). L’auteur relie ce déclin du dimorphisme sexuel à une réduction de la division sexuelle du travail et note que les échantillons du Paléolithique supérieur et moyen ne peuvent être distingués en termes de dimorphisme sexuel des chasseurs-cueilleurs modernes, ce qui suggère une division sexuelle du travail similaire.

          Quant aux stratégies de subsistance, l’enthésopathie unilatérale de l’épicondyle (insertion tendineuse) sur la partie médiale du coude a été reconnue anciennement comme un bon marqueur du lancer de lance ou de harpon à la main (Dutour 1986). Elle est connue aujourd’hui sous le nom d’épicondylite médiale, parfois aussi appelée « coude du joueur de golf », et se caractérise par une douleur qui irradie du côté interne du coude. Sébastien Villotte et Christopher J. Knüsel (2014) ont analysé les enthésopathies du coude chez les populations européennes préhistoriques, préindustrielles et modernes. La prévalence accrue des modifications pathologiques de l’épicondyle médian droit indique une utilisation latéralisée du bras droit qui correspond au « coude du lanceur ». Cela suggère que les mouvements de lancer étaient habituels chez les hommes, dans ces groupes de chasseurs-cueilleurs et de premiers agriculteurs, mais pas chez les femmes. Sur la base de ces éléments, les auteurs postulent l’existence d’une division sexuelle du travail persistante dans ces populations européennes préhistoriques, impliquant une ou plusieurs activités pénibles liées à l’utilisation unilatérale des membres supérieurs.

          Dans une étude précédente, Sébastien Villotte et ses collègues (2010) ont examiné les restes de 16 hommes et 21 femmes issus des populations européennes du Paléolithique supérieur ou du Mésolithique. Les hommes présentaient des lésions pouvant être associées avec certitude à des activités de lancer, tandis qu’aucune femme ne montrait de telles lésions. Une division sexuelle des tâches concernant la chasse semble l’explication la plus probable de la présence de lésions spécifiques au lancer de la lance chez les hommes et de leur absence chez les femmes. Cette division du travail aurait commencé pendant l’enfance ou l’adolescence. Dans une autre publication, Villotte et son équipe notent que l’asymétrie de l’humérus, tant au Paléolithique moyen qu’au Paléolithique supérieur, est particulièrement élevée chez les hommes par rapport aux femmes, et ils envisagent la possibilité d’une division du travail entre les tâches unimanuelles, qui auraient été plutôt masculines, et les tâches bimanuelles, plutôt féminines. Ils remarquent cependant que, si les femmes semblent moins latéralisées que les hommes, elles n’en sont pas moins robustes. On observe par ailleurs que l’asymétrie des hommes s’accentue au cours de la croissance, mais on ignore encore si cette augmentation est liée à la croissance elle-même ou aux effets du travail asymétrique du bras (Sparacello et al. 2017).

          Ainsi une latéralisation marquée au niveau des membres supérieurs n’est pas rare dans les échantillons du Paléolithique supérieur. Elle reflète dans la plupart des cas une modification osseuse liée à la prédominance de l’usage d’un des membres, mais elle peut aussi être due à des pathologies. L’homme de la Barma Grande présente un degré inhabituellement élevé d’asymétrie bilatérale des membres supérieurs, le côté droit étant bien au-dessus des valeurs moyennes des autres échantillons masculins du Paléolithique supérieur. Cependant, des comparaisons entre squelettes paléolithiques normaux et pathologiques, ainsi qu’avec des échantillons récents, suggèrent que cette asymétrie pourrait être un effet secondaire de pathologies telles qu’un traumatisme musculaire (Churchill 1994, Churchill et Formicola 1997).

          Une autre étude basée sur des marqueurs de stress musculo-squelettique du membre supérieur sur des squelettes de chasseurs-cueilleurs du Natoufien — correspondant au Mésolithique du Proche-Orient — et de premiers agriculteurs du Levant indique une division sexuelle du travail tant au Natoufien qu’au Néolithique (Eshed et al. 2004). Sládek et ses collègues (2016) ont comparé l’asymétrie bilatérale des os des membres supérieurs dans un large échantillon (n > 1200) européen réparti entre 11 périodes archéologiques du début du Paléolithique supérieur au XXe siècle. Ils ont tenté de montrer que, pour la période allant du Paléolithique supérieur au Néolithique, l’évolution de cette asymétrie n’a pas été la même pour les hommes et pour les femmes. Cela tendrait à prouver que le passage d’une économie basée sur la chasse et la cueillette à une économie agricole aurait entraîné des modifications dans la manipulation des armes ou des outils différentes selon le sexe. Chez les hommes, les changements sont marqués, avec, entre le Paléolithique supérieur et le Mésolithique, un net recul de l’asymétrie qui traduit peut-être le passage du lancer à une seule main à l’utilisation de l’arc et des flèches. Chez les femmes, l’asymétrie décline au Mésolithique et au Néolithique, ce qui correspond peut-être à la généralisation de la pratique de la mouture en va-et-vient à deux mains. Significativement, l’asymétrie réapparaît à partir de l’âge du Fer jusqu’au Moyen Âge tardif, ce qui pourrait être lié à l’adoption de meules rotatives à une main (Sládek et al. 2016).

          Bien que cet essai soit consacré au Paléolithique supérieur, il est intéressant de noter qu’une analyse de l’usure dentaire de 19 fossiles néandertaliens provenant de trois sites différents révèle que tous les individus présentent des stries produites artificiellement, mais que celles détectées sur les femmes sont plus longues que celles observées chez les hommes. Quant à la répartition des dents ébréchées, elles sont plus fréquentes sur le maxillaire chez les hommes, alors qu’elles concernent plutôt la mandibule, c’est-à-dire la mâchoire inférieure, chez les femmes. Les auteurs concluent que les différences détectées dans le schéma global d’usure dentaire des Néandertaliens, indépendamment de l’usure liée à la mastication, indiquent une division du travail par âge et par sexe lorsque la bouche est utilisée comme troisième main. Ces résultats suggèrent des rôles individuels bien différenciés au sein des groupes (Estalrrich et Rosas 2015), ce qui contredit l’analyse de Kuhn et Stiner présentée au début de ce chapitre.

          La littérature concernant les marqueurs d’activité sur les os et les restes dentaires est trop importante pour être citée exhaustivement. Cependant, Robert Jurmain et ses collègues (Jurmain et al. 2012) ont fait une revue complète du sujet et montrent les limites de ces analyses. Le fait que certains exemples soient contradictoires peut indiquer que la mobilité et les tâches de subsistance des hommes et des femmes varient dans le temps et l’espace selon les populations de chasseurs-cueilleurs. En tout état de cause, ces analyses sont certainement l’un des meilleurs moyens de reconstituer les activités des populations passées et d’obtenir des preuves directes de la répartition des tâches selon le sexe, à condition de veiller à éviter toute généralisation.

        

        
          Et que font les enfants ?

          Partant du principe que les enfants devaient former 40 % de la population dans les communautés paléolithiques, Michelle Langley présume qu’il y a forcément une grande partie des vestiges archéologiques qui les concerne. Le désintérêt manifeste des archéologues pour les vestiges qu’ils auraient laissés est dû d’une part au fait que leur contribution à la vie du groupe est considérée comme négligeable, d’autre part à l’idée que leur présence n’est pas perceptible en dehors des contextes funéraires car leurs activités laissent peu de traces matérielles (Langley 2017). Les tâches qu’on leur attribue traditionnellement — ramassage du bois autour du campement, aide à l’entretien du feu, cueillette de végétaux, relevé des pièges… — ne laissent pas plus de traces archéologiques que celles usuellement attribuées aux femmes.

          Les vestiges que l’on peut incontestablement attribuer aux enfants ne sont pourtant pas absents, même s’ils sont fugaces et se lisent en négatif par rapport à ceux des adultes. C’est ainsi que nous avons vu que les enfants ont accompagné les adultes dans les grottes, même très jeunes, et y ont laissé l’empreinte de leurs pas sur le sol ou de leurs mains sur les parois. Nous avons d’ailleurs souligné que les empreintes d’enfants sont plus nombreuses que celles des adultes sans doute pour des raisons de conservation différentielle. Or ces empreintes semblent le plus souvent révéler des gestes et des comportements qui relèvent de l’ordinaire.

          Les enfants paraissent pourtant parfois avoir contribué à la réalisation du décor, comme dans les grottes de Gargas, Cosquer et Altamira où la taille réduite de certaines mains négatives suggère qu’ils ont apposé leur main sur la paroi à l’instar des adultes, et soufflé de la peinture tout autour, laissant ainsi la silhouette de leur main (Clottes et al. 2005, Freeman et al. 1987). À Gargas, la main d’un bébé, déjà évoquée (chapitre II), semble avoir été tenue par un adulte pendant que du colorant était soufflé sur les deux mains à la fois (Sahly 1961). R. Dale Guthrie a d’ailleurs remarqué que 20 % des 201 mains négatives qu’il a étudiées sont des mains de préadolescents et 92,5 % des mains d’individus de moins de dix-sept ans (Guthrie 2005, p. 124-125).

          Quant aux tracés digitaux, la comparaison entre des tracés actuels et des tracés visibles dans plusieurs grottes ornées semble montrer que, au moins dans quatre grottes, El Castillo, Las Chimeneas, Rouffignac et Gargas, certains d’entre eux ont été réalisés par des enfants. Le cas le plus troublant est celui de la grotte de Rouffignac, où des tracés exécutés par des enfants âgés de deux à cinq ans sont situés sur un plafond qui leur était inaccessible, à moins qu’ils n’aient été tenus en l’air par des adultes (Sharpe et Van Gelder 2006, Van Gelder 2015). Mais si ce plafond est aujourd’hui hors d’atteinte des enfants, rien ne dit que le niveau du sol était le même au Paléolithique supérieur.

          Robert Bednarik va encore plus loin en supposant qu’une bonne partie de l’art préhistorique est due à des enfants, en se basant sur la largeur des tracés digitaux mais aussi sur les ponctuations faites avec le bout des doigts enduit de peinture et sur les empreintes corporelles (Bednarik 2008). Il va même jusqu’à envisager que les grottes aient été le terrain de prédilection des enfants et adolescents comme le sont aujourd’hui certaines parois des faubourgs pour les « graffeurs de banlieue délinquants »4 (Ibid., p. 178). Nous nous garderons de trancher ici sur l’identité des auteurs de l’art pariétal et nous contenterons de remarquer que, si les enfants ont parcouru les grottes, cela ne veut pas dire qu’ils en ont décoré les parois. En effet, s’ils ont effectivement marqué les parois d’empreintes en négatif de leurs mains ou réalisé des ponctuations avec le bout des doigts, rien n’indique qu’ils ont contribué à exécuter les œuvres animalières dont on sait que certaines ont nécessité une grande compétence. L’argument de Guthrie selon lequel une bonne partie de l’art paléolithique serait le fait d’enfants ou d’adolescents est que les compétences artistiques nécessaires à la réalisation de parois ornées comme celles de Lascaux, d’Altamira, de Chauvet et d’autres sites ne sont pas apparues toutes faites et ont dû être acquises au cours de longues années d’apprentissage. Et cette pratique artistique par de jeunes individus en cours de formation pourrait expliquer les nombreuses œuvres peu élaborées que l’on observe sur les parois (Guthrie 2005). Il serait donc normal que ces tracés maladroits soient beaucoup plus nombreux que les plus aboutis puisqu’il faut de nombreuses années de pratique avant d’arriver à dominer les techniques artistiques (Shea 2006). Certains ont également cru reconnaître des témoignages d’apprentissage à partir de l’étude d’œuvres d’art mobilier (Rivero 2016).

          Pour en revenir aux tracés digitaux, rappelons que certains d’entre eux ne semblent pas relever d’un décor et pourraient avoir été réalisés de manière semi-automatique ou « juste pour s’amuser », tandis que des traces de piétinement, de glissades et de prélèvements de matière sur la paroi ainsi que des boulettes d’argile collées sur le plafond pourraient révéler, comme dans la galerie Méroc de la grotte de Fontanet, que certains espaces étaient peut-être tout bonnement des espaces de jeux (Ledoux 2019, p. 305-306, p. 334-335). Tracés digitaux et boulettes d’argile collées aux parois ont été observés ailleurs anciennement, comme dans la grotte de la Bàsura, à Toirano en Ligurie, où ils ont pu être récemment datés d’environ 14 000 ans (Blanc 1957, Romano et al. 2019). Dans cette dernière grotte, l’étude récente des 180 empreintes repérées a permis de les attribuer à deux adultes mesurant 148 et 167 cm respectivement, un préadolescent de huit à onze ans de 135 cm et deux jeunes enfants, dont l’un, de 110 cm, avait au moins six ans et l’autre, de 88 cm, pas plus de trois ans (Romano et al. 2019). La coexistence de tracés digitaux, de boulettes d’argile et d’enfants se trouve une fois de plus vérifiée, ce qui nous mène à la question des jeux et des jouets des enfants.

          Dans toutes les sociétés, garçons et filles reproduisent en miniature les objets des adultes — équipements de chasse, petits paniers pour la collecte, cuillères et vaisselle miniature, lampes, etc. Plusieurs auteurs ont tenté de recenser les jouets et les jeux des enfants dans diverses sociétés tirant leur subsistance de la chasse et de la collecte de végétaux. Ils en ont conclu que les enfants ont toujours, outre des jeux collectifs avec des règles formelles et la participation à des danses et à des chants, des jouets miniatures simulant les outils et les armes qu’ils seront amenés à manipuler après la puberté, par exemple petits arcs et flèches pour les garçons et poupées pour les futures mamans. Chez les Masaï, les petites filles jouent avec des poupées en argile et les plus âgées fabriquent des calebasses pour le lait, grattent et cousent des peaux, et enfilent des perles pour fabriquer des bijoux. À l’autre bout du monde, les garçons aborigènes australiens jouent avec de petites lances et de petits propulseurs (pour de très nombreux exemples autour du monde, voir Langley 2017).

          Mais ces jouets miniatures ne sont pas spécifiques aux enfants des communautés de chasseurs-cueilleurs. Dans des sociétés pastorales subsahariennes actuelles, les enfants façonnent de petites figurines animales ou humaines qui leur servent ensuite de jouets pour mimer le monde des adultes. C’est ainsi que les jeunes garçons Dinka d’Afrique orientale modèlent l’argile pour en faire des figurines de bovidés et reproduisent en miniature les troupeaux de leurs aînés (Coquet 2012). J’ai moi-même pu observer des enfants touaregs Kel-Ferwan du Niger montant une petite tente miniature en palme de doum imitant les grandes tentes dans lesquelles logent les familles, à l’instar des enfants occidentaux fabriquant des cabanes dans les bois, copies des maisons de leurs parents. De même des récipients et des figurines humaines ou animales trouvés dans des sites néolithiques du Proche-Orient ont parfois été interprétés comme de possibles jouets, des pièces de jeu ou des poupées en raison de leurs petites dimensions (Ayobi Arrok 2013).

          Ce genre d’artefacts ne laisse évidemment que peu de traces archéologiques et toute la difficulté est d’arriver à les interpréter. Des objets miniatures peuvent aussi bien être des jouets qu’avoir un caractère votif. L’un n’empêche d’ailleurs pas l’autre puisqu’il est fréquent que les petits bovidés modelés par les enfants Dinka, d’abord jouets dans leurs mains, finissent par être déposés par les adultes dans des sanctuaires collectifs ou familiaux (Coquet 2012, p. 439). Il est donc possible que les jouets des enfants préhistoriques n’aient tout simplement pas été reconnus comme tels par les chercheurs.

          Par ailleurs, le degré d’élaboration de ces objets miniatures est très variable d’une société à l’autre et ne peut donc rien nous dire de leur éventuel caractère ludique. Ainsi, si dans de nombreux cas poupées et jouets sont peu élaborés, faits de matériaux bruts, bouts de bois, terre crue ou simples cailloux qui ne laissent aucune trace, il existe des exemples, comme chez les Aborigènes australiens, où les jouets — lances et propulseurs de petite taille — sont exceptionnellement bien faits, reflétant peut-être l’affection du parent les ayant fabriqués. Ils sont alors incisés de décors élaborés et portent des motifs sacrés (Gould 1970). De Laguna précise que presque toutes les statuettes animales et humaines des Inuits sont des jouets d’enfants, à part quelques marionnettes réservées aux chamanes (De Laguna 1932). La revue de très nombreux cas à travers le monde permet de conclure que les enfants élevés dans des sociétés qui reposent sur des stratégies de subsistance comparables ont des jouets et des jeux généralement similaires. On peut par conséquent supposer que ceux qui vivaient au Magdalénien jouaient d’une manière qui n’est pas très différente de celle des enfants chasseurs-cueilleurs récents, et que leurs jouets étaient façonnés dans des matériaux facilement accessibles (Langley 2017).

          Rares sont les objets trouvés en contexte paléolithique ayant été explicitement interprétés comme des jouets. C’est le cas d’une épiphyse de bovidé fendue en deux qui abritait dans sa concavité un fragment d’os long ayant la forme d’une silhouette humaine trouvée dans la grotte du Pape à Brassempouy (Landes), site connu pour avoir livré toute une série de statuettes féminines provenant du même niveau gravettien. Les deux objets étant étroitement associés, Henri Delporte y avait vu une poupée reposant dans son berceau (Delporte 1985). Du même site, deux petites statuettes féminines en ivoire de mammouth, de 4,6 et 4,7 cm, baptisées « La fillette » et « L’ébauche de poupée », avaient été considérées comme des poupées par Édouard Piette dès leur découverte, sans que soit cependant fait référence à leur usage possible comme jouets (Piette 1907, pl. LXXIV-3-4).

          Certains campements occupés par de nombreuses personnes ayant peut-être servi de « camps d’agrégation » où les familles se regroupaient saisonnièrement ont parfois livré des objets de petites dimensions qui ont pu être des jouets. Il en est ainsi d’un petit bâton percé qui a beaucoup été manipulé, retrouvé dans la vaste grotte d’Isturitz, dans les Pyrénées-Atlantiques (De Laguna 1932, Langley 2017). L’abbé Glory pensait que les bâtons percés étaient des manches de fronde et voyait dans les exemplaires de petite taille des jouets pour enfants « qui préparent leur métier d’hommes » (Glory 1964, p. 83). Plus récemment, R. Dale Guthrie a avancé que les nombreuses armes qui sont plus petites que la moyenne — têtes de propulseur, bâtons perforés, pointes de projectile… — n’étaient autres que des jouets pour enfants (Guthrie 2005, p. 141-142). De très petites pointes barbelées ont été trouvées dans les niveaux magdaléniens de la grotte ariégeoise de La Vache mais elles semblent si fragiles qu’il est difficile de les imaginer résister longtemps aux jeux débridés d’enfants. La rareté des armes de jet de taille réduite en os ou en bois de cervidé est d’autant plus curieuse que ces matériaux étaient abondants et que le bois végétal, dont on pourrait supposer que ces armes pour enfants étaient faites, était au contraire rare. Pour expliquer cette rareté, Michelle Langley fait l’hypothèse que les enfants utilisaient les pointes en os mises au rebut que les adultes leur donnaient ou qu’eux-mêmes ramassaient dans les zones de rejet, comportement avéré ethnographiquement. Elle a ainsi observé, parmi les vestiges archéologiques provenant de la grotte d’Isturitz, des pointes de projectile en os portant des traces d’impacts qui ont pu être provoqués par des enfants au cours de leurs jeux. D’autres fragments de pointe ont été perforés, parfois de façon maladroite, peut-être pour être portés en pendentif ou pour être assemblés en vue de fabriquer un jouet composite (Langley 2017).

          Alors que les lampes miniatures sont fréquentes chez les Inuits, et servaient soit de jouet, soit d’offrande funéraire (de Beaune 1987, p. 134 sq.), rares sont les lampes comparables pour le Paléolithique supérieur : on peut cependant mentionner celle de l’abri Houleau en Dordogne qui ne mesure que 11 cm de long et dont la forme rappelle certains beaux exemplaires façonnés munis d’un manche. Les traces d’action du feu ténues dans sa cuvette indiquent qu’elle a bien servi (Ibid., p. 210). Une autre, encore plus petite, de 7,2 cm, également pourvue d’un manche, provient des fouilles de Fernand Lacorre dans un des nombreux sites de Dordogne qu’il a prospectés, mais elle n’a pas été marquée et son contexte de découverte est inconnu. Des traces charbonneuses abondantes sur les versants de la cuvette attestent que cette lampe miniature a été utilisée, plus intensément même que la précédente (Ibid., p. 238).

          On trouve aussi dans certains sites préhistoriques, à partir du Paléolithique moyen, ce que l’on a appelé des curiosa. Ce sont des objets naturels de forme curieuse ramassés par l’homme qui n’ont manifestement servi à aucun usage, tels que des coquillages ou des dents fossiles, des fragments de cristal de quartz ou de calcite, des pyrites. Ils ont généralement été vus comme les premiers témoins du sens de l’esthétique chez les Néandertaliens pour les plus anciens d’entre eux ou bien comme des vestiges de possibles activités rituelles ou d’ordre symbolique. Michelle Langley et Mirani Litster avancent l’hypothèse originale qu’il pourrait s’agir de témoins d’activités ludiques qu’il faudrait attribuer aux enfants (Langley et Litster 2018), à l’instar des coquillages ou des galets joliment colorés que les enfants occidentaux ramassent sur les plages et collectionnent volontiers. Ces deux auteurs revisitent un certain nombre de vestiges que l’on peine à rattacher à des activités utilitaires et qui ont été attribués à peu près systématiquement à des activités d’ordre « symbolique » ou « rituel », comme la structure en stalactites de la grotte de Bruniquel ou le crâne d’ours de Chauvet posé sur un bloc rocheux. Elles n’hésitent pas à supposer qu’il s’agit tout simplement de restes d’activités ludiques (Ibid., 2018). La tendance qui consiste à attribuer systématiquement ce que l’on ne comprend pas à des pratiques rituelles avait été dénoncée en son temps par André Leroi-Gourhan (1964b, cf. pour divers exemples de Beaune 2016, chap. VII). Quant à l’interprétation « symbolique » à laquelle les préhistoriens ont trop facilement recours pour expliquer ce qui ne semble pas relever du registre de l’utilitaire ou ce qu’ils ne comprennent pas, nous avons montré ailleurs combien elle semble un peu courte (de Beaune 2016, chap. VII).

          Concernant l’art mobilier, Michelle Langley estime que certaines figurines animales ont pu être fabriquées par des adultes, étant donné la qualité de leur exécution, tout en étant destinées à des enfants, en particulier lorsque le poli d’usure sur les surfaces indique une manipulation fréquente de l’objet. Ce serait le cas pour deux statuettes animales d’Isturitz, l’une, en os, représentant un bison ou un ours et l’autre un lion des cavernes sculpté dans un bois de renne portant quatre perforations (Langley 2017). Par ailleurs, il se peut que d’autres statuettes n’aient pas été fabriquées spécifiquement pour les enfants, mais soient devenues des jouets à la fin de leur vie dans le monde adulte, avant leur abandon définitif. Qu’un objet cassé, usé ou sans valeur ait été délibérément transmis à un enfant par un adulte est possible, mais il est rigoureusement impossible de le déduire des vestiges archéologiques (Crawford 2009). On peut ainsi se demander si les statuettes animales qui accompagnaient parfois des enfants dans leur tombe n’étaient pas des jouets qu’ils avaient affectionnés de leur vivant, plutôt que des offrandes funéraires. Une figurine animale en ivoire avait été déposée sur chacun des deux enfants enterrés à Sungir’ (Bader 1978, Bader et Bader 2000). Une statuette incomplète en ivoire de 13,7 cm, vieille de 23 600 ans, qui évoque une marionnette désarticulée dont il ne reste que trois fragments — la tête, le tronc et le bras gauche —, retrouvée dans une sépulture dans le site morave de la rue Francouzská à Brno, a aussi été vue comme une possible poupée (Oliva 2000), mais elle accompagne un adulte et non un enfant. L’inhumé était aussi accompagné de 14 rondelles façonnées dans des matériaux divers (hématite, dents, os, ivoire…), dont certaines étaient décorées de courtes incisions et de deux disques perforés en roche tendre (Ibid.).

          Les rondelles en os perforées et gravées d’une figuration de chaque côté, que l’on trouve dans plusieurs sites magdaléniens, ont généralement été interprétées comme étant de possibles boutons. Elles ont été vues par Marc Azéma comme des jouets optiques que l’on fait tourner très vite et qui exploitent le phénomène de la persistance rétinienne, dont le principe a été repris avec l’invention du thaumatrope en 1825 (Azéma et Rivière 2012). Mentionnons pour finir de toutes petites boules en pierre, parfaitement sphériques et de taille calibrée, trouvées en grand nombre dans certains habitats, qui évoquent les éléments d’un jeu, billes ou jetons, mais il est impossible de rien affirmer à leur sujet (Leroi-Gourhan et Brézillon 1972).

          Il faut bien reconnaître que la pratique courante des chercheurs qui consiste à attribuer les vestiges découverts à des activités réalisées par les seuls adultes a pour conséquence d’effacer la présence des enfants, de même du reste que celle des femmes, comme nous l’avons vu. Or, l’intégration des enfants dans les interprétations archéologiques est essentielle si nous souhaitons dresser une image plus complète et dynamique des sociétés du passé. On peut en effet supposer que les enfants étaient nombreux dans les campements. Certains ethnologues ont remarqué que, chez les chasseurs-cueilleurs actuels, les enfants étaient le plus souvent mêlés aux adultes, en d’autres termes qu’il n’y avait pas d’aires de jeu spécifiques aux enfants et d’aires d’activité réservées aux adultes. Il faut donc rechercher les éventuelles traces laissées par les enfants parmi l’ensemble des vestiges.

          Dans les campements paléolithiques, les seuls témoins que l’on peut attribuer raisonnablement aux enfants sont les nucléus et les éclats de forme improbable résultant peut-être de leurs tentatives maladroites pour tailler la pierre. Les expérimentations indiquent que des niveaux d’expertise élevés ne pouvaient être acquis qu’après de longues périodes de formation et par des processus d’apprentissage interactif sous la supervision d’un praticien qualifié, et ce dès le Paléolithique moyen (Eren et al. 2011). De telles recherches expérimentales donnent une idée de l’effort nécessaire pour atteindre un degré d’expertise permettant à un tailleur de produire efficacement et régulièrement des supports standardisés et élaborés. À ce sujet, John J. Shea reprend l’argument de Guthrie à propos de l’art pariétal : puisqu’il faut de nombreuses années de pratique pour atteindre un très bon niveau dans l’art de tailler la pierre, il est normal que l’on trouve dans les sites préhistoriques d’abondants vestiges de taille peu élaborée correspondant à ce long temps d’apprentissage (Shea 2006).

          Nous avons vu que l’existence de différents niveaux de compétence a effectivement pu être mise en évidence dans les sites magdaléniens d’Étiolles et de Pincevent, où Nicole Pigeot et Monique Olive (Olive et Morgenstern 2004, Pigeot 1987) ont démontré que les tailleurs de pierre n’avaient pas tous les mêmes talents. Les tailleurs compétents étaient capables de fabriquer de longues lames et des outils d’une excellente qualité. D’autres individus avaient un niveau plus médiocre qui était néanmoins suffisant pour fabriquer les outils occasionnels nécessaires aux activités quotidiennes. On a également trouvé des éclats qui n’ont probablement jamais été utilisés, peut-être obtenus par de jeunes enfants, qui n’avaient encore acquis aucune pratique et cherchaient simplement à imiter les adultes. De tels éclats attribuables à des tailleurs débutants, ou plus probablement à des enfants, étaient également présents à Verberie dans l’Oise (Janny 2010). Il est facile d’imaginer que de jeunes enfants observaient le travail des adultes et s’imprégnaient des mouvements et des actions à accomplir. Ils auraient ensuite imité ces gestes de leurs mains maladroites, tout en recevant parfois des conseils ou des réprimandes. Quoi qu’il en soit, la stabilité des outils en pierre sur des milliers d’années indique que les connaissances et le savoir-faire ont été transmis d’une génération à l’autre.

          Nous verrons plus loin que le corps des enfants a pu faire l’objet d’un soin particulier après leur mort. Même très jeunes, ils ont parfois eu droit à une sépulture et ont même été accompagnés de biens funéraires abondants (chapitres V et VI).

          *

          Les premiers préhistoriens étaient des hommes qui vivaient dans un monde, au XIXe siècle, où femmes et enfants étaient confinés à la maison et ne jouaient aucun rôle social. C’est pourquoi ils n’ont pas cherché de traces des femmes et des enfants dans les vestiges qu’ils exhumaient et ont vu dans la chasse, dont il allait de soi pour eux qu’elle avait été menée par les hommes, le symbole de la réussite d’Homo sapiens. Il est vrai que les autres activités, supposées réalisées par l’autre moitié de l’humanité, ne laissait guère de traces archéologiques. Nous avons vu que les choses ont peu à peu changé, surtout depuis que la profession s’est féminisée, et que la présence des femmes est de plus en plus patente, tandis que celle des enfants ne fait pour l’instant qu’être subodorée.

          Nous allons nous tourner à présent vers d’autres vestiges, encore plus fugaces, ceux qui sont susceptibles de nous renseigner sur ce que nos très lointains prédécesseurs pouvaient percevoir et sentir de leur environnement.

        

        

    


  

  Chapitre IV

  Voir, entendre, sentir, toucher

  Dans les chapitres précédents, nous avons abordé tous les vestiges matériels susceptibles de nous renseigner sur les techniques du corps, les postures de travail, les déambulations des individus dans les grottes, mais aussi sur les tâches qu’ils pouvaient accomplir, en essayant de discerner des différences selon l’âge et le sexe. Nous avons vu que, malgré la rareté et la ténuité des traces archéologiques, quelques réponses pouvaient être proposées. Nous allons à présent tenter d’aller encore plus loin et de retrouver les perceptions sensorielles de ces humains qui nous ont précédés il y a plusieurs milliers d’années. Aussi hasardeuse que cette démarche puisse paraître, nous allons voir qu’elle n’est cependant pas tout à fait vaine.

    Nous avons vu plus haut qu’il nous fallait admettre que les Homo sapiens parvenus en Europe il y a quelque 40 000 ans faisaient partie de la même humanité que nous. Tenter de retrouver une part même modeste de leurs perceptions sensorielles se heurte à deux obstacles principaux. Le premier est lié à la variabilité des constructions sensorielles et émotionnelles dans les sociétés et à la question de l’existence d’un fonds commun à toute l’humanité. Le second obstacle concerne la difficulté à reconstituer les sensations pour des périodes aussi lointaines.

    Nous proposons dans ce chapitre des pistes de réflexion fondées sur l’analyse de divers témoins archéologiques allant au-delà d’une simple étude morphotypologique et technologique classique1.

    Bien des anthropologues ont souligné combien l’expérience sensorielle varie d’une société à l’autre, ou, plus exactement, la signification et l’importance relative que chaque société donne à tel ou tel sens (entre autres Stoller 1989, 1997, Classen 1993, 1997, 2005, Classen et Howe 2014). La variabilité observée reflète la manière dont les sociétés structurent leur expérience sensorielle. C’est la façon dont les sens se combinent, leur « combinatoire », qui diffère selon les personnes ou les sociétés (Howes 1990). Alain Corbin a, par exemple, montré comment les seuils de tolérance olfactive et auditive se sont modifiés au cours des XVIIIe et XIXe siècles (Corbin 1982, 1994). Si les perceptions sensorielles varient en fonction de l’univers social dans lequel elles baignent, il en est de même de leur hiérarchie. Tandis que nous pensons le monde en Occident à partir de modèles visuels, cela n’est pas le cas dans d’autres populations, comme chez les Ongees des îles Andaman, pour qui l’odeur est un principe d’ordonnancement de la vie (Classen 1993, Classen et al. 1994).

    Mais si chaque société élabore un modèle sensoriel différent, la perception sensorielle est bien la même pour tous les humains. Le processus perceptif comporte trois composantes principales : 1o la stimulation, de nature physique, qui est liée à l’information contenue dans l’environnement ; 2o le système sensoriel, de nature physiologique, qui forme l’interface entre les stimuli et la sensation ; 3o la perception ou les sensations, qui représentent le volet psychologique du processus. « Alors que le stimulus n’est qu’une énergie physique, la sensation ne se définit que par sa magnitude (ou intensité) et sa qualité. C’est l’inférence perceptive qui, en combinant les sensations avec des représentations, construira le percept » (Delorme 2003).

    Puisque nous faisons tous physiologiquement partie de la même espèce, nos organes des sens réagissent de la même manière à un stimulus équivalent, mais nos perceptions sensorielles peuvent varier au niveau individuel ou collectif. Ainsi, selon Günther Ohloff et Alan F. Thomas, les Homo sapiens mâles apprécieraient davantage l’odeur du musc et de la civette en raison de la similitude structurelle entre la civettone et l’androstérone, hormone sexuelle mâle (Ohloff et Thomas 1971, p. 225). Des facteurs non perceptifs tels que les besoins, les valeurs, la personnalité, la pression sociale ou encore la culture peuvent intervenir dans le processus perceptif. Les ethnologues et les historiens ont largement étudié la dimension culturelle de la perception (Corbin 1990)2. Ohloff et Thomas (1971) ont également montré, à propos des goûts et des odeurs, qu’Homo sapiens partage avec l’ensemble des autres vertébrés une même structure olfactive et une sensibilité plus grande à l’amertume qu’aux autres goûts. La grimace des bébés exprimant l’aversion pour l’amertume serait innée, comme les autres réflexes gusto-faciaux. On note pourtant de grandes variations individuelles de sensibilité à l’amertume (Dupire 1987) et on sait aujourd’hui que les nouveau-nés marquent des préférences dès la naissance, liées au milieu amniotique dans lequel ils ont baigné, lequel reflète l’univers odorant de la mère (Streri 2017). David Le Breton résume assez bien cette apparente contradiction :

    
      L’anthropologie des sens repose sur l’idée que les perceptions sensorielles ne relèvent pas seulement d’une physiologie mais d’abord d’une orientation culturelle laissant une marge à la sensibilité individuelle. Dans une même communauté, elles varient d’un individu à l’autre, mais elles s’accordent à peu près sur l’essentiel. Au-delà des significations personnelles insérées dans une appartenance sociale se dégagent des significations plus larges, des logiques d’humanité (des anthropologiques) qui réunissent des hommes de sociétés différentes dans leur sensibilité au monde (Le Breton 2006, p. 16).

    

    L’existence de ces « logiques d’humanité » n’est pas incompatible avec le fait que les perceptions sont conditionnées socialement et que certains individus peuvent avoir naturellement une sensibilité particulière, sensibilité pouvant aussi avoir été acquise par apprentissage, comme c’est le cas des musiciens qui apprennent à produire du rythme ou à discriminer les sons.

    De même, on peut supposer que les Préhistoriques avaient certainement une perception beaucoup plus fine que la nôtre de leur environnement : ils devaient avoir une vision nocturne développée pour pouvoir chasser la nuit, ils voyaient des détails très fins alors qu’ils ne portaient pas de lunettes, comme en témoigne la finesse des traits de certaines gravures qu’ils ont réalisées, ils devaient avoir une ouïe très fine et un odorat bien supérieur au nôtre pour repérer les animaux à l’approche. Si tout cela est probable, cela ne signifie pas qu’ils avaient une conformation différente de la nôtre. C’est simplement la preuve que nos sens sont aujourd’hui émoussés, du moins dans notre société, car il y a encore un grand nombre de sociétés dans lesquelles les hommes utilisent leurs sens bien plus que nous. On sait par exemple que les Indiens d’Amazonie sont capables de distinguer à l’odeur des dizaines de variétés de plantes.

    Cette variabilité du rapport au sensible ne nous condamne cependant pas à l’échec puisque nous avons vu qu’ethnologues et historiens ont su s’emparer de cette question. Pourtant personne ne paraît s’être intéressé à l’évolution des perceptions sensorielles depuis un très lointain passé. C’est peut-être lié au fait que nous savons peu de choses sur le mode de vie des homininés les plus anciens. C’est précisément parce que nous ne pouvons faire d’inférence pour les périodes antérieures à l’émergence d’Homo sapiens, il y a donc quelque 300 000 ans, que la vie quotidienne de ces époques est si difficile à appréhender, et pas (seulement) à cause de la raréfaction des vestiges. Il est d’ailleurs vraisemblable que le mode de vie et l’organisation sociale des premiers homininés aient été plus proches de ceux des grands singes actuels que de l’homme moderne. Leur perception est donc tout à fait inaccessible. Pour mieux comprendre cela, songeons à ce que Gérard Lenclud disait de l’odorat : « Les odeurs sont un produit de notre appareil olfactif. En conséquence, le monde humain des odeurs est seul de son espèce ; inutile de chercher à savoir ce que flaire notre chien ! » (Lenclud 2006, p. 9). Toute la difficulté consiste à déterminer le seuil à partir duquel ces êtres sont devenus suffisamment proches de nous pour cesser de relever des seuls paléontologues et éthologues, et pour que nous puissions commencer à être animés à leur égard par le sentiment de commune humanité évoqué dans notre introduction.

    La question même de savoir ce que les premiers Homo sapiens percevaient ne se poserait pas si je ne postulais pas qu’ils éprouvaient ce que nous appelons sensations. Si éloignés qu’ils soient de nous dans le temps, l’usage qu’ils faisaient de leurs sens était vraisemblablement le même que celui qu’en font tous nos contemporains, ce qui signifie qu’ils entreraient dans la limite de variabilité de ce qui s’éprouve aujourd’hui de par le monde. C’est précisément l’objectif que je me suis fixé ici : si je peux montrer que ces lointains Homo sapiens faisaient des choix dictés par des modalités sensorielles (tactiles, olfactives, visuelles, etc.) semblables aux nôtres, je peux alors les considérer comme suffisamment proches de nous pour les admettre parmi mes semblables.

    Le préhistorien se trouve aux prises avec l’extrême ténuité des traces sur lesquelles il est susceptible de fonder ses hypothèses, et là est précisément le défi qui singularise sa discipline : il travaille sur du quasi-imperceptible. Il doit formuler un certain nombre d’hypothèses au sujet de ces traces, oser prendre le risque de les interpréter. Je pense cependant que cette tâche n’est pas vaine, dès lors qu’on soumet chacune de ces traces aux contrôles que permettent aujourd’hui des disciplines auxiliaires d’une haute technicité, et qu’on s’ouvre à la comparaison avec les apports des autres sciences humaines.

    La profession a tendance à partir du principe que ces traces, forcément matérielles, ne peuvent délivrer que des informations d’ordre technique : par exemple, un cercle de pierres autour d’une cuvette pleine de cendres et de débris d’os brûlés signera la présence d’un feu destiné à préparer la cuisine. Peut-on tenter d’aller plus loin que ces témoignages d’activités matérielles et entreprendre de retrouver les perceptions sensorielles de ces hommes sans verser dans le roman ? Si oui, à partir de quels indices et de quels présupposés ? Yannis Hamilakis a déjà cherché à promouvoir une telle archéologie des sens en prenant pour point de départ le cas de l’âge du Bronze égéen qu’il connaît bien. À partir des tombes et du mobilier funéraires, il a proposé une sorte de récit, en sacrifiant, de son propre aveu, un peu de la rigueur scientifique pour évoquer les odeurs du mort et des onguents dont il est enduit, l’obscurité, le manque d’espace dans les tombes, le parfum entêtant de l’encens, les boissons distribuées…, bref le rapport sensoriel des vivants à la mort (Hamilakis 2013). Sans s’engager dans une telle démarche et en essayant de rester au plus près des vestiges archéologiques, voyons ce que l’on peut proposer pour la préhistoire.

    L’archéologie préhistorique ne se contente plus aujourd’hui d’examiner les objets et les structures exhumés. Elle a largement recours aux approches actualistes — ethnoarchéologie et expérimentation —, qui permettent non seulement d’élargir le champ des possibles mais aussi de proposer des interprétations au plus près du vraisemblable3.

    La première difficulté rencontrée est que notre propre société privilégie la perception visuelle à toute autre, ce qui n’est pas le cas partout. Nous-mêmes sommes sensibles à d’autres perceptions mais nous les verbalisons rarement. Cela est dû au fait que les « paysages sonores » ou « olfactifs » sont moins stables et moins durables que les paysages visuels, et donc plus difficiles à identifier (Wathelet et Candau 2013). Or, la distinction entre les différents sens est théorique, dans la mesure où nos expériences sensorielles mêlent toujours des sensations de divers ordres qui se juxtaposent. Lorsque nous pénétrons dans une grotte, nous ne sommes pas seulement happés par l’obscurité environnante, nous percevons aussi l’odeur bien particulière qui se dégage du sol terreux et argileux, nous entendons les gouttes d’eau ruisseler en cascade le long des parois, nous perdons un peu nos repères spatiaux du fait que le sol que nous foulons est inégal et imprévisible, et nous avançons donc à tâtons, sentant au bout de nos doigts la paroi fraîche qui va nous aider à guider nos pas. Chacune des perceptions est toujours baignée dans un environnement multisensoriel, ce que les psychologues cognitivistes appellent l’intermodalité sensorielle. En d’autres termes, tout en étant intégrée dans le processus perceptif global, chaque modalité sensorielle constitue un mode original d’accès au réel et notre perception générale résulte de la participation simultanée et interactive de ces différentes modalités (Streri 1991, 2003). En outre, les modalités sensorielles peuvent s’influencer les unes les autres. Ainsi la couleur peut-elle influer sur l’identification des saveurs ou des odeurs. Elle pourrait même être associée à certaines dimensions de la perception sonore ou musicale (Boeglin 2003).

    Ajoutons que la séparation de nos perceptions en cinq modalités sensorielles distinctes est arbitraire. Dans la Bible hébraïque, il est question de sept façons différentes d’explorer le monde — sept sens — à travers six organes distincts — l’œil, l’oreille, le nez, la bouche, la main et le pied (Avrahami 2012). Les psychologues cognitivistes considèrent d’ailleurs que nous avons plus de cinq sens : l’audition, la vision, le toucher, la kinesthésie, la proprioception, le goût et l’odorat (Streri 2003). C’est donc par pure convention que nous examinerons ici ce que nous pouvons reconstituer de la perception des hommes du Paléolithique supérieur à partir des cinq sens traditionnellement reconnus en Occident.

    Nous verrons que les maigres données matérielles dont nous disposons sont plus abondantes en ce qui concerne les perceptions tactiles et visuelles que les autres. Cela n’est pas surprenant dans la mesure où le toucher est directement lié à la nature palpable, tangible des matériaux sur lequel il s’exerce, et que ces matériaux sont parvenus jusqu’à nous. De même, la vue se porte sur des éléments concrets qui existent encore aujourd’hui. En revanche, l’ouïe, l’odorat et le goût sont beaucoup plus difficiles à appréhender, en raison de la nature volatile et éphémère des éléments pour lesquels ils ont été sollicités.

    
      Le toucher

      Si la dimension émotionnelle du toucher (Classen 2005) nous est à jamais impénétrable pour le Paléolithique, il est d’autres domaines où il intervient, comme dans les gestes thérapeutiques ou techniques, qui nous sont plus accessibles. Comme nous l’avons vu (chapitre II), les traces laissées sur les objets utilisés ou produits par l’homme peuvent nous indiquer le geste qui en est à l’origine et par conséquent nous renseigner sur le toucher exercé sur la matière.

      Si ténues que soient les traces (stries, impacts, négatifs d’enlèvement, plages d’usure…) visibles sur les objets en pierre que nous livre la fouille, leur observation nous permet de faire des hypothèses sur les gestes qui les ont produites. Couplée éventuellement à l’expérimentation sur des objets de référence comparables, cette observation fait ressortir que les techniques utilisées pour façonner différentes roches variaient selon la nature de leur matière première (de Beaune 2000). Il apparaît ainsi que le grès, qui est formé de grains agglomérés par un ciment naturel, était travaillé avec des procédés évitant une action violente, comme le raclage, révélé par des stries, ou le polissage, dont témoigne le poli de la surface obtenue. Les deux techniques n’étaient d’ailleurs pas exclusives : la surface lisse de certains grès à grains fins, les plus tendres, atteste d’un long polissage dont on devine cependant, à quelques stries résiduelles, qu’il a été précédé d’un façonnage par raclage — et on peut faire le même constat à propos d’autres roches tendres, faciles à travailler par usure, comme la stéatite ou les laves bulleuses. À l’inverse, des roches plus résistantes au choc, telles que le granite ou certains calcaires, étaient mises en forme par martelage ou piquetage, actions dont témoignent des traces d’impacts et des négatifs d’enlèvement plus ou moins importants. Dans cette catégorie, les pierres susceptibles de produire une cassure lisse et conchoïdale (dont la plus célèbre est le silex) doivent être homogènes, isotropes, solides et dures pour pouvoir produire des éclats et des lames au tranchant acéré. Il fallait forcément, pour sélectionner les meilleurs exemplaires, qu’on les effleure du doigt pour apprécier la pureté du grain et y déceler les impuretés de surface, mais aussi qu’on les soumette à des frappes préalables pour vérifier l’absence d’impuretés à l’intérieur. Dans ce dernier cas, le toucher ne suffisait pas et l’ouïe était également mise à contribution afin d’évaluer la clarté du son renseignant sur la présence ou non de défauts dans la matière (de Beaune 1993). On peut même aller plus loin et supposer que l’odeur de la pierre pouvait aussi orienter le choix de l’artisan puisque certaines pierres ont une odeur spécifique. On voit là que plusieurs sens étaient sollicités simultanément, sans parler de la vue, indispensable à l’examen de la couleur et du volume de la roche, mais aussi de sa surface pour en mesurer la pureté et l’homogénéité du grain.

      Et pour ce qui est de l’utilisation de ces outils, on remarque que les roches, dont on a des raisons de penser que les Paléolithiques les ont employées pour polir, étaient le plus souvent des roches abrasives, les mieux à même de mordre la matière à égaliser. Lorsque l’action envisagée était un travail de mouture, leur choix se portait sur la combinaison de deux roches différentes pour constituer d’une part la meule, d’autre part la molette ou le broyeur, l’un des deux éléments devant être dans une roche abrasive, là encore pour pouvoir mordre la matière et la réduire en poudre. En outre, la sélection des galets se faisait aussi en fonction de leur poids, en particulier pour ceux qui étaient destinés à travailler en percussion lancée, comme les percuteurs ou les maillets (de Beaune 2000).

      Par ailleurs, les hommes testaient soigneusement la plasticité de l’argile qu’ils modelaient pour en faire des statuettes animales ou humaines. Pour ce faire, ils la roulaient entre leurs mains comme le font aujourd’hui les céramistes, ce qui produisait de petits boudins comme ceux retrouvés sur le sol de la grotte du Tuc d’Audoubert (Ariège) dont on a vu qu’ils avaient longtemps été interprétés comme des « phallus rituels » (Beasley 1986, chapitre II).

      En somme, toutes ces caractéristiques des matières premières travaillées sont donc de celles qui s’apprécient principalement au toucher, mais aussi à la vue et, éventuellement, à l’ouïe : dureté du granite et de certains calcaires, homogénéité, isotropie et dureté des roches cassantes comme le silex, compacité du grès, pulvérulence des roches fragiles qu’un choc peut briser et qui ne se travaillent que par usure, densité, poids, ductilité et malléabilité de l’argile… De la même manière, les plaquettes, galets ou blocs de pierre que l’homme a parfois ramassés pour les utiliser bruts ont été sélectionnés en fonction de leurs dimensions, de leur volume, de leur poids et de leurs formes, certes, mais aussi et surtout en fonction de leur texture, c’est-à-dire de la disposition des minéraux qui les constituaient. C’est en effet selon cette disposition qu’ils avaient la dureté, la rugosité, la résilience, l’abrasivité… recherchées — toutes caractéristiques qui, là encore, s’apprécient principalement au toucher. Autant de raisons de supposer que les hommes sélectionnaient les roches avant tout en les touchant. Ce qui montre accessoirement que, si la détermination de la composition minéralogique des roches, à laquelle les préhistoriens s’attachent presque exclusivement, est utile pour comprendre leur formation et leur origine géologique, elle n’a pas grand sens, en revanche, pour élucider les choix opérés par les artisans préhistoriques. Ceux-ci s’intéressaient davantage à des caractéristiques directement perceptibles telles que le grain de la roche, sa cohésion, sa malléabilité, sa dureté.

      Le lecteur pourra trouver que ces remarques sont des évidences : on se doute bien que les Paléolithiques ne faisaient pas des choix techniquement absurdes ! Mais, outre que cette évidence montre combien l’hypothèse de commune humanité à leur endroit est spontanée, l’important est ici que nous sommes en mesure d’éprouver physiquement (de toucher du doigt, si je puis dire !) la réalité de cette commune humanité. La roche que je perçois comme rugueuse, lisse, douce, onctueuse, tendre, dure, molle leur paraissait telle. Le céramiste qui a reconnu les boudins d’argile de la grotte du Tuc d’Audoubert comme étant des résidus de travail a sans doute éprouvé cette proximité avec plus d’acuité encore : il s’est retrouvé non seulement face à des semblables, mais face à des confrères.

      Haris Procopiou, qui étudie des polissoirs de l’âge du Bronze égéen, a fait une expérience un peu similaire lorsqu’elle menait une étude comparative auprès de sculpteurs indiens spécialisés dans le polissage des statuettes. À sa stupéfaction, elle a constaté que leur boîte à outils contenait des polissoirs triés en fonction de leur granulométrie, et non pas de leur forme, qui importait peu. Mis en présence des objets préhistoriques que nous sommes fondés à interpréter comme des polissoirs, ces artisans auraient sans doute, tout comme notre céramiste, salué les lointains utilisateurs de ces objets comme d’estimables confrères. Elle a aussi noté qu’ils vérifiaient l’avancement du polissage en testant avec la pulpe du doigt la texture de la surface et la douceur atteinte (Procopiou 2013). Que faisons-nous d’autre lorsque nous passons le papier de verre sur la planche que nous avons à polir ?

      Dans un domaine tout autre, les lampes à graisse utilisées par les hommes du Paléolithique supérieur à partir de 40 000 ans témoignent elles aussi d’un certain usage du sens du toucher. Certaines lampes sont munies d’un manche, ce qui permettait de les tenir sans se brûler les doigts ; or elles sont toutes en grès à grain fin, un matériau qui conduit particulièrement bien la chaleur. Les lampes en calcaire, en revanche, sont dépourvues de moyen de préhension et devaient être posées dans le creux de la main. Des expériences d’ordre tactile, plutôt désagréables en l’occurrence, leur avaient appris à prendre des précautions quand ils maniaient certains matériaux. Ces qualités de conductivité des roches étaient d’ailleurs connues et prises en compte par les Inuits, qui privilégiaient la stéatite pour façonner leurs grandes lampes-fourneaux. Là, la conductivité était recherchée, car elle permettait de maintenir la graisse de phoque chaude sur toute la surface de la lampe (de Beaune 1987).

      Non seulement le sentiment de commune humanité prend, dans tout ce qui précède, une épaisseur bien concrète, mais, de plus, voilà autant de cas où le comparatisme ethnographique s’impose comme une évidence. Ce qui est rugueux ou lisse pour les sculpteurs indiens l’était de la même façon pour un artiste préhistorique ; ce qui était brûlant pour les Inuits, et pour nous-mêmes lorsque nous nous livrons à des expérimentations, l’était de la même façon pour ce même individu préhistorique. S’il faut bien admettre que la résistance à la douleur et à la chaleur est très variable d’un individu à l’autre, le fait que ces hommes aient choisi de façonner un manche aux lampes dont la matière première conduisait davantage la chaleur montre qu’ils ont privilégié un certain confort.

    

    
      La vue

      Les traces fortuites ou intentionnelles que les hommes ont laissées derrière eux dans les grottes — qu’il s’agisse des empreintes de pas dont il a déjà été question (chapitre II) ou des figurations pariétales — nous renseignent sur la manière dont ils ont appréhendé l’espace souterrain et sur leurs choix d’orientation. Par ailleurs, la reconstitution expérimentale des conditions d’éclairage dans lesquelles ils se trouvaient donne une idée de ce qu’ils voyaient et de ce qu’ils ne voyaient pas. Ainsi, dans les grottes ariégeoises de Fontanet, Niaux, Bédeilhac et du Mas-d’Azil, qui totalisent 5 km de galeries, les hommes ont parcouru tous les conduits débouchant à niveau sur les galeries principales, y compris les plus étroits et les plus malaisés. En revanche, les galeries dont le départ était situé à plus de 4 ou 5 m au-dessus du sol de l’époque n’ont jamais été visitées, même quand leur accès était facile. Il paraît raisonnable d’attribuer ce fait à la faible portée de leurs éclairages (Rouzaud 1978). On expliquerait du même coup pourquoi les figurations pariétales excèdent rarement 2 m d’envergure — à part quelques taureaux de Lascaux dont le plus grand avoisine 5,60 m de long, l’un des bisons de Cussac qui mesure 3,50 m ou encore la biche d’Altamira qui atteint 2,20 m et le cheval de Commarque 2,05 m. Pour tester cette hypothèse, j’ai mesuré la portée lumineuse des lampes à graisse utilisées au Paléolithique. J’ai pour cela fabriqué des lampes expérimentales comparables et pris les mêmes combustibles et les mêmes mèches que ceux dont l’analyse avait révélé la présence sur les lampes paléolithiques. Pour se faire une idée plus précise, une lampe expérimentale a un éclairement de l’ordre de 0,5 à 0,6 lux à 50 cm de la paroi, ce qui équivaut à une grosse bougie. Ces chiffres indiquent que les hommes avaient besoin de plusieurs éclairages pour décorer les parois des grottes. En effet, si une seule lampe pouvait suffire pour se déplacer en grotte, il leur fallait plusieurs lampes ou torches pour éclairer simultanément différents points d’un panneau long de plusieurs mètres (de Beaune 1987).

      L’ensemble de la grotte devait donc, en dehors du faible halo lumineux produit par les lampes, être plongé dans la pénombre. Et l’ambiance lumineuse obtenue avec les lampes à graisse et les torches était bien différente de celle de nos éclairages modernes puisqu’elles produisaient une lumière chaude, tendant vers l’orangé. Il est possible que certains des très nombreux motifs abstraits qui, aux côtés des animaux peints ou gravés, ornent les grottes aient servi à se repérer dans cette pénombre. C’est en particulier le cas des points et des bâtonnets qu’on a pris l’habitude d’appeler des « ponctuations ». Il se trouve en effet que la majorité de ces signes est de couleur rouge, couleur visible en premier lorsque l’œil s’est accoutumé à la pénombre après une longue période passée dans l’obscurité — c’est du reste la raison pour laquelle on utilise aujourd’hui encore le rouge pour les alarmes (de Beaune 1987). De tels signes rouges sont nombreux, par exemple à l’extrême fond de la grotte d’Enlène, où des pendants rocheux ont été badigeonnés de rouge, ou à Niaux avec, sur la droite en arrivant de l’extérieur, ce que l’abbé Breuil avait appelé le « panneau indicateur », couvert de ponctuations au carrefour de plusieurs galeries, ou encore dans la grotte de Fontanet, où les points rouges sont également abondants et où une série de bâtonnets rouges a peut-être été réalisée à dessein pour faciliter la visite (Breuil 1952, Clottes 1976, Vialou 1991, Bégouën et al. 1996). Quelques chercheurs, arguant de la faible fréquentation des grottes, ont certes contesté que ces signes aient été des points de repère (Vialou 1986, p. 298). Pour tous ceux, nombreux, qui sont de couleur rouge, isolés des autres décors et dont la situation topographique est particulière, à une intersection de galeries ou sur un pendant rocheux dangereux pour la tête, qu’ils aient eu un rôle de signalisation nous semble pourtant l’hypothèse la plus plausible.

      Exactement comme lorsque nous avons examiné ce qu’il en était de leurs perceptions tactiles, nous voilà donc à nouveau en mesure, à propos de leurs perceptions visuelles, d’éprouver combien les hommes préhistoriques participent à la même humanité que nous : la pénombre dont ils étaient contraints de s’accommoder était celle-là même qui s’étendait au-delà du faible halo de lumière que m’ont fourni mes lampes expérimentales ; et la couleur qu’ils privilégiaient pour se repérer dans cette pénombre était peu ou prou identique à celle que nous adoptons pour les systèmes de repérage dans nos caves ou nos garages.

      Est-il maintenant possible de sortir de la pénombre des grottes et d’en dire plus sur la façon dont les anciens Homo sapiens percevaient les couleurs ? Entendons-nous d’abord, avant d’envisager d’y répondre, sur le sens à donner à cette question. S’il s’agit de savoir quelle était leur aptitude à discriminer les couleurs, il paraît raisonnable de penser, puisque leur appareil perceptif ne pouvait être que le même que le nôtre, que cette aptitude entrait dans la limite de la variabilité actuelle. Le mécanisme physiologique de la vision des couleurs est maintenant bien connu — nous savons « ce qu’est la lumière, comment ce stimulus est capté et transformé au niveau de la rétine et comment l’influx nerveux qui en résulte est transmis depuis les récepteurs rétiniens jusqu’aux aires visuelles du cortex cérébral » (Boeglin 2003, p. 126). Dans les années 1930, des chercheurs ont effectué des tests sous l’égide de la Compagnie internationale de l’éclairage, à partir d’un panel de plusieurs milliers de personnes, et en ont conclu qu’un être humain pouvait distinguer avec certitude une centaine de nuances par couleur primaire, jusqu’à 200 pour des individus à l’acuité visuelle particulièrement fine4. Mais encore faudrait-il se demander lesquelles, sur cette centaine ou plus de nuances, leur paraissaient significativement distinctes. Un individu soumis à des tests pourra peut-être discerner plusieurs dizaines de nuances entrant dans la catégorie de ce qu’il appelle « rouge », et même spécifier que certaines sont plutôt du vermillon, du carmin, du cramoisi, etc., il n’en reste pas moins que d’autres ne seront jamais pour lui que, par exemple, des variantes de carmin.

      La question de savoir s’il existe des différences culturelles dans la perception des couleurs a été discutée et, à quelques rares exceptions près (Bornstein 1973), les spécialistes s’accordent aujourd’hui à penser que les dénominations de couleur adoptées par des populations variées ne font que refléter des catégorisations différentes et non des disparités dans la perception (Hardin et Maffi 1997). Il est naturel d’évoquer ici l’étude de Brent Berlin et Paul Kay (1969), qui ont établi, à partir de l’analyse de plusieurs dizaines de langues de par le monde, que les termes désignant les couleurs de base s’organisent selon une certaine hiérarchie. Lorsqu’une langue ne possède que deux termes, leurs champs sémantiques respectifs regroupent, d’une part, les teintes sombres et froides, dont le noir (ou, plus exactement, ce que nous appelons « noir »), et, d’autre part, les teintes claires et chaudes, dont notre « blanc ». Lorsqu’il existe un troisième terme, il oppose ce qui est vivement coloré (dont notre « rouge ») aux teintes plus ternes désignées par les deux premiers termes. Le quatrième terme, lorsqu’il n’y en a que quatre, se rapproche soit de notre « vert », soit de notre « jaune ». Lorsqu’il y a cinq termes, c’est que la langue distingue le vert et le jaune, etc. Cette étude a été beaucoup critiquée, mais l’idée que la façon dont les langues organisent les termes de base dénotant les couleurs est très contrainte reste acquise (Jraissati 2009, Loreto et al. 2012). Précisons qu’il ne s’agit plus seulement d’aptitude à discriminer les couleurs, mais de la manière dont une langue retient certaines distinctions comme pertinentes et en néglige d’autres, dont rien n’exclut cependant que les locuteurs soient capables de les percevoir. Ainsi, ceux qui affirment que les Grecs de l’Antiquité auraient vu du brun à la place du bleu et du jaune à la place du vert, tandis que les Celtes n’auraient pas distingué le bleu du vert (Brusatin 1996), oublient qu’ils se basent sur la seule étude du vocabulaire. Ils n’ont donc accès qu’aux distinctions jugées pertinentes par les intéressés, non à toute la gamme des nuances qu’ils étaient capables de percevoir sans éprouver le besoin de les nommer.

      À l’inverse, un vocabulaire chromatique extrêmement riche n’est pas en soi l’indice d’une perception visuelle exceptionnellement élevée. On a ainsi longtemps affirmé que les Inuits auraient la capacité extraordinaire de reconnaître des dizaines de nuances de blancs différents. L’affaire est en réalité plus complexe. Ils ont bien une dizaine de noms pour désigner l’état de la neige (tombant sur le sol ; cristalline sur le sol ; servant à faire de l’eau ; glace en général ; glace d’eau douce à boire ; bouillie de glace au bord de la mer) et, comme leur langue est agglutinante, ils peuvent facilement créer des termes nouveaux à partir de ces termes de base (Steckley 2007). Mais le français et l’anglais utilisés dans les régions froides d’Amérique du Nord possèdent autant de mots que l’inuktitut pour parler de la neige. Cela ne signifie évidemment pas que les populations vivant dans un environnement glacé et neigeux ont une perception visuelle différente de la nôtre : ils voient la même chose que nous, mais, parce qu’il s’agit d’une affaire importante pour eux, ils ont développé un vocabulaire plus riche et nuancé pour décrire les états de la neige qu’ils ont appris à reconnaître, introduisant ainsi des critères faisant appel à d’autres sens, comme la dureté, la température, la brillance, la consistance, etc., ne correspondant d’ailleurs pas nécessairement à des « couleurs » différentes. Cette capacité de discrimination des stimuli a été apprise au cours d’une période d’apprentissage plus ou moins longue. On peut la comparer à l’aptitude des œnologues à distinguer les différents vins ou à celle des « nez » capables d’identifier les composants d’un parfum.

      Pour ce qui est des anciens Homo sapiens, puisque nous n’avons pas accès à leurs langues, nous ne saurons jamais comment elles se situaient dans la gradation établie par Brent Berlin et Paul Kay. Tout ce que nous pouvons remarquer est que les peintures pariétales sont composées pour l’essentiel de quatre à six couleurs (ou plutôt de ce qui nous apparaît comme étant des couleurs distinctes) : le noir des tracés faits au charbon ou à l’oxyde de manganèse, le blanc ou le fond clair sur lesquels se détachent les peintures, elles-mêmes dans les tons jaunes, orange, rouges et bruns, c’est-à-dire les différentes nuances des pigments minéraux que sont la goethite, la limonite, l’hématite, l’oligiste, les argiles et les ocres. Ces hommes avaient-ils des termes pour ces différentes nuances ? C’était vraisemblablement le cas, au moins pour les auteurs des peintures pariétales, car nous nommons plus volontiers les objets et autres éléments, dont les couleurs, avec lesquels nous interférons quotidiennement. Nous ne pouvons d’ailleurs exclure qu’ils aient recouru à d’autres critères sensoriels pour désigner les couleurs (humides ou rugueuses, par exemple). Mais peut-être que ce que nous distinguons comme rouge, brun, orange et jaune n’était pour eux que diverses variantes d’une même nuance vivement colorée, s’opposant aux nuances plus ternes qui nous apparaissent comme du noir et du blanc. Ce qu’il est possible de dire est que, si nous admettons que le brun n’était pour eux qu’une variante du rouge, ou bien du noir, le nuancier qu’ils utilisaient n’est pas aberrant par rapport à l’apport de Berlin et Kay. Il ne jure pas non plus avec ce que Michel Pastoureau (2008) nous apprend de nos devanciers plus proches, lorsqu’il relève que la triade blanc-rouge-noir était au principe des systèmes esthétiques et symboliques de l’Antiquité jusqu’au XIIe siècle.

      Il faut cependant renoncer à connaître les valeurs, émotionnelles ou symboliques, que les hommes du Paléolithique attachaient à la palette de couleurs qu’ils utilisaient pour leurs peintures pariétales. Extrapoler à partir de données ethnographiques a, dans ce cas, peu de chance d’être fructueux : Claude Lévi-Strauss, qui a lui aussi remarqué l’omniprésence de la triade noir-blanc-rouge dans la peinture corporelle de nombreuses populations de par le monde, notait que la symbolique de ces couleurs variait et que leur charge sémantique pouvait s’inverser (Lévi-Strauss 1962, p. 87-89). Certains préhistoriens du début du XXe siècle ont certes risqué l’idée que l’importance accordée au rouge tenait à ce qu’il était la couleur du sang (il est vrai qu’ils pensaient à l’usage répandu de l’ocre dans les sépultures et pas seulement aux signes dont j’ai parlé). Berlin et Kay (1969) avaient ainsi expliqué la place privilégiée du rouge dans la hiérarchie qu’ils avaient mise au jour, alors qu’elle tient plus vraisemblablement aux propriétés optiques de cette couleur. En tout cas, pour les Homo sapiens du Paléolithique supérieur, ce genre de propriétés suffit à expliquer le rôle du rouge dans les signes de repérage des grottes, sans qu’il soit nécessaire de recourir à une symbolique quelconque.

    

    
      L’ouïe

      David Le Breton (2006) insiste sur le fait que la vue est le sens privilégié dans notre société, mais que ce n’est pas toujours le cas dans d’autres sociétés. Pourtant, même si nous ne le verbalisons pas, les sons font intimement partie de notre paysage sensoriel. En témoigne, par exemple, le livre qu’Alain Corbin (1994) a consacré aux cloches des églises de village, dans lequel il explore le territoire sonore des campagnes françaises, belle évocation d’un passé tant personnel que partagé.

      Pour ce qui concerne le monde de la préhistoire, Margarita Díaz-Andreu a développé une hypothèse selon laquelle les choix artistiques opérés dans l’art rupestre de plein air du Néolithique auraient été dictés par l’ouïe plutôt que par la vue. Elle a observé une coïncidence entre les emplacements des peintures rupestres dans la région d’Alicante, en Espagne, et les effets acoustiques, tels que l’écho ou la réverbération, renvoyés par les parois des abris rocheux décorés (Díaz-Andreu et al. 2017). Cela rappelle cette autre hypothèse, développée par Michel Dauvois et Iégor Reznikoff à la fin des années 1980, selon laquelle les hommes auraient testé les propriétés acoustiques des grottes avant de choisir les parois à décorer. Ayant constaté que certaines cavernes, comme Niaux, Fontanet ou Le Portel, sont de véritables caisses de résonance, ils en ont déduit que les figurations pariétales avaient parfois été réalisées dans des lieux particulièrement sonores ou à leur proximité immédiate (Reznikoff et Dauvois 1988). Même si nous pouvons mettre en évidence cette particularité grâce à des moyens techniques sophistiqués, comme ceux déployés par Margarita Díaz-Andreu pour calculer l’audibilité et la visibilité des abris, rien ne permet cependant d’affirmer qu’elle a été recherchée. Quant aux préhistoriens qui, comme Michel Dauvois, ont imaginé des hommes proférant des incantations devant les parois ornées, ils ont, me semble-t-il, surinterprété les données. L’existence de ces particularités auditives dans la nature ne suffit pas à prouver que les hommes les ont perçues et encore moins exploitées.

      En revanche, nous disposons d’informations indirectes sur les bruits de la vie quotidienne. Les campements occupés par les hommes du Paléolithique supérieur n’étaient évidemment pas silencieux. Si l’on ne peut rien savoir des interférences langagières entre individus, on peut tout de même avancer sans grand risque que les activités techniques, telles que la taille de la pierre ou la préparation culinaire, devaient remplir l’espace d’une matière sonore dont l’expérimentation ou l’ethnographie nous donnent une idée au moins approchante. Ceux qui s’adonnent à la taille expérimentale du silex savent, en effet, ce qu’est le choc répété du percuteur contre le nucléus. C’est ce fond sonore qui parvient aux marcheurs à l’approche d’un campement évoqué par Jean-Loup Trassard dans son roman Dormance :

      
        [I]ls entendent le bruit clair de pierres cognées l’une contre l’autre selon un rythme qui s’arrête puis reprend. Ainsi, dans tout artisanat : coups rangés puis silence, la main qui présente tourne la pièce ou la tête penchée examine l’effet avant que la main qui frappe n’envoie une autre série de coups ordonnés. (Trassard 2000, p. 258).

      

      Quant au bruit du pilage et de la mouture, je mentionnerai plus loin les témoignages des ethnographes à leur sujet. Sans doute le pilage, tel qu’il est pratiqué aujourd’hui, par exemple, chez les Touaregs ou les Mossis, était-il inconnu au Paléolithique, puisque les quelques mortiers retrouvés datant de cette période ressemblent plus à ceux des apothicaires qu’à ceux, plus profonds, que nécessite le pilage du mil, mais on trouve de tels mortiers profonds en basalte dans des sites épipaléolithiques du Proche-Orient (de Beaune 2000 et 2003)5.

      Il faut distinguer les bruits provoqués de façon fortuite par les activités de la vie quotidienne des sons produits intentionnellement. L’existence de phalanges perforées ayant manifestement servi de sifflets, peut-être comme appeaux pour la chasse, indique que de telles productions de sons ont existé. La musique est également attestée très tôt, puisque les plus anciennes flûtes, en os d’oiseaux ou en ivoire, ont environ 40 000 ans (Conard et al. 2009). On ne peut qu’en conclure que les hommes étaient sensibles au son rythmé et modulé au point de produire de la musique. Il est difficile de dire à quel moment ils ont su garder le tempo, mais il est en tout cas vraisemblable que les premiers homininés n’en étaient pas capables, à l’instar des primates non humains qui semblent inaptes à produire des battements rythmés. André Leroi-Gourhan avait déjà remarqué dans Le Geste et la Parole, dont le second volume s’appelait précisément La Mémoire et les Rythmes (1965b), qu’il fallait distinguer deux sortes de rythmes, qu’il jugeait complémentaires : l’un, musical, « trace symboliquement la séparation du monde naturel et de l’espace humanisé », alors que l’autre, celui « du marteau et de la houe […], transforme matériellement la nature sauvage en instrument de l’humanisation » (Ibid., p. 136).

      La frontière est cependant poreuse entre la danse ou l’arrangement chorégraphique, et le travail lorsqu’il est rythmé et scandé. Ainsi, la jeune Touarègue qui laisse avec régularité son lourd pilon de bois tomber dans le mortier rythme-t-elle sa tâche d’un bruit qui n’est pas sans évoquer le martèlement lancinant d’un tambour. Il arrive aussi qu’elle la ponctue de claquements de la langue pour en accuser la rythmicité. Parfois même, elle soulève son pilon assez haut pour avoir le temps de le lâcher, de claquer ses deux mains l’une contre l’autre avant de le saisir à nouveau pour frapper dans le mortier, enrichissant ainsi son geste d’un ornement sans utilité technique, mais où s’esquisse une véritable danse. Et lorsqu’une ou deux de ses compagnes se joignent à elle dans la même tâche, la danse devient chorégraphie. La régularité du rythme est alors indispensable, car elle seule assure la coordination des gestes ; mais, tout en répondant à une nécessité fonctionnelle, ce tempo, obtenu par le bruit sourd des pilons qui s’abattent en deux ou trois temps dans le mortier, ainsi que par les claquements de langue et de mains, donne comme un air de fête à la tâche fastidieuse de ces femmes qui, souvent, sourient à cette fête malgré leur fatigue (Dominique Casajus, communication personnelle). Du reste, le mot tendé, qui désigne le mortier à mil, est aussi le nom des fêtes où les femmes chantent au rythme d’un tambour qu’on improvise en tendant une peau de chèvre sur un tel mortier — marque supplémentaire de la porosité de la frontière qui sépare le travail du chant et de la danse (Casajus 1987, p. 68).

      Les exemples de telles pratiques de travail en rythme sont nombreux, qu’il s’agisse du pilage chez les Mossis du Yatenga au Burkina Faso, de la confection des tapas qui résonne et se mêle aux chants de femmes en Polynésie, ou encore du damage du sol des nouvelles maisons par les femmes sénoufos en Côte d’Ivoire (Lemaire 2009). Par ailleurs, les chants de meule, qui ont fait l’objet de nombreux travaux, sont attestés dès l’Antiquité et évoqués au septième chant de l’Odyssée6. Plus tôt encore, la découverte, dans plusieurs pièces d’un palais du site de l’âge du Bronze ancien (2350 à 2250 av. J.-C.) à Tell Mardikh-Ebla (Syrie), de banquettes en argile sur lesquelles étaient alignées des meules en basalte, souvent accompagnées de leurs broyeurs (Matthiae 1985, 1987, Peyronel et Spreafico 2008), tend à confirmer que la préparation de la farine destinée aux habitants du palais se pratiquait en groupe — et peut-être en cadence. En revanche, bien que l’existence des meules en va-et-vient soit attestée depuis environ 40 000 ans (de Beaune 2000, 2003), il est moins sûr que cette activité s’y exerçait de cette façon.

      Indépendamment des chants de travail, il faut reconnaître que, s’il y a un universel, c’est bien celui du chant, qui va avec celui de la parole ; il n’y a pas de cérémonies ou de rituels qui ne soient chantés. Il n’est donc pas invraisemblable de supposer qu’il en était de même au Paléolithique.

    

    
      L’odorat

      De même qu’il faut distinguer les bruits environnants des sons produits volontairement, les odeurs peuvent être subdivisées en odeurs subies et odeurs recherchées, voire créées intentionnellement, comme lors de la préparation culinaire. L’examen de ce qui relève du domaine de l’odorat nous met face à un problème spécifique. Comme le fait remarquer Gérard Lenclud, les « odeurs ne livrent pas de trace matérielle d’elles-mêmes […], elles ne paraissent pas séparables des objets dont elles émanent », de sorte qu’il est impossible de concevoir une « authentique terminologie des odeurs » (2006, p. 16). Les analyses comparatives en olfaction sont donc particulièrement délicates. Il n’existe d’ailleurs pas de référentiel « objectif » des odeurs, comme cela est le cas pour les catégories de couleurs (Dubois et al. 1997).

      La perception olfactive humaine est fortement connectée aux régions cérébrales impliquées dans l’émotion, ce qui explique que la mémoire olfactive soit souvent associée au contexte sensoriel et émotionnel de la perception (Wathelet et Candau 2013). Mais nous n’avons évidemment pas accès aux émotions que les odeurs suscitaient chez les hommes et les femmes du Paléolithique ; au moins pouvons-nous retrouver les objets dont émanaient les odeurs qu’ils n’ont pu manquer de percevoir. Ainsi nous savons qu’ils faisaient du feu et qu’ils cuisaient leur viande : cela permet d’avancer qu’ils connaissaient l’odeur du feu de bois et de la grillade, sans pour autant présumer de l’influence de ces odeurs sur leurs affects et leurs états mentaux. Il est en outre impossible de savoir à quel point et avec quelle intensité ils les percevaient. La sensibilité aux odeurs, et en particulier aux odeurs corporelles, est en effet éminemment variable d’une société à une autre, et même d’un individu à un autre (Classen et al. 1994). Marguerite Dupire (1987) a par exemple montré combien la classification des odeurs chez les Sereer Ndut du Sénégal différait de la nôtre. De même les Peuls du Niger ne répugnent pas à conserver pour leur consommation des viandes qui, mal séchées, exhalent sans qu’ils en soient particulièrement incommodés ce qui nous paraîtrait être une odeur de charogne (Dominique Casajus, communication personnelle). Jusqu’à il y a peu, les paysans vivaient dans une odeur de suie permanente et les Inuits dans des tentes ou des igloos sentant la graisse animale, utilisée comme combustible pour des lampes très comparables à celles des hommes du Paléolithique, et l’urine humaine, utilisée pour la toilette et la lessive (Malaurie 1976 [1955], p. 46 et 326, Victor et Robert-Lamblin 1989, I, p. 170). Autant d’émanations que nous-mêmes aurions du mal aujourd’hui à supporter, habitués que nous sommes à vivre dans des appartements aseptisés, munis de conduits de ventilation et de hottes aspirantes destinés précisément à évacuer toute odeur, au contraire de groupes, tels les Ongees déjà évoqués, pour qui l’odeur a un rôle social déterminant (Classen 1993, p. 125 sq., Classen et al. 1994). C’est cette « désodorisation », qui s’est opérée au cours des XVIIIe et XIXe siècles dans notre propre société qu’Alain Corbin (1982) a analysée, cherchant à comprendre les raisons de cette profonde mutation et de l’établissement de notre intolérance vis-à-vis de tout ce qui vient rompre le « silence olfactif ».

      Les anciens Homo sapiens vivaient vraisemblablement dans un environnement odorant prégnant, comme le suggèrent certains indices. Les résidus culinaires découverts — fragments osseux éparpillés sur le sol des huttes et des tentes, et parfois à demi calcinés, mêlés aux cendres des foyers — signalent notamment que l’on vivait au milieu des déchets de cuisine. On sait aussi que le dépeçage du gibier ou le travail des peaux se faisaient à proximité immédiate des habitations, pas à l’intérieur même des huttes et des tentes, probablement par manque d’espace, mais juste à côté, ce qui entraînait forcément des odeurs de charogne et de tannerie, odeurs auxquelles ils étaient peut-être aussi indifférents que les Peuls d’aujourdhui7. L’étude de la dispersion des déchets sur le site magdalénien de Pincevent a montré qu’ils étaient jetés plus ou moins loin selon leur dimension — les plus grands plus loin que les plus petits — (Leroi-Gourhan et Brézillon 1983, p. 239-256), mais sans tenir compte de leur éventuelle odeur, ou du moins des odeurs que nous sommes portés, nous, à leur attribuer. On peut donc supposer que les odeurs mêlées de feu de bois, de viande grillée, de peaux tannées et de viande putréfiée ne gênaient pas les occupants des lieux, puisqu’ils n’ont pas éprouvé le besoin de s’en éloigner. Mais nous ne pouvons guère aller plus loin dans ce domaine.

    

    
      Le goût

      Les hommes préhistoriques ne se contentaient pas de ramasser dans la nature les produits comestibles et de les avaler tout crus. On connaît aujourd’hui assez bien les aliments qu’ils consommaient grâce aux vestiges culinaires retrouvés sur les sols de leurs habitats, mais aussi grâce à l’analyse de la teneur en carbone 13 et en azote 15 du collagène de leurs os, à celle des particules alimentaires microscopiques piégées dans le tartre présent sur leurs dents, ou encore par les microtraces d’usure des tranchants des outils en silex. C’est également à la faveur de telles analyses que l’on sait aujourd’hui, comme nous l’avons vu (chapitre III), que les Néandertaliens ne se nourrissaient pas exclusivement de gros gibier, comme on l’avait longtemps cru, mais qu’ils avaient une alimentation aussi variée que les Homo sapiens. Ils chassaient, selon leur environnement, des oiseaux, des léporidés, des tortues et des phoques. Ils pêchaient et consommaient des coquillages et des crustacés en bordure de mer. Ils agrémentaient leurs repas de plantes diverses, dont des féculents, des graminées (variétés proches de l’orge actuelle et du sorgho), des dattes, des rhizomes de nénuphars et même des champignons (Henry et al. 2010, Hardy et Moncel 2011, Zilhao et al. 2020).

      Tous ces indices permettent d’affirmer que l’alimentation des hommes est depuis longtemps diversifiée et on sait de plus que, à partir d’au moins 40 000 ans, plusieurs modes de cuisson (grillade, à l’étouffée…) étaient pratiqués, comme l’atteste l’état des os parmi les déchets alimentaires8. Mais si l’on peut faire la liste des produits qu’ils consommaient — viande de petit et gros gibier variant selon leur disponibilité, mais aussi fruits de mer et poissons s’ils se trouvaient en bordure de mer ou de lac, plantes, graines et fruits divers… —, il est difficile d’avoir une idée de la manière dont ils les accommodaient, des associations qu’ils pouvaient faire et donc de leurs goûts en matière culinaire. En effet, on sait qu’ils consommaient de la viande grillée, mais on ne sait rien des éventuelles herbes aromatiques qu’ils pouvaient y ajouter. Haris Procopiou se heurte au même problème pour le monde protohistorique égéen : certes les espèces cultivées et donc les ingrédients utilisés étaient identiques à ceux que l’on retrouve dans le monde méditerranéen jusqu’au milieu du XXe siècle, c’est-à-dire les céréales, les légumineuses, la vigne et l’olivier, mais cela n’implique pas le même type de préparation et de cuisson et donc l’obtention de mets ayant la même saveur, la même odeur (2011, p. 238). La difficulté tient là encore au fait que les choix gastronomiques opérés n’ont pas laissé de traces durables, contrairement aux pierres que ces hommes ont touchées ou aux parois rocheuses qu’ils ont vues et qui ont traversé les millénaires jusqu’à nous.

      Faute de connaître la façon dont les femmes et les hommes accommodaient leurs aliments, il est parfois possible de se faire une idée de leurs choix culinaires. Par exemple, les gens qui ont occupé la grotte des Églises (Ariège) à la fin de l’automne et au début de l’hiver ont pêché des saumons et les ont étêtés au bord de la rivière avant de les rapporter dans leur habitat pour les préparer (Le Gall 1984). Cela pourrait indiquer qu’ils n’appréciaient guère la tête des poissons et ne la consommaient pas. Mais cela peut aussi refléter la première étape de l’opération de préparation des poissons, comprenant l’étêtage et l’éviscération en vue de leur fumage. Quelles que soient les raisons de cet étêtage, il serait de toute façon imprudent de généraliser cette préférence au monde du Paléolithique, tant la variabilité dans l’art d’accommoder les aliments dans le monde est considérable. Une médiéviste comme Danièle Alexandre-Bidon (2005) a certes pu proposer une reconstitution des goûts au Moyen Âge, en confrontant le résultat des analyses chimiques des contenus des pots avec les sources textuelles, mais ce sont là des ressources dont le préhistorien ne dispose pas.

      Il y a en tout cas fort à parier que les goûts des hommes et des femmes du Paléolithique étaient très différents des nôtres. Il suffit pour s’en convaincre de regarder en arrière les goûts des Romains, en consultant, par exemple, les recettes de cuisine d’Apicius qui sont parvenues jusqu’à nous (Blanc et Nercessian 1992). Si leur alimentation est essentiellement à base de céréales et de légumes, ils relevaient leur saveur en utilisant de nombreux condiments qui, à l’exception du poivre omniprésent dans les recettes, nous sont méconnus, tels que le garum — une sauce à base de poisson proche sans doute de ce qu’on trouve dans le Sud-Est asiatique sous le nom de nuoc-mâm —, le silphium et le laser que l’on peine aujourd’hui à identifier, ou d’autres considérés de nos jours comme dangereux, à l’exemple de la rue dont les herboristes refusent aujourd’hui la vente.

      Outre le goût, les apparences des mets, leurs couleurs, leur consistance importent tout autant en matière culinaire (Blanc et Nercessian 1992, Tilloi-d’Ambrosi 2017). Là encore, et sans aller chercher dans le passé, on peut se contenter d’observer dans le monde contemporain à quel point les différences sont extrêmes. Pour illustrer cette variété, qu’il me suffise de mentionner le dégoût d’un Touareg devant un Français qui mange du poisson et des œufs, ou celui d’un Européen lorsqu’il voit certains Indiens d’Amazonie consommer des chenilles. Force est de constater une nouvelle fois que les indices matériels sont trop évanescents pour traiter cette question, contrairement à ceux dont nous disposons pour d’autres sens, comme le toucher et la vue.

      *

      Les exemples présentés ici montrent que, malgré des différences qui nous échappent forcément, les Homo sapiens apparus il y a quelque 300 000 ans disposaient du même appareil sensoriel que nous et rentraient bien dans l’éventail de la variabilité actuelle. La roche que j’éprouve comme rugueuse, lisse, douce, onctueuse, rêche, tendre, dure, abrasive, molle devait leur paraître telle. Ce qu’ils voyaient dans la pénombre des grottes était comparable à ce que je vois moi-même dans les conditions d’éclairage expérimental semblables aux leurs que j’ai reconstituées. Le fait que les comportements hypothétiques que j’ai ainsi été amenée à leur attribuer n’ont rien d’aberrant — ils n’ont pas martelé des roches que nous percevons aujourd’hui comme tendres, ils n’ont pas utilisé dans la pénombre des repères que nous percevons comme bleus ou verts — confirme l’hypothèse de départ de conditions générales de la perception partagées.

      Si l’on peut globalement conclure que ces hommes avaient la même sensibilité perceptive que la nôtre dans différents domaines (perception de l’espace et des couleurs dans l’obscurité, sensibilité au toucher), il est vraisemblable que les découpages conceptuels servant à désigner des catégories de matières, de couleurs, de sons, etc., étaient régis par des principes différents des nôtres, comme l’indiquent les essais de comparaison entre différentes populations actuelles. Ces indices de la perception sensorielle au Paléolithique sont bien minces, mais ils nous laissent entrevoir que, de tout temps, les hommes ont utilisé leurs sens pour appréhender, comprendre et exploiter le monde qui les environnait.

      J’ai souhaité montrer que les premiers Homo sapiens disposaient du même appareil sensoriel que nous et interprétaient probablement leurs perceptions de la même manière, du moins en ce qui concerne le toucher et la vue. J’irai même plus loin : le fait que les premiers homininés ayant taillé la pierre aient su choisir des roches aptes à la taille (Toth et Schick 2010) atteste que certaines aptitudes sensorielles présentes chez l’homme moderne — au moins le toucher et peut-être d’autres sens — se sont vraisemblablement développées bien avant son apparition. En effet, il y a environ 3,3 millions d’années, les premiers fabricants d’outils, des homininés antérieurs aux premiers représentants du genre Homo, ont su sélectionner les matériaux les plus aptes à être taillés pour en extraire des éclats tranchants (Harmand et al. 2015). Or cette aptitude ne semble pas connue des Paninés (chimpanzés), qui peuvent à l’occasion utiliser des pierres brutes pour écraser des noix mais qui ne les taillent pas pour produire un tranchant. Cette différence peut être liée à un manque d’intérêt, mais aussi à l’absence des discriminations sensorielles nécessaires.

      Pour conclure sur cette question, on voit que, notamment pour ce qui concerne le toucher et la vue, reconstituer les perceptions sensorielles des anciens Homo sapiens ne relève pas totalement de l’utopie. De plus, la démarche aura procuré un bénéfice secondaire non négligeable : même là où mes objectifs restent pour l’instant hors d’atteinte, ma route n’a cessé de croiser celle des ethnologues et des historiens. De sorte que, si limité soit-il, l’apport du préhistorien dans le domaine des perceptions est de nature à enrichir les réflexions de ses collègues ethnologues et historiens sur le sujet.

      Aussi périlleux, voire plus, est le domaine des émotions. Peut-on partir des vestiges et voir ce qui peut être dissocié entre ce qu’il est normal de trouver et ce qui peut relever d’une « plus-value » émotionnelle ? Nous allons voir ce qu’il en est dans le prochain chapitre.

    

    



    
      
      
      

      
        
          Chapitre V
        
      

      
        Aimer, entourer, protéger
      

      
      Enfonçons-nous plus avant encore dans notre recherche de l’infime et de l’intime chez nos lointains ancêtres. Au-delà de leurs gestes et de leurs mouvements dans l’espace, au-delà de ce qu’ils ont pu percevoir de leur environnement, peut-on saisir leurs émotions, leurs affects, leurs sentiments vis-à-vis de leurs proches ou est-ce une entreprise totalement hors d’atteinte ? Voyons à présent ce qu’il en est.

        En effet, tenter de retrouver les affects et les émotions des hommes et des femmes de la préhistoire est une entreprise ardue, tant ce que nous sentons et ressentons varie en fonction de l’univers social dans lequel nous baignons, donc dans le temps et l’espace. Et tout d’abord, qu’entend-on par « émotion » ? Le terme a d’ailleurs un sens variable selon les dictionnaires. Ainsi le Merriam-Webster en donne la définition suivante : « a strong feeling (such as love, anger, joy, hate, or fear) », tandis que, selon le Trésor de la langue française, c’est une « conduite réactive, réflexe, involontaire vécue simultanément au niveau du corps d’une manière plus ou moins violente et affectivement sur le mode du plaisir ou de la douleur », ce qui n’est pas la même chose puisque dans un cas c’est un ressenti, dans l’autre une réaction réflexe qui se traduit au niveau du corps.

        Plusieurs historiens et anthropologues se sont attelés à retracer une histoire des émotions (voir par exemple Pampler 2015, Corbin et al. 2016) malgré le fait que cette entreprise se heurte à un problème de définition puisque ce que nous nommons « émotion » n’en est pas forcément une dans d’autres sociétés. Ainsi les termes « colère, peur, jalousie », etc., voire le mot « émotion » lui-même, n’ont pas la même signification selon les sociétés, et rien ne dit que les sentiments ou sensations qui se cachent derrière ces différents mots — même s’ils paraissent vaguement équivalents — sont les mêmes. Certains des pathos cités par Aristote ne seraient même pas considérés comme des émotions aujourd’hui. C’est dire à quel point les émotions et leur expression sont culturellement situées. C’est ce que montre David Konstan à partir d’une comparaison de quelques-uns de ces termes en Grèce ancienne et aujourd’hui en France ou en Grande-Bretagne (Konstan 2006).

        Quant aux observations menées par les anthropologues dans d’autres populations que la nôtre, elles tendent à montrer qu’il faut distinguer l’émotion elle-même de son expression puisqu’on sait bien que l’expression des émotions est bannie dans certaines sociétés, sans que cela signifie qu’elles n’existent pas. Jean Briggs a ainsi montré que l’expression de la colère était proscrite chez certains Inuits (Briggs 1974). Point n’est besoin d’aller chercher bien loin pour trouver d’autres exemples puisqu’il en était de même jusqu’à il y a peu dans notre propre société où les jeunes garçons — contrairement aux petites filles — étaient sommés d’apprendre à contrôler leurs émotions et à ne jamais pleurer. Nous avons vu que, si la perception sensorielle est bien physiologiquement la même pour tous, son ressenti est socialement conditionné et appris dès la prime enfance en fonction du sexe, de l’âge, voire du rang social (chapitre IV). La réponse aux stimuli externes varie également selon les sociétés. Il en est de même de l’expression des émotions et des sentiments, éminemment variables selon les individus, leur sexe, leur âge et leur rang dans la société (y compris dans la nôtre) et selon les cultures.

        Rappelons qu’un vieux débat existe entre universalistes, pour qui les émotions sont universelles, et constructivistes, pour qui elles sont largement apprises et sujettes à évoluer au cours de l’histoire. Charles Darwin a donné un tour strictement biologique à la première perspective dans son ouvrage The Expression of The Emotions on Man and Animals (1872), où les émotions sont présentées comme des données naturelles, identiques pour tous les individus, et où la traduction physique des émotions relèverait de mécanismes universels et innés (Le Breton 2002, p. 119). Selon la seconde, les émotions seraient construites socialement et dépendraient de leur contexte. C’est ce qui a incité des historiens à en dresser l’histoire.

        Que les émotions ou leurs expressions fassent l’objet de variantes infinies bien mises en évidence par les historiens et les ethnologues ne condamne cependant pas les préhistoriens à l’échec. Nous avons dit que l’ethnologue, si sensible qu’il soit à ce qui le sépare de ses hôtes, les considère spontanément comme ses semblables de même que l’historien, même s’il ne peut plus interagir avec les individus qu’il étudie (Lenclud 2009, Farge 2016, chapitre IV). De même, je ne poserais pas ici la question des émotions si je ne postulais pas que mes lointains devanciers du Paléolithique éprouvaient ce que nous appelons émotions et affects. Si éloignés qu’ils soient de nous dans le temps, les affects qu’ils étaient susceptibles d’éprouver étaient de ceux qu’un être humain est susceptible d’éprouver, ce qui signifie qu’ils entreraient dans la limite de variabilité de ce qui s’éprouve aujourd’hui de par le monde. Y accéder est, certes, une autre affaire, mais au moins suis-je sûre qu’il n’est pas absurde de le tenter. Le sentiment de commune humanité que j’entretiens à l’égard de ceux qui les ont éprouvés m’en donne, en tout cas, la conviction.

        La seule manière d’y parvenir est d’admettre qu’il existe plusieurs sortes d’émotions dont certaines sont « apprises » et donc variables selon les sociétés, et d’autres innées et universelles. C’est ce que propose Silvan Tompkins (1962) en séparant ce qu’il appelle les « affects » des émotions proprement dites. C’est aussi ce que dit David Konstan, tout en déplorant que le terme « émotion » soit utilisé pour désigner ces réactions élémentaires :

        
          il y a certaines formes de comportement, comme l’attachement à un autre individu que l’on peut observer chez les bébés, la fuite devant de grandes choses qui paraissent trop proches, la réponse à des caresses, la tendance à se cacher devant des stimulations fortes, des signaux de tension, etc., qui semblent être communes aux hommes partout, et qui sont même partagées par certains animaux. Ces comportements ont souvent des corrélations physiologiques, que les savants mesurent dans les laboratoires et qu’ils considèrent souvent comme preuves que les émotions élémentaires sont innées (Konstan 2006, p. 34).

        

        
        Des éthologues comme Frans de Waal ont mis en évidence l’existence de comportements altruistes chez les chimpanzés, ce qui prouverait qu’ils peuvent ressentir de l’empathie (de Waal 1992, Warneken et Tomasello 2006, Warneken et al. 2007). Dès les années 1980, il avait mis en lumière chez les primates non humains des comportements destinés à réinstaurer la paix et à réconcilier des partenaires antagonistes (de Waal 1992). Ce qui signifie que ces émotions pourraient être si anciennes qu’elles étaient déjà présentes chez les ancêtres communs à l’homme et aux chimpanzés. Dès lors, il est difficile de ne pas admettre leur existence chez les premiers représentants du genre Homo puisqu’elles auraient déjà été présentes chez leur ancêtre commun. Il n’est d’ailleurs pas exclu que certaines de ces émotions soient encore plus anciennes puisqu’elles semblent présentes chez d’autres animaux encore plus éloignés sur l’arbre de l’évolution. Cela n’avait pas échappé à Jean-Jacques Rousseau qui considérait la pitié comme la seule vertu naturelle de l’homme, « vertu d’autant plus universelle et d’autant plus utile à l’homme qu’elle précède en lui l’usage de toute réflexion, et si naturelle que les bêtes mêmes en donnent quelquefois des signes sensibles » (Rousseau 1964 [1754], p. 154).

        Venons-en aux émotions éprouvées par les hommes et les femmes de la préhistoire. Comme nous l’avons déjà souligné à la suite de Gérard Lenclud et de Claude Lévi-Strauss, le caractère historiquement et socialement construit des émotions et des affects ne nous interdit pas de faire des hypothèses sur ceux qu’ont pu éprouver les hommes de la préhistoire. Le problème reste que nous n’y avons accès qu’à travers les indices matériels qu’ils sont susceptibles d’avoir laissés — témoignages forcément très indirects. Y a-t-il des sentiments ou des émotions susceptibles de laisser des traces archéologiques ? S’il est évident que les émotions, les sentiments et les humeurs — la colère, la peur, la jalousie, l’ambition et bien d’autres affects — sont tout à fait inatteignables, il reste cependant deux types d’émotions susceptibles d’être révélées à partir de vestiges archéologiques : ce sont d’une part l’attachement à des êtres humains ou à des animaux, et d’autre part l’empathie ou la compassion. Même si ces indices doivent être interprétés avec prudence.

        L’essentiel de notre documentation sur ce sujet nous vient des vestiges laissés par les pratiques funéraires. Certaines d’entre elles suggèrent l’existence d’un sentiment dont il est difficile de penser qu’il n’est pas commun à toute l’espèce humaine : l’attachement aux jeunes enfants. C’est même une émotion qui semble être largement partagée par d’autres espèces, comme l’avait remarqué Jean-Jacques Rousseau, évoquant « la tendresse des mères pour leurs petits, et [les] périls qu’elles bravent pour les en garantir », naturelle chez bon nombre d’espèces animales (Rousseau 1964 [1754], p. 154).

        Admettons donc au moins l’existence d’émotions élémentaires innées dans toutes les sociétés humaines présentes et passées, y compris chez les Néandertaliens. Pourquoi inclure ici les Néandertaliens ? Pour la raison essentielle que certains indices archéologiques laissent penser que leurs émotions n’étaient pas si différentes de celles des Homo sapiens. La question a déjà été débattue. Ainsi, Shumon T. Hussain réfute l’existence de l’empathie chez d’autres espèces que l’homme moderne et va même jusqu’à affirmer qu’elle n’existe que chez Homo sapiens, où elle ne serait apparue que graduellement à partir de 150 000 ans. Pour lui l’empathie est un régulateur, une stratégie pour surmonter des défis, qui mène vers une plus grande coopération. Permise par l’expansion du cerveau humain et en particulier des zones préfrontales, elle est à l’origine d’une accentuation de la dépendance entre mère et enfant, donc de la famille et du jeu social, ayant permis l’intensification de la complexification sociale. Il en fait le moteur des processus d’enseignement et d’apprentissage, le fondement des pratiques religieuses avec les inhumations et même des manifestations artistiques, témoins de l’aptitude à « empathiser » l’environnement. Bref, pour lui, la compassion et l’empathie font partie intégrante des avantages adaptatifs qui ont assuré le succès de notre espèce. C’est pour cette raison qu’il dénie aux Néandertaliens toute capacité à l’empathie en considérant leur penchant à l’agressivité sociale comme un frein à leur potentiel empathique et comme une cause possible de leur extinction (Hussain 2017). Mais pour Steven Mithen, les émotions sont garantes de survie et elles ne manquaient donc pas aux Néandertaliens. Comme il pensait qu’ils étaient dénués de langage, Mithen a avancé l’idée que cela ne les empêchait pas de traduire leurs émotions en chants sans paroles, ce qui leur permettait de prendre les bonnes décisions et de coopérer entre eux1. Mais cette curieuse hypothèse est bien affaiblie aujourd’hui, du fait que les indices archéologiques, anthropologiques et génétiques convergent tous pour montrer que les Néandertaliens disposaient vraisemblablement d’un langage articulé. Quoi qu’il en soit, qu’ils aient au moins fait preuve d’émotions élémentaires ne fait guère de doute si l’on considère certains vestiges archéologiques.

        
          L’amour maternel

          N’en déplaise à Shumon T. Hussain, notre cousin Homo Neanderthalensis, qui enterrait déjà ses morts il y a près de 100 000 ans, nous a laissé des tombes d’enfants parfois très jeunes. Il est donc à cet égard très proche des anciens Homo sapiens.

          Tel est le cas de la grotte de Dederiyeh, en Syrie, qui a été occupée par les Néandertaliens il y a 50 000 ans. Elle a livré deux tombes de très jeunes enfants (Akazawa et al. 1995 et 1999). Le premier, découvert en 1993, âgé d’un an et demi, était couché sur le dos, bras tendus et jambes fléchies avec une pierre calcaire rectangulaire au niveau de sa tête et un petit éclat de silex triangulaire près du cœur. Le second, trouvé en 1997, âgé de deux ans, est l’un des rares enfants dont la face conservée a permis d’étudier l’évolution du visage des Néandertaliens au cours de la croissance. Les deux enfants ont été inhumés à l’intérieur de la grotte, qui a continué à être habitée par le reste de la famille. Leurs os n’ont pas été dispersés par le piétinement et les allées et venues des occupants de la grotte et ont été retrouvés en connexion, ce qui prouve que les enfants ont été enterrés dans des fosses, sous le sol de l’habitat. Il est difficile de ne pas y voir une preuve d’affection ou au moins d’un comportement obéissant à des règles établies vis-à-vis des morts, y compris vis-à-vis de très jeunes défunts. Et ce n’est pas un cas unique : d’autres sépultures d’enfants sont attestées chez les Néandertaliens, comme au Roc-de-Marsal, à Teshik-Tash, à Amud et à La Ferrassie et il s’agit parfois de sujets périnataux, c’est-à-dire morts juste avant ou juste après la naissance2.

          Les tombes de nouveau-nés du Paléolithique supérieur attestent que les Homo sapiens, comme les Néandertaliens, n’étaient pas indifférents à la mort de jeunes enfants et qu’ils n’abandonnaient pas leurs dépouilles aux éléments naturels. Les plus anciennes sépultures de bébés sapiens connues, datées d’environ 27 000 ans, ont été découvertes en 2005 et 2006 dans un campement gravettien à Krems-Wachtberg, dans l’est de l’Autriche, près de la confluence de la rivière Krems avec le Danube (Einwögerer et al. 2008). Elles se trouvaient dans deux puits mis au jour dans ce site. Le premier puits était recouvert par une omoplate de mammouth qui reposait en partie sur un énorme fragment de défense en ivoire. Les restes de deux enfants couverts d’ocre rouge s’y trouvaient. On savait, d’après leur développement dentaire et la taille de leur fémur, qu’ils étaient morts au même âge, et on soupçonnait qu’ils étaient jumeaux, ce que l’analyse ADN a récemment confirmé. C’étaient deux garçons homozygotes, dont l’un est mort à la naissance, et l’autre environ 50 jours plus tard (Techler-Nicola et al. 2020). La tombe a donc été rouverte pour enterrer le second enfant plus tard. L’un des deux était accompagné de plus de 30 perles en ivoire. La présence d’ocre rouge et de perles atteste qu’il s’agit bien d’une sépulture. Un second puits non protégé par une omoplate de mammouth situé à un mètre de l’autre contenait les restes d’un nourrisson de moins de trois mois, bien conservé malgré l’absence de couverture, lui aussi couvert d’ocre rouge. Il était accompagné d’une épingle en ivoire qui servait peut-être à fermer un linceul de peau ou de fourrure. Nous reviendrons sur cette tombe plus loin (chapitre VI).

          D’autres tombes de très jeunes enfants sont connues en Eurasie (la Madeleine, Cro-Magnon…), parfois même de nourrissons mort-nés ou décédés juste après la naissance. Ce sont quelquefois des enfants un peu plus grands, comme dans la grotte des Enfants en Italie où les deux enfants inhumés avaient deux à trois ans pour l’un, un à deux ans pour l’autre (Henry-Gambier 2001), ou des enfants encore plus âgés, comme dans la remarquable double sépulture de Sungir’ déjà évoquée (Trinkaus et al. 2014, chapitre III), où deux enfants, l’un de onze à treize ans (1,50 m), l’autre de neuf à onze ans (1,30 m), reposaient dans une fosse de 3 m de long, étendus non pas côte à côte mais dans le prolongement l’un de l’autre, tête contre tête, sur une couche recouverte d’ocre rouge. Ils gisaient de part et d’autre de 16 longues lances en ivoire de mammouth, auxquelles s’adjoignaient sans doute des lances en bois disposées le long des corps. Près du flanc gauche du plus jeune, se trouvaient deux bâtons percés. L’enfant plus âgé était paré de près de 5 000 perles en ivoire et 250 canines perforées de renard polaire et le plus jeune d’environ 5 400 perles. Ces éléments de parure, situés autour de la tête, des bras, des jambes, de la poitrine et des pieds, étaient sans doute cousus sur leurs vêtements, lesquels étaient retenus par une grande aiguille placée sous le menton de chacun d’entre eux. Le temps investi dans la fabrication de ces quelque 10 000 perles a été estimé, selon les auteurs, à un total variant de 5 000 à 7 500 heures de travail, à raison de 30 à 45 mn par perle (Trinkaus et al. 2014, p. 25). Ils portaient aussi des bracelets d’ivoire aux bras et aux avant-bras et des anneaux aux doigts. Chacun d’entre eux était accompagné d’une statuette d’animal et de petits disques ajourés en ivoire. À côté du bras gauche du garçon, une diaphyse de fémur d’un adulte de sexe indéterminé était coupée à chaque extrémité et sa cavité médullaire était pleine d’ocre. D’après l’analyse chimique des minéraux présents dans l’os (et pas l’ADN qui n’a pu être analysé), ce fémur appartient à un individu venu d’ailleurs (Trinkaus et al. 2014).

          Pour Alain Testart, il ne fait pas de doute que la richesse de cette double sépulture n’est rien d’autre qu’un témoignage d’affection (Testart 2012, p. 235 sq.). Que l’affection ait eu sa part dans le soin donné à ces deux corps, il n’est pas interdit de le penser, mais suffit-elle à rendre compte de la magnificence avec laquelle ce soin a été rendu ? C’était peut-être le cas pour les modestes tombes d’enfants évoquées plus haut, mais comment expliquer ici le temps passé à l’élaboration du mobilier funéraire et des parures, la disposition particulière des corps et la présence de lances ?

          Il en est de même de la sépulture déjà évoquée de l’enfant de la Madeleine, âgé de deux à quatre ans, qui était paré de plus de 1 500 coquillages perforés vraisemblablement cousus sur ses vêtements, coquilles de provenances diverses, parfois lointaines, méditerranéenne et atlantique (chapitre I). L’hypothèse d’une marque d’affection d’ordre familial paraît démentie par le fait que les coquillages utilisés témoignent d’une collecte à long terme ou de réseaux d’échanges impliquant plusieurs groupes. « L’utilisation de ces objets ne s’inscrit donc pas dans une pratique occasionnelle mais dans une continuité de comportements qui concernent l’ensemble du groupe » (Vanhaeren et D’Errico 2001, p. 38).

          En un mot ces diverses tombes d’enfants, parfois très jeunes, témoignent-elles seulement de l’attachement des adultes à leurs enfants ou bien de pratiques sociales répondant à des règles hiérarchiques entre certains groupes ou certaines familles, sans que le sentiment y prenne quelque part que ce soit ? Puisque les enfants ayant bénéficié de tombes aussi fastueuses sont trop jeunes pour avoir pu mériter de tels honneurs, on peut avancer l’hypothèse de l’existence de disparités sociales basées sur un système lignager (de Beaune 1999 [1995], p. 274, de Beaune et Balzeau 2016, p. 117). Brian Hayden a amplement développé l’idée que les sociétés du Paléolithique supérieur européen ont pu avoir une organisation sociale comparable à celle des sociétés de la côte nord-ouest des États-Unis, où certaines familles plus riches et plus puissantes contrôlaient les zones les plus fertiles en ressources halieutiques comme les points d’eau pour la pêche au saumon (Hayden 2013 [2008]). Dans le cas de Sungir’, s’il est impossible de répondre à toutes les questions qui se posent — pourquoi une telle disposition des corps ? Pourquoi des ornements ayant exigé autant de temps ? —, les hypothèses qu’il est permis de risquer ne sont pas très différentes de celles que nous pourrions faire à propos de sociétés bien plus proches de nous dans le temps.

          Qu’en est-il des cas de tombes doubles où une femme est enterrée avec un jeune enfant ? Lorsqu’il s’agit d’une jeune femme accompagnée d’un nouveau-né, il est possible d’avancer l’hypothèse qu’elle soit morte en couche et qu’elle ait été inhumée avec son bébé. L’inhumation a pu se faire simultanément si l’enfant est mort en même temps que la mère ou de manière différée mais très proche dans le temps si l’enfant n’a survécu que quelques jours ou quelques semaines à sa mère. Il est des cas où des offrandes et une disposition remarquable des corps suggèrent qu’une attention particulière a été portée au corps de l’enfant. On peut se demander là encore si ces marques sont d’ordre affectif. Il en est ainsi de la tombe 8 de la nécropole mésolithique de Bogebakken (Danemark) déjà évoquée (chapitre III), qui contenait le squelette d’une femme d’environ dix-huit ans richement parée et celui d’un bébé mort-né ou décédé juste après la naissance qui reposait à ses côtés sur une aile de cygne et portait à la taille une lame de silex, comme tous les hommes de la nécropole (Albrethsen et Brinch Petersen 1976).

          D’autres cas plus anciens sont connus pour la période du Paléolithique supérieur. Ainsi, dans l’abri Pataud (Dordogne), une tombe datée d’environ 21 000 à 20 000 ans contenait une jeune femme sapiens de vingt à vingt-cinq ans dont les restes osseux étaient intimement mêlés à ceux d’un bébé de quatre mois (Movius 1975). La proximité des deux corps pourrait indiquer que l’enfant, privé de sa mère morte pour une raison inconnue, n’a pu lui survivre et est allé la rejoindre.

          Ces divers vestiges funéraires ne permettent pas de dire ce que les individus qui ont enterré ces femmes et ces enfants ont éprouvé : la variabilité extrême des sentiments auxquels les hommes sont confrontés à l’endroit de la mort à travers les diverses sociétés humaines nous l’interdit. En revanche, ils nous permettent de dire qu’ils ont éprouvé quelque chose, qu’ils ont été affectés, et nous font même toucher la réalité de cet affect. Ils nous mettent à même de faire l’expérience anthropologique que rapporte Jean Bazin lorsqu’il écrit (Bazin 2008, p. 48) : « Du sacrifice du Komo dont je suis témoin ce jour-là près de Ségou à la messe de rite catholique qui nous est à tous plus ou moins familière, la série des médiations nécessaires peut paraître longue, mais elle n’est pas indéfinie. » L’homme qui écrivait cela s’insurgeait contre la trop facile propension de certains ethnologues à peindre leurs hôtes comme autres ; ils ne sont pas autres, ils sont différents, et parfois pas tant que ça. Ce petit enfant reposant sur une aile de cygne est-il si différent de tous ceux qui reposent au Père-Lachaise sous l’aile d’un angelot de marbre ? Autant dire que, si le contenu même des affects éprouvés par ceux qui lui ont apprêté son dernier berceau nous est à jamais inaccessible, il apparaîtrait sans doute, à qui d’aventure serait parvenu malgré tout à y accéder, comme étant dans la limite de la variabilité des affects éprouvés à l’endroit de la mort dans les sociétés humaines.

        

        
          L’empathie et la compassion

          Contrairement à ce que l’on croit souvent, les sociétés modernes ne semblent pas les seules à avoir fait preuve de bienveillance à l’égard de leurs membres les plus fragiles, handicapés, porteurs de pathologies invalidantes, accidentés de la vie, ou tout simplement diminués par le grand âge (Delattre 2019). Le care, comme on dit aujourd’hui, c’est-à-dire le soin aux personnes diminuées, âgées ou handicapées, serait attesté chez les premiers représentants du genre Homo ayant peuplé l’Europe, chez les Néandertaliens et chez les anciens Homo sapiens. Certains ont supposé que ces comportements altruistes, ces marques d’attention pourraient témoigner de l’empathie des soignants vis-à-vis des malades. Mais qu’entend-on par « empathie » ? Selon Gérard Jorland,

          
            L’empathie consiste à se mettre à la place de l’autre sans forcément éprouver ses émotions, comme lorsque nous anticipons les réactions de quelqu’un ; la sympathie consiste inversement à éprouver les émotions de l’autre sans se mettre nécessairement à sa place, c’est une contagion des émotions (Jorland 2004, p. 20).

          

          D’après le Trésor de la langue française, la compassion, quant à elle, est un « sentiment qui incline à partager les maux et les souffrances d’autrui », ce qui se retrouve dans son étymologie, « souffrir avec ».

          Mais comment mettre en évidence des sentiments et des émotions forcément volatiles ? Il faut à nouveau se tourner vers le monde des morts, susceptible de nous renseigner sur certaines attitudes individuelles ou collectives vis-à-vis de personnes diminuées physiquement. Certains témoins ostéologiques attestent en effet que des hommes ou des femmes du Paléolithique sont parfois venus en aide à leurs semblables, mais cela indique-t-il pour autant que leurs gestes aient été dictés par l’empathie ou la compassion ? Avant de répondre à cette question, il est nécessaire de se demander si la pathologie observée générait bien un handicap ; si oui, si ce niveau de handicap, temporaire ou définitif, était suffisant pour requérir obligatoirement l’assistance du groupe ; et enfin si le squelette porte des traces des soins prodigués (Coqueugniot 2019). Examinons quelques-uns de ces cas de sujets vulnérables, porteurs d’un handicap de naissance ou victimes d’un accident de la vie.

          Le plus ancien connu, daté de 1,77 million d’années, concerne un des individus de Dmanisi — Homo georgicus ou Homo erectus — dont le maxillaire supérieur (D3444) et la mandibule (D3900) sont totalement dénués de dents (à l’exception d’une seule canine sur la mandibule) et présentent une importante résorption de l’os alvéolaire, attestant que l’individu a pu survivre et s’alimenter alors qu’il était incapable de mastiquer les aliments (Lordkipanidze et al. 2005). Selon les auteurs de l’étude, ce handicap a nécessité l’assistance de membres du groupe pour que cet individu puisse s’alimenter. Mais les témoignages actuels indiquent que 2,3 % de la population mondiale sont édentés et, mise à part la très faible minorité portant des prothèses ou des implants, la grande majorité, appartenant aux classes sociales les plus défavorisées, gèrent ce handicap seul, sans aide extérieure (Coqueugniot 2019). Il n’est donc pas possible de mobiliser cet exemple comme preuve de comportement d’entraide à cette époque.

          Un autre exemple ancien est celui d’une fillette d’une dizaine d’années (SH 14), retrouvée à la Sima de los Huesos, l’un des gisements espagnols d’Atapuerca ayant livré plusieurs spécimens d’Homo antecessor, les ancêtres des Néandertaliens. Le crâne de la fillette, daté d’environ 430 000 ans, présente une malformation due à la fermeture prématurée d’une des sutures, ce qui a perturbé sa croissance et sans doute entraîné une déformation asymétrique et surtout un déficit cognitif léger du sujet (Gracia et al. 2009 et 2010, Rhodes et al. 2014). La survie au-delà de la prime enfance de cette enfant a incité les auteurs de l’étude à considérer qu’elle n’avait pas été rejetée par son groupe et avait au contraire été prise en charge.

          Plusieurs cas possibles d’assistance ont été également rapportés chez les Néandertaliens. Dans le site de Bau de l’Aubesier (Vaucluse), un individu daté autour de 190 000 ans présente le même type de lésion que précédemment, c’est-à-dire que la moitié droite de sa mandibule, assez bien conservée, montre une importante résorption alvéolaire, la perte ante mortem de nombreuses dents et des abcès apicaux. Les auteurs en concluent que ces lésions ont forcément eu un impact sur les capacités à mastiquer de cet individu qui a dû être pris en charge par son groupe pour s’alimenter (Lebel et Trinkaus 2002). Mais nous ne pouvons exclure, là aussi, que cet individu ait pu se nourrir seul, sans assistance alimentaire. Une étude éthologique a du reste confirmé que de grands primates non humains édentés peuvent parfaitement survivre, sans l’aide de leurs congénères (De Gusta 2002, 2003).

          Dans l’énorme grotte de Shanidar, sur les contreforts des monts Zagros (Kurdistan, extrême nord de l’Irak), on a retrouvé les squelettes d’au moins neuf Néandertaliens datant de 60 000 à 45 000 ans, dont plusieurs, blessés et invalides, n’étaient pourtant pas morts de leurs blessures. Ces personnes ont donc survécu malgré leurs handicaps, mais cela signifie-t-il pour autant qu’elles ont été prises en charge par le reste de la communauté ? L’un d’entre eux (Shanidar 1) présente des séquelles de plusieurs traumatismes : fracture de l’humérus droit, du crâne, du cinquième métatarsien droit et des lésions dégénératives du genou droit, de la cheville droite, et d’une des articulations tarso-métatarsiennes. Polyhandicapé, cet homme souffrait d’une paralysie du bras droit qui est atrophié (Solecki 1971, Trinkaus 1983). Il présente par ailleurs les séquelles d’un traumatisme cranio-facial qui a touché l’orbite gauche et provoqué la perte de la vision de ce côté. Ce handicap sensoriel, ajouté à un handicap fonctionnel, fait de cet individu, manchot, borgne et estropié, incapable de participer aux activités de chasse et de cueillette, un exemple souvent cité comme une des meilleures preuves de l’existence de comportements altruistes chez les Néandertaliens, puisque cet individu n’aurait pu survivre sans la solidarité d’autrui (Trinkaus et Shipman 1992). Cependant, il existe aujourd’hui encore de nombreux pays où les handicapés doivent se débrouiller tout seuls, en étant parfois même sujets de railleries, voire de violences et de discriminations. Ils sont au mieux tolérés, et on ne peut pas dire qu’ils soient traités avec bienveillance et attention (pour un exemple au Mali, voir Dettwyler 1991).

          En ce qui concerne Homo sapiens, le cas le plus ancien rapporté est celui de l’adolescent de Qafzeh âgé de douze à treize ans (Qafzeh 11), daté autour de 92 000 ans, qui a dû souffrir de troubles neurologiques sévères si l’on en croit la restitution tridimensionnelle de son cerveau qui met en évidence une dépression de l’os frontal, associée à une lésion cérébrale. En outre, le volume endocrânien, plus petit que prévu par rapport à l’âge dentaire, étaye l’hypothèse d’un retard de croissance. Cet enfant a sans doute été victime d’un grave traumatisme cranio-cérébral, probablement vers l’âge de six ans, ayant entraîné un retard de développement cérébral, qui se traduit par sa faible capacité crânienne pour son âge. Les auteurs de l’étude en déduisent que la vie de cet enfant a dû être très encadrée par les membres de son groupe étant donné l’importance de son handicap neurocognitif (Coqueugniot 2019). Il a de plus fait l’objet d’une attention particulière lors de son décès puisqu’il est accompagné de la moitié de la ramure d’un grand cervidé qui repose sur ses mains ramenées de part et d’autre de son cou. Or les dépôts funéraires sont tout à fait exceptionnels à cette époque (Coqueugniot et al. 2014). Très entouré de son vivant, il l’aurait aussi été lors de ses funérailles.

          Du même site, et toujours datés d’environ 92 000 ans, deux enfants présentaient des pathologies osseuses liées à un développement crânien anormal. L’un, déjà évoqué, âgé de trois à quatre ans à son décès (Qafzeh 12), était atteint d’hydrocéphalie — c’est le plus ancien cas connu — due à un dysfonctionnement du liquide céphalo-rachidien ayant eu des répercussions sur la croissance de son crâne et certains os du squelette, comme ceux du membre supérieur gauche, anormalement courts et graciles (Tillier et al. 2001). L’autre, âgé d’environ six ans (Qafzeh 10), présente une asymétrie dans la partie supérieure de la voûte crânienne. D’après l’examen radiologique, il s’agit d’une craniosténose coronale unilatérale due à un traumatisme (Tillier et al. 2004). Dans les deux cas, ces atteintes osseuses ne sont pas létales, mais la survie des deux enfants ne peut s’expliquer que par l’attention qui leur a été portée. Le corps de l’enfant le plus âgé a été déposé au pied d’un sujet féminin de quinze à dix-neuf ans qui ne présente aucune lésion pathologique particulière (Qafzeh 9). Il s’agit de la plus ancienne sépulture double connue (Vandermeersch 1981). La question d’un éventuel lien de parenté entre les deux sujets ne pourrait être résolue qu’après une analyse paléogénétique (Tillier 2013, p. 98). Il est en tout cas probable que la femme est trop jeune pour être la mère de l’enfant. Sont-ils morts lors d’un même événement, ce qui expliquerait leur inhumation simultanée ? Anne-Marie Tillier fait l’hypothèse que ce geste révèle la volonté de protéger le corps de cet enfant atteint d’une importante malformation crânienne, et de faire en sorte qu’il soit accompagné dans l’au-delà (Tillier 2009).

          Dans le site morave de Dolní Věstonice, une tombe triple datée d’environ 27 000 ans contenait les corps de trois jeunes gens qui ont été enterrés simultanément ou dans un intervalle de temps très court. Deux adolescents de dix-sept à dix-neuf ans (DV 13 et DV 14) reposaient de part et d’autre d’un individu d’une vingtaine d’années peut-être de sexe féminin (DV 15). L’un était face contre terre tandis que l’autre, allongé sur le côté, avait les mains tendues vers le pubis du personnage central. Cette tombe triple, ce qui est rarissime au Paléolithique supérieur puisqu’un seul autre cas est connu, ainsi que la position étrange des corps ont suscité beaucoup d’hypothèses. Mais ce que nous voulons souligner ici est le fait que l’individu placé au centre présente de nombreuses pathologies osseuses dont l’étiologie la plus probable est la chondrodysplasie calcifiante ponctuée (CCP), compliquée par un traumatisme et des fractures précoces des membres supérieurs. Il s’agit d’une maladie génétique rare caractérisée par une calcification anormale des épiphyses qui perturbe la croissance des os longs. La forme dominante de cette pathologie affecte le chromosome X et est surtout présente chez les filles du fait qu’elle est mortelle avant la naissance ou pendant la petite enfance chez les garçons. Que cet individu ait survécu jusqu’à l’âge adulte a ainsi été considéré comme une preuve qu’il s’agissait d’une femme (Formicola et al. 2001). D’autres troubles affectant les tissus mous sont également possibles, comme la cataracte, l’épicanthus, les érythèmes, l’ichtyose et l’alopécie, fréquemment associés à la CCP. Mais surtout, cette maladie entraîne de nombreuses complications dont des infections récurrentes des voies respiratoires et gastro-intestinales, des difficultés respiratoires et alimentaires et l’absence de développement. La survie de cet enfant a dû être très problématique en l’absence de traitement et de soins adéquats à cette époque (Ibid.). L’enterrement quasi simultané des trois individus aurait permis, pour Valérie Delattre, « aux deux sujets valides d’encadrer à jamais une jeune femme très diminuée » (Delattre 2018, p. 39).

          Mais cette démonstration convaincante a été remise en cause par une analyse ADN qui conclut que l’individu DV 15 placé au milieu était en fait de sexe masculin. Cela implique qu’il aurait vécu jusqu’à l’âge adulte malgré la pathologie dont il souffrait, ce qui est possible puisque quelques cas de survivants masculins adultes ont été signalés dans la littérature. Ce jeune homme était assez proche génétiquement de DV 14 pour qu’ils aient été frères. Le troisième garçon (DV 13) a pu partager avec eux le même père et donc être leur demi-frère (Mittnik et al. 2016).

          Le site de Romito, en Italie, qui remonte à environ 10 000 ans, a livré les sépultures de deux individus dont l’un est un adolescent atteint de nanisme congénital (Romito 2). Il mesurait seulement 1 m, son crâne présentait une déformation, avec la partie supérieure haute et bombée et la base comprimée, et ses avant-bras étaient très courts. Il présente les caractéristiques typiques de la chondrodystrophie, qui est un trouble de développement des cartilages aboutissant à des anomalies morphologiques et des troubles du développement osseux. Pour les auteurs de l’étude, le fait qu’il ait atteint la fin de l’adolescence atteste de la tolérance, de l’attention et de l’aide prodiguée par des groupes du Paléolithique supérieur à des individus gravement anormaux et de leur capacité à assumer la charge de membres à la valeur économique limitée pour le groupe social (Frayer et al. 1988). Mais les personnes porteuses de cette malformation génétique, qui touche aujourd’hui un cas sur 2 000 naissances, ont une longévité et une intelligence normales et sont la plupart du temps bien intégrées socialement. Du reste, leur degré de handicap est variable, d’une autonomie quasi totale à un besoin d’assistance au quotidien pour ceux qui ont des capacités de manipulation réduites. Si l’on peut mettre en doute la nécessité d’une assistance — après tout, les enfants !Kung du Kalahari de quatre ans accompagnent leur mère sur de grandes distances malgré leurs petites jambes (Dettwyler 1991) —, on doit tout de même admettre que la survie de cet individu au sein du groupe et son inhumation reflètent en tout cas une acceptation de la différence. On sait en effet que les sépultures sont rares et que tous n’en bénéficiaient pas.

          Malgré sa petite taille, cet individu pouvait néanmoins survivre même s’il ne pouvait sans doute pas accomplir toutes les tâches incombant à un individu du même âge. Il n’en est pas de même d’autres individus, très dépendants, qui n’ont pu subsister que grâce aux soins qui leur étaient prodigués. Le squelette de la femme de Chancelade (attribué anciennement par erreur à un homme) et celui de l’homme de Laugerie-Basse, tous deux datés du Magdalénien, présentent des atteintes osseuses sans doute invalidantes mais non létales, ce qui signifie, comme dans les cas néandertaliens évoqués plus haut, qu’ils avaient besoin d’aide pour subvenir à leurs besoins. La femme de Chancelade a été victime dans son enfance, d’une part, d’une fracture temporo-pariétale droite ayant provoqué un large enfoncement de l’os et, d’autre part, d’une grave luxation de l’épaule, non réduite. Ces deux événements traumatiques ont dû entraîner une ou deux longues périodes d’invalidité puis une infirmité, de sorte qu’elle n’a pu survivre que grâce à l’aide de tiers (Dastugue et Lumley 1976, Villotte 2009).

          La proportion non négligeable de défunts présentant des signes paléopathologiques de handicap fonctionnel ou cognitif peut s’interpréter d’au moins deux façons différentes. Selon la première, une attention particulière était effectivement portée aux personnes blessées ou handicapées, et ce très tôt, tant chez les Néandertaliens que chez les anciens Homo sapiens. Selon la seconde, les défunts étaient enterrés sur le lieu même de leur décès et les personnes diminuées ne s’éloignant guère du campement étaient inhumées sur place. Cela pourrait expliquer pourquoi ces personnes ainsi que les enfants en bas âge sont proportionnellement si nombreux dans le corpus funéraire archéologique.

          Revenons à la vie de ces individus handicapés ou blessés : nous avons vu qu’il est possible que certains d’entre eux n’aient pu subsister que grâce à la bienveillance, voire à l’assistance dont ont fait preuve des membres de la communauté à leur égard. C’est particulièrement vraisemblable dans le cas des enfants. Doit-on pour autant en conclure que les personnes ayant œuvré à la protection et à la survie de ces individus ont fait preuve de compassion ou d’empathie (Doat 2016) ? Katty Dettwyler fait très justement remarquer que les groupes humains adoptent, selon leur histoire et leur culture, des attitudes diverses vis-à-vis de leurs membres infirmes. Au-delà du diagnostic pathologique, le « handicap » relève d’un fait institué par des croyances collectives variant fréquemment d’un groupe social à l’autre. En d’autres termes, déterminer qui était considéré comme handicapé et qui ne l’était pas à l’époque préhistorique est plus compliqué qu’il n’y paraît (Dettwyler 1991). N’oublions pas que le handicap est une notion propre à nos sociétés occidentales qui stigmatise et signale un manque. Or rien ne dit qu’il est perçu ainsi chez tous les peuples. En effet, des individus atteints d’un handicap ne sont pas forcément improductifs et peuvent contribuer sous diverses formes à la vie et à l’économie de leur groupe. Ils ne sont donc pas nécessairement vus comme déficients par leurs contemporains.

          Enfin, si on ne peut nier que certaines de ces personnes ont survécu grâce aux soins de leurs pairs, on ne peut rien dire des affects ressentis par ces aidants. Le caractère « compassionnel » d’une action varie d’une société à l’autre. Bref, pour Katty Dettwyler, cette interprétation éthique des actes des hommes et femmes préhistoriques est influencée par une conception du « noble sauvage préhistorique », en quelque sorte par une résurgence d’une lecture rousseauiste des origines de l’humanité. Quoi qu’il en soit, le soin apporté au bien-être et à la survie d’un individu déficient peut aussi avoir d’autres motivations que la compassion, telles que l’intérêt rationnel, l’altruisme réciproque, l’attachement affectif, la quête de reconnaissance ou encore le respect d’une norme collective (Tilley et Oxenham 2011).

          Il est donc important, à l’instar d’Alain Corbin, de « refuse[r] résolument les injonctions d’un présentisme envahissant et générateur d’anachronismes trompeurs : [Alain Corbin] plaide sans cesse pour une démarche rigoureusement contextuelle : voir les choses en leur temps, non dans le nôtre : ne pas soumettre le passé au tribunal du présent » (Perrot 2019, p. 631-632).

        

        
          L’attachement à des animaux

          À partir du Mésolithique, l’attachement envers certains animaux paraît avéré. En effet, certains défunts sont accompagnés de ce qui pourrait bien être leur animal de compagnie — exclusivement le chien au Mésolithique puis le chat à partir du Néolithique. Les squelettes de ces animaux sont en connexion, ce qui indique que leur corps a été déposé entier dans la tombe et qu’il ne s’agit pas d’offrandes alimentaires. De telles sépultures sont signalées dans le Natoufien du Proche-Orient mais aussi dans le Mésolithique scandinave. À Mallaha (Israël), dans une tombe natoufienne vieille de 15 000 à 14 000 ans, une femme a la main posée sur un chiot qui repose à côté de sa tête (Davis et Valla 1978), et sur la terrasse d’Hayonim, site également natoufien, trois individus sont enterrés avec deux chiens (Tchernov et Valla 1997). On pourrait arguer du fait que ces compagnons de l’homme n’étaient peut-être après tout que des auxiliaires de chasse que l’on sacrifiait à la mort de leur maître. Mais comment expliquer alors le cas du chiot accompagnant sa maîtresse ?

          Plus troublant encore est le cas du chien de Bonn-Oberkassel (Allemagne), site dont l’occupation est attribuée à la culture épipaléolithique de Federmesser. Daté de 14 223 ans ± 58, il se trouvait dans une sépulture double contenant un homme d’une cinquantaine d’années et une femme d’une vingtaine d’années, lesquels étaient entourés d’un mobilier funéraire abondant : éléments de parure en os, bois de cervidé, ivoire, os de pénis d’ours brun portant des stries de découpe, bâton en os, peut-être une épingle décorée d’une tête d’animal, avec des traces de poli d’usure. Les trois squelettes — celui des deux humains et celui du chien — étaient couverts d’hématite rouge (Janssens et al. 2018).

          Âgé d’environ sept mois, le chien — ou la chienne — présente des lésions dans la cavité buccale qui indiquent qu’il souffrait de la maladie de Carré, affection virale contagieuse dont sont parfois atteints les jeunes chiots. Cette maladie touche et détruit les tissus de soutien des dents, gencives et os. Or l’étude des modifications pathologiques induites par cette affection sur le chiot de Bonn-Oberkassel montre que la maladie est apparue lors de sa dix-neuvième semaine de développement et qu’il a dû endurer deux épisodes de maladie sévère lors des vingt et unième et vingt-troisième semaines. On peut en déduire d’une part que ce chiot n’était d’aucune utilité aux hommes pendant ces trois semaines et d’autre part qu’il n’a pu survivre que grâce aux soins prodigués par des humains (Janssens et al. 2018). Ce cas unique tend à montrer que les chiens — et les chiots — n’étaient pas considérés uniquement d’un point de vue matériel et utilitariste et que les hommes ont pu développer à leur égard des liens affectifs et de l’empathie, au point de les nourrir pour les aider à survivre.

          *

          Les indices liés aux affects et aux émotions sont finalement bien minces car si des usages ont été établis vis-à-vis des morts et si les personnes diminuées par la maladie ou le handicap ont été soutenues, cela ne nous dit rien de l’état d’esprit ayant guidé ces comportements. On sait bien aujourd’hui que, tout comme les perceptions, les émotions sont conditionnées socialement. Il existe de plus des variations individuelles significatives. De sorte que, même si les rares cas évoqués ici semblent révéler des comportements affectifs particuliers, il n’est guère possible d’en tirer des généralités concernant ces populations anciennes.

          Doit-on reprendre ici ce que nous dit Le Breton à propos des perceptions sensorielles et l’appliquer aux émotions, en avançant l’hypothèse que, s’il existe bien des variations d’un individu à l’autre, « se dégagent des significations plus larges, des logiques d’humanité (des anthropologiques) qui réunissent des hommes de sociétés différentes dans leur sensibilité au monde » (Le Breton 2006, p. 16). C’est ce que j’espère avoir suggéré ici : malgré des différences qui nous échappent forcément, les hommes et les femmes de la préhistoire rentraient vraisemblablement dans l’éventail de la variabilité des émotions humaines, et ce très tôt dans l’histoire de l’humanité.

          Nous avons déjà évoqué à plusieurs reprises les sépultures qui livrent des informations indirectes sur l’état sanitaire des défunts et les soins particuliers qui leur ont été prodigués. Il est temps à présent de se pencher plus précisément sur le traitement du cadavre et ce qu’il révèle du rapport des hommes de la préhistoire à la mort. C’est l’objet du prochain chapitre.

        

        

    

    
      
      
      

      
        
          Chapitre VI
        
      

      
        Le corps mort
      

      
      Tout ce qui a précédé avait trait à la vie des hommes et des femmes de la préhistoire et à leur rapport sensoriel au monde. Il est temps à présent de se pencher sur leur rapport à la mort. Et la meilleure manière de l’appréhender est d’examiner ce que nous pouvons savoir de leurs pratiques funéraires. Nous les avons déjà évoquées à plusieurs reprises, mais c’était un moyen indirect d’en savoir plus sur le travail, les sentiments, et d’une manière générale les interactions sociales entre les vivants. Nous allons maintenant les utiliser pour en apprendre plus sur la mort elle-même, et les attitudes que ces vivants entretenaient à son égard.

        La pratique de l’inhumation, apparue il y a quelque 100 000 ans, permet de bien connaître l’anatomie des anciens humains du fait de l’excellente conservation de certains ossements. Nous avons vu que leur étude nous informe sur les maladies dont souffraient les vivants, et sur les soins qui ont pu leur être prodigués, mais aussi sur leur espérance de vie. Le traitement du corps mort apporte quelque éclairage sur les pratiques funéraires, mais les interrogations restent nombreuses du fait du faible nombre de sépultures retrouvées, ce qui suggère que d’autres pratiques ont existé en plus de l’inhumation, comme nous allons le voir.

        
          Quelle était l’espérance de vie ?

          La paléodémographie permet de faire des suppositions sur l’espérance de vie au Paléolithique. Mais les difficultés sont grandes. D’abord les corpus d’inhumés ne sont pas assez élevés pour faire des études sur des populations entières. De plus, il n’est pas toujours facile de déterminer précisément l’âge des défunts qui sont rattachés à des classes d’âge assez larges, à dix ans près. Ainsi, nous ne savons pas différencier un sujet de soixante d’un autre de quatre-vingts ans (Crubézy 2019, p. 90).

          On peut cependant faire des hypothèses raisonnables à partir de ce que nous savons de la mortalité des populations avant l’ère industrielle et l’invention des vaccins. Des comparaisons entre des populations actuelles ou récentes qui ignoraient la médecine moderne, comme les Inuits du Groenland oriental, les San du Kalahari, les Peuls d’Afrique de l’Ouest, les aristocrates chinois de l’époque Ming, indiquent qu’elles présentent un schéma de mortalité très proche de ce que la démographie historique a pu reconstituer pour les XVIIe et XVIIIe siècles français. On peut avancer, sans crainte de se tromper, que la mortalité n’était jadis élevée que chez les vieillards et chez les très jeunes enfants, la majorité des adultes se trouvant largement épargnée. Sans doute y eut-il des variations au cours du temps, liées au progrès technique qui pouvait faire reculer l’âge moyen au décès ou, à l’inverse, à l’augmentation de la pression démographique qui pouvait le faire avancer ; sans compter les événements tels que famines, guerres ou épidémies, qui ont pu ponctuellement modifier le tableau de mortalité habituel. Mais le régime démographique des XVIIe et XVIIIe siècles en France reste l’illustration la plus fidèle de celui des périodes plus anciennes (Masset 2002).

          Au XVIIIe siècle, l’espérance de vie à la naissance était de vingt-cinq ans. Rappelons que ce qu’on appelle l’espérance de vie est l’âge moyen au décès, et non la limite qu’on ne pouvait espérer dépasser. Cette valeur assez basse s’explique principalement par le fait que la mortalité infantile était très élevée : 40 % des enfants décédaient avant l’âge de cinq ans. Passée la période dangereuse des cinq premières années, environ un adulte sur deux atteignait l’âge respectable de cinquante-cinq ans, mais la mortalité des femmes au moment de l’accouchement était très forte. Ensuite, un adulte sur deux dépassait soixante ans. Pour les périodes plus anciennes, des données historiques révèlent que certaines personnes pouvaient atteindre un très grand âge. Ainsi Sophocle serait mort à près de quatre-vingt-dix ans (495-v. 406 av. J.-C.), et Démocrite environ au même âge (460-370 av. J.-C.), mais selon d’autres sources il serait mort à cent trois ans, ce qui paraît sans doute exagéré mais donne tout de même une idée de la longévité de certains individus (Sève 2008). L’adolescence correspondait en principe à la période de dix-sept à trente ans, et l’âge adulte était atteint seulement après1. À Sparte, par exemple, on ne devenait un adulte accompli qu’après trente ans (Christien-Tregaro 1997).

          On peut conclure que le vieillissement n’était pas plus rapide qu’après l’invention des vaccins et de la médecine moderne et que le potentiel de vie des hommes préhistoriques n’était pas très éloigné du nôtre. On ne mourait pas à vingt-cinq ou quarante ans ! Certaines populations peu industrialisées et qui ont un mode de vie non occidental ont du reste une espérance de vie extraordinaire, comme dans l’île d’Okinawa au Japon, où le nombre de centenaires est nettement plus élevé que dans les pays occidentaux (Nguyen 2008). Ce qui différait était la probabilité d’atteindre un âge avancé, qui était bien moindre qu’aujourd’hui, mais, passés la petite enfance et l’âge des accouchements pour les femmes, les gens pouvaient avoir bon espoir de vivre vieux. Une fois parvenu à l’âge adulte, un homme en bonne santé pouvait espérer vivre jusqu’à soixante ans. Par conséquent, ses petits-enfants avaient la possibilité d’enrichir leurs connaissances en cumulant l’expérience des deux générations les ayant précédés.

        

        
          Controverses sur l’origine des pratiques funéraires

          Que savons-nous du rapport à la mort des anciens Homo sapiens et de leurs prédécesseurs ? Quand les corps des défunts ont-ils commencé à faire l’objet d’un traitement particulier ? Dans les sociétés actuelles, le traitement des morts est un temps fort du déroulement de la vie sociale et l’attitude des vivants vis-à-vis de leurs défunts peut nous éclairer non seulement sur les pratiques partagées mais aussi sur leur organisation sociale. Au sein d’une même société, les pratiques funéraires peuvent varier selon les circonstances de la mort, l’âge du défunt, son sexe ou encore son statut social. Retrouver les croyances sous-jacentes est impossible, mais approcher les modes de traitement des corps est en revanche faisable.

          Avant de tenter de répondre à cette question pour les anciens Homo sapiens, voyons ce que l’on sait sur le sort réservé aux morts chez les homininés qui les ont précédés. La grande majorité des restes osseux d’homininés antérieurs à Homo sapiens et Homo neanderthalensis ont été retrouvés dans un état très fragmentaire, souvent mêlés à d’autres vestiges d’occupation, parfois au milieu de restes osseux d’animaux. Rien n’indique qu’ils aient fait l’objet d’un quelconque traitement particulier, et le plus probable est qu’ils ont été abandonnés aux éléments naturels sans autre forme de procès.

          Ceux dont les os étaient encore en connexion ou qui étaient particulièrement bien conservés ont bénéficié de conditions de conservation naturelles exceptionnelles liées à un enfouissement rapide. Ainsi, l’Australopithèque afarensis Lucy, découverte en 1974 sur la rive droite du fleuve Awash, dans le site de Hadar en Éthiopie (Johanson et Taieb 1976), et qui a vécu il y a quelque 3,2 millions d’années, est tombée d’une hauteur d’une douzaine de mètres (Kappelman et al. 2016) sans doute à proximité d’un cours d’eau, où son corps a dû être très rapidement submergé par une coulée de boue, ce qui l’a préservé des dents des charognards. On a ainsi retrouvé 52 de ces os (sur les 207 existant), ce qui a permis de reconstituer environ 40 % de son squelette. D’autres anciens homininés mis au jour plus récemment, comme Selam et Little Foot, ont eux aussi bénéficié de remarquables conditions de conservation. Le premier, découvert en 2000, à 10 km du lieu de découverte de Lucy, sur l’autre rive du fleuve Awash, est une jeune Australopithèque de trois ans qui s’est noyée dans le fleuve Awash il y a 3,3 millions d’années, 100 000 ans avant Lucy et qui a été retrouvée dans le site de Dikika, dans l’Afar, en Éthiopie. Ce fossile est exceptionnellement complet puisqu’il ne lui manque que quelques os dont la région du pelvis et qu’on a même retrouvé l’os hyoïde, le petit os mobile qui soutient la langue (Alemseged et al. 2006). L’enfant avait encore toutes ses dents de lait. C’est là encore la submersion du corps dans le fleuve qui lui a permis d’échapper à la destruction. Un dernier exemple, et non des moindres, est celui du fossile baptisé Little Foot. Cette Australopithèque âgée d’une trentaine d’années a été découverte en 1994 dans la grotte de Sterkfontein en Afrique du Sud et date de 3,67 millions d’années. Elle a probablement fait une chute d’une trentaine de mètres dans la grotte avant d’être recouverte par des cailloux qui ont maintenu son corps en place. Puis l’érosion, les infiltrations et les coulées stalagmitiques l’ont ensevelie et il s’est écoulé environ un million d’années entre son décès et le dépôt du sédiment qui s’est concrétionné autour d’elle. Il a ainsi fallu quinze ans à l’équipe de recherche pour dégager le squelette de la gangue de calcite qui l’entourait (Crompton et al. 2018). Cela explique que 90 % de son squelette ait été préservé.

          Les raisons géologiques particulières de ces cas de conservation exceptionnelle, par enfouissement ou ensevelissement naturel, expliquent que nul ne songe à attribuer l’excellent état de ces fossiles à un dépôt funéraire intentionnel. Deux exceptions toutefois suscitent aujourd’hui encore des controverses (Egeland et al. 2018).

          Le premier cas est celui de la Sima de los Huesos. Ce site fait partie des grottes du massif d’Atapuerca, près de Burgos, au nord de l’Espagne, qui ont livré le plus important et le plus ancien ensemble de restes humains d’Europe occidentale depuis le début des années 1990. La Sima de los Huesos est une cheminée verticale profonde de 13 m dans laquelle ont été retrouvés environ 7 000 os et dents bien conservés, correspondant à vingt-huit individus datés d’environ 430 000 ans des deux sexes et de tous âges (Bermúdez de Castro et al. 2004). Toutes les parties anatomiques du corps sont représentées, ce qui suggère que des corps entiers se sont accumulés dans ce gouffre. Les auteurs de la fouille pensent qu’ils ont été jetés ou déposés dans le puits intentionnellement et ils y voient même les prémisses d’un comportement rituel funéraire (Carbonell et Mosquera 2006). La présence d’un unique biface en quartzite qui ne semble pas avoir été utilisé les conforte dans cette hypothèse : il s’agirait d’une sorte d’offrande. Il est en fait beaucoup plus probable que ce puits a servi de piège naturel car on y a aussi trouvé de nombreux restes d’animaux tombés accidentellement, dont 200 ours de Deninger et 23 renards (Egeland et al. 2018). Quant à la présence d’un unique outil en quartzite, elle n’est pas surprenante si l’on songe que la grande majorité de l’équipement des chasseurs-cueilleurs est généralement en matière périssable. Et le fait qu’il n’ait pas servi signifie tout simplement que le propriétaire de ce biface est tombé dans le gouffre peu de temps après l’avoir confectionné.

          Un seul élément est cependant troublant. Un crâne d’un jeune individu (Cranium 17) présente deux perforations sur la partie gauche du front dues à des coups répétés ayant entraîné sa mort. L’analyse, analogue à celle de la police en médecine légale, a permis de montrer que les deux coups ont été portés avec le même objet par un agresseur placé en face de sa victime. Le corps aurait ensuite été jeté dans la cheminée naturelle. Il s’agirait du plus ancien cas connu de violence interindividuelle (Sala et al. 2015). Dans ce cas au moins, il y aurait bien eu une intentionnalité, mais rien ne dit que cela avait à voir avec une pratique funéraire, l’agresseur s’étant simplement débarrassé du corps.

          Le second cas est celui de l’Homo naledi découvert en 2013 en Afrique du Sud et daté entre 335 000 et 236 000 ans2. Il est représenté par une quinzaine d’individus de tous âges et des deux sexes (plus de 1 500 os), retrouvés dans la grotte Dinaledi situé dans le massif des Rising Star, proche de Johannesburg (Berger et al. 2015). Cette nouvelle espèce, baptisée par son découvreur Lee Berger Homo naledi, présente des caractères « en mosaïque » à la fois évolués et primitifs avec une taille moyenne des mâles de 1,50 m, des dents primitives petites, un crâne au volume réduit, autour de 560 cm3 pour les mâles, 465 cm3 pour les femelles. Mais ce qui nous intéresse ici est le fait que la salle où ont été trouvés les restes humains est loin de l’entrée, à environ 30 m sous la surface du sol, et son accès étroit est difficilement praticable. Comment ces restes humains ont-ils bien pu arriver là ? Leur accumulation ne peut être attribuée à un prédateur ayant transporté ses proies dans sa tanière puisqu’il n’y a pas de traces de dents de carnivore sur les os et presque aucun fossile d’animaux associé. Les découvreurs croient pouvoir affirmer qu’il pourrait s’agir du premier acte funéraire de l’humanité (Dirks et al. 2015) : les corps des décédés auraient été déposés là par les vivants, qui auraient suivi le même chemin que les archéologues puisque aucun autre accès, même comblé, n’a pour l’instant été identifié. Cette hypothèse paraît difficile à admettre et a d’ailleurs fait l’objet de controverses (Egeland et al. 2018). Outre qu’elle impliquerait l’existence de pratiques funéraires dont on n’a aucune autre attestation pour cette époque, elle est difficilement tenable d’un point de vue technique. Comment des hommes sans équipement et sans lumière auraient-ils pu apporter des corps sur un parcours difficile, même pour des spéléologues modernes entraînés et longuement préparés ? L’analyse détaillée du cadre géologique de la cavité permettra peut-être d’expliquer comment ces corps se sont retrouvés là.

          Il faut pourtant se rendre à l’évidence. Aucune inhumation avérée n’existe avant 120 000 à 100 000 ans. En l’état actuel de nos connaissances, seuls les Homo neanderthalensis et les Homo sapiens ont pratiqué l’enterrement intentionnel de certains de leurs morts. On note un nombre important de sépultures à trois périodes distinctes : une première concentration, de 120 000 à 90 000 ans, qui inclut des Néandertaliens et des hommes modernes au Proche-Orient, une seconde, entre 75 000 et 35 000 ans, en Europe et au Proche-Orient, qui concerne presque exclusivement les Néandertaliens classiques puisqu’un seul Homo sapiens, un enfant, a été retrouvé à Taramsa 1 en Égypte. Le troisième agrégat, il y a entre 27 000 et 20 000 ans, au Gravettien, comprend des regroupements en Moravie, en Italie et en Europe de l’Ouest (Zilhão 2005).

          Que les Néandertaliens aient enterré certains de leurs morts a longtemps été contesté par certains auteurs du fait que les premières sépultures découvertes ont été mises au jour au début du XXe siècle, à une époque où les méthodes de fouilles et de relevés n’étaient pas aussi exigeantes qu’elles le sont aujourd’hui. Le caractère intentionnel de l’inhumation était ainsi mis en doute (Gargett 1989, 1999). Il a fallu attendre la découverte, dans les années 1990, de plusieurs sépultures fouillées de façon rigoureuse pour que leur existence soit définitivement admise. On connaît aujourd’hui une cinquantaine de cas incontestables où des Néandertaliens ont fait l’objet de gestes funéraires (Maureille et al. 2016). Mais leur signification reste débattue. Plusieurs ont prétendu que les corps étaient inhumés pour des raisons uniquement sanitaires, ce qui paraît peu vraisemblable, d’une part parce qu’il est bien plus commode de se débarrasser d’un corps en l’abandonnant dans la nature à la dent des charognards que de l’inhumer, d’autre part parce que certains corps semblent avoir fait l’objet de pratiques particulières, comme le prélèvement d’une partie du squelette, ou le dépôt d’objets à leur côté. Que plusieurs sépultures semblent avoir bénéficié d’un soin particulier a engagé certains à y voir une humanité pas si différente de la nôtre.

          Deux exemples de telles pratiques chez les Néandertaliens suffiront pour illustrer notre propos. Le jeune homme enterré dans la grotte de Kébara, en Israël, il y a environ 60 000 ans, a été déposé sur le dos dans une fosse creusée en pleine terre fermée par une couverture de branchages (Arensburg et al. 1985, Tillier et al. 1988, Bar-Yosef et al. 1992). Il est privé de son crâne mais non de sa mandibule. Or la tête devait être en place lors de son inhumation car la mandibule est bien en position anatomique par rapport au cou, et la troisième molaire du maxillaire supérieur droit, tombée de son alvéole, a été retrouvée à côté de la mandibule. L’hypothèse la plus simple est que la calotte crânienne a été prélevée par d’autres Néandertaliens, un certain temps après la mort, à un moment où la séparation de la calotte et de l’atlas était totale, et ce prélèvement a été fait soigneusement puisqu’il n’a pas perturbé les relations ostéologiques entre les vertèbres cervicales et la mandibule. La présence d’un foyer surmontant le dépôt funéraire indique que les hommes ont ensuite allumé un feu juste au-dessus du défunt. Si nous ignorons ce que tout cela signifie, nous ne pouvons manquer de penser que ces gestes mortuaires n’avaient rien de gratuit. Ils évoquent les rituels de doubles funérailles qui se pratiquaient et se pratiquent encore dans certaines sociétés, qui consistent à organiser deux cérémonies funéraires séparées dans le temps, l’une juste après la mort, l’autre quelques mois, voire quelques années plus tard. J’y reviendrai dans la suite de ce chapitre. Mais il faut être très prudent et se méfier des surinterprétations hâtives.

          Le cas de l’homme de Shanidar est également troublant. La grotte irakienne de Shanidar, qui a livré au moins neuf Néandertaliens datant de 60 000 à 45 000 ans, a déjà été évoquée (chapitre V). L’un des défunts, âgé de trente à quarante-cinq ans (Trinkaus 1983, p. 41), semble avoir bénéficié d’un traitement particulier il y a quelque 50 000 ans. Des analyses palynologiques menées dans les années 1960 ont révélé qu’il reposait sur un sédiment contenant des pollens non libérés des pistils, en d’autres termes sur un lit de fleurs, qui avaient été déposées entre fin mai et début juillet. Sept espèces différentes ont été choisies pour être placées dans la tombe : l’achillée, la centaurée, le muscari, le séneçon, la rose trémière et l’éphèdre, ainsi qu’un très petit pollen non déterminé (Leroi-Gourhan Arl. 1975). Certaines de ces fleurs étant connues aujourd’hui dans le pays pour leurs vertus médicinales, le découvreur, Ralph S. Solecki, en a déduit qu’il pouvait s’agir de la sépulture d’un personnage important, peut-être un guérisseur (Solecki 1971).

          Ce dépôt a depuis été contesté — les pollens de fleurs auraient été présents partout dans le site et leur apport dans la fosse aurait été l’œuvre d’un petit rongeur (Sommer 1999), mais la fouille et les prélèvements avaient pourtant été bien menés et il n’y a donc aucune raison de douter de la position des pollens par rapport au squelette. De nouvelles analyses conduites en 1999 (Leroi-Gourhan Arl. 1999) ont confirmé l’organisation au sol des pollens par groupes et leur absence ailleurs dans le site, ce qui indique une action anthropique volontaire : la présence de « plus de mille groupes comportant strictement les 7 mêmes espèces de fleurs » ne peut être le résultat d’un dépôt naturel ni d’une bioturbation (Leroi-Gourhan Arl. 2000, p. 292). « Ni quelques rongeurs, ni les hirondelles tournant dans la grotte n’auraient pu transporter des fleurs entières pour les déposer au même point » (Ibid., p. 293). Les raisons de ce geste restent inexpliquées — esthétique, médicinal, hallucinogène, alimentaire… —, mais l’existence de pratiques funéraires est ici indiscutable. Et Arlette Leroi-Gourhan de souligner qu’une autre constatation semble s’imposer : « l’organisation de cette cueillette, le choix très strict de ces plantes par le groupe, auraient-ils pu se faire si ces fleurs n’avaient pas eu un nom, si le langage n’était pas déjà très développé ? » (Ibid., p. 293). Une nouvelle évidence indirecte de la possession du langage par les Néandertaliens ?

          Autre constat intéressant : les Néandertaliens ont inhumé aussi bien des hommes que des femmes et des enfants, lesquels sont particulièrement bien représentés avec, sur la cinquantaine de cas connus, 14 enfants de moins de trois ans, dont 5 sont morts juste avant ou juste après la naissance. Quant aux adultes, il est curieux de remarquer que 20 % d’entre eux présentaient des pathologies osseuses invalidantes qui devaient fortement diminuer leurs capacités à pratiquer des activités de subsistance telles que la chasse ou la cueillette. On peut ainsi faire l’hypothèse que les défunts étaient inhumés là où ils mouraient, la plupart du temps loin de l’habitat. Les personnes diminuées physiquement et les jeunes enfants ne s’éloignant guère de l’habitat, il serait alors normal qu’ils aient été retrouvés en plus grand nombre (Maureille et al. 2016).

        

        
          Quand Homo sapiens enterre ses morts

          Venons-en aux pratiques funéraires des anciens Homo sapiens. Le premier constat qui s’impose est que l’inhumation reste extrêmement rare même si elle est un peu plus fréquente que chez les Néandertaliens. On ne connaît en effet qu’une bonne centaine de sépultures pour l’ensemble du Paléolithique supérieur et tout le continent eurasiatique. On peut d’ores et déjà en déduire que seule une très petite minorité d’individus avait droit à une inhumation, et il est donc vraisemblable qu’existaient d’autres pratiques mortuaires qui n’ont laissé aucune trace archéologique. Ainsi le procédé consistant à faire disparaître le corps par abandon aux éléments naturels, c’est-à-dire aux charognards, son immersion dans les eaux d’un fleuve, d’un lac ou de la mer, la dispersion des restes ou des cendres dans la nature après une éventuelle crémation ne peuvent être documentées. Concernant la crémation en dehors de l’habitat, les seules preuves que nous pourrions retrouver seraient des accumulations de cendres et d’os humains calcinés. Or on ne retrouve de telles accumulations qu’à partir du Mésolithique grâce au fait que les cendres étaient parfois rassemblées et enterrées sous le sol de l’habitation. Si les Homo sapiens du Paléolithique supérieur ont pratiqué la crémation, ils ont dispersé les cendres dans la nature ou les ont enterrées en dehors de l’habitat. Le seul indice indirect d’une possible crémation est la présence sporadique de quelques traces d’action du feu sur certains crânes isolés et pas sur d’autres parties du squelette. C’est par exemple le cas du crâne brûlé d’enfant de Dolní Věstonice dont on n’a retrouvé aucune autre partie du squelette, mais qui était orné d’un diadème de canines de renard perforées. À Předmostí, ce sont plusieurs couches de charbon qui recouvraient des dépôts d’os humains, principalement des fragments crâniens. Il est remarquable que les corps entiers ne présentent aucune trace d’action du feu, même quand ils étaient situés à proximité de foyers (Oliva 2004).

          Si le caractère intentionnel des dépôts funéraires chez les Néandertaliens pouvait être discuté, le doute n’est plus permis pour les sépultures d’hommes modernes accompagnées de dépôts d’objets et souvent richement parés. Dès les premières inhumations avérées, il y a quelque 100 000 ans, les dépôts d’objets dans la tombe, quoique encore rares, sont incontestables. C’est ainsi que l’adolescent de Qafzeh déjà évoqué (chapitre V) était accompagné d’un hémi-massacre de grand cervidé, déposé sur ses mains (Coqueugniot et al. 2014). Il est curieux que la plupart des restes de faune associés aux défunts soient des têtes — bois de renne, de cerf ou d’élan, chevilles osseuses d’aurochs, etc. Les assimiler à des offrandes telles que des provisions de bouche comme cela a parfois été fait est donc peut-être un peu hâtif puisque ces restes renvoient en général à la tête de l’animal et à des parties non comestibles. Elles avaient donc vraisemblablement une autre signification.

          Les sépultures d’Homo sapiens se distinguent nettement de celles des Néandertaliens du fait qu’un grand nombre de défunts portent de la parure, sont accompagnés d’un mobilier funéraire plus ou moins abondant, en particulier des outils en silex ou en matière dure animale, et sont enduits de colorant. L’utilisation de l’ocre rouge est très fréquente dans les tombes. Elle recouvre tout le corps ou se limite à la tête, plus rarement à une autre partie du corps. L’ocre jaune, comme dans la sépulture du jeune « prince » inhumé à Arene Candide en Italie dont nous avons déjà parlé (chapitre III), est nettement plus rare. Dans plusieurs tombes des grottes italiennes de Grimaldi, sur lesquelles je reviendrai, une poudre brillante de fer oligiste a été éparpillée sur les corps (Giacobini 2006).

          La diversité des objets de parure est remarquable : coquilles et dents perforées, pendeloques ou perles en ivoire, en os ou en bois de cervidé. On la trouve sur la tête où elle formait une sorte de bandeau ou de bonnet, autour du cou, sur la poitrine, autour des bras ou des chevilles. Des bagues en ivoire étaient glissées aux doigts des deux enfants et du vieillard enterrés à Sungir’. À Pavlov, en Moravie, c’est un ensemble de sept bagues fines qui ont été taillées dans l’ivoire et dont l’épaisseur n’excède pas 2 mm. La finesse et la fragilité de ces anneaux suggèrent qu’ils ne devaient être portés que dans des occasions exceptionnelles (Jelínek 1975 [1973], p. 209). La quantité de parure est extrêmement variable d’un individu à l’autre, certains défunts en sont totalement privés tandis que d’autres sont richement parés, à l’instar des deux enfants et du vieillard de Sungir’ dont il a déjà été question (chapitres I et III). Parmi les 50 inhumés connus en Italie, plusieurs portent une parure remarquable, comme le « prince » d’Arene Candide. Cet adolescent d’une quinzaine d’années, déjà évoqué (chapitre III), allongé sur le dos dans une fosse couverte de pierres, portait une coiffe de coquillages sur la tête et était accompagné de quatre bâtons percés en bois d’élan, quatre pendeloques en ivoire — l’ivoire étant très rare en Italie — et une grande lame en silex (Giacobini 2006). À la Barma de Caviglione (ou grotte du Cavillon), une des quatre grottes de Grimaldi ayant livré des sépultures, l’individu appelé lors de sa découverte « l’homme de Menton » s’est avéré par la suite être une femme et a dû être rebaptisé. C’est aujourd’hui la « dame du Cavillon ». Il portait lui aussi une coiffe en coquillages et en canines de cerf perforées, un bracelet de cheville en coquillage sous le genou tandis qu’un poinçon fait dans un radius de cervidé et deux lames en silex avaient été placés contre l’os occipital. Son crâne était recouvert d’ocre rouge et un sillon contenant du fer oligiste en poudre devant son visage a été décrit lors de sa découverte en 1872 (Giacobini 2006). Nous avons déjà vu ce défunt probablement considéré primitivement comme un homme en raison de son riche mobilier funéraire mais aussi de sa robustesse (chapitre III). Or ce critère ne veut pas dire grand-chose si l’on en croit le squelette robuste de la femme de Santa Maria di Agnano en Italie, dont le sexe ne fait aucun doute puisqu’elle a été enterrée au terme de sa grossesse et que les os du fœtus étaient encore en place dans son bassin. Elle était elle aussi richement parée d’une coiffe faite d’une centaine de coquillages, d’autres coquillages près des deux avant-bras, du ventre et de la poitrine, et accompagnée de quelques outils en silex (Giacobini 2006).

          Les outils accompagnant les défunts sont également très variés : bâtons perforés, pointes en os, lames de silex, nucléus, galets ayant servi d’outils, etc., mais il faut prendre en compte le fait que leur position dans la tombe et par rapport au défunt n’est pas toujours bien claire, notamment pour les sépultures fouillées anciennement, et certains de ces objets étaient peut-être présents dans le remplissage de la fosse, et par conséquent sans rapport avec le défunt, comme cela a déjà été souligné (chapitre III). De plus, la quantité d’objets est très variable d’une tombe à l’autre, certains inhumés en sont démunis tandis que d’autres en sont abondamment pourvus. Mais on ne peut exclure que des objets en matières périssables aient été déposés dans les tombes qui nous paraissent aujourd’hui pauvres en parure et en mobilier d’accompagnement.

          Il arrive aussi que des structures funéraires aient été aménagées mais, pour les mêmes raisons que précédemment, elles ont souvent été mal décrites. Le cas de la femme de Saint-Germain-la-Rivière, en Gironde, dont la fosse a été étayée par des dalles, semble exceptionnel (Henry-Gambier 2018). Des dalles et structures de pierres ont aussi été mentionnées dans certaines sépultures des grottes de Grimaldi en Italie (Giacobini 2006). Dans plusieurs tombes d’Europe centrale, des os de mammouth sont associés aux défunts, en particulier des omoplates qui semblent fermer la fosse. Un des inhumés de Dolní Věstonice était recouvert d’un bassin de mammouth et de deux omoplates dont l’une était striée dans sa partie centrale. De telles stries ornaient l’omoplate provenant de la tombe d’un homme adulte, mis au jour sur le site de Pavlov I où une molaire de mammouth reposait sur le crâne humain (Oliva 2004). Il est difficile de dire si ces omoplates fermaient la sépulture ou bien s’il s’agissait de marqueurs de tombes qui se sont trouvés enfouis par la suite. Si les individus étaient le plus souvent inhumés dans des fosses plus ou moins profondes, parfois recouvertes de pierres ou d’omoplates de mammouth, il arrive qu’ils aient été simplement déposés dans des grottes ou sous des abris rocheux, parfois dans des bauges d’ours comme dans la grotte de Cussac, en Dordogne. Dans ce dernier cas, la localisation des vestiges, le mode de dépôt des corps dans chacun des locus, dans des bauges et sans enfouissement, et la présence d’ocre valident le caractère intentionnel de ces dépôts (Giacobini 2006, Henry-Gambier 2018).

          La répartition des sépultures connues au Paléolithique supérieur présente une grande variabilité chronologique et spatiale. Ainsi, presque aucune sépulture ne date du début de la période — l’Aurignacien —, la plupart d’entre elles étant attribuées au Gravettien, à l’Épigravettien ou au Magdalénien. Géographiquement, leur répartition est également inégale avec de fortes concentrations dans le nord de l’Italie, dans le sud-ouest de la France, en Moravie et dans la plaine russe (Henry-Gambier 2018, Formicola 2007, Oliva 2017, Sinitsyn 2004).

          Si l’on examine les différents attributs — position du corps, nature des différents dépôts funéraires, présence d’ocre… —, on peut percevoir quelques récurrences qui pourraient avoir une valeur régionale. Par exemple, cinq des six sépultures primaires indiscutables connues pour le Magdalénien européen (cinq dans le sud-ouest de la France et une en Espagne) sont celles de femmes (Henry-Gambier 2018), mais cela a-t-il vraiment une signification statistique ou est-ce l’effet du hasard, étant donné le faible nombre de tombes bien datées ? Les traits individuels, spécifiques à chacune de ces sépultures, semblent prédominer sur les attributs communs ailleurs, comme pour les cinq tombes russes des sites de Kostienki (Sinitsyn 2004). On note cependant que trois d’entre elles sont celles d’enfants, dont un nouveau-né, ce qui n’est peut-être pas dû au hasard. La cinquantaine de sépultures connues en Italie présentent aussi certains points communs. Par exemple, la disposition du corps, la distribution de l’ocre sur la tête et la coiffe en coquillage de la « dame du Cavillon » ressemblent beaucoup à celles de la jeune femme enceinte enterrée à Santa Maria di Agnano, attribuée au même contexte culturel gravettien, pourtant distante de 900 km à vol d’oiseau (Giacobini 2006).

          En France, deux des sépultures datées du Gravettien sont associées à de l’art pariétal, dans les grottes de Cussac (Dordogne) et de Vilhonneur en Charente, une troisième sous l’abri sculpté au Magdalénien du Cap Blanc (Dordogne) et une quatrième à deux gravures très effacées à Saint-Germain-la-Rivière (Henry-Gambier 2018). En Italie, quatre des grottes ayant livré des sépultures présentaient des traces fugaces d’art pariétal sur leurs parois (Giacobini 2006). Là encore, ces cas d’association entre art pariétal et dépôt funéraire sont trop rares pour qu’on puisse en déduire des traits communs à l’ensemble des pratiques funéraires.

          Les regroupements de défunts dans certains sites sont parfois remarquables. À Arene Candide, en Italie, la partie supérieure du gisement a livré pas moins de 22 sépultures datées d’environ 11 750 à 10 910 ans, 13 adultes dont 10 hommes et 3 femmes, 1 adolescent et 8 enfants. Dans l’ensemble des grottes de Grimaldi, en Ligurie, non loin de la frontière franco-italienne, quatre des cavités ont livré des sépultures : les grottes du Cavillon, des Enfants, de Baousso da Torre et de la Barma Grande. On compte neuf sépultures simples, deux sépultures doubles et une triple, ce qui est exceptionnel puisqu’un seul autre cas, déjà évoqué (chapitre V), est connu à Dolní Věstonice en Moravie. Ce qui fait un total de 16 inhumés. D’autres sites ont livré un nombre moins important d’individus, comme dans l’abri Cro-Magnon où ils étaient au moins quatre adultes, mais peut-être davantage dont un possible nouveau-né, ou dans la grotte de Cussac, en Dordogne, où six individus, dont un ou deux immatures, ont été déposés dans des bauges à plus de 150 m de l’entrée. À l’autre bout du continent, comme à Sungir’, ce sont trois individus, un adulte et deux enfants, très richement parés, qui ont été inhumés. En Moravie, à Dolní Věstonice, quatre individus ont été enterrés : un homme d’une cinquantaine d’années en position accroupie et, à 55 m à l’est, une tombe triple datée de 26 600 ans contenant deux adolescents, de part et d’autre d’un troisième homme à peine plus âgé, d’environ vingt ans, dont nous avons vu qu’ils étaient apparentés (Formicola et al. 2001, Mittnik et al. 2016, chapitre V). À Předmostí, en Moravie également, ce sont 20 individus inhumés, 15 complets et 5 dont il ne subsiste que des fragments de squelette, les tombes ayant peut-être été remaniées (Oliva 2017, Svoboda 2004). À Romito en Italie, on compte deux sépultures doubles, dont l’une contenait une femme et un adolescent souffrant de nanisme déjà évoqué (chapitre V), et quatre simples, soit huit individus inhumés (Giacobini 2006). Et cette liste n’est pas exhaustive !

          De quoi ces regroupements sont-ils le signe ? Ils pourraient indiquer que certains de ces groupes de chasseurs-cueilleurs étaient plus ou moins sédentaires ou du moins avaient une mobilité réduite en raison de ressources abondantes à peu près toute l’année. On enterrait donc les morts là où l’on vivait. C’est du reste ainsi que l’on explique l’apparition des premières nécropoles au Mésolithique, précisément dans les aires géographiques où les populations se sont progressivement sédentarisées au moment du réchauffement climatique de l’Holocène. Une autre hypothèse consiste à suggérer que ces groupes mobiles pratiquaient un nomadisme saisonnier qui les ramenait régulièrement aux mêmes endroits. Dans ce cas, l’accumulation de plusieurs sépultures en un même lieu ne résulterait d’aucun choix délibéré et serait due à « une succession de comportements pragmatiques » (Boulestin 2018, p. 244).

          Pourtant le fait qu’il existe des sépultures doubles et triples laisse penser qu’il ne s’agit pas d’un simple comportement opportuniste, d’autant que l’étude fine de la position des squelettes indique un enchaînement de gestes funéraires qui n’étaient certainement pas anodins. L’examen médico-légal de l’individu de vingt ans placé au centre de la sépulture triple de Dolní Věstonice montre qu’il a souffert de multiples pathologies osseuses déjà évoquées (Formicola et al. 2001, chapitre V). Les deux adolescents qui l’entourent et qui ont été déposés après lui sont décédés de mort violente. L’un a peut-être succombé à une tige enfoncée dans la région pubienne, l’autre probablement d’un coup à l’occiput. L’individu de gauche a le bras tendu, la paume de sa main tournée vers l’extérieur, vers la région pubienne de celui du centre, laquelle région a été enduite d’ocre, fait exceptionnel car c’est en général la tête qui est ocrée, comme c’est le cas pour les deux adolescents. La parure — quelques canines de renard et des pendentifs en ivoire — et l’outillage — quelques lames en silex dont un grand couteau placé entre les cuisses de l’individu du milieu — sont plutôt modestes (Oliva 2017). Si l’on sait aujourd’hui qu’un lien fraternel unissait ces trois personnages, on ignore les circonstances de leur mort. On ne peut que deviner que cette sépulture exceptionnelle résulte d’une succession de gestes funéraires qui ne doit rien au hasard.

          Qui étaient les inhumés ? Comme pour les Néandertaliens, il ne semble pas y avoir de sélection des défunts en fonction de l’âge ou du sexe. Hommes et femmes de tous âges sont également présents et il n’est pas rare que des enfants, même très jeunes, aient été enterrés. En témoigne la tombe déjà évoquée (chapitres I et V) des jumeaux nouveau-nés de Krems-Wachtberg (Autriche) enterrés côte à côte, couchés sur le flanc gauche et regardant dans la même direction, couverts d’ocre en abondance et accompagnés de perles en ivoire. Ils étaient recouverts d’une omoplate de mammouth, caractéristique que l’on retrouve dans d’autres tombes d’Europe centrale comme nous l’avons vu. À environ 1 m de cette sépulture double, un autre bébé, âgé de trois mois celui-ci, apparenté aux jumeaux, a été enterré et lui aussi couvert d’ocre (Trinkaus 2018a). Dans la grotte des Enfants à Grimaldi, ce sont deux enfants de deux à trois ans pour l’un, un à deux ans pour l’autre, qui gisaient côte à côte allongés sur le dos. Plus d’un millier de coquillages perforés disposés en rangées longitudinales étaient probablement cousus sur une sorte de ceinture ou de pagne qui recouvrait leur bassin. Le plus jeune des deux serait mort d’une blessure causée par une pointe en silex retrouvée fichée dans une vertèbre thoracique (Henry-Gambier 2001).

          Il n’est pas impossible cependant que les usages aient varié au fil du temps car il semblerait, dans l’état actuel de nos connaissances, que les enfants de moins de douze ans n’aient jamais été enterrés au Gravettien dans la péninsule italique, alors que la pratique y était commune au Magdalénien et à l’Épigravettien. Mais cela n’est pas vrai ailleurs puisque des enfants inhumés sont connus au Gravettien en Moravie, en Russie, en Sibérie et même au Portugal, avec l’enfant de quatre ans et demi à cinq ans de Lagar Velho au Portugal enterré il y a 24 500 à 25 000 ans (Zilhão 2005). Les enfants de moins de trois ans et les nouveau-nés ne représentent que 9 % du total des inhumés au Gravettien pour toute l’Eurasie alors qu’ils sont 26 % pour la période comprise entre 70 000 et 35 000 ans. Mais cette relative rareté peut-elle être considérée comme significative étant donné le faible nombre de tombes connues, les 9 % ne correspondant qu’à six individus ? L’hypothèse a été avancée que le cadavre des enfants faisait l’objet d’un traitement différent à cette époque et dans cette aire géographique car leur existence sociale n’était pas reconnue (Henry-Gambier 2005). Curieuse supposition quand on considère que l’immense majorité de la population n’était pas inhumée.

          Il a déjà été fait allusion au fait que 8 à 10 % des individus inhumés étaient affectés de diverses pathologies dues à un défaut de développement, ou en lien avec un âge avancé (Trinkaus 2018a). En Europe centrale, ce taux est si important que Martin Oliva en vient même à faire l’hypothèse que « les singularités et les défauts physiques conféraient aux handicapés une position spéciale ou, au moins, suscitaient des réactions spécifiques au sein de la communauté » (Oliva 2004, p. 108). Or les corps de ces personnes physiquement diminuées sont toujours entiers et n’ont pas fait l’objet de remaniements post mortem. Il en est ainsi de l’homme trouvé dans le site de la rue Francouzská à Brno, qui souffrait de périostite, une maladie inflammatoire des tissus osseux extrêmement douloureuse. Il était accompagné d’un mobilier funéraire exceptionnel, des centaines de dentales ocrées concentrées autour de la tête, des disques et des rondelles sculptées dans la pierre, des os d’animaux dont des côtes de rhinocéros de plus d’1 m de long et une curieuse figurine humaine incomplète en ivoire, sorte de marionnette dont nous avons vu qu’il ne subsiste que trois fragments (Oliva 2000 et 2004, chapitre III). Si l’on fait l’hypothèse que ce taux important de personnes inhumées souffrant de diverses pathologies n’est pas l’effet du hasard, on peut s’interroger sur les 90 % des inhumés restants. S’agissait-il de personnes également atteintes de troubles qui n’auraient pas laissé de traces détectables sur leur squelette ?

          On peut aussi s’étonner que les sépultures multiples, contenant deux ou trois corps, soient relativement élevées. Il s’agit toujours d’enterrements simultanés, résultant d’un accident ou d’une maladie ayant tué plusieurs personnes en même temps dans un laps de temps très court, puisque les os et les objets funéraires n’ont pas été déplacés, ce qui n’aurait pas manqué de se produire si la deuxième ou la troisième inhumation était intervenue longtemps après la ou les deux premières. Or, certaines des inhumations multiples les plus spectaculaires incluent un individu présentant de graves déformations. C’est le cas de la double inhumation extraordinairement ornée des enfants de Sungir’ (Russie), de la triple inhumation de Dolní Věstonice (Moravie), qui comprend des jeunes individus couchés dans des positions inhabituelles, et de l’adolescent nain de la grotte Romito (Italie), enterré avec une femme. La tête du jeune homme repose sur l’épaule gauche de la femme qui semble l’entourer de son bras et tous deux sont allongés sur une large pierre gravée d’un d’aurochs. Vincenzo Formicola (2007) n’hésite pas à formuler l’hypothèse de sacrifices humains dans la panoplie des activités rituelles de ces populations. Ce qui les rapprocherait de sociétés plus récentes qui inhumaient les personnages particulièrement importants avec ce qu’on appelle des morts d’accompagnement. Mais cela entrerait en contradiction avec les indices d’empathie dont il a été question précédemment (chapitre V). De plus, même si les sociétés du Paléolithique supérieur comptaient probablement des individus d’exception, ne serait-ce que par leurs compétences techniques ou artistiques, rien ne permet pour l’instant d’affirmer que ces sociétés étaient hiérarchisées au point de pratiquer de tels rites sacrificiels.

          On peut finalement retenir que, mise à part la présence récurrente de l’ocre dans les sépultures, les autres éléments caractérisant la tombe présentent une grande variété, que ce soit la parure, l’aménagement de la tombe ou le mobilier d’accompagnement incitant à penser que chaque sépulture raconte une histoire différente. Étant donné leur rareté, on peut déduire sans grand risque qu’une inhumation devait être un événement exceptionnel, peut-être réservé à des personnes ayant joué un rôle particulier dans le groupe, soit en raison de certaines de leurs particularités physiques — on pense aux individus présentant un handicap, aux jumeaux de Krems-Wachtberg, ou au nain de Romito —, soit en raison de leurs compétences particulières, ou d’un statut social hors du commun — pensons à la magnificence des tombes de Sungir’. Il est possible aussi que les circonstances de la mort aient entraîné un traitement particulier du défunt, en fonction du lieu du décès — dans ou à proximité de l’habitat dans le cas des jeunes enfants et des personnes handicapées —, de sa cause — mort violente ou accidentelle —, ou encore de son moment — en cas de morts simultanées, ce qui expliquerait les tombes doubles ou triples. Il n’y a en tout cas aucune raison de penser que les règles régissant les pratiques funéraires aient été les mêmes pendant 30 000 ans et sur tout le continent eurasiatique.

          Je ne dirai rien ici sur ce que l’on pourrait inférer des croyances de ces hommes et femmes face à la mort pour la bonne raison que nous n’en savons rien. La controverse sur la religiosité des hommes de la préhistoire a animé des débats à la fin du XIXe siècle, lors de la découverte de plusieurs sépultures richement ornées en Italie, en particulier dans les grottes de Grimaldi (Giacobini 2006). La seule chose que l’on puisse affirmer avec certitude est que des usages étaient établis vis-à-vis des morts, que ces usages ont varié dans le temps et qu’ils n’étaient pas les mêmes selon les groupes, ce qui suppose un langage élaboré et une organisation sociale structurée.

        

        
          Fragments de corps, corps fragmenté

          Que devenaient les autres défunts ? Nous avons vu qu’il est possible qu’un certain nombre d’entre eux aient été abandonnés dans la nature ou aient fait l’objet d’une crémation. Il existe encore aujourd’hui une très grande variété de pratiques funéraires de par le monde et nombre d’entre elles ne laissent aucune trace archéologique.

          La presque totalité des tombes du Paléolithique sont des sépultures primaires, c’est-à-dire que le fouilleur retrouve les vestiges là où le corps a été déposé juste après le décès, ce qui signifie qu’aucune nouvelle intervention humaine n’a eu lieu après l’inhumation. Les ossements peuvent cependant avoir été légèrement perturbés après leur dépôt et ne sont donc pas toujours retrouvés en position anatomique exacte. Lorsqu’il s’agit de sépultures secondaires, les restes ont partiellement ou totalement perdu leurs relations anatomiques et il arrive même qu’on ne retrouve qu’une partie des ossements. Cela indique que le lieu du dépôt funéraire n’est pas celui où la thanatomorphose s’est déroulée ou bien que la tombe a été rouverte et qu’il y a eu intervention sur le corps du défunt assez longtemps après la mort. Cela peut renvoyer à différentes pratiques dont les deux principales sont soit une réorganisation de l’espace au moment d’une nouvelle inhumation, ce qu’on appelle une réduction de corps, qui vise essentiellement à faire de la place ; soit une intervention intentionnelle sur tout ou partie du squelette. La première option n’est pas attestée au Paléolithique ; elle apparaît au Mésolithique avec les premières sépultures collectives et est fréquente au Néolithique. La seconde, qui reste rare, semble attestée dès le Paléolithique supérieur, voire avant. Nous allons en voir quelques exemples.

          Pour les périodes anciennes, le cas du jeune homme néandertalien de Kébara dont la calotte crânienne a été prélevée longtemps après la mort a déjà été évoqué. Au Paléolithique supérieur, les squelettes incomplets sont nombreux. Signalons, à titre d’exemple, les cinq individus trouvés à Předmostí, et le crâne d’enfant orné de canines de renard perforées à Dolní Věstonice (Oliva 2004). Certains ont avancé l’hypothèse que ces manques étaient liés à un problème de conservation ou à des perturbations post-dépositionnelles (Zilhão 2005). Mais il existe pourtant des cas qui demeurent difficiles à expliquer, comme celui de l’individu de la grotte italienne Continenza. L’homme gisait sur le ventre, les genoux fortement fléchis, au milieu d’un cercle de pierres, tandis que son crâne et les premières vertèbres cervicales étaient absents, remplacés par quelques pierres (Giacobini 2006). L’absence des vertèbres cervicales suggère que la tête a été coupée avant la décomposition des chairs alors que le crâne était encore solidement associé aux vertèbres. Mais a-t-il été décapité avant ou après avoir été déposé dans la grotte ?

          Plusieurs autres cas troublants suggèrent que les os humains pouvaient faire l’objet de modifications qui impliquent une intervention sur le cadavre. Rappelons la diaphyse de fémur d’un adulte coupée à chaque extrémité et dont la cavité médullaire était pleine d’ocre qui a été placée à côté du bras gauche du garçon enterré à Sungir’ (Trinkaus et al. 2014). À Brillenhöhle, dans le sud de l’Allemagne, plusieurs os humains portant d’abondantes traces de décarnisation appartenaient à quatre adultes et un nourrisson, et se trouvaient dans un foyer situé au centre de la grotte. Ils ont été déplacés et se trouvaient manifestement à un autre endroit avant leur dépôt final dans ce site (Orschiedt 2002).

          Dans la plupart des cas, c’est la calotte crânienne qui a fait l’objet d’un aménagement. Dans la grotte de Gough, en Grande-Bretagne, trois calottes vieilles de 14 700 ans appartenant à deux adultes et un enfant portaient des traces de découpe et de cassure intentionnelles (Bello et al. 2011). Retrouvées dans la grotte du Placard, au moins cinq calottes crâniennes ont vu leur bord régularisé pour en faire des sortes de coupes. Une fois séparés des corps, ces crânes ont été apportés seuls dans l’habitat, aménagés post mortem comme l’indique la localisation des stries. À Maszycka, en Pologne, ce sont 13 restes crâniens et post-crâniens d’au moins 16 individus adultes avec des traces de découpe pour lesquels l’hypothèse d’une activité anthropophage a été formulée. À Isturitz, un grand nombre de fragments osseux portent des stries de décarnisation et de désarticulation qui témoignent d’un processus de décharnement actif, des traces de fracturation, de passage au feu et même de façonnage et de décoration, deux fragments d’os pariétal ayant été gravés d’une silhouette animale pour l’un, d’un motif circulaire pour l’autre, et l’un des deux présentant un bord biseauté et régularisé (Gambier et Le Mort 1996).

          Des dents humaines ont parfois aussi été perforées, dès l’Aurignacien à Brassempouy, Tarté et Isturitz, mais aussi au Gravettien à Dolní Věstonice et au Magdalénien à Bédeilhac, à Saint-Germain-la-Rivière et dans la grotte du Chaffaud. Une molaire retrouvée dans l’Aurignacien de la Combe, en Dordogne, a même été gravée d’un signe barbelé. Mais il est vrai que les dents ont pu être récupérées et transformées sans que leur propriétaire soit mort. En revanche, à Enlène, un trou de suspension a été aménagé sur une mandibule d’adolescent forcément décédé. La mandibule a été sciée au niveau de la racine, de sorte que les dents encore enchâssées dans la gencive ont pu être extraites en série. Elle a ensuite été entièrement enduite d’ocre rouge. De tels fragments de mâchoire transformés en pendeloques étaient connus des Inuits (Henry-Gambier et White 2006, Henry-Gambier et Faucheux 2012). À l’abri magdalénien du Veyrier (Haute-Savoie), ce sont deux trous de suspension qui ont été percés dans un os pariétal de nouveau-né peut-être transformé en pendentif (Lagotala 1920).

          Une partie de ces vestiges pourrait renvoyer à ce que les ethnologues appellent les doubles funérailles. Dans de nombreuses sociétés, le corps ne rejoint sa sépulture définitive qu’après un temps plus ou moins long. La mort n’est pas vue comme un acte instantané mais comme un processus durable. Cet état de transition correspond à la durée de décomposition du corps, pendant laquelle le mort est censé rompre peu à peu les liens qui l’attachent au monde des vivants. Pendant cette période intermédiaire entre la mort et les obsèques définitives, qui coïncide souvent avec la période de deuil imposée à la famille, le corps peut être exposé à l’air libre, décharné, partiellement brûlé ou simplement enterré provisoirement. La cérémonie finale revêt de multiples formes.

          Ce qui nous intéresse ici est ce qu’il advient du squelette, seul vestige archéologique dont nous puissions disposer. Quand les os ne sont pas encore complètement dénudés, on les dépouille des chairs qui y sont encore attachées. Certains groupes pratiquent l’endocannibalisme, entre autres pour accélérer le décharnement et rapprocher la date des secondes obsèques. Une fois le squelette dénudé, il existe de nombreuses façons de l’aider à passer définitivement dans le monde des morts. Il peut être enterré, ses os entassés pêle-mêle, rassemblés, enveloppés ou disposés symétriquement, mais les os peuvent aussi subir des sorts différents. On substitue alors la partie au tout, seul l’os du bras ou le crâne est enterré, le reste du squelette étant abandonné sans sépulture. On peut aussi rassembler les crânes des morts dans des sépultures collectives. À l’inverse, on brise parfois les os, y compris le crâne, pour libérer l’âme ou pour empêcher les os de se rejoindre et de ressusciter le mort. Les os peuvent aussi être calcinés, pulvérisés voire consommés par les membres de la famille du défunt (Hertz 1970 [1928], Thomas 1975).

          Une autre hypothèse a été avancée par Bruno Boulestin pour expliquer certains vestiges humains isolés ou portant des stries de découpe. D’après lui, des données ethnologiques attesteraient la pratique selon laquelle le décès d’un individu à distance du campement de base, durant une période de dispersion, une expédition de chasse ou un raid guerrier, conduit très fréquemment à ce que ses restes soient rapportés pour être inhumés dans un endroit privilégié. Du fait que ces populations étaient mobiles, cette pratique devait y être plus fréquente que dans une population sédentaire. Plusieurs solutions étaient possibles pour ramener le mort. On pouvait le brûler et rapporter ses cendres : c’est le moyen le plus simple de réduire la difficulté du transport entre le lieu du décès et celui où l’on désire l’inhumer. Mais nous avons vu que la crémation n’est pour ainsi dire pas attestée au Paléolithique. On pouvait aussi stocker le cadavre en attendant son décharnement et rapporter ensuite tout ou partie de ses os (Boulestin 2018).

          Quant aux calottes crâniennes aménagées en coupe, Bruno Boulestin y voit des trophées pris sur l’ennemi, pratique attestée par des sources historiques et ethnographiques (Boulestin 2012). Seul problème, les plus anciens indices de violence et de massacres entre populations ne datent que du Mésolithique et sont inconnus au Paléolithique. Seuls quelques rares cas d’individus décédés de mort violente y sont attestés, résultant plutôt d’accidents ou de conflits interpersonnels. Difficile dans ce cas de retenir cette hypothèse, assez convaincante toutefois pour certains sites néolithiques où la violence de groupe est avérée, comme à Herxheim, en Allemagne. Enfin, les fragments osseux perforés ou décorés, en particulier les dents mais pas seulement, évoquent des reliques, qui sont, au sens strict, des os prélevés en vue d’être conservés. Il pourrait s’agir des restes d’un parent ou d’un personnage ayant revêtu une importance particulière, à l’instar des saints de nos églises, mais il est bien difficile de le dire.

          *

          On peut conclure de tout cela que des pratiques étaient instituées vis-à-vis des morts, et que, si leur dimension religieuse est hors d’atteinte, elles témoignent cependant de valeurs partagées entre membres d’une même communauté. Le fait qu’il n’y ait le plus souvent pas de préférence marquée pour une classe d’âge ou un sexe particulier — on inhumait aussi bien des hommes que des femmes, aussi bien des nouveau-nés que des vieillards — incite à penser que certaines familles, certains lignages avaient droit à un traitement particulier après la mort. Cette idée est renforcée par le fait que certaines sépultures d’enfants sont particulièrement riches, comme celles de Sungir’ ou de la Madeleine.

          Mais la très grande majorité des défunts sont morts sans sépulture, ce qui complique la question puisque cela suppose que le traitement du cadavre variait selon les individus. L’hypothèse de pratiques funéraires alternatives, avec ou sans épisode de cannibalisme, impliquant par exemple un culte des ancêtres avec conservation de reliques, a été avancée pour expliquer certains restes humains transformés.

          Nous allons pour finir évoquer l’image que les hommes et les femmes se faisaient d’eux-mêmes. En d’autres termes, comment se représentaient-ils ?

        

        

    

    
      
      
      

      
        
          Chapitre VII
        
      

      
        L’image du corps
      

      
      Tout ce qui a été présenté dans les chapitres précédents résulte du travail patient des préhistoriens qui traquent les données et cherchent à les faire parler. On peut ainsi reconstituer peu ou prou l’apparence des gens, la manière dont ils se vêtaient, de quoi ils souffraient, comment ils se mouvaient, quels gestes ils effectuaient pour exécuter certaines tâches, quel sort ils réservaient à leurs morts, etc. Nous allons à présent découvrir comment nos ancêtres du Paléolithique supérieur se représentaient eux-mêmes sur les parois des grottes, sur des objets portatifs, ou bien en sculptant la matière.

        L’art paléolithique est un art essentiellement animalier, malgré le fait qu’à côté des animaux — très majoritairement des mammifères — ont été représentés des motifs abstraits variés plus ou moins géométriques, communément appelés « signes » par les préhistoriens, faute de mieux, puisqu’on ignore de quoi ils seraient le signe. Les figurations humaines sont relativement rares, du moins dans l’art pariétal. En effet les plafonds et parois ornés des grottes et des abris ne comptent que peu d’humains soit entiers, soit incomplets — acéphales, sans bras, sans pieds —, soit limités à la tête ou à une autre partie anatomique — main, triangle pubien, phallus — permettant de les identifier à coup sûr. En revanche, les humains sont plus nombreux dans l’art mobilier, en particulier les statuettes, dont l’écrasante majorité est féminine. Un décompte des images humaines datant de 1995 fait état d’environ 1 500 représentations dont 200 dans le domaine pariétal, 830 dans l’art mobilier et 500 mains positives ou négatives auxquelles il faut ajouter une soixantaine de motifs sexuels isolés (Lorblanchet 1995).

        
          Des « Vénus » stéatopyges aux adolescentes prépubères

          Les statuettes féminines, dont on connaît près d’une centaine d’exemplaires, sont évidemment les plus célèbres. Elles sont connues sous le nom de « Vénus ». La première à avoir été découverte est celle trouvée par Paul de Vibraye à Laugerie-Basse en 1884. Elle ne prit le nom de « Vénus impudique » que plus tard. Le terme « Vénus » aurait été choisi par dérision par rapport à la Vénus grecque souvent représentée dénudée, à moins que cela ne soit par comparaison, après la découverte de statuettes aux formes généreuses, avec la « Vénus hottentote », Sartjie Baartman, amenée en Europe en 1810 et exhibée au public comme une attraction, baptisée elle aussi Vénus de façon satirique (Hurel 2015, Cook 2015). La statuette de Laugerie-Basse évoque la silhouette gracile d’une adolescente prépubère très différente des célèbres « Vénus » stéatopyges. En effet, contrairement à une idée reçue, les figurines féminines ne sont pas toutes obèses et il en existe de nombreuses aux proportions plus proches de la normale, certaines étant même tout à fait sveltes.

          On peut distinguer les représentations réalistes, aux proportions corporelles normales, qui sont plus ou moins rebondies, de celles qui sont schématiques et dont la forme stylisée la plus extrême est un simple bâton marqué d’un triangle pubien. On les trouve dans toute l’Europe et durant la presque totalité du Paléolithique supérieur. Confectionnées dans des matériaux variés, sélectionnés en fonction de leur disponibilité dans l’environnement immédiat, elles sont en ivoire, en bois de renne ou en os, à moins qu’elles n’aient été sculptées dans des pierres souvent peu fréquentes, plus ou moins tendres, comme la stéatite, le calcaire, le lignite, ou encore façonnées dans de l’argile. Si elles mesurent en moyenne une dizaine de centimètres, il en existe de très petite taille, comme les 14 exemplaires en jais du site allemand de Peterfels (Allemagne), qui mesurent de 1,5 à 4,5 cm, possibles éléments d’un collier étant donné la perforation dans leur partie supérieure. D’autres sont beaucoup plus grandes, comme celle de Savignano (Italie) qui mesure 22,5 cm. La tête et l’extrémité des jambes sont rarement figurées et les bras sont aussi parfois absents. Certaines d’entre elles ont leur extrémité inférieure de forme pointue, ce qui suggère qu’elles étaient présentées verticalement, soit fichées dans le sol, soit calées sur un support creux. D’autres, perforées à leur extrémité supérieure ou à leur base, étaient peut-être portées en pendeloque1.

          La plus ancienne statuette féminine, datée d’environ 35 000 ans, provient d’un niveau aurignacien de la grotte de Hohle Fels, dans le Jura souabe en Allemagne (Conard 2009). Découverte en 2008, elle est attribuée aux premiers Homo sapiens venus du Proche-Orient, qui l’auraient réalisée peu après leur arrivée sur le continent européen. Mais l’absence de restes humains dans les grottes du Jura souabe interdit pour l’instant de confirmer cette hypothèse. La figurine présente des caractères sexuels exagérés, des bras courts et des mains soigneusement sculptées qui reposent sur le haut du ventre, juste en dessous d’une poitrine volumineuse. Si son corps rappelle l’aspect de nombreuses statuettes de la période suivante, le Gravettien, elle arbore cependant une caractéristique unique : la tête, absente, a été remplacée par un anneau légèrement décentré, dont le poli d’usure indique que l’objet était suspendu et a servi de pendentif. Des lignes horizontales profondément entaillées couvrent la zone du bas-ventre, entre la poitrine et le triangle pubien. Certaines d’entre elles se prolongent dans le dos de la figurine, représentant peut-être un habit ou une sorte de pagne.

          Mais c’est à la période suivante, le Gravettien, que les statuettes sont particulièrement abondantes, sans toutefois disparaître au Magdalénien. Certaines d’entre elles ont des formes qui nous paraissent exagérées — du moins par rapport aux critères occidentaux actuels — et on ne sait si elles répondent à une convention stylistique ou à un souci de réalisme. À vrai dire, les deux hypothèses ont été avancées. René de Saint-Périer a émis dès 1922 l’idée, reprise ensuite par Georges-Henri Luquet (1934) puis développée par André Leroi-Gourhan à partir de 1965, que la mise en place des volumes des statuettes suivrait un patron isométrique inscrivant le corps dans un losange plus ou moins allongé, avec la région pelvienne dans un cercle (Leroi-Gourhan 1965a, fig 52). Ce qui signifierait que leur forme générale, et en particulier leur fréquente stéatopygie, répondrait à des critères esthétiques plus qu’à un souci de réalisme.

          D’autres auteurs ont émis l’hypothèse que les statuettes obèses étaient des représentations réalistes. Jean-Pierre Duhard, gynécologue de formation et préhistorien à ses heures, est celui qui a le plus développé cette idée. Pour lui, ces figurines reflètent la réalité anatomique et l’état physiologique des sujets représentés. Il croit pouvoir y déceler leur âge, leur état de gravidité, le nombre de maternités qu’elles ont vécues. Il voit même dans certaines statuettes aux volumes particulièrement exagérés la traduction de maladies telles que la lipomatose pathologique, une affection rare qui se caractérise par l’accumulation de tissus graisseux, dont aurait été affecté le modèle de la statuette en ivoire de la grotte de Lespugue (Haute-Garonne) (Duhard 1995). Cette lecture des statuettes rappelle la regrettable comparaison, déjà évoquée, qui avait été faite au début du XXe siècle entre ces figurines et les femmes hottentotes présentant une forte stéatopygie, dont Saartjie Baartman est la représentante la plus célèbre (Hurel 2013). Duhard va même jusqu’à supposer que « les différences rencontrées dans la répartition des graisses, notamment dans la région pelvienne, [pourrait] trouver une partie de leur origine dans des différences raciales » (Duhard 1993a, p. 209). Que penser de cette interprétation qui considère que ces statuettes sont le reflet du vécu des femmes du Paléolithique, si ce n’est qu’elle est aussi pertinente que celle qui consisterait à dire que les femmes de Picasso sont le portrait réaliste des coquettes du premier quart du XXe siècle ?

          Selon une autre curieuse interprétation, ces statuettes stéatopyges seraient des autoportraits de femmes enceintes et correspondraient à l’image que les femmes avaient d’elles-mêmes lorsqu’elles se regardaient en penchant la tête en avant (Hodge McCoid et McDermott 1996). Mais les auteurs oublient que, même si les femmes ne disposaient pas de miroirs, elles avaient une connaissance approfondie de leur anatomie, ne serait-ce que parce qu’elles étaient évidemment en mesure d’observer les corps d’autres femmes, leurs mères, leurs filles, etc. Martin Oliva y voit lui aussi des représentations réalistes de femmes obèses dont il imagine qu’elles ont pu être nourries par le groupe, comme cela existe dans certaines sociétés traditionnelles, notamment en Afrique. Ces femmes sont si grasses qu’elles ne peuvent se mouvoir sans assistance. Véritables symboles de prospérité vivants, elles ont un statut particulier dans le groupe. Les petites statuettes perforées seraient des amulettes peut-être destinées à garantir un lait maternel abondant (Oliva 2017, p. 107).

          Cela nous conduit à l’hypothèse la plus fréquemment exprimée, avancée très tôt, qui relie ces statuettes à un culte de la fécondité visant à garantir la reproduction du groupe. Elle s’appuie sur le fait que ces figurines semblent être des représentations métonymiques de la femme puisque les caractères figurés permettent d’identifier à coup sûr leur nature féminine, et que ce sont précisément les organes liés à la reproduction qui sont représentés de manière exagérée (par exemple Reinach 1903, Bégouën 1934, Breuil 1952). D’autres hypothèses ont été proposées et certains y ont vu des figures d’ancêtres, des déesses, des prêtresses (Schuchardt 1926, Hancar 1940, Gimbutas 1989).

          Pour Marija Gimbutas, le culte d’une ou de plusieurs déesses de la fertilité dans les sociétés agraires du Néolithique prenait ses racines au Paléolithique. Elle voyait une continuité symbolique entre les « Vénus » du Paléolithique et les « déesses-mères » néolithiques. Mais, si ces déesses féminines sont caractéristiques des sociétés agraires, on voit mal comment expliquer que leurs origines remontent au Paléolithique supérieur, dans des groupes humains vivant de la chasse et de la cueillette. Les théories très spéculatives de Marija Gimbutas ont été reprises par des mouvements féministes qui les ont d’ailleurs détournées, lui attribuant l’hypothèse d’un matriarcat originel, où le pouvoir dominant était exercé par les femmes, ce qu’elle n’a jamais écrit, puisqu’elle se contentait d’évoquer l’existence possible d’une structure sociale gylanique, c’est-à-dire où le pouvoir est réparti entre les deux sexes sans net déséquilibre (Gimbutas 1989). Dans la même veine, l’association entre les bovidés et les figurations féminines a été convoquée pour les rapprocher de l’iconographie du Proche-Orient néolithique. René-André Lombard va jusqu’à faire de la « femme à la corne » de Laussel — qui tient dans la main ce qui semble être une corne de bovidé de forme lunaire — une préfiguration d’Europe, la princesse phénicienne enlevée par Zeus métamorphosé en taureau (Lombard 2002). La fécondité des femmes serait alors équivalente à celle de la nature en général. Mais si cette sacralisation de la procréation, de la fécondité et de la fertilité était liée à la naissance de l’agriculture au Proche-Orient, cela n’expliquerait pas pourquoi et comment elle serait née dans une société de chasseurs-cueilleurs bien antérieure. De plus, on n’en trouve nulle trace durant la période intermédiaire, le Mésolithique.

          L’autre critique qui a été faite à cette hypothèse est que tous les stades de la vie des femmes ont été représentés, et ces images devraient donc être considérées comme des symboles de féminité et non de fécondité (Rice 1981). Si cela est globalement vrai, cela ne l’est pas si l’on examine la répartition chronologique des statuettes. Force est de constater que les figurines du Gravettien et de l’Épigravettien sont largement dominées par des représentations de femmes enceintes. Ce qui signifie à tout le moins qu’il ne faut pas chercher une explication unique et universelle2.

          Quoi qu’il en soit, c’est pour l’instant l’hypothèse liée à la fécondité qui fait le plus consensus car elle explique du même coup les représentations isolées d’organes sexuels féminins et masculins dont il sera question plus loin. Pourtant certains ont fait observer que les populations actuelles de chasseurs-cueilleurs cherchent plutôt à limiter leur croissance démographique (Luquet 1931, p. 408). Mais les idéaux moraux ou religieux ne s’accordent pas toujours avec les intérêts économiques ; de plus, rendre hommage à une déesse de la maternité ou de la fécondité n’implique pas nécessairement le désir d’accroître inconsidérément la population.

          Ces statuettes bien en chair sont en réalité loin d’être les seules. De nombreuses autres figurines féminines présentent des proportions plus réalistes et d’autres encore sont beaucoup plus schématiques, simples bâtons d’ivoire sur lesquels sont figurés les attributs féminins — fesses et seins en relief et triangle pubien gravé. Citons par exemple la statuette en forme de tige en bois de renne découverte, parmi d’autres, à Mal’ta en Sibérie. Elle a le visage et la coiffure très soignés, mais son corps est représenté par une simple tige cylindrique sur laquelle est gravé le triangle pubien, et ses jambes sont suggérées par une simple ligne qui sépare la tige en deux dans sa partie inférieure (Abramova 1995). Parmi la série de statuettes découvertes en Sibérie, en particulier à Mal’ta et Bouret’, certaines sont perforées entre les chevilles et étaient peut-être portées en pendeloque — mais curieusement la tête en bas —, à moins qu’elles n’aient été cousues sur un support. Quelques-unes sont entièrement recouvertes d’incisions transversales en forme de quartiers de lune qui évoquent de la fourrure. Colliers et bracelets autour des bras ou des chevilles ne sont pas rares.

          D’autres figures encore plus schématiques tendent à l’abstraction. Ce sont des profils féminins parfaitement identifiables, même s’il ne s’agit que de simples troncs à la courbure lombaire bien marquée, parfois assortis d’appendices représentant les seins ; la saillie fessière est prononcée et les membres inférieurs s’achèvent le plus souvent en pointe. Ces « femmes sans tête », comme les appelle Gerhard Bosinski, existent sous deux formes distinctes, soit sculptées en ronde-bosse, soit gravées sur des plaquettes de pierre, comme à Gönnersdorf (Allemagne) où 400 figurations féminines de ce type ont été répertoriées, sur des blocs comme à la Roche de Lalinde, ou sur des parois de grottes comme à Pech-Merle (Lot) et aux Combarelles (Dordogne) (Bosinski et al. 2001). Bosinski interprète certaines figurations représentant plusieurs femmes groupées comme des danseuses, hypothèse assez séduisante, du fait de leur attitude semi-ployée et de leurs jambes souvent entrelacées. Imaginer des danses rituelles au cours desquelles les jeunes filles rejoignent le monde des adultes, voire des rites orgiaques, nous paraît cependant aller un peu loin (Bosinski 2011).

          Bien que les figurations féminines pariétales soient moins nombreuses que les statuettes, on retrouve sur les parois des grottes la même variété stylistique, depuis celles qui ont des formes généreuses à celles, filiformes, qui sont représentées de profil comme les « femmes sans tête ». Toutes sont faciles à identifier grâce à la poitrine, au massif fessier prononcé et au triangle pubien pour celles qui sont figurées de face. André Leroi-Gourhan, qui avait eu l’intuition que les figurations pariétales n’étaient pas disposées au hasard sur les parois, avait remarqué que les figurations humaines sont souvent situées à l’entrée ou à l’extrême-fond des grottes, et pratiquement jamais sur les panneaux centraux (Leroi-Gourhan 1965a).

          Les femmes représentées dans l’art pariétal sont sculptées en bas-reliefs, gravées, ou tracées au doigt. Elles sont le plus souvent statiques, comme à Laussel, où la plus célèbre d’entre elles, déjà évoquée, debout et vue de face, porte une corne dans la main droite. Elles sont parfois allongées, telles les deux femmes de la Magdeleine-des-Albis, dont la posture alanguie leur a valu le surnom de Dames Récamier de la Préhistoire. Comme pour les statuettes, seuls le tronc et les cuisses sont le plus souvent figurés, qu’elles soient schématiques et de profil comme aux Combarelles, à Pech-Merle, à la Gare de Couze, à Fronsac et à La Roche de Lalinde, ou de face et plus réalistes, sculptées sur les parois du Roc-aux-Sorciers, à Angles-sur-l’Anglin dans la Vienne, où seuls bassin, triangle pubien et cuisses sont représentés de face (Delporte 1993).

          Signalons pour finir les femmes gravées sur des supports d’art mobilier en pierre ou en matière dure animale. Nous avons déjà évoqué les 400 femmes schématiques de profil, parfois isolées, parfois groupées, qui ornaient les plaques de schiste retrouvées à Gönnersdorf. D’autres sont tout aussi célèbres, comme le fragment de bois de renne de Laugerie-Basse baptisé « la femme au renne », gravée d’une curieuse composition comprenant une femme couchée sur le dos, dont le ventre rebondi évoque celui d’une femme enceinte, qui se trouve en arrière-plan et sous les pattes arrière d’un renne mâle. L’objet est brisé et il manque la tête de la femme. Elle porte des bracelets aux poignets et un collier visible à la base de son cou. Son corps est recouvert de centaines de petites incisions évoquant un pelage ou de la fourrure (Piette 1907, pl XXVIII).

        

        
          Une sous-représentation des hommes et des enfants

          Les hommes sont beaucoup plus rarement représentés. Sur les parois des grottes, ils sont très schématiques, parfois ithyphalliques, ce qui ne laisse aucun doute sur leur caractère masculin. De telles silhouettes ont été observées dans les grottes des Combarelles et de Saint-Cirq-du-Bugue, en Dordogne, ou dans la grotte du Portel, en Ariège. Qu’il soit seul ou associé à un animal, l’homme apparaît souvent en danger, renversé par un bison dans le Puits de Lascaux, en fuite devant un ovibos qui le charge au Roc-de-Sers, ou encore lardé de traits à Pech-Merle. Cette constante est assez remarquable pour être soulignée, sans que l’on puisse en déduire cependant une primauté de l’animal sur l’homme. Tout au moins pouvons-nous supposer que la représentation des animaux, largement dominante et beaucoup plus réaliste, ne s’inscrivait pas dans la même logique que celle des hommes, rares, souvent schématiques et en difficulté (Fuentes 2016).

          Il existe quelques cas de figurations de petits personnages schématiques, très vraisemblablement masculins, gravés sur des supports mobiles qui semblent partir à la chasse ou cerner le gibier. Citons, à titre d’exemple, une plaquette de schiste de 19 sur 9,5 cm provenant de la grotte de Péchialet (Dordogne) baptisée « la chasse à l’ours », gravée d’un ours et de deux silhouettes humaines, l’une faisant face à l’ours, l’autre derrière son dos (Duhard 1996). Sur un fragment de côte de 13 cm de long découvert dans l’abri du Château des Eyzies (Dordogne), un avant-train de bison est précédé d’une dizaine de petites silhouettes qui semblent venir à sa rencontre, un trait sur l’épaule évoquant une arme de jet (Fuentes 2013, p. 397). Sur un autre fragment osseux de l’abri Raymonden à Chancelade, une tête de bison est prolongée par un trait hachuré qui évoque une arête de poisson tandis que sept silhouettes humaines se tiennent de part et d’autre de ce trait, quatre d’un côté, trois de l’autre (Paillet 1999).

          Les statuettes pouvant être considérées comme masculines sont rarissimes et souvent ambiguës. Celle de Brassempouy baptisée « la figurine à la ceinture » a été interprétée comme masculine à sa découverte par Édouard Piette en 1894, mais d’autres y voient une femme, cette ambiguïté étant due à l’aspect saillant du mons veneris qui pourrait aussi bien être un phallus (Piette 1907, pl. LXX-2, Delporte 1993, p. 27). Quant à l’une des statuettes de Grimaldi, sculptée dans de la stéatite verte, elle est si équivoque, avec des seins de femme et ce qui pourrait être un phallus érigé, qu’elle a été appelée l’« hermaphrodite » (Delporte 1993, p. 105).

          À ces quelques figurations masculines, il faut ajouter ce que l’on nomme les êtres thérianthropes, mi-humains mi-animaux. Ces figures présentent une allure générale humaine, telle que la posture ou la silhouette d’ensemble, mais exhibent des attributs secondaires animaux, à l’extrémité des membres ou sur la tête, parfois surmontée de cornes de bovidés ou d’une ramure de cervidé. Ces êtres ambigus sont cependant rares puisqu’on en compte moins d’une dizaine dans l’ensemble de l’art pariétal, regroupés dans cinq grottes : les humains à tête d’oiseau de Lascaux, d’Altamira et de la grotte cantabrique de Cobrante, le « dieu cornu » et l’« homme-bison » de la grotte des Trois-Frères et les deux « hommes-bisons » de Gabillou. Ils sont encore plus rares dans l’art mobilier. On ne peut guère citer que les trois êtres mi-hommes mi-chamois surnommés « les diablotins » ornant un bâton percé découvert dans l’abri Mège, à Teyjat en Dordogne (Paillet 2018), et la statuette sculptée dans une défense de mammouth particulièrement étrange provenant du site de Hohlenstein-Stadel, dans le Bade-Wurtemberg (Allemagne), appelée « l’homme-lion ». Reconstituée à partir de plus de 300 fragments d’ivoire, elle mesure 31,1 cm. La découverte du premier fragment remonte à 1939, à la veille de la Seconde Guerre mondiale ; d’autres ont été retrouvés durant les années 1960, 1970 et 1980 (Schmid et al. 1989). Après plusieurs reconstitutions successives, il s’est avéré que cette figurine a une tête de félin, un bras et des jambes bien façonnés. En 2009, de nouvelles fouilles dans la grotte Stadel ont permis de retrouver le lieu de découverte de la statuette ainsi que d’autres fragments. Un complexe travail de restauration a été réalisé en 2012-2013 et a permis d’en avoir une idée plus précise. Son caractère félin est représenté par sa tête, la forme de son long torse, les pattes avant et l’extrémité des pattes ; son caractère humain par ses jambes, ses pieds et sa position debout. On s’accorde aujourd’hui à considérer qu’elle est masculine plutôt que féminine. Son étrangeté tient aussi au fait que c’est une des plus grandes statuettes connues et qu’elle est une des plus anciennes, datée entre 41 000 et 39 000 ans (Kind et al. 2014).

          Il est un domaine où le corps des enfants est singulièrement absent, c’est celui des thèmes figuratifs dans l’art pariétal et mobilier, dont les représentations d’enfants sont quasi inconnues. Une seule exception toutefois, celle de la femme de profil figurée sur une plaquette de Gönnersdorf qui semble porter un bébé dans le dos (Bosinski 2007, Bosinski et Fischer 1974).

          D’autres possibles images d’enfants aux joues rebondies ont été signalées à la Marche, Laussel, Laugerie-Basse, Bruniquel et Fontanet (Duhard 1993b). Une des plaquettes en calcaire gravées de la Marche porte une représentation particulièrement curieuse. Dans l’enchevêtrement de traits qui couvrent sa surface, on peut distinguer deux personnages, d’une part la silhouette d’une femme manifestement enceinte, d’autre part celle d’un nouveau-né qui a été gravée par-dessus, donc postérieurement. L’auteur de l’étude propose une lecture narrative de cette scène reliant la mère venant d’accoucher et son enfant, lequel présente deux lignes délimitant l’arrondi de son crâne, ce qui pourrait se lire comme une représentation de l’évolution morphologique de la calotte crânienne entre la naissance et les quelques semaines qui suivent (Mélard 2008, p. 202).

        

        
          
          Le corps en morceaux

          Les humains sont parfois représentés de façon partielle par des attributs reconnaissables, tels que le sexe, masculin ou féminin, et la tête. Les organes sexuels féminins isolés sur les parois des grottes et des abris sont présents durant tout le Paléolithique supérieur, mais sont nettement plus fréquents au début de la période, à l’Aurignacien. Ce sont des triangles pubiens3 plus ou moins réalistes, bien identifiables du fait qu’ils sont semblables à ceux qui sont insérés dans des silhouettes humaines, comme au Roc-aux-Sorciers à Angles-sur-l’Anglin. Citons ainsi les exemplaires gravés sur les parois des abris Blanchard et de La Ferrassie en Dordogne, ou ceux modelés dans l’argile des parois de la grotte ariégeoise de Bédeilhac. Raphaëlle Bourrillon en a inventorié 259, dont 115 dans l’art mobilier et 144 dans l’art pariétal (Bourrillon 2019, p. 58).

          Les phallus sont en revanche beaucoup plus rares, puisqu’on en compte 57, dont 43 dans l’art mobilier et seulement 14 ayant été repérés sur des parois (Bourrillon 2019, p. 58). Il est vrai que les exemplaires figurés dans l’art pariétal sont le plus souvent si schématiques qu’ils sont difficiles à identifier à coup sûr. Quelques exemplaires gravés ne présentent cependant aucun doute, comme ceux de la grotte de Fronsac et de l’abri Castanet (Dordogne). Un peu plus nombreux, les phallus en ronde-bosse sont en revanche bien reconnaissables (Duhard 1996). Les plus anciens d’entre eux, datés de l’Aurignacien, proviennent de l’abri Blanchard et de la Combe (Dordogne). Le premier, de 25 cm de long, a été sculpté dans la cheville osseuse d’une corne de bovin et le second, mesurant 4 cm seulement, dans une racine d’incisive de bovidé (Delluc 2003, p. 100, White 2003, p. 74). Mais on en connaît aussi au Magdalénien, comme l’exemplaire très réaliste en grès sculpté de la grotte II de Farincourt en Haute-Marne, dont il ne subsiste qu’un fragment d’une dizaine de centimètres (David 1996, p. 138 et fig. 10-1). Certains bâtons percés en bois de renne ont leur extrémité sculptée en forme de phallus, comme celui de 15 cm trouvé dans l’abri Montastruc, à Bruniquel (Tarn-et-Garonne) (Vialou 1991, p. 88). Encore plus remarquables, l’exemplaire de 9,5 cm de Gorge d’Enfer (Dordogne) est sculpté en double phallus, et le bâton percé phalliforme du Roc-de-Marcamps (Gironde), qui mesure 6,5 cm de long, a son gland sculpté en forme de tête humaine (Roussot et Ferrier 1970).

          Par ailleurs, il faut bien admettre que certaines statuettes féminines stylisées sont si ambiguës qu’on pourrait se demander s’il ne s’agirait pas plutôt de phallus. Ainsi la baguette en ivoire de mammouth provenant de Dolní Věstonice (Moravie) portant deux appendices et baptisée familièrement le « bâton à seins » pourrait aussi bien suggérer un phallus (Oliva 2017, p. 109). De même la « lame à la vulve » de la grotte du Placard (Charente), curieux objet en bois de renne de 15 cm de long, est mâle par sa forme phallique sculptée, femelle dans sa partie inférieure, évoquant un entrejambe féminin avec le départ des deux cuisses, la fente vulvaire bien marquée surmontée du mons veneris dont la pilosité a été représentée par de petites entailles gravées (Delporte 1993, p. 83).

          Les têtes isolées sont aussi rares que remarquables. Qu’elles soient gravées sur une paroi rocheuse ou sur un support mobile, elles sont le plus souvent vues de profil. Peu conformes à la réalité anatomique, elles semblent parfois dotées de véritables museaux, comme à Rouffignac, à moins qu’il ne s’agisse de masques placés par-dessus le visage, comme au Ker de Massat (Leroi-Gourhan 1965, p. 472, Barrière 1990, p. 35). Des masques semblent du reste avoir été représentés, lorsque des dièdres ou des becs rocheux ont été complétés par quelques traits ou points simulant des yeux ou une bouche, comme dans la grotte d’Altamira (Freeman et Gonzáles Echegaray 2001, p. 53-56). Lorsqu’elles sont gravées de face, les têtes humaines ressemblent à des caricatures, comme celle de Marsoulas, à moins qu’elles ne soient si schématiques qu’on ne peut dire si ce sont des têtes d’oiseaux ou des fantômes, comme aux Combarelles, à Font-de-Gaume ou au Portel (Leroi-Gourhan 1965, p. 472).

          Ce choix de ne pas représenter la tête — beaucoup de statuettes sont acéphales — ou bien de la déformer au point de la bestialiser a été interprété comme le refus de se concentrer sur l’individu pour mieux centrer l’art sur les universaux. D’autres vont encore plus loin et voient dans l’absence ou la déformation du visage l’expression de tabous, interdisant de privilégier le particulier sur le collectif, la transgression de cet interdit pouvant conduire à une punition, voire à la mort (Lorblanchet 1986, p. 36, Klíma 1995, p. 131). À mon sens, ces hypothèses d’explication révèlent surtout l’imagination débordante de leurs auteurs.

          Elles sont d’autant plus hasardeuses que les têtes humaines gravées ornant les plaquettes de calcaire de la grotte de la Marche à Lussac-les-Châteaux (Vienne) sont suffisamment réalistes pour qu’on n’hésite pas à les qualifier de véritables portraits. Cette grotte a livré plus de 1 500 plaquettes gravées dont 120 sont ornées de 77 têtes humaines, souvent difficiles à déchiffrer tant leurs traits sont enchevêtrés en un inextricable réseau de traits peu lisibles. Une fois isolés, ces visages, de profil ou de face, apparaissent comme assez réalistes même si certains, prognathes, semblent un peu caricaturaux. Leur très grande variété évoque une galerie de portraits de personnages ayant réellement existé. Les détails anatomiques sont si précis qu’ils permettent d’identifier le sexe et la classe d’âge des individus, la figuration de vieillards avec leurs rides bien marquées et d’enfants aux joues rebondies étant bien identifiable. Plusieurs individus portent une barbe parfois complétée par une moustache. Les cheveux sont courts ou longs, lisses ou nattés, relevés en chignon, quelquefois agrémentés d’une frange ou d’une mèche frontale, maintenus par un bandeau ou masqués par un bonnet, ce qui suggère que la chevelure faisait l’objet de soins particuliers (Pales et Tassin de Saint-Péreuse 1976).

          Les têtes isolées existent aussi en ronde-bosse. Quelques-unes d’entre elles sont assez réalistes, comme la célèbre « Dame à la Capuche » de Brassempouy, celle de Dolní Věstonice ou encore la saisissante tête d’Entrefoces (Asturies), sculptée dans un galet de quartzite de 12,5 × 8,5 cm peu modifié, qui n’a clairement jamais fait partie d’une statuette (González Morales 1990). La « Dame à la Capuche » découverte dans la grotte du Pape, à Brassempouy (Landes), doit son nom aux séries d’incisions profondes parallèles qui se recoupent et forment un quadrillage sur sa tête évoquant une chevelure ou une perruque. On ignore cependant si elle a été façonnée isolée ou si elle a été séparée du corps d’une statuette après cassure. Elle est de très petites dimensions, 3,6 cm de hauteur seulement, et présente un visage triangulaire avec les yeux, le front, les sourcils, le nez et le menton bien marqués, mais elle n’a pas de bouche (Piette 1907, pl. LXX-1). Le décor géométrique qui orne sa tête n’est pas unique, et plusieurs figurations féminines, de la France à la Sibérie, en présentent de comparables. Citons à titre d’exemple deux têtes isolées en ivoire provenant l’une de Kostienki I, l’autre de Mal’ta, plusieurs têtes de statuettes portant le même type de résille sur la tête, comme celles de Willendorf ou de Mal’ta, et la « Vénus à la tête quadrillée » sculptée de Laussel (Jelínek, 1975 [1973], p. 335, Delporte 1993, p. 61). On y a vu tour à tour une chevelure savamment nattée, une capuche ou une toque en fourrure, en cuir ou en tissu, ouvragée et décorée de rangées régulières d’ornements. La découverte d’individus inhumés portant sur la tête des petits coquillages perforés, des dents percées et des perles qui étaient sans doute cousus sur un ornement de tête, à Sungir’, dans la grotte du Cavillon, dans celle des Enfants à Grimaldi, ou encore à Arene Candide va dans le sens de cette hypothèse. Cela confirme que la chevelure faisait l’objet de soins particuliers, comme nous l’avons vu avec les gravures de la Marche et comme en témoigne indirectement la découverte, à Pavlov et Dolní Věstonice, de fines plaques oblongues en ivoire perforées aux deux extrémités et décorées de motifs géométriques qui étaient peut-être des barrettes ou des agrafes destinées à maintenir les cheveux (Jelínek 1975 [1973], p. 405).

          À Dolní Věstonice (Moravie), deux visages sont connus, dont l’un, triangulaire, très schématique, ressemble à un masque, et l’autre, beaucoup plus réaliste (Vénus XV), a été baptisé « le Leonardo da Vinci » ou parfois « la Mona Lisa » préhistorique. Cette tête en ivoire, qui mesure 4,6 cm de haut, a été découverte par Karel Absolon en 1925. Comme celle d’Entrefoces, elle n’a jamais fait partie d’une statuette plus grande. Le visage, triangulaire, au front élevé et bombé, est limité par des sourcils bien dessinés et séparé de la chevelure par une incision. Une seconde incision au sommet de la tête marque la limite de ce qui pourrait être un chignon. Les grands yeux en amande donnent à ce visage une réelle présence, le nez fin mais bien marqué surmonte une bouche dont la lèvre inférieure se creuse pour amorcer la fossette du menton, pointu et bien dégagé. Les oreilles manquent, peut-être recouvertes par la chevelure qui descend dans le cou. Son caractère féminin ou masculin a été discuté, dès sa découverte, mais rien ne permet de trancher (Absolon 1937, Bosinski 1994, p. 84, Jelínek 1990, p. 25, de Beaune et Balzeau 2016, p. 8).

        

        
          Des mains apposées sur la paroi des grottes

          Un peu plus de 600 mains ont été représentées dans une trentaine de grottes ornées, à toutes époques du Paléolithique supérieur, mais avec une prédominance au Gravettien. Elles sont inégalement réparties géographiquement, fréquentes dans les Pyrénées centrales, en Cantabrie et dans le centre de l’Espagne, nettement plus discrètes en Périgord et dans le Quercy (Paillet 2018). Une des plus importantes grottes à ce sujet est celle de Gargas (Hautes-Pyrénées) qui en compte 326 (Barrière 1976, Groenen 1988).

          Dans la plupart des cas, on a réalisé les mains avec la technique du pochoir, en les plaquant sur la paroi et en projetant de la peinture autour. Des expérimentations ont confirmé le recours à cette méthode, faites soit en crachant le colorant directement sur la paroi, soit en le soufflant à l’aide d’un tube comme un os d’oiseau servant de sarbacane (Lorblanchet 1980). On parle dans ce cas de mains « négatives ». Elles sont cernées de rouge dans 351 cas, de noir dans 197, plus rarement de jaune (18 cas) et de blanc (4 cas). Quelques mains « positives », enduites de colorant puis apposées sur la paroi à la manière d’un tampon, sont nettement plus rares. On en observe dans les grottes de la Baume Latrone, Bayol, Chauvet, Altamira, Fuente del Salín et Paglicci. Très exceptionnellement, elles ont été gravées ou obtenues par raclage, comme à Bara-Bahau, Bernifal et Roucadour (Paillet 2018). Les mains peuvent être isolées, groupées, ou associées à des figures animales, comme dans la grotte du Pech-Merle où elles entourent les deux chevaux pommelés (Lorblanchet 1980).

          Il est assez fréquent qu’un ou plusieurs doigts manquent, comme à Gargas, Cosquer, Tibiran et Maltravieso. Le pourcentage de mains « mutilées » est parfois très élevé, comme à Gargas où, sur les 231 mains repérées par Claude Barrière, 124 sont bien visibles, parmi lesquelles seules 10 sont complètes et 114 mutilées ; à Tibiran les 10 mains négatives sont toutes incomplètes (Barrière 1976, p. 73, Sahli 1969, p. 20). Dans près de la moitié des cas, les doigts sont réduits à une seule phalange, sauf le pouce qui reste toujours entier. D’autres combinaisons sont plus rares : tous les doigts complets à l’exception du majeur réduit à une phalange, les trois premiers doigts complets, et les deux autres réduits à une phalange. Encore plus rarement, l’auriculaire peut être absent (Barrière et Sueres 1993). À titre de curiosité, on peut aussi signaler, toujours réalisés avec la technique du pochoir, un bras entier aux Trois-Frères et à La Fuente del Salín et un poing fermé à Niaux, quoique ce dernier ait été contesté par certains (Moure Romanillo et al. 1984, Leroi-Gourhan 1965a, p. 305, Vialou 1986, p. 314).

          Que signifient ces mains ? Les mains positives ou négatives ont largement été figurées dans de nombreuses parties du monde et à des époques variées, que ce soit à l’air libre ou en grotte, depuis l’Amérique du Sud avec la Cueva de las Manos en Patagonie argentine, jusqu’à l’Afrique, l’Asie du Sud-Est et l’Australie. On pourrait y voir la volonté de marquer son passage en laissant une image de sa main. Mais rien ne dit que toutes ces mains répondaient à une même motivation. En ce qui concerne les empreintes de mains du Paléolithique, elles pourraient effectivement révéler une prosaïque volonté d’appropriation de la cavité, à la manière des graffiti modernes, comme la projection de boulettes d’argile contre les parois dont il a été question plus haut (chapitres II et III). Mais cela n’explique pas pourquoi une bonne partie d’entre elles ont été intentionnellement représentées incomplètes.

          Les mains incomplètes ont suscité maintes spéculations. Selon une première série d’hypothèses, l’absence de certaines phalanges a été interprétée comme étant d’origine pathologique. Ces individus auraient perdu des phalanges ou des doigts car ils souffraient de maladies ayant entraîné l’amputation ou l’atrophie de certains doigts, comme la maladie de Reynaud ou l’arthrite (Sahly 1966, Barrière 1976). Selon une autre hypothèse, ces individus se mutilaient volontairement, lors de rites, comme chez certaines tribus côtières australiennes et chez les San du Kalahari en signe de deuil (par ex. Cartailhac et Breuil 1906-1909, p. 140, Verbrugge 1969, p. 215). Mais on a du mal à imaginer des chasseurs se priver volontairement de leur main et certains ont fait remarquer qu’on n’a de toute façon jamais retrouvé de squelettes humains présentant des mains incomplètes ou atrophiées (Verbrugge 1970). De plus, l’étude des mutilations digitales connues ne rend jamais compte de ce que l’on voit à Gargas où près de la moitié des mains négatives présentent la mutilation la plus grave, avec les quatre derniers doigts réduits à une seule phalange (Groenen 1988, p. 101).

          Il est couramment admis aujourd’hui que les artistes apposaient leur main contre la surface rocheuse et repliaient certaines phalanges au moment de projeter la peinture. L’hypothèse du pliage des doigts a été émise dès 1926 par Georges-Henri Luquet, puis reprise par plusieurs auteurs, y compris par André Leroi-Gourhan qui pensait que c’était le dos de la main qui était plaqué sur la paroi, ce qui facilitait le pliage de certains doigts (Verbrugge 1970, Leroi-Gourhan 1964b, p. 102 et 1 967). Le pliage des doigts, qui est d’ailleurs bien attesté puisque des doigts de profil avec la dernière phalange repliée ont été représentés en négatif à Pech-Merle et à Gargas, est connu ethnographiquement et a été reproduit expérimentalement (Lorblanchet 1980, 2013). Marc Groenen pense pour sa part que c’est la paume qui était appliquée sur la paroi, ce qui lui fait conclure que 75 % des mains figurées sont des mains gauches, les droitiers apposant spontanément leur main gauche sur la paroi afin de conserver libre leur main droite pour effectuer le travail avec le colorant. Cela indiquerait que les droitiers étaient plus fréquents que les gauchers, comme c’est encore le cas aujourd’hui (Groenen 2011, p. 63-64). Si l’on comprend comment ces mains incomplètes étaient réalisées, cela n’explique pas pour quelle raison. André Leroi-Gourhan a émis une hypothèse qui mérite d’être évoquée (Leroi-Gourhan 1967). Il a remarqué que ces mains aux doigts raccourcis ou absents présentent un nombre de combinaisons limité, ce qui pourrait traduire un code gestuel dont nous ignorons la clef, mais qui pourrait avoir été utilisé pour la chasse silencieuse. Cette pratique est attestée en Australie et en Afrique du Sud où ces signes gestuels servaient aux chasseurs pour renseigner leurs compagnons de chasse sur la nature de l’animal aperçu. On connaît même des représentations de mains négatives à doigts repliés, par exemple dans l’abri de Black’s Palace, dans le nord-ouest du Queensland central en Australie (Leroi-Gourhan 1967, Brown, 1974, p. 100-101, Lorblanchet 1985, Ladron de Guevara 1993).

          Qui sont les auteurs de ces mains ? On a longtemps dit que toutes ces mains et en particulier celles de la grotte de Gargas appartenaient à des sujets de toutes les tranches d’âge et des deux sexes — enfants, adolescents, femmes et hommes adultes —, ce qui semble bien être le cas puisqu’on connaît même deux empreintes de mains de bébé à Gargas, et on peut apercevoir la main de l’adulte qui a maintenu celle du jeune enfant pendant la projection de colorant sur les deux mains (Sahly 1961 et chapitre II).

          Pour identifier le sexe de la personne ayant apposé sa main sur la paroi, une étude a été réalisée sur un panneau de plus de 10 000 ans, découvert dans la grotte de Masri II à l’est de Bornéo (Indonésie), décoré d’un ensemble de mains peintes en négatif. Elle consiste à calculer à l’aide d’un logiciel (Kalimain 1.0) l’indice de longueur (indice de Manning) entre l’index et l’annulaire : en effet, l’index et l’annulaire seraient de même longueur chez la femme, mais l’index serait plus court que l’annulaire chez l’homme (Chazine et Noury 2006). Ce logiciel a été testé dans la grotte Cosquer, mais, sur les 66 mains négatives présentes sur les parois, environ 65 % ne comprennent que 2 ou 3 doigts. L’indice de Manning et le logiciel Kalimain n’y sont donc pas utilisables. Seules 18 mains complètes ont pu être étudiées, et le logiciel a montré que les mains féminines y étaient plus nombreuses que les mains masculines (Chazine et al. 2008).

          En 2013, une étude a consisté à tester ce logiciel sur 32 mains observées dans 8 grottes différentes (dont 16 du Castillo, 6 de Gargas et 5 du Pech-Merle). Il s’est avéré que 24 d’entre elles étaient féminines. Après comparaison avec les mains d’étudiants et d’étudiantes américains, l’auteur de l’étude conclut que le dimorphisme sexuel était plus marqué au Paléolithique supérieur et que l’art préhistorique a pu être réalisé par les femmes. En 2005, R. Dale Guthrie avait déjà mené une étude comparable, basée sur la largeur de la paume de la main et le pouce, et en avait déduit que la majorité des mains étaient des mains d’adolescents (Snow 2013, Guthrie 2005).

          Si l’échantillon étudié est si réduit, c’est, comme nous l’avons vu, parce que la plupart des mains ont été intentionnellement représentées de manière incomplète et ne comportent que deux ou trois doigts. On peut donc s’interroger sur la validité statistique d’une telle étude. La seule chose que l’on peut retenir est que, pour les quelques grottes concernées, tant Guthrie que Snow s’accordent à reconnaître que les mains d’hommes adultes ne représentent qu’environ 10 % du total de l’ensemble des mains figurées. Les activités artistiques n’étaient donc pas exclusivement masculines. Mais il est aussi possible que les personnes qui apposaient leur main sur les parois des grottes n’aient pas été les mêmes que ceux qui réalisaient les figurations animales et les signes. Il est en effet peu probable que les enfants et les bébés dont on retrouve les mains négatives aient été les auteurs des autres figurations. Autant dire que rien ne prouve que les artistes n’aient pas été spécialisés en fonction de leurs compétences et des thèmes réalisés.

        

        
          Scènes narratives ou hasard des superpositions ?

          Si certaines associations de figures humaines et animales évoquent un récit, comme c’est le cas pour les hommes qui semblent aux prises avec des animaux — ours, bison ou ovibos —, et plutôt en mauvaise posture, d’autres sont plus douteuses. Dans ces différents cas, les humains se trouvent à côté ou devant les animaux qui les menacent.

          En revanche, lorsque les figures sont superposées, il est beaucoup plus difficile d’affirmer que leur association a été intentionnelle, tant les superpositions sont fréquentes dans l’art paléolithique. Nous avons vu précédemment le cas de la plaquette sur laquelle la gravure de ce qui semble être un nouveau-né recouvre celle d’une figuration féminine, association que certains ont voulu déchiffrer comme étant le récit d’un accouchement.

          L’absence de scènes représentant l’acte sexuel pourrait surprendre étant donné les nombreuses figurations de vulves et les quelques phallus connus. Un cas cependant mérite d’être mentionné car il a été publié comme étant la seule représentation de coït de l’art quaternaire (Bégouën et al. 1984). C’est une grande plaquette provenant de la grotte d’Enlène, en Ariège, dont plusieurs fragments ont été retrouvés, mais qui est encore incomplète. On peut y voir un bison gravé ainsi que trois silhouettes humaines. Deux d’entre elles, représentées de profil et tournées vers la droite, sont partiellement superposées. L’un des deux sujets, entier, a une silhouette « grêle » et le haut du corps légèrement penché en avant, avec les jambes repliées, comme s’il était en position accroupie. Il recouvre partiellement l’autre sujet, plus massif et ventru. Le haut de leurs deux corps est bien dissocié mais les deux bas sont imbriqués, ce qui, d’après les auteurs de l’étude, ne peut être fortuit. S’il est vrai que les deux corps sont partiellement superposés, il apparaît hasardeux d’affirmer qu’il s’agit d’une scène de copulation puisque l’acte sexuel lui-même n’est pas figuré, d’autant que, comme le reconnaissent eux-mêmes les auteurs, les personnages « ne présentent aucun caractère sexuel déterminant » (Ibid., p. 108).

          *

          Il est difficile de tirer des enseignements généraux à partir de ces figurations humaines tant elles varient par leurs supports, leurs techniques de réalisation et leurs thématiques. Tout au plus peut-on conclure que les figurations humaines les plus évidemment reconnaissables et les plus nombreuses sont celles des femmes, dont les attributs sexuels sont clairement mis en avant. Quant aux hommes, ils sont rares, beaucoup plus schématiques, mais parfois associés à des scènes qui évoquent la chasse, contrairement aux femmes, plutôt isolées. Étant donné le faible nombre de figurations pour une période aussi longue et pour une aire géographique couvrant toute l’Eurasie, il paraît hasardeux d’en conclure, comme n’hésite pas à le faire Jean-Pierre Duhard (1993), que cela prouve que les hommes chassaient et que les femmes se cantonnaient à leur rôle de mère. Nous avons vu que les choses n’étaient pas si simples (chapitre III).

        

        

    


  

  Conclusion

  
    Au terme de ce cheminement, nous disposons d’une constellation d’informations concernant le corps et le rapport au corps des individus qui peuplaient l’Europe au Paléolithique supérieur. Mis bout à bout, cela donne une sorte de patchwork fait de nombreux détails, de microévénements mis en lumière grâce à la sagacité et à la perspicacité des chercheurs qui ont su lire les vestiges, parfois aidés de moyens d’analyse performants. Il est pourtant difficile d’en tirer des généralités tant la période considérée est longue — quelque 30 000 ans — et l’aire géographique étendue, puisqu’elle couvre toute l’Eurasie.

    J’avais expliqué au début de cet ouvrage que j’ai délibérément limité mon propos à l’Homo sapiens le plus récent, essentiellement au Paléolithique supérieur européen, pour lequel nous disposons de vestiges archéologiques abondants. J’ai cependant fait quelques incursions dans les périodes plus anciennes, mais j’avais fait le choix de ne pas centrer mon propos sur les premiers Homo sapiens entre 300 000 et 100 000 ans car la vie quotidienne y est difficile à appréhender, faute de vestiges suffisamment nombreux. Quant aux premiers représentants du genre Homo qui ont précédé Homo sapiens, non seulement leurs vestiges sont rares, mais on peut aussi supposer que leur mode de vie et leur organisation sociale étaient trop éloignés de ceux de l’homme moderne pour pouvoir être inférés des maigres sources archéologiques.

    À y regarder de plus près, ces quelques incursions montrent que certains traits qui semblent spécifiques aux Homo sapiens du Paléolithique supérieur sont déjà présents antérieurement chez leurs prédécesseurs et chez leurs cousins néandertaliens. Il en est ainsi des indices de l’existence de vêtements, bien antérieurs à 40 000 ans. De même la presque totalité des témoins directs et indirects permettant de reconstituer les techniques de chasse et de collecte montrent que les aptitudes cognitives de l’homme actuel étaient présentes il y a au moins 100 000 ans, voire davantage, et semblent concerner les Néandertaliens tout autant que les hommes modernes. De même encore, les pratiques funéraires telles que l’inhumation existent bien avant 40 000 ans et sont le fait, là aussi, des deux populations cousines. Si l’on regarde les indices concernant les soins prodigués aux personnes physiquement diminuées, ils révèlent que ces pratiques étaient bien plus anciennes que ce qu’on pourrait imaginer et, là encore, partagées avec nos cousins disparus. Quant aux perceptions sensorielles que l’on peut inférer à partir des données archéologiques, on peine à trouver de grandes différences avec les hommes actuels, surtout en ce qui concerne le toucher et la vue, plus faciles à appréhender. Plus surprenant encore, il semblerait que les choix techniques qui mettent en œuvre le toucher sont bien antérieurs à l’émergence du genre Homo, ce qui va dans le même sens que les études sur les capacités cognitives nécessaires à l’invention technique, qui montrent que ces aptitudes sont en place bien plus tôt que ce qu’on a longtemps pensé (de Beaune 2004, 2009, 2011).

    Reste cependant un domaine qui paraît bien spécifique à l’homme moderne, et qui ne semble faire son apparition que récemment — il y a quelques dizaines de milliers d’années tout au plus —, c’est l’aptitude à figurer le monde. Que ce soit en Europe ou en Indonésie, les plus anciennes représentations figuratives n’excèdent pas 45 000 ans. Pourquoi l’homme n’a-t-il pas laissé de peintures ou de gravures figuratives plus anciennes ? On peut faire l’hypothèse qu’il n’en avait pas la capacité cognitive auparavant, mais cela paraît douteux puisque son architecture cérébrale était déjà en place depuis au moins 100 000 ans, voire davantage. Du reste, des préoccupations d’ordre esthétique semblent bien plus anciennes que l’apparition d’Homo sapiens (de Beaune 2013b). Autre hypothèse, il a effectivement peint ou gravé sur des parois rocheuses ou des supports périssables qui ne sont pas parvenus jusqu’à nous pour des raisons de conservation. C’est tout à fait envisageable et l’avenir dira ce qu’il en est. De toute façon, les sites ornés sont rares puisqu’un peu plus de 350 abris ou grottes ornés sont aujourd’hui connus, ce qui est bien peu pour une période qui s’étend sur 30 millénaires et toute l’Eurasie. La probabilité de retrouver des traces d’art plus anciennes est infime, surtout si c’était un art de plein air. Dernière hypothèse, les hommes et les femmes n’avaient tout simplement pas eu l’idée de représenter ce qu’ils voyaient dans leur environnement — après tout il existe des sociétés qui ne connaissent qu’un art schématique ou abstrait, voire pas d’art du tout.

    Mettons donc la question de l’art figuratif de côté et considérons tous les autres vestiges qui ont été évoqués dans cet ouvrage. Si l’on serre de près les vestiges, on s’aperçoit que tout se passe comme si les différents traits qui font la spécificité de l’homme moderne se sont mis en place non pas simultanément il y a environ 40 000 ans en Europe, ni même il y a 100 000 ans en Afrique, mais par petites touches, à la manière d’un puzzle qui se compléterait peu à peu ou plutôt d’une évolution en mosaïque, la figure du puzzle pouvant suggérer que cette évolution aurait une finalité, ce qui n’est évidemment pas le cas.

    Cette mise en place progressive des grands traits qui font l’humain d’aujourd’hui pourrait renvoyer au modèle modulaire de l’évolution cognitive en mosaïque proposée par Stephen Mithen (1996). Pour lui, l’explosion culturelle d’Homo sapiens résulte de changements importants dans l’architecture cognitive, notamment de l’apparition d’une nouvelle souplesse cognitive, autrement dit de la possibilité d’échanges d’informations entre plusieurs modules. Dans cette perspective, les premiers représentants du genre Homo, en particulier Homo erectus, auraient développé de manière indépendante deux formes d’intelligence : une intelligence technique, dont l’accroissement expliquerait le développement de l’outillage ; une intelligence sociale et communicative, dont l’accroissement se serait traduit par l’émergence de la conscience de soi et du langage. Développées indépendamment, ces deux intelligences (ces deux modules) auraient fusionné chez Homo sapiens. Mais cette vision présente l’inconvénient de supposer l’apparition indépendante de plusieurs aptitudes distinctes dont la concomitance aurait eu lieu par hasard. De plus, elle suppose que les aires cérébrales responsables des aptitudes différentes auraient été originellement séparées et auraient ensuite fusionné. L’approche modulaire se heurte au fait que l’on sait aujourd’hui qu’il existe une très large plasticité cérébrale et que les aires cérébrales ne sont pas aussi spécialisées et étanches que ce que l’on a longtemps cru ; de plus, l’évolution se produit par différenciation et spécialisation d’organes déjà existants plutôt que par fusion.

    Je propose pour ma part un modèle en mosaïque d’un autre ordre, que l’on pourrait comparer à celui de l’évolution génétique de l’humanité : d’abord une expansion et une dissémination à partir d’une origine quelque part à l’est de l’Afrique, entraînant des évolutions locales particulières par dérive génétique, puis, bien plus tard, une fois la conquête de l’ensemble de la planète réalisée, un brassage entre populations renforçant et réunifiant tout ce que les hommes ont en commun. On peut imaginer un schéma comparable, avec des rencontres et des fusions expliquant les inventions et les innovations techniques, sans que ces rencontres aient rien d’automatique ni de prédictible (de Beaune 2015 [2008]).

    Ainsi, notre panorama nous ramène au constat que ce qui fait la commune humanité de l’Homo sapiens devrait peut-être être élargi chronologiquement à certains de ses prédécesseurs. Si cela peut sembler (presque) une évidence, il ne va pourtant pas de soi que cette unité soit l’apanage de la seule espèce sapiens. Les spécialistes ont souvent tendance à imaginer une succession d’étapes évolutives avec un Rubicon — il y a 40 000 ans ou 100 000 ans peu importe —, marquant l’avènement de l’Homo sapiens actuel. Mais est-il légitime de chercher un Rubicon si l’évolution biologique et culturelle de l’homme s’est faite progressivement, en mosaïque, sans saut qualitatif ni cognitif ?

  




  
    APPENDICES

    






      Bibliographie

      
        
          	ABRAMOVA, Zoya A., L’Art paléolithique d’Europe orientale et de Sibérie, Grenoble, J. Millon, 1995.

          	ABSOLON, Karel, « The World’s Earliest Portrait — 30,000 Years Old », Illustrated London News, 2 octobre 1937, p. 549-553.

          	ADOVASIO, James M., SOFFER, Olga & PAGE, Jake, The Invisible Sex. Uncovering the True Roles of Women in Prehistory, Walnut Creek (CA), Left Coast Press, 2007.

          	AKAZAWA, Takeru, MUHESEN, Sultan, DODO, Yukio et al., « Neanderthal Infant Burial from the Dederiyeh Cave in Syria », Paléorient, 21 (2), 1995, p. 77-86.

          	AKAZAWA, Takeru, MUHESEN, Sultan, HAJIME, Ishida et al., « New Discovery of a Neanderthal Child Burial from the Dederiyeh Cave in Syria », Paléorient, 25 (2), 1999, p. 129-142.

          	ALBESSARD-BALL, Lou, GALLAS, Sophie & GRIMAUD-HERVÉ, Dominique, « Penser l’évolution du cerveau humain, de l’objet fossile au modèle virtuel », Intellectica, 73 (2), 2020, p. 27-56.

          	ALBRETHSEN, Svend Erik & BRINCH PETERSEN, Erik, « Excavation of a Mesolithic Cemetery at Vedbæk, Denmark », Acta Archaeologica, 47, Copenhague, Bagges, 1976, p. 1-28.

          	ALCALDE DEL RÍO, Hermilio, BREUIL, Henri & SIERRA, Lorenzo, Les Cavernes de la région cantabrique (Espagne), Monaco, Imprimerie Vve A. Chêne, coll. Peintures et gravures murales des cavernes paléolithiques 1911.

          	ALEMSEGED, Zeresenay, SPOOR, Fred, KIMBEL, William H. et al., « A Juvenile Early Hominin Skeleton from Dikika, Ethiopia », Nature, 443, 2006, p. 296-301 [doi.org/10.1038/nature05047].

          	ALEXANDRE-BIDON, Danièle, Une archéologie du goût. Céramique et consommation (Moyen Âge-Temps modernes), Paris, Picard, coll. Espaces médiévaux, 2005.

          	ALEXANDERSEN, Verner, « Teeth. Health, Disease and Use », dans Steen Hvass & Birger Storgaard (dir.), Digging into the Past. 25 Years of Archaeology in Denmark, Copenhagen, Royal Society of Northern Antiquaries, distributed by Aarhus Universitetsforlag, 1993, p. 81.

          	ALLAIN, Jacques, « L’industrie lithique et osseuse de Lascaux », dans Arlette Leroi-Gourhan & Jacques Allain (dir.), Lascaux inconnu, Paris, Éditions du CNRS, supplément à Gallia Préhistoire XII, 1979, p. 87-120.

          	ALLAIN, Jacques & RIGAUD, André, « Colles et mastics au Magdalénien », dans Monique Olive & Yvette Taborin (dir.), Nature et fonction des foyers préhistoriques, Actes du Colloque international de Nemours, 12-14 mai 1987, Nemours, Association pour la promotion de la recherche archéologique en Île-de-France, coll. Mémoires du Musée de Préhistoire d’Île-de-France, 1989, p. 221-223.

          	ALMEIDA, Miguel & NEVES, Maria João, « Amas de façonnage solutréens : potentiel, limitations et mode d’emploi d’un référentiel expérimental pour l’analyse spatiale », Actes du Colloque de Preuilly-sur-Claise, 21 octobre-1er novembre 2007, Le Solutréen… 40 ans après Smith’66, supplément à la Revue archéologique du centre de la France, 47, Tours, 2013, p. 213-224.

          	ANDERSON, Patricia, BEYRIES, Sylvie, OTTE, Marcel & PLISSON, Hugues (dir.), Traces et fonction : les gestes retrouvés, vol. 1, Actes du Colloque de Liège, 8-9-10 décembre 1990, Liège, Service de Préhistoire, coll. Études et recherches archéologiques de l’Université de Liège, 50, 1993.

          	ARENSBURG, Baruch, BAR-YOSEF, Ofer, BELFER-COHEN, Anna et al., « Une sépulture néanderthalienne dans la grotte de Kébara (Israël) », Comptes rendus de l’Académie des sciences de Paris, 300, série II, 1985, p. 227-233.

          	ARTHUR, Kathryn Weedman, « Feminine Knowledge and Skill Reconsidered. Women and Flaked Stone Tools », American Anthropologist, 112 (2), 2010, p. 228-243.

          	AUDOUZE, Françoise, « Les activités de boucherie à Verberie (Oise) », dans Jacques Tixier (dir.), Technologie préhistorique, Paris, Éditions du CNRS, coll. Notes et monographies techniques, no 25, 1988, p. 97-111.

          	—, « Domesticity and Spatial Organization at Verberie », dans Ezra Zubrow, Françoise Audouze & James G. Enloe (dir.), The Magdalenian Household. Unraveling Domesticity, Albany, State University of New York Press, 2010, p. 145-175.

          	AUDOUZE, Françoise & BEYRIES, Sylvie, « Chasseurs de rennes d’hier et d’aujourd’hui », dans Sylvie Beyries & Virginie Vaté (dir.), Les Civilisations du renne d’hier et d’aujourd’hui. Approches ethnohistoriques, archéologiques et anthropologiques, Actes des XXVIIes Rencontres d’archéologie et d’histoire d’Antibes, 2006, Antibes, Association pour la promotion et la diffusion des connaissances archéologiques, 2007, p. 185-208.

          	AUGEREAU, Anne, « Change and Continuity. Gender and Flint Knapping Activities during the Neolithic in the Paris Basin », dans Julia Katharina Koch & Wiebke Kirleis, Gender Transformations in Prehistoric and Archaic Societies, Leiden, Sidestone Press, coll. Scales of Transformation, 6, 2019, p. 435-458.

          	AVRAHAMI, Yael, The Senses of Scripture. Sensory Perception in the Hebrew Bible, New York, T. & T. Clark International, coll. The Library of Hebrew Bible / Old Testament Studies, 545, 2012.

          	AYOBI ARROK, Rania, Objets en terre du Néolithique précéramique au Proche-Orient : terre crue ou cuite ? « Les objets en terre cuite avant l’invention de la poterie », thèse de doctorat, Université Lumière Lyon II, 2013.

          	AZÉMA, Marc & RIVIÈRE, Florent, « Animation in Palaeolithic Art. A Pre-Echo of Cinema », Antiquity, 86, 2012, p. 316-324 [doi.org/10.1017/S0003598X00062785].

          	BADER, Otto N., Sungir’, verchnepaleolitičeskaja stojanka (Sungir’, site du Paléolithique supérieur), Moscou, Nauka, 1978 [en russe].

          	BADER, Otto N. & BADER, Nikolaĭ Ottovich, « Upper Palaeolithic Site Sunghir », dans Tatíana Ivanovna Alexeeva et Nikolaĭ Ottovich Bader (dir.), Homo sungirensis. Upper Palaeolithic Man. Ecological and Evolutionary Aspects of the Investigation, Moscou, Scientific World, 2000, p. 21-29.

          	BAFFIER, Dominique, JULIEN, Michèle & KARLIN, Claudine, « La femme et la préhistoire », Pénélope, 4, 1981, p. 95-99.

          	BALIKCI, Asen, The Netsilik Eskimo, Prospect Heights (Illinois), Waveland Press, 1970.

          	BAMFORTH, Douglas B. & FINLAY, Nyree, « Introduction : Archaeological Approaches to Lithic Production Skill and Craft Learning », Journal of Archaeological Method and Theory, 15 (1), 2008, p. 1-27 [doi.org/10.1007/s10816-007-9043-3].

          	BARHAM, Lawrence S., « Systematic Pigment Use in the Middle Pleistocene of South-Central Africa », Current Anthropology, 43 (1), 2002, p. 181-190 [doi : 10.1086/338292].

          	BARON-COHEN, Simon, KNICKMEYER, Rebecca C. & BELMONTE, Matthew K., « Sex Differences in the Brain : Implications for Explaining Autism », Science, 310 (5749), 2005, p. 819-823 [doi : 10.1126/science.1115455].

          	BARRIÈRE, Claude & SUÈRES, Michel, « Les mains de Gargas », Les Dossiers d’Archéologie, 178 : La main dans la Préhistoire, janvier 1993, p. 46-55.

          	BARRIÈRE, Claude, L’Art pariétal de la grotte de Gargas ; Palaeolithic Art in the Grotte de Gargas, textes en français et en anglais, Oxford, British Archaeological Reports, coll. BAR. Supplementary Series, 14, et Mémoire de l'Institut d'art préhistorique de Toulouse, 3, 1976.

          	—, L’Art pariétal du Ker de Massat, Toulouse, Presses universitaires du Mirail, coll. Mémoire de l’Institut d’art préhistorique de Toulouse, 5, 1990.

          	BARTHÉLÉMY, Jean-Hugues, La Société de l’invention. Pour une architectonique de l’âge écologique. Paris, Éditions Matériologiques, coll. Essais, 2018.

          	BAR-YOSEF, Ofer, « The Epi-Palaeolithic Complexes in the Southern Levant », dans Jacques Cauvin & Paul Sanlaville (dir.), Préhistoire du Levant, Paris, Éditions du CNRS, 1981, p. 389-408.

          	BAR-YOSEF, Ofer, VANDERMEERSCH, Bernard, ARENSBURG, Baruch et al., « The Excavations in Kebara Cave, Mount Carmel », Current Anthropology, 33 (5), 1992, p. 497-550.

          	BAZIN, Jean, Des Clous dans la Joconde. L’anthropologie autrement, Toulouse, Anacharsis, coll. Essais, 2008.

          	BEASLEY, Bruce, « Les bisons d’argile de la grotte du Tuc d’Audoubert », Bulletin de la Société préhistorique Ariège-Pyrénées, tome XLI, 1986, p. 23-30.

          	BEAUNE, Sophie A. de, Lampes et godets au Paléolithique, Paris, Éditions du CNRS, supplément à Gallia Préhistoire XXIII, 1987.

          	—, « Exemple ethnographique de l’usage pluri-fonctionnel d’un galet de quartz », Bulletin de la Société préhistorique française, 86 (2), 1989, p. 61-64.

          	—, « Approche expérimentale de techniques paléolithiques de façonnage de roches peu aptes à la taille », Paléo, 5, 1993, p. 155-177.

          	—, Les Galets utilisés au Paléolithique supérieur. Approche archéologique et expérimentale, Paris, CNRS Éditions, supplément à Gallia Préhistoire XXXII, 1997.

          	—, Les Hommes au temps de Lascaux. 40 000-10 000 avant J.-C., Paris, Hachette, coll. La vie quotidienne — Civilisations et Sociétés, 1999 [1995].

          	—, Pour une archéologie du geste. Broyer, moudre, piler, des premiers chasseurs aux premiers agriculteurs, Paris, CNRS Éditions, 2000.

          	—, « Origine du matériel de mouture : innovation et continuité du Paléolithique au Néolithique », dans Mouette Barboff, François Sigaut, Cozette Griffin-Kremer & Robert Kremer (dir.), Meules à grains, Actes du Colloque international, « Extraction, façonnage, commerce et utilisation des meules de moulin. Une industrie dans la longue durée », 16-19 mai 2002, La Ferté-sous-Jouarre, Paris, Ibis Press et Maison des Sciences de l’Homme, 2003, p. 15-30.

          	—, « The Invention of Technology : Prehistory and Cognition », Current Anthropology, 45 (2), 2004, p. 139-162.

          	—, « Technical Invention in the Palaeolithic : What if the Explanation Comes from the Cognitive and Neuropsychological Sciences ?, dans Sophie A. de Beaune, Frederick L. Coolidge & Thomas Wynn (dir.), Cognitive Archaeology and Human Evolution, New York, Cambridge, Cambridge University Press, 2009, p. 3-14.

          	—, « L’émergence des capacités cognitives chez l’homme. 1, Les premiers homininés. 2, Les Néandertaliens, 3, Le processus de l’invention : approche cognitive », dans René Treuil (dir.), L’Archéologie cognitive, partie I, Paris, Maison des Sciences de l’Homme, 2011, p. 33-90.

          	—, « Une science du temps », dans Sophie A. de Beaune & Henri-Paul Francfort (dir.), L’Archéologie à découvert, Paris, CNRS Éditions, 2012, p. 221-223.

          	—, « Introduction. Esthétique du geste technique », Gradhiva. Revue d’anthropologie et d’histoire des arts, 17, 2013a, p. 4-25.

          	—, « De la beauté du geste technique en préhistoire », Gradhiva. Revue d’anthropologie et d’histoire des arts, 17, 2013b, p. 26-49.

          	—, L’Homme et l’Outil. L’invention technique durant la Préhistoire, Paris, CNRS Éditions, coll. Biblis — Le passé recomposé, 2015 [2008].

          	—, Qu’est-ce que la Préhistoire ?, Paris, Gallimard, coll. Folio histoire, no 251, 2016.

          	—, « Le proche et le lointain. La perception sensorielle en préhistoire », L’Homme, 227-228, 2018, p. 69-100.

          	—, « Vertikaler Wissenstransfer in der longue durée. Eine Technische Perspektive auf die Entwicklung Jungpaläolithischer Kunst in Europa », Die Kunde, 2018-2019, p. 140-157.

          	—, « A Critical Analysis of the Evidence for Sexual Division of Tasks in the European Upper Paleolithic », dans Karenleigh A. Overmann & Frederick L. Coolidge (dir.), Squeezing Minds from Stones. Cognitive Archaeology & the Evolution of the Human Mind, Oxford, Oxford University Press, 2019, p. 376-405.

          	BEAUNE, Sophie A. de & BALZEAU, Antoine, Notre Préhistoire. La grande aventure de la famille humaine, Paris, Belin, 2016.

          	BEAUNE, Sophie A. de, COOLIDGE, Frederick L. & WYNN, Thomas (dir.), Cognitive Archaeology and Human Evolution, Cambridge, New York, Melbourne, Cambridge University Press, 2009.

          	BEDNARIK, Robert G., « Children as Pleistocene Artists », Rock Art Research, 25 (2), 2008, p. 173-182.

          	BÉGOUËN, Henri, « La magie aux temps préhistoriques », Mémoires de l’Académie des sciences, 12 (II), 1924, p. 417-432.

          	—, « À propos des Vénus paléolithiques. Lettre ouverte à Mr G.-H. Luquet », Journal de psychologie normale et pathologique, XXXI, 1934, p. 792-797.

          	—, « Les bases magiques de l’art préhistorique », Scientia, 4 (33), 1939, p. 202-216.

          	BÉGOUËN, Henri & BREUIL, Henri, Les Cavernes du Volp — Trois-Frères — Tuc d’Audoubert, Travaux de l’Institut de paléontologie humaine, Paris, Arts et Métiers graphiques, 1958.

          	BÉGOUËN, Henri & VALLOIS, Henri, « Les empreintes de pieds préhistoriques », Institut International d’Anthropologie, IIIe session, Amsterdam, 20-29 septembre 1927, Paris, E. Nourry, 1928, p. 323-338.

          	BÉGOUËN, Robert, CLOTTES, Jean, GIRAUD, Jean-Pierre & ROUZAUD, François, « Plaquette gravée d’Enlène, Montesquieu-Avantès (Ariège) », Bulletin de la Société préhistorique française, 79 (4), 1982, p. 103-109.

          	—, « Os plantés et peintures rupestres dans la caverne d’Enlène », dans Henri Delporte & Jean Clottes (dir.), Pyrénées préhistoriques, arts et sociétés, Actes du 118e Congrès national des Sociétés historiques et scientifiques, Pau, 25-29 octobre 1993, Paris, Éditions du Comité des Travaux historiques et scientifiques, 1996, p. 283-306.

          	BÉGOUËN, Robert, FRITZ, Carole, TOSELLO, Gilles et al., Le Sanctuaire secret des bisons. Il y a 14 000 ans, dans la caverne du Tuc d’Audoubert, Montesquieu-Avantès, Association Louis-Bégouën ; Paris, Éditions d’art Somogy, 2009.

          	BELLIER, Claire, BOTT, Saskya & CATTELAIN, Pierre, « Fiche rondelles », dans Fiches typologiques de l’industrie osseuse préhistorique, Cahier IV : Objets de parure, fiche 5.1, Aix-en-Provence, Publications de l’Université de Provence, 1991.

          	BELLO, Silvia M., PARFITT, Simon A. & STRINGER, Chris B., « Earliest Directly-Dated Human Skull-Cups », PLoS One, 6 (2), 2011 [doi.org/10.1371/journal.pone.0017026].

          	BELTRÁN MARTÍNEZ, Antonio, ROBERT, Romain & GAILLI, René, La cueva de Bédeilhac, Saragosse, Departamento de Prehistoria y Arqueología, coll. Monografías arqueológicas, 2, 1967.

          	BERGER, Lee, HAWKS, John, DE RUITER, Darryl J. et al., « Homo naledi, a New Species of the Genus Homo from the Dinaledi Chamber, South Africa », eLife, publication en ligne, 10 septembre 2015 [doi.org/10.7554/eLife.09560.002].

          	BERGER, Thomas D. & TRINKAUS, Erik, « Patterns of Trauma among the Neandertals », Journal of Archaeological Science, 22 (6), 1995, p. 841-852 [doi.org/10.1016/

            0305-4403(95)90013-6].

          	BERGH, Gerrit D. van den, KAIFU, Yousuke, KURNIAWAN, Iwan et al., « Homo floresiensis-like Fossils from the Early Middle Pleistocene of Flores », Nature, 534, 8 juin 2016, p. 245-248 [doi:10.1038/nature17999].

          	BERLIN, Brent & KAY, Paul, Basic Color Terms. Their Universality and Evolution, Berkeley, Los Angeles, Oxford, University of California Press, 1969.

          	BERMÚDEZ DE CASTRO, José María, MARTINÓN-TORRES, Maria, LOZANO, Marina et al., « Paleodemography of the Atapuerca. Sima de los Huesos Hominin Sample. A Revision and New Approaches to the Paleodemography of the European Middle Pleistocene Population », Journal of Anthropological Research, 60 (1), printemps 2004, p. 5-26 [www.journals.uchicago.edu/doi/10.1086/jar.60.1.3631006].

          	BIRD, Caroline F. M., « Woman the Tool Maker. Evidence for Women’s Use and Manufacture of Flaked Stone-Tools in Australia and New Guinea », dans Hilary du Cros & Laurajane Smith (dir.), Women in Archaeology. A Feminist Critique, Canberra, Australian National University, 1993, p. 22-30.

          	BISSON, Michael & WHITE, Randall, « L’imagerie féminine du Paléolithique. Étude des figurines de Grimaldi », Culture, XVI (2), 1996, p. 5-64.

          	BLANC, Alberto Carlo, « A New Paleolithic Cultural Element, Probably of Ideological Significance. The Clay Pellets of the Cave of Basura (Savona) », Quaternaria, 4, 1957, p. 111-119.

          	BLANC, Nicole & NERCESSIAN, Anne, La Cuisine romaine antique, Grenoble, Glénat ; Dijon, Faton, 1992.

          	BLANKHOLM, Hans Peter, « Southern Scandinavia », dans Geoff Bailey & Penny Spikins (dir.), Mesolithic Europe, Cambridge (UK), New York, Melbourne, Cambridge University Press, 2008, p. 107-131.

          	BOËDA, Éric & PELEGRIN, Jacques, « Approche expérimentale des amas de Marsangy. Les amas lithiques de la zone N19 du gisement magdalénien de Marsangy : approche méthodologique par l’expérimentation », Archéologie expérimentale, Cahier no 1, Beaune, Archéodrome, 1985, p. 19-36.

          	BOËDA, Éric, CONNAN, Jacques, DESSORT, Daniel et al., « Bitumen as a Hafting Material on Middle Palaeolithic Artefacts », Nature, 380, 1996, p. 336-338 [doi.org/10.1038/380336a0].

          	BOEGLIN, John A., « La vision des couleurs », dans André Delorme & Michelangelo Flückiger (dir.), Perception et réalité. Une introduction à la psychologie des perceptions, Bruxelles, Paris, De Boeck, coll. Neurosciences & cognition, 2003, p. 105-126.

          	BOLGER, Diane, « Introduction : Gender Prehistory — The Story so Far », dans Diane Bolger (dir.), A Companion to Gender Prehistory, Chichester (UK), Wiley-Blackwell, 2013, p. 1-19.

          	BORNSTEIN, Marc H., « Color Vision and Color Naming. A Psychophysiological Hypothesis of Cultural Difference », Psychological Bulletin, 80, 1973, p. 257-285.

          	BOSINSKI, Gerhard, « Menschendarstellungen der Altsteinzeit », dans le catalogue de l’exposition « Der Löwenmensch. Tier und Mensch in der Kunst der Eiszeit », Ulmer Museum, 11 septembre-13 novembre 1994, Sigmaringen, Jan Thorbecke Verlag, 1994, p. 77-99.

          	—, Gönnersdorf und Andernach-Martinsberg. Späteiszeitliche Siedlungsplätze am Mittelrhein, Coblence, Gesellschaft für Archäologie an Mittelrhein und Mosel e.V., 2007.

          	—, Femmes sans tête. Une icône culturelle dans l’Europe de la fin de l’époque glaciaire, Paris, Errance, 2011.

          	BOSINSKI, Gerhard & FISCHER, Gisela, Die Menschendarstellungen von Gönnersdorf der Ausgrabung 1968, Wiesbaden, Franz Steiner Verlag, coll. Der Magdalénien-Fundplatz Gönnersdorf, 1, 1974.

          	BOSINSKI, Gerhard, D’ERRICO, Francesco & SCHILLER, Petra, Die Gravierten Frauendarstellung von Gönnersdorf, Stuttgart, Franz Steiner, coll. Der Magdalénien-Fundplatz Gönnersdorf, 8, 2001.

          	BOULESTIN, Bruno, « Quelques réflexions à propos des coupes crâniennes préhistoriques », dans Bruno Boulestin & Dominique Henry-Gambier (dir.), Crânes trophées, crânes d’ancêtres et autres pratiques autour de la tête. Problèmes d’interprétation en archéologie, Actes de la Table ronde pluridisciplinaire, Musée national de Préhistoire des Eyzies-de-Tayac, octobre 2010, Oxford, Archaeopress, coll. British Archaeological Reports International Series, 2415, 2012, p. 35-45.

          	—, « Archéologie de la mort et anthropologie de l’Épipaléolithique et du Mésolithique », dans François Djindjian (dir.), La Préhistoire de la France, publié à l’occasion du XVIIIe Congrès mondial de l’Union International des Sciences Préhistoriques et Protohistoriques (UISPP), Paris, 4-9 juin 2018, Paris, Hermann, coll. Histoire et archéologie, 2018, p. 229-252.

          	BOURRILLON, Raphaëlle, Les Représentations humaines sexuées dans l’art du Paléolithique supérieur européen : diversité, réminiscences et permanences, thèse de doctorat, Université de Toulouse, 2009.

          	BOUZOUGGAR, Abdeljalil, BARTON, Nick, VANHAEREN, Marian et al., « 82,000-Year-Old Shell Beads from North Africa and Implications for the Origins of Modern Human Behavior », Proceedings of the National Academy of Sciences, 104 (24), 2007, p. 9964-9969 [doi.org/10.1073/pnas.0703877104].

          	BRACE, Selina, DIEKMANN, Yoan, BOOTH, Thomas J. et al., « Population Replacement in Early Neolithic Britain », bioRxiv, 18 février 2018 [doi.org/10.1101/267443].

          	BRADSHAW, John L., Human Evolution. A Neuropsychological Perspective, Londres, New York, Psychology Press Ltd, Taylor & Francis Group, 1997.

          	BRAUDEL, Fernand, « Histoire et Sciences sociales. La longue durée », Annales. Économies, Sociétés, Civilisations, 13 (4), 1958, p. 725-753.

          	BRAUNSTEIN, Jean-François, La Philosophie devenue folle. Le genre, l’animal, la mort, Paris, Grasset, coll. Essais et documents, 2018.

          	BREUIL, Henri, Quatre cents siècles d’art pariétal. Les cavernes ornées de l’âge du renne, Montignac, Centre d’Études et de Documentation Préhistoriques, 1952.

          	BREUIL, Henri, OBERMAIER, Hugo & ALCALDE DEL RÍO, Hermilio, La Pasiega à Puente-Viesgo (Santander) (Espagne), Monaco, Imprimerie Vve A. Chêne, Institut de Paléontologie humaine, coll. Peintures et gravures murales des cavernes paléolithiques, 1913.

          	BRIGGS, Jean L., Never in Anger. Portrait of an Eskimo Family, Cambridge (Mass.), Harvard University Press, 1974.

          	BROWN, Dale, « Le don du langage », dans Les Premiers Hommes, Pays-Bas, Time-Life International, coll. Les Origines de l’Homme, 1974, p. 96-123.

          	BROWN, Donald E., Human Universals, New York, McGraw-Hill, 1991.

          	BRUSATIN, Manlio, « Couleurs, histoire de l’art », Encyclopædia Universalis, 6, 1996, p. 682-687 [www.universalis.fr/encyclopedie/couleurs-histoire-de-l-art/].

          	BRůŽEK, Jaroslav, Fiabilité des procédés de détermination du sexe à partir de l’os coxal. Implications à l’étude du dimorphisme sexuel de l’homme fossile, thèse de doctorat, Muséum national d’histoire naturelle de Paris, 1991.

          	CARBONELL, Eudald & MOSQUERA, Marina, « The Emergence of a Symbolic Behaviour. The Sepulchral Pit of Sima de los Huesos, Sierra de Atapuerca, Burgos, Spain », Comptes rendus Palevol, vol. 5 (1-2), janvier-février 2006, p. 155-160 [doi.org/10.1016/j.crpv.2005.11.010].

          	CARTAILHAC, Émile & BREUIL, Henri, « Les mains rouges et noires et les dessins paléolithiques de la grotte de Gargas, commune d’Aventignan (Hautes-Pyrénées) », Bulletin de la Société d’Archéologie du Midi de la France, 37, 1906-1909, p. 138-143.

          	CARTAILHAC, Émile & BREUIL, Henri, « Une seconde campagne aux cavernes ornées de Niaux (Ariège) et de Gargas (Hautes-Pyrénées) », Comptes rendus des séances de l’Académie des inscriptions et belles-lettres, 1907, p. 213-222.

          	—, « Les peintures et gravures murales des cavernes pyrénéennes. III — Niaux (Ariège) », L’Anthropologie, 1908, p. 15-46.

          	CASAJUS, Dominique, La Tente dans la solitude. La société et les morts chez les Touaregs Kel Ferwan, Cambridge, Cambridge University Press ; Paris, Maison des Sciences de l’Homme, 1987.

          	CASEY, Joanna, « Just a Formality. The Presence of Fancy Projectile Points in a Basic Tool Assemblage », dans Susan Kent (dir.), Gender in African Prehistory, Walnut Creek, Londres, New Delhi, Alta Mira Press, 1998, p. 83-103.

          	CHAZINE, Jean-Michel & NOURY, Arnaud, « Identification sexuelle des empreintes de mains négatives du Panneau de la grotte de Gua Masri II (Est-Kalimantan/Borneo — Indonésie) / Sexual Determination of Hand Stencils on the Main Panel of the Gua Masri II Cave (East-Kalimantan / Borneo-Indonesia) », International Newsletter on Rock Art, 44, 2006, p. 21-26.

          	CHAZINE, Jean-Michel, COURTIN, Jean, NOURY, Arnaud & CLOTTES, Jean, « Hands Stencils in the Cosquer Cave : Men and / or Women ? », communication au Sixth World Archaeological Congress, Dublin, 2008.

          	CHRISTIEN-TREGARO, Jacqueline, « Les temps d’une vie. Sparte, une société à classe d’âge », Mètis. Anthropologie des mondes grecs anciens, 12, 1997, p. 45-79 [www.persee.fr/doc/metis_1105-2201_1997_num_12_1_1061].

          	CHURCHILL, Steven E., Human Upper Body Evolution in the Eurasian Later Pleistocene, thèse de doctorat, University of New Mexico, 1994.

          	CHURCHILL, Steven E. & FORMICOLA, Vincenzo, « A Case of Marked Bilateral Asymmetry in the Upper Limbs of An Upper Palaeolithic Male from Barma Grande (Liguria), Italy », International Journal of Osteoarchaeology, 7 (1), janvier 1997, p. 18-38 [doi.org/10.1002/(SICI)1099-1212(199701)7:1<18 ::AID-OA303>3.0.CO ; 2-R].

          	CLASSEN, Constance, Worlds of Sense. Exploring the Senses in History and accross Cultures, Londres, Routledge, 1993.

          	—, « Fondements pour une anthropologie du sensible », Revue internationale des Sciences sociales, 153, septembre 1997, p. 437-450.

          	CLASSEN, Constance (dir.), The Book of Touch, Oxford, New York, Berg, 2005.

          	CLASSEN, Constance & HOWES, David, Ways of Sensing. Understanding the Senses in Society, Londres, New York, Routledge, 2014.

          	CLASSEN, Constance, HOWES, David & SYNNOTT, Anthony, Aroma. The Cultural History of Smell, Londres, New York, Routledge, 1994.

          	CLOTTES, Jean, « Circonscription de Midi-Pyrénées », Gallia Préhistoire, 18 (2), 1975, p. 613-650.

          	—, La Grotte de Niaux (Ariège), Foix, Conseil départemental du tourisme de l’Ariège, 1976.

          	—, « Conservation des traces et des empreintes », Les Dossiers Histoire et Archéologie, 90 : Traces et messages de la préhistoire, 1985, p. 40-49.

          	—, Les Cavernes de Niaux. Art préhistorique en Ariège-Pyrénées, Paris, Errance, 2010.

          	—, Pourquoi l’art préhistorique ?, Paris, Gallimard, coll. Folio essais, no 557, 2015.

          	CLOTTES, Jean & GARCIA, Michel-Alain, « Ornolac — Ussat-les-Bains, grotte de Fontanet (Ariège) », dans Archéologie de la France. 30 ans de découvertes, publié à l’occasion de l’exposition dans les galeries nationales du Grand Palais, 27 septembre-31 décembre 1989, Paris, Réunion des musées nationaux, 1989, p. 99.

          	CLOTTES Jean, COURTIN, Jean & VANRELL, Luc, « Images préhistoriques et “médecines” sous la mer » / Prehistoric Images and Medicines under the Sea, International Newsletter on Rock Art, 42, 2005, p. 1-8.

          	CLOTTES, Jean, DUDAY, Henri & GARCIA, Michel-Alain, « L’ichnologie ou la longue traque des traces », Spelunca, 23, 1986, p. 38-43.

          	COCHARD, David & LAROULANDIE, Véronique, « Utilisation des petits gibiers au Paléolithique : apports de quarante années de recherches menées dans l’Hexagone », dans François Djindjian (dir.), La Préhistoire de la France, publié à l’occasion du XVIIIe Congrès mondial de l’Union International des Sciences Préhistoriques et Protohistoriques, Paris, 4-9 juin 2018, Paris, Hermann, coll. Histoire et archéologie, 2018, p. 149-179.

          	CODDING, Brian F., BLIEGE BIRD, Rebecca & BIRD, Douglas W., « Provisioning Offspring and Others. Risk-Energy Trade-Offs and Gender Differences in Hunter-Gatherer Foraging Strategies », Proceedings of the Royal Society of London B. Biological Sciences, 278 (1717), 2011, p. 2502-2509.

          	COHEN, Mark Nathan & BENNETT, Sharon, « Skeletal Evidence for Sex Roles and Gender Hierarchies in Prehistory », dans Barbara Diane Miller (dir.), Sex Roles and Gender Hierarchies, Cambridge (UK), Cambridge University Press, 1998, p. 273-296.

          	COLLARD, Mark, TARLE, Lia, SANDGATHE, Dennis, ALLAN, Alexander, « Faunal Evidence for a Difference in Clothing Use between Neanderthals and Early Modern Humans in Europe », Journal of Anthropological Archaeology, 44, décembre 2016, p. 235-246 [doi.org/10.1016/j.jaa.2016.07.010].

          	COLLIN, Fernand & JARDÓN-GINER, Paola, « Travail de la peau avec des grattoirs emmanchés. Réflexions sur des bases expérimentales et ethnographiques », dans Patricia C. Anderson et al. (dir.), Traces et fonction : les gestes retrouvés, vol. 1, Actes du Colloque international de Liège, 8-10 décembre 1990, Liège, Université de Liège, coll. Études et Recherches archéologiques de l’Université de Liège, 50, 1993, p. 105-117.

          	CONARD, Nicholas J., « A Female Figurine from the Basal Aurignacian of Hohle Fels Cave in Southwestern Germany », Nature, 459, 2009, p. 248-252 [doi:10.1038/nature07995].

          	CONARD, Nicholas J., MALINA, Maria & MÜNZEL, Susanne C., « New Flutes Document the Earliest Musical Tradition in Southwestern Germany », Nature, 460, 2009, p. 737-740 [doi:10.1038/nature08169].

          	COOK, Della Collins, BUIKSTRA, Jane E., DEROUSSEAU, Jean C. et al., « Vertebral Pathology in the Afar Australopithecines », American Journal of Physical Anthropology, 60 (1), 1983, p. 83-101.

          	COOK, Jill, « Was bedeutet ein Name ? Ein Rückblick auf die Ursprünge, Geschichte und Unangemessenheit des Begriffs Venusfigur / What’s in a Name ? A Review of the Origins, History and Unsuitability of the Term Venus Figurine », Die Kunde. Zeitschrift für niedersächsische Archäologie, Neue Folge, 66, 2015, p. 43-72.

          	COOLIDGE, Frederick L. & WYNN, Thomas, The Rise of Homo sapiens. The Evolution of Modern Thinking, Chichester (UK), Wiley-Blackwell, 2009.

          	COQUET, Michèle, « Voir, sentir, figurer », L’Homme, 203-204, 2012, p. 429-456, [doi.org/10.4000/lhomme.

            23251].

          	COQUEUGNIOT, Hélène, « Handicap et compassion au Paléolithique : points de vue paléoanthropologiques », dans Alain Froment & Hervé Guy (dir.), Archéologie de la santé, anthropologie du soin, Paris, La Découverte, coll. Recherches, 2019, p. 262-273.

          	COQUEUGNIOT, Hélène, DUTOUR, Olivier, ARENSBURG, Baruch et al., « Earliest Cranio-Encephalic Trauma from the Levantine Middle Palaeolithic : 3D Reappraisal of the Qafzeh 11 Skull, Consequences of Pediatric Brain Damage on Individual Life Condition and Social Care », PLoS One, 9 (7), 2014, p. 1-10 [doi.org/10.1371/journal.pone.0102822].

          	CORBIN, Alain, Le Miasme et la Jonquille. L’odorat et l’imaginaire social aux XVIIIe et XIXe siècles, Paris, Aubier Montaigne, coll. Collection historique, 1982.

          	—, « Histoire et anthropologie sensorielle », Anthropologie et Sociétés, 14 (2), 1990, p. 13-24.

          	—, Les Cloches de la terre. Paysage sonore et culture sensible dans les campagnes au XIXe siècle, Paris, Albin Michel, coll. L’Évolution de l’humanité, 1994.

          	CORBIN, Alain, COURTINE, Jean-Jacques & VIGARELLO, Georges (dir.), Histoire des émotions, 3 vol., Paris, Le Seuil, 2016.

          	COSTIN, Cathy Lynne, « Gender and Textile Production in Prehistory », dans Diane Bolger (dir.), A Companion to Gender Prehistory, Chichester, Wiley-Blackwell, 2013, p. 180-202.

          	COURAUD, Claude, « Pigments utilisés en Préhistoire. Provenance, préparation, mode d’utilisation », L’Anthropologie, 82 (1), 1988, p. 17-28.

          	CRAWFORD, Sally, « The Archaeology of Play Things. Theorising a Toy Stage in the ‘Biography’ of Objects », Childhood in the Past, An International Journal, 2 (1), 2009, p. 55-70 [doi.org/10.1179/cip.2009.2.1.55].

          	CROMPTON, Robin Huw, MCCLYMONT, Juliet, THORPE, Susannah et al., « Functional Anatomy, Biomechanical Performance Capabilities and Potential Niche of StW 573 : An Australopithecus Skeleton (circa 3.67 Ma) from Sterkfontein Member 2, and its Significance for the Last Common Ancestor of the African Apes and for Hominin Origins », BioRxiv, nov. 29, 2018, p. 481556 [doi.org/10.1101/481556].

          	CRUBÉZY, Éric, « Ce que nous savons, ce que nous ne savons pas et ce que nous pouvons espérer savoir de l’état sanitaire des sociétés du passé », dans Alain Froment & Hervé Guy (dir.), Archéologie de la santé, anthropologie du soin, Paris, La Découverte, coll. Recherches, 2019, p. 83-94.

          	D’ERRICO, Francesco, HENSHILWOOD, Christopher, LAWSON, Graeme et al., « Archaeological Evidence for the Emergence of Language, Symbolism, and Music — An Alternative Multidisciplinary Perspective », Journal of World Prehistory, 17 (1), 2003, p. 1-70 [DOI:10.1023/A:1023980201043].

          	DAHLBERG, Frances (dir.), Woman the Gatherer, New Haven, Yale University Press, 1981.

          	DARWIN, Charles, The Descent of Man, and Selection in Relation to Sex, 2 vol., 1re éd., Londres, John Murray, 1871.

          	—, The Expression of the Emotions in Man and Animals, Londres, John Murray, 1872.

          	DASTUGUE, Jean & LUMLEY, Marie-Antoinette de, « Les maladies des hommes préhistoriques du Paléolithique et du Mésolithique », dans Henry de Lumley (dir.), La Préhistoire française, tome I, Paris, Éditions du CNRS, 1976, p. 612-622.

          	DAVID, Serge, « La fin du Paléolithique supérieur en Franche-Comté : environnement, cultures, chronologie », Gallia Préhistoire, 38, 1996, p. 111-248 [doi.org/10.3406/galip.1996.2146].

          	DAVIS, Simon J. M. & VALLA, François, « Evidence for the Domestication of the Dog 12.000 Years ago in the Natufian of Israel », Nature, 276, 1978, p. 608-610.

          	DAWSON, James E. & TRINKAUS, Erik, « Vertebral Osteoarthritis of the Chapelle-aux-Saints 1 Neanderthal », Journal of Archaeological Science, 24, 1997, p. 1015-1021 [doi.org/10.1006/jasc.1996.0179].

          	DAY, Michael H. & LEAKEY, Richard E. F., « New Evidence of the Genus Homo from East Rudolf, Kenya (III) », American Journal of Physical Anthropology, 41 (3), 1974, p. 367-380 [doi.org/10.1002/ajpa.1330410304].

          	DEBOUT, Grégory, « Un atelier de peausserie il y a 12 000 ans à Pincevent ? », dans Sylvie Beyries & Virginie Vaté (dir.), Les Civilisations du renne d’hier et d’aujourd’hui. Approches ethnohistoriques, archéologiques et anthropologiques, Actes des XXVIIes Rencontres d’archéologie et d’histoire d’Antibes, 19-21 octobre 2006, Antibes, Éditions APDCA, 2007, p. 439-455.

          	DE GUSTA, David, « Comparative Skeletal Pathology and the Case for Conspecific Care in Middle Pleistocene Hominids », Journal of Archaeological Science, 29 (12), 2002, p. 1435-1438.

          	—, « Aubesier 11 Is Not Evidence of Neanderthal Conspecific Care », Journal of Human Evolution, 45 (1), 2003, p. 91-94.

          	DE LAGUNA, Frederica, « A Comparison of Eskimo and Palaeolithic Art », American Journal of Archaeology, 36 (4), 1932, p. 477-511.

          	DELATTRE, Valérie, Handicap : quand l’archéologie nous éclaire, Paris, Le Pommier / Universcience Éditions, Paris, coll. Le Collège, 2018.

          	—, « Handicaps et sociétés du passé », dans Alain Froment & Hervé Guy (dir.), Archéologie de la santé, anthropologie du soin. Paris, La Découverte, coll. Recherches, 2019, p. 253-261.

          	DELLUC, Brigitte & DELLUC, Gilles, « L’accès aux parois », dans Arlette Leroi-Gourhan & Jacques Allain (dir.), Lascaux inconnu, Paris, Éditions du CNRS, supplément à Gallia Préhistoire XII, 1979, p. 121-142.

          	—, La Vie des hommes de la Préhistoire, Rennes, Éditions Ouest-France, 2003.

          	DELORME, André, « Perception et réalité », dans André Delorme & Michelangelo Flückiger (dir.), Perception et réalité. Une introduction à la psychologie des perceptions, Bruxelles, Paris, De Boeck, coll. Neurosciences & cognition, 2003, p. 7-17.

          	DELPORTE, Henri, « Fouilles de Brassempouy en 1982, 1983 et 1984 », Bulletin de la Société de Borda, 399, 3e trimestre 1985, p. 475-490.

          	—, L’Image des animaux dans l’art préhistorique, Paris, Picard, 1990.

          	—, L’Image de la femme dans l’art préhistorique, Paris, Picard, 1993.

          	DETTWYLER, Katty A., « Can Paleopathology Provide Evidence for ‘Compassion’ ? », American Journal of Physical Anthropology, 84 (4), 1991, p. 375-384.

          	DÍAZ-ANDREU, Margarita, GARCÍA ATIÉNZAR, Gabriel, GARCÍA BENITO, Carlos & MATTIOLI, Tommaso, « Do You Hear What I See ? Analysing Visibility and Audibility in the Rock Art Landscape of the Alicante Mountains of Spain », Journal of Anthropological Research 73 (2), 2017, p. 181-213.

          	DIRKS, Paul HGM, BERGER, Lee R., ROBERTS, Eric M. et al., « Geological and Taphonomic Context for the New Hominin Species Homo naledi from the Dinaledi Chamber, South Africa », eLife, 10 sept. 2015 [doi:10.7554/eLife.09561].

          	DOAT, David, « Handicap, compassion et soin : les sources préhistoriques et polémiques d’une question toujours actuelle », ALTER. Revue européenne de recherche sur le handicap, 10, 2016, p. 10-23.

          	DONALD, Merlin, Origins of the Modern Mind. Three Stages in the Evolution of Culture and Cognition, Cambridge (Mass.), Harvard University Press, 1991.

          	DONOHOE, Felicity, « ‘Hand him over to me and I shall know very well what to do with him’. The Gender Map and Ritual Native Female Violence in Early America », dans Rachel Jones, Hamid Van Koten, Chris Murray & Keith Williams (dir.), Debating the Difference. Gender, Representation and Self-Representation, Dundee (Écosse), University of Dundee, Duncan of Jordanstone College of Art & Design, 2010.

          	DRAPER, Patricia, « Social and Economic Constraints on Child Life », dans Richard B. Lee & Irven DeVore (dir.), Kalahari Hunter-Gatherers. Studies of the !Kung San and their Neighbors, Cambridge (MA) ; Londres, Harvard University Press, 1976, p. 200-217.

          	DUBOIS, Danièle, ROUBY, Catherine & SICARD, Gilles, « Catégories sémantiques et sensorialités : de l’espace visuel à l’espace olfactif », Enfance, 50 (1), 1997, p. 141-151.

          	DUDAY, Henri & GARCIA, Michel-Alain, « Les empreintes de l’Homme préhistorique. La grotte du Pech-Merle à Cabrerets (Lot) : une relecture significative des traces de pieds humains », Bulletin de la Société préhistorique française, 80 (7), 1983, p. 207-215.

          	—, « L’homme et la caverne », Les Dossiers Histoire et Archéologie, 90 : Traces et messages de la préhistoire, 1985, p. 35-39.

          	—, « La Paléoichnologie humaine », Bulletin de la Société d’Anthropologie du Sud-Ouest, 21, 1986, p. 43-54.

          	DUDAY, Henri & PERRUCHON, Édouard, « La marche humaine », Les Dossiers Histoire et Archéologie, 90 : Traces et messages de la préhistoire, 1985, p. 29-34.

          	DUHARD, Jean-Pierre, Réalisme de l’image féminine paléolithique, Paris, CNRS Éditions, coll. Cahiers du Quaternaire, 19, 1993a.

          	—, « Upper Palaeolithic Figures as a Reflection of Human Morphology and Social Organization », Antiquity, 67 (254), 1993b, p. 83-91 [doi.org/10.1017/S0003598X00045087].

          	—, « De la confusion entre morphologie et géométrie dans les figurations féminines gravettiennes et du supposé style gravettien », Bulletin de la Société préhistorique française, 92 (3), 1995, p. 302-312.

          	—, Réalisme de l’image masculine paléolithique, Grenoble, J. Millon, coll. L’homme des origines, 1996.

          	DUMONT, Louis, Essais sur l’individualisme. Une perspective anthropologique sur l’idéologie moderne, Paris, Le Seuil, coll. Esprit, 1983.

          	DUPIRE, Marguerite, « Des goûts et des odeurs : classifications et universaux », L’Homme, 104, 1987, p. 5-25.

          	DUTOUR, Olivier J., « Enthesopathies (Lesions of Muscular Insertions) as Indicators of the Activities of Neolithic Saharan Populations », American Journal of Physical Anthropology, 71 (2), 1986 p. 221-224 [doi.org/10.1002/ajpa.1330710209].

          	DYBLE, Mark, SALALI, Gul Deniz, CHAUDHARY, Nikhil et al., « Sex Equality Can Explain the Unique Social Structure of Hunter-Gatherer Bands », Science, 348 (6236), p. 796-798 [doi : 10.1126/science. aaa5139].

          	EALS, Marion & SILVERMAN, Irwin, « The Hunter-Gatherer Theory of Spatial Sex Differences. Proximate Factors Mediating the Female Advantage in Recall of Object Arrays », Ethology and Sociobiology, 15 (2), 1994, p. 95-105.

          	EGELAND, Charles P., DOMÍNGUEZ-RODRIGO, Manuel, RAYNE PICKERING, Travis et al., « Hominin Skeletal Part Abundances and Claims of Deliberate Disposal of Corpses in the Middle Pleistocene », Proceedings of the National Academy of Sciences of the United States of America, 115 (18), 2018, p. 4601-4606 [doi.org/10.1073/pnas.1718678115].

          	EINWÖGERER, Thomas, HÄNDEL, Marc, NEUGEBAUER-MARESCH, Christine et al., « The Gravettian Infant Burials from Krems-Wachtberg, Austria », dans Krum Bŭchvarov (dir.), Babies Reborn : Infant/Child Burials in Pre- and Protohistory, Proceedings of the XV World Congress, Lisbonne, 4-9 septembre 2006, Oxford, Archaeopress, coll. British Archaeological Reports International Series, 1832, 2008, p. 15-19.

          	ENDICOTT, Kirk L., « Gender Relations in Hunter-Gatherer Societies », dans Richard B. Lee & Richard H. Daly (dir.), The Cambridge Encyclopedia of Hunters and Gatherers (Reprint), Cambridge (UK) ; New York, Cambridge University Press, 2004, p. 411-418.

          	ENLOE, James G. & DAVID, Francine, « Le remontage des os par individus : le partage du renne chez les Magdaléniens de Pincevent (La Grande Paroisse, Seine-et-Marne) », Bulletin de la Société préhistorique française, 86 (9), 1989, p. 275-281.

          	EREN, Metin I., BRADLEY, Bruce A. & SAMPSON, Garth C., « Middle Paleolithic Skill Level and the Individual Knapper. An Experiment », American Antiquity, 76 (2), 2011, p. 229-251.

          	ESHED, Vered, GOPHER, Avi, GALILI, Ehud & HERSHKOVITZ, Israel, « Musculoskeletal Stress Markers in Natufian Hunter-Gatherers and Neolithic Farmers in the Levant. The Upper Limb », American Journal of Physical Anthropology, 123 (4), 2004, p. 303-315 [doi.org/10.1002/ajpa.10312].

          	ESTALRRICH, Almudena & ROSAS, Antonio, « Division of Labor by Sex and Age in Neandertals. An Approach through the Study of Activity-Related Dental Wear », Journal of Human Evolution, 80, 2015, p. 51-63 [doi.org/10.1016/j.jhevol.2014.07.007].

          	ESTIOKO-GRIFFIN, Agnes & BRION GRIFFIN, P., « Woman the Hunter. The Agta », dans Frances Dahlberg (dir), Woman the Gatherer, New Haven, Yale University Press, 1981, p. 121-151.

          	FARGE, Arlette, Le Bracelet de parchemin. L’écrit sur soi au XVIIIe siècle, Paris, Bayard, 2003.

          	—, La Révolte de Mme Montjean. L’histoire d’un couple d’artisans au siècle des Lumières, Paris, Albin Michel, 2016.

          	FINLAY, Nyree, « Gender and Lithic Studies in Prehistoric Archaeology », dans Diane Bolger (dir.), A Companion to Gender Prehistory, Chichester, Wiley-Blackwell, 2013, p. 142-160.

          	FINLAYSON, Clive, BROWN, Kimberly, BLASCO, Ruth et al., « Birds of a Feather : Neanderthal Exploitation of Raptors and Corvids », PLoS One, 7 (9), 2012 [doi.org/10.1371/journal.pone.0045927].

          	FONTANA, Laure, « The Four Seasons of Reindeer : Non-Migrating Reindeer in the Dordogne Region (France) between 30 and 18 k ? Data from the Middle and Upper Magdalenian at La Madeleine and Methods of Seasonality Determination », Journal of Archaeological Science. Reports, 12, 2017, p. 346-362.

          	FORMICOLA, Vincenzo, « From the Sunghir Children to the Romito Dwarf : Aspects of the Upper Paleolithic Funerary Landscape », Current Anthropology, 48 (3), 2007, p. 446-453, [doi.org/10.1086/517592].

          	FORMICOLA, Vincenzo, PONTRANDOLFI, Antonella & SVOBODA, Jiří, « The Upper Paleolithic Triple Burial of Dolní Vēstonice : Pathology and Funerary Behavior », American Journal of Physical Anthropology, 115, 2001, p. 372-379 [doi : 10.1002/ajpa.1093].

          	FRAYER, David W., MACCHIARELLI, Roberto & MUSSI, Margherita, « A Case of Chondrodystrophic Dwarfism in the Italian Late Upper Paleolithic », American Journal of Physical Anthropology, 75 (4), 1988, p. 549-565.

          	FRAYER, David W., « The Dental Remains from Krškany (Slovakia) and Vedrovice (Czech Republic) », Anthropologie 42 (1), 2004, p. 71-103 [puvodni.mzm.cz/Anthropologie/article.php?ID=58].

          	FREEMAN, Leslie G., GONZÁLEZ ECHEGARAY, Joaquín, BERNALDO DE QUIRÓS, Federico & OGDEN, J., Altamira Revisited and Other Essays on Early Art, Chicago, Institute for Prehistoric Investigations ; Santander, Centro de Investigación y Museo de Altamira, 1987.

          	FREEMAN, Leslie G. & GONZÁLEZ ECHEGARAY, Joaquín, La Grotte d’Altamira, Paris, Le Seuil / La maison des roches, coll. Terres préhistoriques, 2001.

          	FUENTES, Oscar, La Forme humaine dans l’art magdalénien et ses enjeux. Approche des structures élémentaires de notre image et son incidence dans l’univers symbolique et social des groupes paléolithiques, thèse de doctorat, Université Paris I Panthéon-Sorbonne, 2013.

          	GAILLI, René, NOUGIER, Louis-René & ROBERT, Romain, « Compléments iconographiques inédits ou peu connus de la grotte de Bédeilhac (Ariège) », Bulletin de la Société préhistorique de l’Ariège, tome XXII, 1967, p. 21-31.

          	GAMBIER, Dominique & LE MORT, Françoise, « Modifications artificielles et séries anciennes : possibilités et limites de l’interprétation palethnologique », Bulletins et Mémoires de la Société d’Anthropologie de Paris, nouvelle série, tome 8, fascicule 3-4, 1996, p. 245-260 [doi.org/10.3406/bmsap.1996.2446].

          	GAMBLE, Clive, Origins and Revolutions. Human Identity in Earliest Prehistory, Cambridge, Cambridge University Press, 2007.

          	GARATE, Diego, RIVERO, Olivia, RIOS GARAIZAR, Joseba et al., « Du nouveau à Aitzbitarte (Pays basque) : l’alcôve des bisons sur argile », International Newsletter on Rock Art, 80, 2018, p. 9-11.

          	GARCIA, Michel-Alain & DUDAY, Henri, « Montespan (Haute-Garonne) », dans Archéologie de la France. 30 ans de découvertes, ouvrage publié à l’occasion de l’exposition aux galeries nationales du Grand Palais, 27 septembre-31 décembre 1989, Paris, Réunion des musées nationaux, 1989, p. 99.

          	GARCIA, Michel-Alain, DUDAY, Henri & COURTAUD, Patrice, « Les empreintes du réseau Clastres », Bulletin de la Société préhistorique de l’Ariège, tome XLV, 1990, p. 167-174.

          	GÄRDENFORS, Peter, How Homo Became sapiens. On the Evolution of Thinking, Oxford, Oxford University Press, 2004.

          	GARGETT, Robert H., « Grave Shortcomings. The Evidence for Neandertal Burial », Current Anthropology, 30, 1989, p. 326-329.

          	—, « Middle Paleolithic Burial is not a Dead Issue. The View from Qafzeh, Saint-Césaire, Kebara, Amud and Dederiyeh », Journal of Human Evolution, 37 (1), 1999, p. 27-90.

          	GÉLARD, Marie-Luce, « L’anthropologie sensorielle en France. Un champ en devenir ? », L’Homme, 217, 2016, p. 91-107.

          	GERASIMOV, Mikhail M., « Obrabotska Kosti na paleoliticeskoj stojanke Mal’ta » (« Le travail de l’os sur le site paléolithique de Malta »), Materialy i Issledovaniya po Arheologi SSSR (Matériaux et recherches sur l’Archéologie d’URSS), 2, 1941, p. 65-85 [en russe].

          	—, « Paleoliticheskaya stoyanka Mal’ta (Raskopki 1956-1957 gg.) », Sovetskaya Etnografiya, 3, 1958, p. 28-52.

          	GIACOBINI, Giacomo, « Richesse et diversité du rituel funéraire au Paléolithique supérieur. L’exemple des sépultures italiennes », Diogène, 214 (2), 2006, p. 24-46.

          	GIFFORD-GONZALEZ, Diane, « You Can Hide, but You Can’t Run : Representation of Women’s Work in Illustrations of Palaeolithic Life », Visual Anthropology Review, 9 (1), 1993, p. 3-21.

          	GILLIGAN, Ian, « Neanderthal Extinction and Modern Human Behavior. The Role of Climate Change and Clothing », World Archaeology, 39 (4), 2007, p. 499-514 [doi.org/10.1080/00438240701680492].

          	—, « The Prehistoric Development of Clothing. Archaeological Implications of a Thermal Model », Journal of Archaeological Method and Theory, 17 (1), 2010, p. 15-80 [doi.org/10.1007/s10816-009-9076-x].

          	GIMBUTAS, Marija, The Language of the Goddess. Unearthing the Hidden Symbols of Western Civilization, Londres, Thames and Hudson, 1989.

          	GLORY, abbé André, « Les bâtons troués sont-ils des manches de fronde ? », Bulletin de la Société d’études et de recherches préhistoriques, 13, Les Eyzies, 1964, p. 76-83.

          	GOODALE, Jane C., Tiwi Wives. A Study of the Women of Melville Island, North Australia, Seattle, Londres, University of Washington Press, 1971.

          	GONZÁLEZ, Reynaldo, Art et espace dans les grottes paléolithiques cantabriques, Grenoble, Jérôme Millon, coll. L’homme des origines, 2001.

          	GONZÁLEZ MORALES, Manuel Ramón, « El Abrigo de Entrefoces (1980-1983) », dans Excavaciones arqueológicas en Asturias (1983-1986), Oviedo, Servicio de Publicaciones del Principado de Asturias, 1990, p. 29-36.

          	GOULD, Richard A., « Spears and Spear-Throwers of the Western Desert Aborigines of Australia », American Museum Novitates, 2403, 1970, p. 1-42.

          	GRACIA, Ana, ARSUAGA, Juan Luis, MARTÍNEZ, Ignacio et al., « Craniosynostosis in the Middle Pleistocene Human Cranium 14 from the Sima de los Huesos, Atapuerca, Spain », Proceedings of the National Academy of Sciences of the United States of America, 106, 2009, p. 6573-6578 [doi.org/10.1073/pnas.0900965106].

          	GRACIA, Ana, MARTINEZ-LAGE, Juan F., ARSUAGA, Juan Luis et al., « The Earliest Evidence of True Lambdoid Craniosynostosis. The Case of Benjamina, a Homo heidelbergensis Child », Child’s Nervous System, 26 (6), 2010, p. 723-727 [doi:10.1007/s00381-010-1133-y].

          	GRACIA-TÉLIEZ, Ana, ARSUAGA, Juan Luis, MARTÍNEZ, Ignacio et al., « Orofacial Pathology in Homo heidelbergensis. The Case of Skull 5 from the Sima de los Huesos Site (Atapuerca, Spain) », Quaternary International, 295, 2013, p. 83-93 [doi.org/10.1016/j.quaint.2012.02.005].

          	GRIMAUD-HERVÉ, Dominique, SERRE, Frédéric, BAHAIN, Jean-Jacques & PIGEAUD, Romain, Histoire d’Ancêtres. La grande aventure de la Préhistoire, Paris, Errance, 2015 [5e éd. revue et augmentée].

          	GROENEN, Marc, « Les représentations de mains négatives dans les grottes de Gargas et de Tibiran (Hautes-Pyrénées) », Bulletin de la Société royale belge d’anthropologie préhistorique, 99, 1988, p. 81-113.

          	—, « Images de mains dans la préhistoire », La part de l’œil — Revue de pensée des arts plastiques : L’art et la fonction symbolique, Bruxelles, 2011, p. 56-69.

          	GRÜNBERG, Judith M., « Middle Palaeolithic Birch-Bark Pitch », Antiquity, 76 (291), 2002, p. 15-16 [doi.org/10.1017/S

          	GUTHRIE, R. Dale, « Ethological Observations from Paleolithic Art », dans Hans-Georg Bandi, Walter Huber, Marc-R. Sauter & Beat Sitter (dir.), La Contribution de la zoologie et de l’éthologie à l’interprétation de l’art des peuples chasseurs préhistoriques, Fribourg, Éditions universitaires, 1984, p. 35-74.

          	—, The Nature of Paleolithic Art, Chicago, Londres, The University of Chicago Press, 2005.

          	HAAS, Randall, WATSON, James, BUONASERA, Tammy et al., « Female Hunters of the Early Americas », Science Advances, 6 (45), 4 novembre 2020 [doi : 10.1126/sciadv. abd0310].

          	HANčAR, Franz, « Zum Problem der Venusstatuetten im eurasiatischen Jungpaläolithikum », Praehistorische Zeitschrift, Band XXX-XXXI (1-2), 1940, p. 85-156.

          	HAEUSLER, Martin, TRINKAUS, Erik, FORNAI, Cinzia et al., « Morphology, Pathology, and the Vertebral Posture of the La Chapelle-aux-Saints Neandertal », Proceedings of the National Academy of Sciences of the United States of America, 116 (11), 2019, p. 4923-4927 [doi.org/10.1073/pnas.1820745116].

          	HAMILAKIS, Yannis, Archaeology of the Senses. Human Experience, Memory, and Affect, New York, Cambridge University Press, 2013.

          	HARDIN, Clyde L. & MAFFI, Luisa (dir.), Color Categories in Thought and Language, Cambridge, Cambridge University Press, 1997.

          	HARDY, Bruce L. & MONCEL, Marie-Hélène, « Neanderthal Use of Fish, Mammals, Birds, Starchy Plants and Wood 125-250,000 Years Ago », PLoS One, 6 (8), 2011, p. 1-10.

          	HARDY, Bruce et al., « Impossible Neanderthals ? Making String, Throwing Projectiles and Catching Small Game during Marine Isotope Stage 4 (Abri du Maras, France) », Quaternary Science Reviews, 82, 2013, p. 23-40 [doi.org/10.1016/j.quascirev.2013.09.028].

          	HARMAND, Sonia, LEWIS, Jason E., FEIBEL, Craig S. et al., « 3.3-Million-Year-Old Stone Tools from Loekwi 3, West Tukana, Kenya », Nature, 521 (7552), 2015, p. 310-315 [doi:10.1038/nature14464].

          	HATALA, Kevin G., HARCOURT-SMITH, William E. H., GORDON, Adam D. et al., « Snapshots of Human Anatomy, Locomotion, and Behavior from Late Pleistocene Footprints at Engare Sero, Tanzania », Scientific Reports, 10 (7740), 14 mai 2020 [doi.org/10.1038/s41598-020-64095-0].

          	HAUDRICOURT, André-Georges, La Technologie, science humaine. Recherches d’histoire et d’ethnologie des techniques, Paris, Maison des Sciences de l’Homme, 1987.

          	HAWKEY, Diane E. & MERBS, Charles F., « Activity Induced Musculoskeletal Stress Markers (MSK) and Subsistence Strategy Changes among Ancient Hudson Bay Eskimos », International Journal of Osteoarchaeology, 1995, 5 (4), p. 324-338.

          	HAYDEN, Brian, « The Right Rub : Hide Working in High Ranking Households », dans Bo Graslund (dir.), The Interpretative Possibilities of Microwear Studies, Proceedings of the International Conference on Lithic Use-Wear Analysis, 15th-17th February 1989 in Uppsala, 1989, Societas Archaeologica Upsaliensis, 1990, p. 89-102.

          	—, « Observing Prehistoric Women », dans Cheryl Claassen (dir.), Exploring Gender through Archaeology. Selected Papers from the 1991 Boone Conference, Madison, Prehistory Press, 1992, p. 33-47.

          	—, « Investigating Status with Hideworking Use-Wear. A Preliminary Assessment », dans Patricia Anderson et al. (dir.), Traces et fonction : les gestes retrouvés, vol. 1., Actes du Colloque international de Liège, 8-9-10 décembre 1990, Liège, Service de Préhistoire, coll. Études et Recherches archéologiques de l’Université de Liège, 50, 1993, p. 119-130.

          	—, « L’évolution des premiers vêtements en cuir », dans Frédérique Audoin-Rouzeau & Sylvie Beyries (dir.), Le Travail du cuir de la Préhistoire à nos jours, Actes des XXes Rencontres d’archéologie et d’histoire d’Antibes, 18-20 octobre 2001, Antibes, Éditions APDCA, 2002, p. 193-216.

          	—, « Neandertal Social Structure ? », Oxford Journal of Archaeology, 31 (1), 2012, p. 1-26.

          	—, Naissance de l’inégalité. L’invention de la hiérarchie durant la Préhistoire, Paris, CNRS Éditions, coll. Biblis — Le passé recomposé, 2013.

          	HAYS-GILPIN, Kelley A., Ambiguous Images. Gender and Rock Art, Walnut Creek, AltaMira Press, 2004.

          	HEDENSTIERNA-JONSON, Charlotte, KJELLSTRÖM, Anna, ZACHRISSON, Torun et al., « A Female Viking Warrior Confirmed by Genomics », American Journal of Physical Anthropology, 164 (4), 8 septembre 2017 [doi.org/10.1002/ajpa.23308].

          	HENRY, Amanda G., BROOKS, Alison S. & PIPERNO, Dolores R., « Microfossils in Calculus Demonstrate Consumption of Plants and Cooked Foods in Neanderthal Diets (Shanidar III, Iraq ; Spy I and II, Belgium) », Proceedings of the National Academy of Sciences of the United States of America, 108 (2), 2010, p. 486-491 [Doi : 10.1073/pnas.1016868108].

          	HENRY-GAMBIER, Dominique, La Sépulture des enfants de Grimaldi (Baoussé-Roussé, Italie). Anthropologie et palethnologie funéraire des populations de la fin du Paléolithique supérieur, Paris, Comité des travaux historiques et scientifiques et Réunion des musées nationaux, 2001.

          	—, « Évolution des pratiques funéraires en Italie au Paléolithique supérieur », dans Denis Vialou, Josette Renault-Miskovsky & Marylène Patou-Mathis (dir.), Comportements des hommes du Paléolithique moyen et supérieur en Europe. Territoires et milieux, Liège, Service de Préhistoire, coll. Études et Recherches archéologiques de l’Université de Liège, 111, 2005, p. 213-229.

          	—, « Les populations du Paléolithique supérieur de la France. Biologie et pratiques funéraires », dans François Djindjian (dir.), La Préhistoire de la France, publié à l’occasion du XVIIIe Congrès mondial de l’Union International des Sciences Préhistoriques et Protohistoriques (UISPP), Paris, 4-9 juin 2018, Paris, Hermann, coll. Histoire et archéologie, 2018, p. 207-227.

          	HENRY-GAMBIER, Dominique & FAUCHEUX, Aurélie, « Les pratiques autour de la tête en Europe au Paléolithique supérieur », dans Bruno Boulestin & Dominique Henry-Gambier (dir.), Crânes trophées, crânes d’ancêtres et autres pratiques autour de la tête, Actes de la Table ronde pluridisciplinaire, Musée national de Préhistoire, Les Eyzies-de-Tayac, 14-16 octobre 2010, Oxford, Archaeopress, coll. British Archaeological Reports International Series, 2415, 2012, p. 53-67.

          	HENRY-GAMBIER, Dominique & WHITE, Randall, « Modifications artificielles des vestiges humains de l’Aurignacien ancien de la grotte des Hyènes (Brassempouy, Landes). Quelle signification ? », dans Victoria Cabrera & Federico Bernaldo de Quiros (dir.), En el centenario de la Cueva de El Castillo : el ocaso de los Neandertales, Madrid, Ministerio de Educación y Ciencia, 2006, p. 71-88.

          	HENRY-GAMBIER, Dominique, BRUZEK, Jaroslav, SCHMITT, Aurore et al., « Changement de paradigme dans la détermination du sexe et de l’âge au décès des sujets adultes à partir du squelette : application aux fossiles du Paléolithique supérieur d’Europe », dans Jacques Évin (dir.), Un siècle de construction du discours scientifique en Préhistoire, vol. III : « … Aux conceptions d’aujourd’hui », Actes du Congrès préhistorique de France, XXVIe session, Congrès du Centenaire, Avignon, 21-25 septembre 2004, Paris, Mémoires de la Société préhistorique française, 2007, p. 515-525.

          	HENSHILWOOD, Christopher, D’ERRICO, Francesco, VANHAEREN, Marian et al., « Middle Stone Age Shell Beads from South Africa », Science, 304 (5669), 2004, p. 404 [doi:10.1126/science.1095905].

          	HERNÁNDEZ, Miguel, LALUEZA-FOX, Carlos & GARCÍA-MORO, Clara, « Fueguian Cranial Morphology. The Adaptation to a Cold, Harsh Environment », American Journal of Physical Anthropology, 103, 1997, p. 103-117.

          	HERTZ, Robert, « Contribution à une étude sur la représentation collective de la mort », dans Sociologie religieuse et folklore, Paris, Presses universitaires de France, coll. Bibliothèque de sociologie contemporaine, 31, 1907 [1928], p. 14-79.

          	HODGE MCCOID, Catherine & MCDERMOTT, LeRoy D., « Toward Decolonizing Gender. Female Vision in the Upper Paleolithic », American Anthropologist, New Series, 98 (2), 1996, p. 319-326 [doi.org/10.1525/aa.1996.98.2.02a00080].

          	HOFFECKER, John F., A Prehistory of the North. Human Settlement of the Higher Latitudes, New Brunswick, Londres, Rutgers University Press, 2005.

          	HOLT, Brigitte M., « Mobility in Upper Paleolithic and Mesolithic Europe. Evidence from the Lower Limb », American Journal of Physical Anthropology, 122 (3), 2003, p. 200-215 [doi.org/10.1002/ajpa.10256].

          	HOWES, David, « Les techniques des sens », Anthropologie et Sociétés, 14 (2), 1990, p. 99-115.

          	HUBLIN, Jean-Jacques, « Évolution des Hominidés et origine du langage », dans Jean-Pierre Changeux, Gènes et culture. Symposium annuel du Collège de France, Paris, Odile Jacob, 2003, p. 17-33.

          	HUBLIN, Jean-Jacques, BEN-NCER, Abdelouahed, BAILEY, Shara E. et al., « New Fossils from Jebel Irhoud, Morocco and the Pan-African Origin of Homo sapiens », Nature, 546 (7657), 2017, p. 289-292 [doi.org/10.1038/nature22336].

          	HUREL, Arnaud, « Des Bushmen en Europe ? Vénus paléolithiques et “négroïdes” de Grimaldi dans la construction de la préhistoire française », dans Claude Blanckaert (dir.), La Vénus hottentote, entre Barnum et Muséum, Paris, Publications scientifiques du Muséum, coll. Archives, 2013, p. 291-363.

          	HUSSAIN, Shumon T., Homo empathicus. Versuch einer evolutionären Anthropologie der Empathie. Implikationen für die anthropologische Bestimmung des modernen Menschen und das Verschwinden letzter Neandertaler, Bonn, Habelt Verlag, coll. Universitätsforschungen zur Prähistorischen Archäologie, 239, 2013.

          	IAKOVLEVA, Lioudmila & PINÇON Geneviève, La Frise sculptée du Roc-aux-Sorciers : Angles-sur-l’Anglin, Vienne, Paris, Comité des travaux historiques et scientifiques ; RMN, 1997.

          	INGOLD, Tim, « On the Social Relations of the Hunter-Gatherer Band », dans Richard B. Lee & Richard H. Daly (dir.), The Cambridge Encyclopedia of Hunters and Gatherers (Reprint), Cambridge (UK) ; New York, Cambridge University Press, 2004, p. 399-410.

          	INIZAN, Marie-Louise, REDURON, Michèle, ROCHE, Hélène & TIXIER, Jacques, Technologie de la pierre taillée, tome IV, Meudon, Éditions du Cercle de Recherches et d’Études préhistoriques / CNRS, 1995.

          	JABLONSKI, Nina G. & CHAPLIN, George, « The Evolution of Human Skin Coloration », Journal of Human Evolution, 39, 2000, p. 57-106.

          	JANNY, Frédéric, « Technologie lithique à Verberie : production domestique et apprentissage », dans Ezra Zubrow, Françoise Audouze & James G. Enloe (dir.), The Magdalenian Household. Unraveling Domesticity, Albany, State University of New York Press, 2010, p. 51-75.

          	JANSENS, Luc, GIEMSCH, Liane, SCHMITZ, Ralf et al., « A New Look at an Old Dog : Bonn-Oberkassel Reconsidered », Journal of Archaeological Science, 92, 2018, p. 126-138, [doi.org/10.1016/j.jas.2018.01.004].

          	JARAŠOVÁ, Ivana & DOčKALOVÁ, Marta, « Dental Remains from the Neolithic Settlements in Moravia, Czech Republic », Anthropologie, 46 (1), 2008, p. 77-101 [puvodni.mzm.cz/Anthropologie/article.php?ID=85].

          	JELÍNEK, Jan, Encyclopédie illustrée de l’homme préhistorique, Paris, Gründ, 1975 [Prague, Éditions Artia, 1973].

          	—, Art in the Mirror of Ages. The Beginning of Artistic Activities, Brno, Moravské zemské muzeum, Anthropos, 1990.

          	JOHANSEN, Lykke & STAPERT, Dick, « Stone Age Kids and their Stones », dans Mikkel Sørensen & Pierre Desrosiers (dir.), Technology in Archaeology, Proceedings of the SILA Workshop, the Study of Technology as a Method for Gaining Insight into Social and Cultural Aspects of Prehistory, Copenhagen, National Museum of Denmark, 2008, p. 15-39.

          	JOHANSON, Donald C. & TAIEB, Maurice, « Plio-Pleistocene Hominid Discoveries in Hadar, Ethiopia », Nature, 260, 1976, p. 293-297 [doi.org/10.1038/260293a0].

          	JORLAND, Gérard, « L’empathie, histoire d’un concept », dans Alain Berthoz & Gérard Jorland (dir.), L’Empathie, Paris, Odile Jacob, 2004, p. 19-52.

          	JOULIAN, Frédéric, « Comparer l’incomparable. Des vertus et des limites de la comparaison hommes / primates », dans Olivier Remaud, Jean-Frédéric Schaub & Isabelle Thireau (dir.), Faire des sciences sociales. Comparer, Paris, École des hautes études en sciences sociales, 2012, p. 95-123.

          	JRAISSATI, Yasmine, Couleur, culture et cognition : examen épistémologique de la théorie des termes basiques, thèse de doctorat, École des hautes études en sciences sociales, 2009.

          	JULIEN, Michèle & KARLIN, Claudine, « Un habitat saisonnier de plein air au Tardiglaciaire. L’exemple du campement de Pincevent (Seine-et-Marne) », dans Jean-Claude Miskovsky (dir.), Géologie de la Préhistoire. Méthodes, techniques et applications, Paris, Association pour l’étude de l’environnement géologique de la Préhistoire, 2002, p. 1399-1413.

          	— (dir.), Un automne à Pincevent. Le campement magdalénien du niveau IV20, Mémoire 57, Paris, Société préhistorique française, 2014.

          	JURMAIN, Robert, Stories from the Skeleton. Behavioral Reconstruction in Human Osteology, Londres, Taylor and Francis, 1999.

          	JURMAIN, Robert, ALVES CARDOSO, Francisca, HENDERSON, Charlotte & VILLOTTE, Sébastien, « Bioarchaeology’s Holy Grail. The Reconstruction of Activity », dans Anne L. Grauer (dir.), A Companion to Paleopathology, Chichester, Malden, Wiley-Blackwell, 2012, p. 531-542.

          	KAPPELMAN, John, KETCHAM, Richard A., PEARCE, Stephen et al., « Perimortem Fractures in Lucy Suggest Mortality from Fall out of Tall Tree », Nature, 537 (7621), 2016, p. 503-507 [doi : 10.1038/nature19332].

          	KAPLAN, Hillard, HILL, Kim, LANCASTER, Jane et al., « A Theory of Human Life History Evolution. Diet, Intelligence, and Longevity », Evolutionary Anthropology. Issues, News, and Reviews, 9 (4), 2000, p. 156-185.

          	KARLIN, Claudine, BODU, Pierre, PIGEOT, Nicole & PLOUX, Sylvie, « Some Socio-Economic Aspects of the Knapping Process among Groups of Hunter-Gatherers of the Paris-Basin Area », dans Arlette Berthelet & Jean Chavaillon (dir.), The Use of Tools by Humans and Non-Human Primates, Oxford, Clarendon Press, 1993, p. 318-340.

          	KAUFMAN, Daniel, « A Reconsideration of Adaptive Change in the Levantine Epipaleolithic », dans Lawrence Guy Straus (dir.), The End of the Paleolithic in the Old World, Oxford, Archaeopress, coll. British Archaeological Reports International Series, 284, 1986, p. 117-128.

          	KELLY, Robert L., The Foraging Spectrum. Diversity in Hunter-Gatherer Lifeways, Washington, Smithsonian Institution Press, 1995.

          	KENT, Kate Peck, Introducing West African Cloth, Denver, Denver Museum of Natural History, 1971.

          	KENT, Susan (dir.), Cultural Diversity among Twentieth-Century Foragers. An African Perspective, Cambridge, Cambridge University Press, 1996.

          	KIND, Claus-Joachim, EBINGER-RIST, Nicole, WOLF, Sibylle et al., « The Smile of the Lion Man. Recent Excavations in Stadel Cave (Baden-Württemberg, South-Western Germany) and the Restoration of the Famous Upper Palaeolithic figurine », Quartär, 61, 2014, p. 129-145 [doi.org/10.7485/QU61_07].

          	KLÍMA, Bohuslav, « Les figurations paléolithiques féminines en Moravie », dans La Dame de Brassempouy, Actes du Colloque de Brassempouy, juillet 1994, Liège, Université de Liège, Service de Préhistoire, coll. Études et Recherches archéologiques de l’Université de Liège, 74, 1995, p. 129-137.

          	KNÜSEL, Christopher J. & SMITH, Martin J., « The Osteology of Conflict. What Does It All Mean ? », dans Christopher J. Knüsel & Martin J. Smith (dir.), The Routledge Handbook of the Bioarchaeology of Human Conflict, Londres, Routledge, 2013, p. 656-694.

          	KONSTAN, David, « Y a-t-il une histoire des émotions ? », Asdiwal. Revue genevoise d’anthropologie et d’histoire des religions, 1, 2006, p. 23-35 [doi.org/10.3406/asdi.2006.854].

          	KOWALISKI, Paul, Vision et mesure de la couleur, Paris, Masson, 1978.

          	KOZŁOWSKI, Janusz Krzysztof, Excavations in the Bacho Kiro Cave (Bulgaria). Final Report, Varsovie, Państwowe Wydawnictwo Naukowe, 1982.

          	KRÁLÍK, Miroslav, NOVOTNÝ, Vladimir & OLIVA, Martin, « Fingerprint on the Venus of Dolní Věstonice I », Anthropologie, 40 (2), 2002, p. 107-113.

          	KRIGER, Colleen E., Cloth in West African History, Lanham, AltaMira Press, 2006.

          	KUHN, Steven L. & STINER, Mary C., « Les parures au Paléolithique. Enjeux cognitifs, démographiques et identitaires », Diogène, 2 (214), 2006a, p. 47-58.

          	KUHN, Steven L. & STINER, Mary C., « What’s a Mother to Do ? The Division of Labor among Neandertals and Modern Humans in Eurasia », Current Anthropology, 47 (6), 2006b, p. 953-981 [Doi : 10.1086/507197].

          	KUHN, Steven L., STINER, Mary C., REESE, David S. et al., « Ornaments of the Earliest Upper Paleolithic. New Insights from the Levant », Proceedings of the National Academy of Sciences, 98 (13), 2001, p. 7641-7646 [doi.org/10.1073/pnas.121590798].

          	KUZMIN, Yaroslav V., « Palaeoenvironment and Chronology », dans Sarah M. Nelson, Anatoly P. Derevianko, Yaroslav V. Kuzmin & Richard L. Bland (dir.), Archaeology of the Russian Far East. Essays in Stone Age Prehistory, Archaeopress, coll. British Archaeological Reports International Series, 1540, 2006, p. 3-40.

          	LADRON DE GUEVARA, Sara D., « Le symbole de la main en Méso-Amérique précolombienne », Les Dossiers d’Archéologie, 178 : La main dans la préhistoire, janvier 1993, p. 72-81.

          	LAGOTALA, Henri, « Perforation crânienne de l’époque magdalénienne (station de Veyrier, près Genève) », Archives suisses d’Anthropologie générale, vol. 4, no 1, 1920, p. 128.

          	LANGANEY, André, Tous parents, tous différents, catalogue d’exposition, Paris, Muséum national d’histoire naturelle et Musée de l’Homme ; Bayonne, Raymond Chabaud, 1992 [éd. numérique 2015].

          	LANGLEY, Michelle Claire, « Magdalenian Children. Projectile Points, Portable Art, and Playthings », Oxford Journal of Archaeology, 37 (1), 2017, p. 1-22 [doi.org/10.1111/ojoa.12128].

          	LANGLEY, Michelle Claire & LITSTER, Mirani, « Is It Ritual ? Or Is It Children ? Distinguishing Consequences of Play from Ritual Actions in the Prehistoric Archaeological Record », Current Anthropology, 59 (5), 2018, p. 616-643 [doi : 10.1086/699837].

          	LEBEL, Serge & TRINKAUS, Erik, « Middle Pleistocene Human Remains from the Bau de l’Aubesier », Journal of Human Evolution, 43 (5), 2002, p. 659-685.

          	LE BRETON, David, La Sociologie du corps, Paris, Presses universitaires de France, 2002.

          	—, La Saveur du monde. Une anthropologie des sens, Paris, Métailié, 2006.

          	LEDOUX, Lysianna, L’Ichnologie préhistorique et les traces d’activités au sein des cavités ornées : les grottes de Fontanet (Ariège) et de Cussac (Dordogne), thèse de doctorat, Université de Bordeaux, 2019.

          	LEE, Richard B., The !Kung San. Men, Women and Work in a Foraging Society, Cambridge, Cambridge University Press, 1979.

          	—, « Politics, Sexual and Non-Sexual, in an Egalitarian Society », dans Eleanor Leacock & Richard B. Lee (dir.), Politics and History in Band Societies, Cambridge, Cambridge University Press ; Paris, Éditions de la Maison des Sciences de l’Homme, 1982, p. 37-59.

          	LEE, Richard B. & DALY, Richard H. (dir.), The Cambridge Encyclopedia of Hunters and Gatherers (Reprint), Cambridge (UK) ; New York, Cambridge University Press, 2004.

          	LEE, Richard B. & DEVORE, Irven (dir.), Man the Hunter. The First Intensive Survey of a Single, Crucial Stage of Human Development — Man’s once Universal Hunting Way of Life, Chicago, Aldine Transaction, 1968a.

          	—, « Problems in the Study of Hunters and Gatherers », dans Richard B. Lee & Irven DeVore (dir.), Man the Hunter. The First Intensive Survey of a Single, Crucial Stage of Human Development — Man’s once Universal Hunting Way of Life, Chicago, Aldine Transaction, 1968b, p. 3-12.

          	LE GALL, Olivier, L’Ichtyofaune d’eau douce dans les sites préhistoriques. Ostéologie, paléoécologie, palethnologie, Paris, Éditions du CNRS, coll. Cahiers du Quaternaire, 8, 1984.

          	LE GUILLOU, Yves, « Circulations humaines et occupation de l’espace souterrain à la grotte Chauvet-Pont-d’Arc », Bulletin de la Société préhistorique française, 102 (1), 2005, p. 117-134.

          	LEMAIRE, Marianne, Le Travail en soi. Les représentations du travail en pays sénoufo (Côte d’Ivoire), Paris, CNRS Éditions — Maison des Sciences de l’Homme, 2009.

          	LEMOZI, Amédée, La Grotte-Temple du Pech-Merle. Un nouveau sanctuaire préhistorique, Paris, Picard, 1929.

          	LENCLUD, Gérard, « La nature des odeurs », Terrain. Anthropologie et sciences humaines, 47, sept. 2006, p. 5-18.

          	—, « Être une personne », Terrain. Anthropologie et sciences humaines, 52, 2009, p. 4-17.

          	—, L’Universalisme ou le pari de la raison. Anthropologie, histoire, psychologie, Paris, École des hautes études en sciences sociales, Gallimard, Le Seuil, 2013.

          	LEONARD, William R., « Food for Thought. Dietary Change was a Driving Force in Human Evolution », Scientific American, décembre 2002, p. 108-115.

          	—, « Ressources alimentaires et évolution », Pour la science, 304, février 2003.

          	LEROI-GOURHAN, André, « Les mains de Gargas. Essai pour une étude d’ensemble », Bulletin de la Société préhistorique française, Études & Travaux 64 (1), 1967, p. 107-122.

          	—, L’Homme et la Matière. Évolution et techniques, Paris, Albin Michel, 1943.

          	—, Les Fouilles préhistoriques. Techniques et méthodes, Paris, Picard, 1950.

          	—, Le Geste et la Parole, vol. I, Technique et langage, Paris, Albin Michel, 1964a.

          	—, Les Religions de la Préhistoire. Paléolithique, Paris, Presses universitaires de France, 1964b.

          	—, Préhistoire de l’art occidental, 1re éd., Paris, Lucien Mazenod, 1965a.

          	—, Le Geste et la Parole, vol. II, La Mémoire et les Rythmes, Paris, Albin Michel, 1965b.

          	—, « L’expérience ethnologique », dans Jean Poirier (dir.), Ethnologie générale, Paris, Gallimard, coll. Encyclopédie de la Pléiade, 1968, p. 1816-1825.

          	LEROI-GOURHAN, André & BRÉZILLON, Michel, Fouilles de Pincevent. Essai d’analyse ethnographique d’un habitat magdalénien (la section 36), Paris, Éditions du CNRS, 1972.

          	—, Fouilles de Pincevent. Essai d’analyse ethnographique d’un habitat magdalénien, Paris, Éditions du CNRS, supplément à Gallia Préhistoire VII, 1983.

          	LEROI-GOURHAN, Arlette, « Shanidar et ses fleurs », Paléorient, 24 (2), 1999, p. 79-88.

          	—, « Rites et langage à Shanidar ? », Bulletin de la Société préhistorique française, 97 (2), 2000, p. 291-293.

          	LÉVI-STRAUSS, Claude, La Pensée sauvage, Paris, Plon, 1962.

          	LOMBARD, René-André, Le Nom de l’Europe, souvenir d’un cérémonial millénaire. Essai d’archéologie mythique, Grenoble, Thot, 2002.

          	LONCKE, Sandrine, Geerewol. Musique, danse et lien social chez les Peuls nomades wodaabe du Niger, Nanterre, Société d’Ethnologie, coll. Hommes et musiques, 2015.

          	LORBLANCHET, Michel, « Peindre sur les parois des grottes », Les Dossiers d’Archéologie, 46 : Revivre la Préhistoire, 1980, p. 32-39.

          	—, « Symbolisme des empreintes en Australie », Les Dossiers Histoire et Archéologie, 90 : Traces et messages de la préhistoire, 1985, p. 63-76.

          	—, « De l’homme aux animaux et aux signes dans les arts paléolithiques et australiens », dans Tim Ingold & Mark Maltby (dir.), Cultural Attitudes to Animals Including Birds, Fish and Invertebrates. Learning from Art about the Cultural Relationships between Humans and Animals, Proceedings of the World Archaeological Congress, 1986, Southampton, University of Southampton, Dept. of Archaeology ; Londres, Allen & Unwin, 1986, vol. 3, p. 1-50.

          	—, Les Grottes ornées de la préhistoire. Nouveaux regards, Paris, Errance, 1995.

          	— (avec la collaboration de Michel Rigault), « Les doigts repliés des grottes ornées du Quercy. Lectures des images de main », Bulletin de l’Association Préhistoire du Sud-Ouest, 21 (1), 2013, p. 39-62.

          	LORDKIPANIDZE, David, VEKUA, Abesalom, FERRING, Reid et al., « The Earliest Toothless Hominin Skull », Nature, 434, 2005, p. 717-718 [doi.org/10.1038/434717b].

          	LORETO, Vittorio, MUKHERJEE, Animesh & TRIA, Francesca, « On the Origin of the Hierarchy of Color Names », Proceedings of the National Academy of Sciences of the United States of America, 109 (18), 2012, p. 6818-6824 [doi.org/10.1073/pnas.1113347109].

          	LUDERS, Eileen, GASER, Christian, NARR, Katherine L. & TOGA, Arthur W., « Why Sex Matters : Brain Size Independent Differences in Gray Matter Distributions between Men and Women », Journal of Neuroscience, 29 (45), 2009, p. 14265-14270.

          	LUMLEY, Henry de, LUMLEY, Marie-Antoinette de, STALENS, Henri & BRůŽEK, Jaroslav, « Nouvelles données sur la sépulture de l’homme de Menton, Grotte du Cavillon (Baoussé-Roussé, Grimaldi, Italie) », Communication à la réunion de la Société préhistorique française, séance du 25 janvier 1992.

          	LUQUET, Georges-Henri, « La magie dans l’art paléolithique », Journal de psychologie normale et pathologique, XXVIII, 1931, p. 390-427.

          	—, « Les Vénus paléolithiques », Journal de psychologie normale et pathologique, XXXI, 1934, p. 429-460.

          	MACINTOSH, Alison A., PINHASI, Ron & STOCK, Jay T., « Divergence in Male and Female Manipulative Behaviors with the Intensification of Metallurgy in Central Europe », PLoS One, 9 (11), 2014, p. 1-17 [doi.org/10.1371/journal.pone.0112116].

          	—, « Early Life Conditions and Physiological Stress following the Transition to Farming in Central / Southeast Europe : Skeletal Growth Impairment and 6000 Years of Gradual Recovery », PLoS One, 11 (2), 2016 [doi:10.1371/journal. pone.0148468].

          	—, « Prehistoric Women’s Manual Labor Exceeded that of Athletes through the First 5500 Years of Farming in Central Europe », Science Advances, 3 (11), 2017 [doi:10.1126/sciadv. aao3893].

          	MALAURIE, Jean, Les Derniers Rois de Thulé. Avec les Esquimaux polaires, face à leur destin, Paris, Plon, coll. Terre humaine, 1976 [1955].

          	MARLOWE, Frank W., « Hunting and Gathering. The Human Sexual Division of Foraging Labor », Cross-Cultural Research, 41 (2), 2007, p. 170-195.

          	MARTÍN-FRANCÉS, Laura, MARTINÓN-TORRES, María, GRACIA-TÉLIEZ, Ana et al., « Evidence of Trauma in a ca. 1-Million-Year-Old Patella of Homo antecessor, Gran Dolina-Atapuerca (Spain) », Comptes rendus Palevol, 15 (8), 2016, p. 1011-1016 [doi.org/10.1016/j.crpv.

            2016.04.014].

          	MASSET, Claude, « À quel âge mouraient nos ancêtres ? », Population & Sociétés, 380, 2002, p. 1-4.

          	MATTHIAE, Paolo, I Tesori di Ebla, Rome-Bari, Laterza, 1985.

          	—, « Les dernières découvertes d’Ébla en 1983-1986 », Comptes rendus des séances de l’Académie des inscriptions et belles-lettres, 131e année, 1, 1987, p. 135-161.

          	MAUREILLE, Bruno, BAYLE, Priscilla & BALZEAU, Antoine, « Le traitement des morts », dans Alain Turq et al. (dir.), Néandertal à la loupe, catalogue d’exposition, Les Eyzies-de-Tayac, Musée national de Préhistoire, 2016, p. 120-163.

          	MAUSS, Marcel, « Les techniques du corps », dans Sociologie et Anthropologie, Paris, Presses universitaires de France, 1985 [1936].

          	MAZZA, Paul Peter, MARTINI, Fabio et al., « A New Paleolithic Discovery. Tar-Hafted Stone Tools in a European Mid-Pleistocene Bone-Bearing Bed », Journal of Archaeological Science, 33 (9), 2006, p. 1310-1318 [doi.org/10.1016/j.jas.2006.01.006].

          	MCBREARTY, Sally & BROOKS, Alison S., « The Revolution that Wasn’t. A New Interpretation of the Origin of Modern Human Behaviour », Journal of Human Evolution, 39 (5), 2000, p. 453-563 [doi.org/10.1006/jhev.2000.0435].

          	MCBURNEY, Charles B. M., Early Man in the Soviet Union. The Implications of some Recent Discoveries, Londres, Published for the British Academy by Oxford University Press, 1976.

          	MCDONALD, Jo, « The Great Mackerel Rockshelter Excavation. Women in the Archaeological Record ? », Australian Archaeology, 35 (1), 1992, p. 32-50.

          	MEDINA-ALCAIDE, Maria Ángeles, GARATE-MAIDAGAN, Diego & SANCHIDRIÁN TORTI, José Luis, « Painted in Red. In Search of Alternative Explanations for European Palaeolithic Cave Art », Quaternary International, 491, 2018, p. 65-77 [doi: 10.1016/j. quaint.2016.08.043].

          	MÉLARD, Nicolas, « Pierres gravées de la Marche à Lussac-les-Châteaux (Vienne). Techniques, technologie et interprétations », Gallia Préhistoire, 50, 2008, p. 143-268.

          	MERCADER, Julio, PANGER, Melissa & BOESCH, Christophe, « Excavation of a Chimpanzee Stone Tool Site in the African Rainforest », Science Reports, 24 may 2002, 296, p. 1452-1455.

          	MITHEN, Steven, The Prehistory of the Mind. The Cognitive Origins of Art and Science, Londres, Thames and Hudson, 1996.

          	—, The Singing Neanderthals. The Origins of Music, Language, Mind and Body, Cambridge, Harvard University Press, 2006.

          	MITTNIK, Alissa, WANG, Chuan-Chao, SVOBODA, Jiří & KRAUSE, Johannes, « A Molecular Approach to the Sexing of the Triple Burial at the Upper Paleolithic Site of Dolní Vēstonice », PLoS One, 2016 [doi.org/10.1371/journal.pone.0163019].

          	MOLLESON, Theya I., « The Eloquent Bones of Abu Hureyra », Scientific American, 271 (2), 1994, p. 70-75 [doi.org/10.1038/scientificamerican0894-70].

          	—, « Bones of Work at the Origins of Labour », dans Sue Hamilton, Ruth D. Whitehouse & Katherine I. Wright (dir.), Archaeology and Women. Ancient and Modern Issues, Walnut Creek, Left Coast Press, 2007, p. 185-198.

          	MOLNAR, Petra, « Tracing Prehistoric Activities. Musculoskeletal Stress Marker Analysis of a Stone-Age Population on the Island of Gotland in the Baltic Sea », American Journal of Physical Anthropology, 129 (1), 2006, p. 12-23 [doi.org/10.1002/ajpa.20234].

          	MOURE ROMANILLO, Alfonso, GONZÁLEZ MORALES, Manuel R. & GONZÁLEZ SÁINZ, César, « Las Pinturas Paleolíticas de la Cueva de la Fuente del Salín (Muñorrodero, Cantabria) », Ars Praehistorica, 3-4, 1984, p. 13-23.

          	MOVIUS, Hallam Leonard, « Excavation of the Abri Pataud, Les Eyzies (Dordogne) », Bulletin of Peabody Museum of Archaeology and Ethnology, Harvard University, 30, 1975, p. 17-27.

          	MURDOCK, George P., « Ethnographic Atlas. A Summary », Ethnology, 6 (2), 1967, p. 109-236.

          	MURDOCK, George P. & PROVOST, Caterina, « Factors in the Division of Labor by Sex. A Cross-Cultural Analysis », Ethnology, 12 (2), 1973, p. 203-225.

          	NADEL, Dani, WEISS, Ehud, SIMCHONI, Orit et al., « Stone Age Hut in Israel Yields World’s Oldest Evidence of Bedding », Proceedings of the National Academy of Sciences of the United States of America, 101 (17), 2004, p. 6821-6826 [doi.org/10.1073/pnas.0308557101].

          	NEUBAUER, Simon, HUBLIN, Jean-Jacques & GUNZ, Philipp, « The Evolution of Modern Human Brain Shape », Science Advances, 24 janvier 2018, 4 (1) [doi :10.1126/sciadv. aao5961].

          	NGUYEN, Catherine, « L’île d’Okinawa : un modèle du bien vieillir / Okinawa Island : a Model of ‘Healthy’ Aging », NPG. Neurologie — Psychiatrie — Gériatrie, 8 (43), 2008, p. 35-41 [doi : 10.1016/j.npg.2008.01.007].

          	ODES, Edward J., RANDOLPH-QUINNEY, Patrick S., THROCKMORTON, Maryna et al., « Earliest Hominin Cancer : 1.7-Million-Year-Old Osteosarcoma from Swartkrans Cave, South Africa », South African Journal of Science, 112 (7-8), 2016 [doi.org/10.17159/sajs.2016/20150471].

          	OHLOFF, Günther & THOMAS, Alan Francis, Gustation and Olfaction, Londres, New York, Academic Press, 1971.

          	OLIVA, Martin, « The Brno II Upper Palaeolithic Burial », dans Wil Roebroeks, Margherita Mussi, Jiří Svoboda & Kelly Fennema (dir.), Hunters of the Golden Age. The Mid Upper Palaeolithic of Eurasia, 30,000-20,000 BP, Leyde, University of Leiden, coll. Analecta Praehistorica Leidensia, 31, 2000, p. 143-153.

          	—, « Les sépultures au temps des mammouths », Pour la science, 43, 2004, p. 104-109.

          	—, Palaeolithic and Mesolithic of the Czech Lands (Moravia and Bohemia) in the European Context, Brno, Moravian Museum, 2017.

          	OLIVE, Monique, Une habitation magdalénienne d’Étiolles. L’unité P15, Paris, Société préhistorique française, coll. Mémoires de la Société préhistorique française, 20, 1988.

          	OLIVE, Monique & MORGENSTERN, Muriel, « L’organisation de l’espace habité », dans Nicole Pigeot (dir.), Les Derniers Magdaléniens d’Étiolles. Perspectives culturelles et paléohistoriques, l’unité d’habitation Q31, Paris, CNRS Éditions, 2004, p. 181-220.

          	OLIVE, Monique & PIGEOT, Nicole, « Le fractionnement des chaînes de débitage à Étiolles (Essonne, France) : un moyen de définir l’espace et le temps de l’occupation », dans Thierry Aubry, Francisco Almeida, Ana Cristina Araújo & Marc Tiffagom (dir.), Space and Time. Which Diachronies, which Synchronies, which Scales ?, Oxford, Archaeopress, coll. British Archaeological Reports International Series, 1831, 2008, p. 81-90.

          	OLIVE, Monique, PIGEOT, Nicole & BIGNON-LAU, Olivier, « Un campement magdalénien à Étiolles (Essonne). Des activités à la microsociologie d’un habitat », Gallia Préhistoire, 59, 2019, p. 47-108 [doi.org/10.4000/galliap.

            1492].

          	ORSCHIEDT, Jörg, « Secondary Burial in the Magdalenian : The Brillenhöhle (Blaubeuren, Southwest Germany) », Paléo, 14, 2002, p. 241-246 [doi.org/10.4000/paleo.1504].

          	OWEN, Linda R., Distorting the Past. Gender and the Division of Labor in the European Upper Palaeolithic, Tübingen, Kerns Verlag, 2005.

          	PAILHAUGUE, Nicole, « Grotte de Bédeilhac », Caougno, 12, 1982, p. 30-37.

          	PAILLET, Patrick, Le Bison dans les arts magdaléniens du Périgord, Paris, CNRS Éditions, supplément à Gallia Préhistoire XXXIII, 1999.

          	—, Qu’est-ce que l’art préhistorique ? L’Homme et l’Image au Paléolithique, Paris, CNRS Éditions, coll. Le passé recomposé, 2018.

          	PALES, Léon, Les Empreintes de pieds humains dans les cavernes. Les empreintes du réseau nord de la caverne de Niaux (Ariège), Paris, Masson, 1976.

          	PALES, Léon & TASSIN DE SAINT-PÉREUSE, Marie, Les Gravures de la Marche, II : Les humains, Gap, Ophrys Éditions, 1976.

          	PASTOORS, Andreas, LENSSEN-ERZ, Tilman, CIQAE, Tsamkxao et al., « Tracking in Caves. Experience Based Reading of Pleistocene Human Footprints in French Caves », Cambridge Archaeological Journal, 25 (3), 2015, p. 551-564 [doi.org/10.1017/S0959774315000050].

          	PASTOORS, Andreas, LENSSEN-ERZ, Tilman, BREUCKMANN, Bernd et al., « Experience Based Reading of Pleistocene Human Footprints in Pech-Merle », Quaternary International, 430, Part A, 2017, p. 155-162 [doi.org/10.1016/j.quaint.2016.02.056].

          	PASTOUREAU, Michel, Noir. Histoire d’une couleur, Paris, Seuil, coll. Points histoire, 2008.

          	PELEGRIN, Jacques, « Les savoir-faire : une très longue histoire », Terrain. Anthropologie et Sciences Humaines, 16, 1991, p. 106-113 [doi.org/10.4000/terrain.3001].

          	PÉRÉ-NOGUÈS, Sandra, « Recherches autour des “marqueurs funéraires” à travers l’exemple de quelques sépultures féminines de la nécropole du Fusco (Syracuse) », Pallas, 76, 2008, p. 151-171.

          	PERROT, Michèle, « Malheur des femmes, misère des hommes », Critique. Alain Corbin. Un tour de France des émotions, no 865-866, 2019, p. 625-635.

          	PETIT, Christophe, BROCHIER, Jacques Élie, CURIE, Julien et al., « L’approche microchronologique en archéologie. Étude des encroûtements carbonatés en contextes paléolithique et romain », dans Chloé Andrieu & Sophie Houdart (dir.), La Composition du temps. Prédictions, événements, narrations historiques, Paris, Éditions de Boccard, 2018, p. 19-38.

          	PEYRONEL, Luca & SPREAFICO, Gilberta, « Food Processing in the Levant during the Middle Bronze Age. Fire Installations Cooking Pots and Grinding Tools at Tell Mardikh-Ebla (Syria) — Two Case Studies », dans Girolamo Fiorentino & Donatella Magri (dir.), Charcoals from the Past. Cultural and Palaeoenvironmental Implications, Proceedings of the Third International Meeting of Anthracology, Cavallino-Lecce, Italie, 28 juin-1er juillet 2004, Oxford, Archaeopress, Hadrian Press, coll. British Archaeological Report International Series, 1807, 2008, p. 213-223.

          	PIEL-DESRUISSEAUX, Jean-Luc, Outils préhistoriques. Formes, fabrication, utilisation, Paris, Milan, Barcelone, Masson, 1998 (3e éd.).

          	PIETTE, Édouard, L’Art pendant l’âge du renne, Paris, Masson & Cie éditeurs, 1907.

          	PIGEAUD, Romain, « Les rituels des grottes ornées. Rêves de préhistoriens, réalités archéologiques », dans Sophie A. de Beaune (dir.), Chasseurs-cueilleurs. Comment vivaient nos ancêtres du Paléolithique supérieur. Méthodes d’analyse et d’interprétation en Préhistoire, Paris, CNRS Éditions, coll. Biblis, 2013 [2007], p. 161-170.

          	PIGEOT, Nicole, Magdaléniens d’Étiolles. Économie de débitage et organisation sociale, Paris, CNRS Éditions, supplément à Gallia Préhistoire XXV, 1987.

          	—, « Éléments d’une organisation sociale magdalénienne à Étiolles. Du savoir-faire au statut social des personnes », dans Ezra Zubrow, Françoise Audouze & James G. Enloe (dir.), The Magdalenian Household. Unraveling Domesticity, Albany, State University of New York Press, 2010, p. 198-212.

          	PIPERNO, Dolores R., WEISS, Ehud, HOLST, Irene & NADEL, Dani, « Processing of Wild Cereal Grains in the Upper Palaeolithic Revealed by Starch Grain Analysis », Nature, 430, 2004, p. 670-673 [doi.org/10.1038/nature02734].

          	PLAMPER, Jan, The History of Emotions. An Introduction, Oxford, New York, Oxford University Press, 2015.

          	POPLIN, François, « Délitage et débitage dans le travail de l’ivoire vrai sur des exemples du début du Paléolithique supérieur », dans Joachim Hahn, Michel Menu et al. (dir.), Le Travail et l’Usage de l’ivoire au Paléolithique supérieur, Actes de la Table ronde de Ravello, 29-31 mai 1992, Centro universitario europeo per i beni culturali, Ravello, Rome, Istituto poligrafico e Zecca dello Stato, Libreria dello stato, 1995, p. 17-27.

          	PROCOPIOU, Hara, « Choix et décision, sens et émotions : le début des études de perception », dans René Treuil (dir.), L’Archéologie cognitive. Techniques, modes de communication, mentalités, Paris, Maison des Sciences de l’Homme, 2011, p. 233-255.

          	—, Techniques, sens et émotions. Autour du polissage en Méditerranée orientale durant l’âge du Bronze, habilitation à diriger des recherches, Université Paris I — Panthéon-Sorbonne, 2013.

          	RADOVčIć, Davorka, OROS SRŠEN, Ankica, RADOVčIć, Jakov & FRAYER, David W., « Evidence for Neandertal Jewelry. Modified White-Tailed Eagle Claws at Krapina », PLoS One, 10 (3), 2015 [doi:10.1371/journal. pone.0119802].

          	RANTALA, Markus J., « Evolution of Nakedness in Homo sapiens », Journal of Zoology, 273 (1), 2007, p. 1-7.

          	REED, David L., LIGHT, Jessica E., ALLEN, Julie M. & KIRCHMAN, Jeremy J., « Pair of Lice Lost or Parasites Regained. The Evolutionary History of Anthropoid Primate Lice », BMC Biology, 2007, 5 (7) [doi.org/10.1186/1741-7007-5-7].

          	REINACH, Salomon, « L’art et la magie à propos des peintures et des gravures de l’âge du renne », Anthropologie, XIV, 1903, p. 257-266.

          	REZNIKOFF, Iégor & DAUVOIS, Michel, « La dimension sonore des grottes ornées », Bulletin de la Société préhistorique française, 85 (8), 1988, p. 238-246.

          	RHODES, Jennifer L., TYE, Gary W. & FEARON, Jeffrey A., « Craniosynostosis of the Lambdoid Suture », Seminar in Plastic Surgery, 28 (3), 2014, p. 138-143 [doi: 10.1055/s-0034-1384809].

          	RICE, Patricia, « Prehistoric Venuses : Symbols of Motherhood or Womanhood », Journal of Anthropological Research, 37 (4), 1981, p. 402-414.

          	RICHTER, Daniel, GRÜN, Rainer, JOANNES-BOYAU, Renaud et al., « The Age of the Hominin Fossils from Jebel Irhoud, Morocco, and the Origins of the Middle Stone Age », Nature, 546, 2017, p. 293-296 [doi.org/10.1038/nature22335].

          	RIEL-SALVATORE, Julien & GRAVEL-MIGUEL, Claudine, « Upper Paleolithic Mortuary Practices in Eurasia. A Critical Look at the Burial Record », dans Sarah Tarlow & Liv Nilsson Stutz (dir.), The Oxford Handbook of the Archaeology of Death and Burial, Oxford, Oxford University Press, 2013, p. 303-346.

          	RIGAUD, André, « Analyse typologique et technologique des grattoirs magdaléniens de La Garenne à Saint-Marcel (Indre) », Gallia Préhistoire, 20 (1), 1977, p. 1-43.

          	RIVERO, Olivia, « Master and Apprentice. Evidence of Learning in Palaeolithic Portable Art », Journal of Archaeological Science, 75, 2016, p. 89-100 [doi.org/10.1016/j.jas.2016.09.008].

          	ROBB, John E. « The Interpretation of Skeletal Muscle Sites. A Statistical Approach », International Journal of Osteoarchaeology, 8 (5), 1998, p. 363-377 [en ligne sur le site Wiley Online Library].

          	ROGERS, Alan R., ILTIS David & WOODING, Stephen, « Genetic Variation at the MCIR Locus and the Time since Loss of Human Body Hair », Current Anthropology, 45 (1), 2004, p. 105-108 [doi.org/10.1086/381006].

          	ROMANO, Marco, CITTON, Paolo, SALVADOR, Isabella et al., « A Multidisciplinary Approach to a Unique Palaeolithic Human Ichnological Record from Italy (Bàsura Cave) », eLife, 2019 [doi : 10.7554/eLife.45204].

          	ROUSSEAU, Jean-Jacques, Discours sur l’origine et les fondements de l’inégalité parmi les hommes, dans Œuvres complètes, tome III, Paris, Gallimard, Bibliothèque de la Pléiade, 1964 [1754].

          	ROUSSOT, Alain, « Grotte de Cournazac », dans L’Art des cavernes. Atlas des grottes ornées paléolithiques françaises, Paris, Ministère de la Culture — Imprimerie nationale, 1984, p. 123-125.

          	ROUSSOT, Alain & FERRIER, Jean, « Le Roc de Marcamps (Gironde). Quelques nouvelles observations », Bulletin de la Société préhistorique française, 67 (1), 1970, p. 293-303 [Doi : https://doi.org/10.3406/bspf.1970.4198].

          	ROUZAUD, François, La Paléospéléologie. L’homme et le milieu souterrain pyrénéen au Paléolithique supérieur, Toulouse, École des hautes études en sciences sociales, coll. Archives d’écologie préhistorique, 3, 1978.

          	—, « Fréquentation humaine dans le monde souterrain durant la Préhistoire », dans De l’habitat spontané à l’habitat aménagé. Chronologie et forme, Actes du IIe Colloque sur le patrimoine troglodytique, CPIE de Sireuil, 14-16 avril 1988, Les Eyzies-de-Tayac, Les Cahiers de Commarque, 1990, p. 29-31.

          	RUFF, Christopher B., « Sexual Dimorphism in Human Lower Limb Bone Structure. Relationship to Subsistence Strategy and Sexual Division of Labor », Journal of Human Evolution, 16 (5), 1987, p. 391-416 [doi.org/

            10.1016/0047-2484(87)90069-8].

          	SAINT-PÉRIER, René de, « Statuette de femme stéatopyge découverte à Lespugue (Haute-Garonne) », L’Anthropologie, 32, 1922, p. 361-381.

          	SAHLY, Ali, « La plus petite main préhistorique du domaine franco-hispanique, considérations sur les empreintes de mains d’enfants à Gargas », Travaux de l’Institut d’art préhistorique de Toulouse, IV, 1961, p. 169-174.

          	—, Les Mains mutilées dans l’art préhistorique, Tunis, Maison tunisienne de l’édition, 1966.

          	SALA, Nohemi, ARSUAGA, Juan Luis, PANTOJA-PÉREZ, Ana et al., « Lethal Interpersonal Violence in the Middle Pleistocene », PLoS One, 10 (5), 2015 [doi.org/10.1371/journal.pone.0126589].

          	SASSAMAN, Kenneth E., « Lithic Technology and the Hunter-Gatherer Sexual Division of Labor », dans Kelley A. Hays-Gilpin & David S. Whitley (dir.), Reader in Gender Archaeology, Londres, Routledge, 1998, p. 159-171.

          	SCHICK, Kathy D. & DESMOND, Clark J., « Biface Technological Development and Variability in the Acheulean Industrial Complex in the Middle Awash Region of the Afar Rift, Ethiopia », dans Marie Soressi & Harold L. Dibble (dir.), Multiple Approaches to the Study of Bifacial Technologies, Philadelphie, University of Pennsylvania, Museum of Archaeology and Anthropology, 2003, p. 1-29.

          	SCHMID, Elisabeth, HAHN, Joachim & WOLF, Ute, « Die altsteinzeitliche Elfenbeinstatuette aus der Höhle Stadel im Hohlenstein bei Asselfingen, Alb-Donau-Kreis », Fundberichte aus Baden-Württemberg, 14, 1989, p. 33-118.

          	SCHUCHARDT Carl, Alteuropa. Eine Vorgeschichte unseres Erdteils, 2de éd., Berlin, Leipzig, Walter de Gruyter and Co., 1926.

          	SÈVE, Maurice, « Les Grecs de l’Antiquité connaissaient-ils leur âge ? », Le Portique. Revue de Philosophie et de Sciences humaines, 21, 2008, p. 11-20 [https://doi.org/10.4000/leportique.1703].

          	SHARPE Kevin & VAN GELDER, Leslie, « Evidence for Cave Marking by Palaeolithic Children », Antiquity, 80 (310), 2006, p. 937-947 [doi.org/10.1017/S0003598X00094527].

          	SHEA, John J., « Child’s Play. Reflections on the Invisibility of Children in the Paleolithic Record », Evolutionary Anthropology, 15 (6), 2006, p. 212-216 [doi : 10.1002/evan.20112].

          	SIBERIAN TIMES REPORTER (The), « World’s Oldest Needle Found in Siberian Cave that Stitches Together Human History », The Siberian Times, 23 août 2016.

          	SIGAUT, François, « Un couteau ne sert pas à couper, mais en coupant. Structure, fonctionnement et fonction dans l’analyse des objets », dans 25 ans d’études technologiques en préhistoire. Bilan et perspectives, Actes des XIes Rencontres internationales d’archéologie et d’histoire d’Antibes, 1990, Juan-les-Pins, APDCA, 1991, p. 21-34.

          	—, « Propos contre-révolutionnaires sur le Néolithique, l’agriculture, etc. », dans Jean-Paul Demoule (dir.), La Révolution néolithique dans le monde, Paris, CNRS Éditions, 2009, p. 181-196.

          	—, Comment Homo devint faber. Comment l’outil fit l’homme, Paris, CNRS Éditions, coll. Biblis — Le passé recomposé, 2012.

          	SILLITOE, Paul & HARDY, Karen, « Living Lithics. Ethnoarchaeology in Highland Papua New Guinea », Antiquity, 77 (297), 2003, p. 555-566.

          	SINITSYN, Andrei A., « Les sépultures de Kostenki. Chronologie, attribution culturelle, rite funéraire », dans Marcel Otte (dir.), La Spiritualité, Actes du Colloque international de la VIIIe commission de l’Union internationale des sciences préhistoriques et protohistoriques, Paléolithique supérieur, Liège, 10-12 décembre 2003, Liège, Études et Recherches archéologiques de l’Université de Liège, 106, 2004, p. 237-244.

          	SLÁDEK, Vladimir, RUFF, Christopher B., BERNER, Margit et al., « The Impact of Subsistence Changes on Humeral Bilateral Asymmetry in Terminal Pleistocene and Holocene Europe », Journal of Human Evolution, 92, 2016, p. 37-49 [doi.org/10.1016/j.jhevol.2015.12.001].

          	SOFFER, Olga, ADOVASIO, James M. & HYLAND, David C., « Perishable Technologies and Invisible People. Nets, Baskets, and “Venus” Wear ca. 26,000 BP », dans Barbara A. Purdy (dir.), Enduring Records. The Environmental and Cultural Heritage of Wetlands, Oxford, Oxbow, 2001, p. 233-245.

          	SOFFER, Olga & VANDIVER, Pamela, « The Ceramics », dans Jiří Svoboda (dir.), Pavlov I. Excavations 1952-1953, Liège, Études et Recherches archéologiques de l’Université de Liège, 66, 1994, p. 161-173.

          	—, « The Ceramics from Pavlov I — 1957 Excavation », dans Jiří Svoboda (dir.), Pavlov I : Northwest, the Upper Palaeolithic Burial and its Settlement Context, Brno, The Academy of Sciences of the Czech Republic, Institute of Archaeology, coll. The Dolní Vēstonice Studies, 4, 1997, p. 373-383.

          	—, « Ceramic Fragments », dans Jiří Svoboda (dir.), Pavlov I Southeast. A Window into the Gravettian Lifestyles, Brno, The Academy of Sciences of the Czech Republic, Institute of Archaeology, coll. The Dolní Vēstonice Studies, 14, 2005, p. 415-431.

          	SOLECKI, Ralph Stephen, Shanidar. The First Flower People, New York, Alfred A. Knopf, 1971.

          	SOMMER, Jeffrey D., « The Shanidar IV ‘Flower Burials’. A Re-Evaluation of Neanderthal Burial Ritual », Cambridge Archaeological Journal, 9 (1), 1999, p. 127-137.

          	SPARACELLO, Vitale S., VILLOTTE, Sébastien, SHACKELFORD, Laura L. & TRINKAUS, Erik, « Patterns of Humeral Asymmetry among Late Pleistocene Humans », Comptes rendus Palevol, 16 (5-6), 2017, p. 680-689 [doi.org/10.1016/j.crpv.2016.09.001].

          	SPINAR, Zdenek V. & BURIAN, Zdenek, Encyclopédie de la Préhistoire. Les animaux et les hommes préhistoriques, Paris, La Farandole, 1972.

          	STECKLEY, John L., White Lies about the Inuit, Toronto, University of Toronto Press, 2007.

          	STEKELIS, Moshe & BAR-YOSEF, Ofer, « Un habitat du Paléolithique supérieur à Ein Guev (Israël). Note préliminaire », L’Anthropologie, 69 (1-2), 1965, p. 176-183.

          	STERLING, Kathleen, « Man the Hunter, Woman the Gatherer ? The Impact of Gender Studies on Hunter-Gatherer Research (a Retrospective) », dans Vicky Cummings, Peter Jordan & Marek Zvelebil (dir.), The Oxford Handbook of the Archaeology and Anthropology of Hunter-Gatherers, Oxford, Oxford University Press, 2014, p. 151-173.

          	STOLLER, Paul, The Taste of Ethnographic Things. The Senses in Anthropology, Philadelphie, University of Pennsylvania Press, coll. Contemporary Ethnography, 1989.

          	—, Sensuous Scholarship, Philiadelphie, University of Pennsylvania Press, coll. Contemporary Ethnography, 1997.

          	STRERI, Arlette, Voir, atteindre, toucher. Les relations entre la vision et le toucher chez le bébé, Paris, Presses universitaires de France, coll. Le Psychologue, 1991.

          	—, « L’intermodalité. Une introduction à la psychologie des perceptions », dans André Delorme & Michelangelo Flückiger (dir.), Perception et réalité. Une introduction à la psychologie des perceptions, Bruxelles, Paris, De Boeck, coll. Neurosciences & cognition, 2003, p. 197-221.

          	—, Ce Nouveau-né qui est en nous. Ses perceptions, ses actions, ses intuitions, Paris, Hermann, 2017.

          	SVOBODA, Jiří A., « The Gravettian on the Middle Danube », Paléo, 19, 2004, p. 203-220/

          	TABORIN, Yvette, « Fiche coquillages façonnés », dans Fiches typologiques de l’industrie osseuse préhistorique. Cahier IV. Objets de parure, Aix-en-Provence, Publications de l’Université de Provence, 1991, fiche 2.1.

          	—, La Parure en coquillage au Paléolithique, Paris, CNRS Éditions, supplément à Gallia Préhistoire XXIX, 1993.

          	TCHERNOV, Eitan & VALLA, François, « Two New Dogs, and other Natufian Dogs, from the Southern Levant », Journal of Archaeological Science, 24 (1), 1997, p. 65-95.

          	TECHLER-NICOLA, Maria, FERNANDES, Daniel, HÄNDEL, Marc et al., « Ancient DNA Reveals Monozygotic Newborn Twins from the Upper Palaeolithic », Communications Biology, 3 (650), 2020 [doi.org/10.1038/s42003-020-01372-8].

          	TESTART, Alain, Les Chasseurs-cueilleurs ou l’Origine des inégalités, Paris, Société d’Ethnologie, 1982.

          	—, Essai sur les fondements de la division sexuelle du travail chez les chasseurs-cueilleurs, Paris, Éditions de l’EHESS, 1986.

          	—, Avant l’Histoire. L’évolution des sociétés, de Lascaux à Carnac, Paris, Gallimard, coll. Bibliothèque des sciences humaines, 2012.

          	TESTUT, Léo, Recherches anthropologiques sur le squelette quaternaire de Chancelade (Dordogne), Lyon, Pitrat aîné, 1889.

          	THOMAS, Aline, « Bioarchaeology of the Middle Neolithic. Evidence for Archery among Early European Farmers », American Journal of Physical Anthropology, 154 (2), 2014, p. 279-290 [doi.org/10.1002/ajpa.22504].

          	THOMAS, Louis-Vincent, Anthropologie de la mort, Paris, Payot, coll. Bibliothèque scientifique, 1975.

          	TIGER, Lionel, Men in Groups, New York, Random House, 1969.

          	TILLEY, Lorna & OXENHAM, Marc F., « Survival against the Odds. Modeling the Social Implications of Care Provision to Seriously Disabled Individuals », International Journal of Paleopathology, 1 (1), 2011, p. 35-42.

          	TILLIER, Anne-Marie, ARENSBURG, Baruch, RAK, Yoel & VANDERMEERSCH, Bernard, « Les sépultures néandertaliennes du Proche-Orient. État de la question », Paléorient, 14 (2), 1988, p. 130-136.

          	TILLIER, Anne-Marie, « L’ancienneté des pathologies osseuses de la croissance. Deux exemples de développement crânien anormal (hydrocéphalie et craniosténose coronale unilatérale) en contexte moustérien au Proche-Orient », dans Valérie Delattre & Ryadh Sallem (dir.), Décrypter la différence. Lecture archéologique et historique de la place des personnes handicapées dans les communautés du passé, Paris, CQFD, coll. Les défis de civilisation, 2009, p. 25-28.

          	—, L’Homme et la Mort. L’émergence du geste funéraire durant la Préhistoire, Paris, CNRS Éditions, coll. Biblis — Le passé recomposé, 2013 [2009].

          	TILLIER, Anne-Marie, ARENSBURG, Baruch, DUDAY, Henri & VANDERMEERSCH, Bernard, « Brief Communication. An Early Case of Hydrocephalus, The Middle Paleolithic Qafzeh 12 Child (Israel) », American Journal of Physical Anthropology, 114 (2), 2001, p. 166-170.

          	—, « Dental Pathology, Stressful Events, and Disease in Levantine Early Anatomically Modern Humans. Evidence from Qafzeh », dans Naama Goren-Inbar & John D. Speth (dir.), Human Paleoecology in the Levantine Corridor, Oxford, Oxbow Books, 2004, p. 135-148.

          	TILLOI-D’AMBROSI, Dimitri, L’Empire romain par le menu, Paris, Arkhê, coll. Homo historicus, 2017.

          	TIXIER, Jacques, INIZAN, Marie-Louise & ROCHE, Hélène, Préhistoire de la pierre taillée, tome 1 : Terminologie et technologie, Antibes, Éditions du Cercle de Recherches et d’Études préhistoriques, 1980.

          	TOMASELLO, Michael, The Cultural Origins of Human Cognition, Cambridge, Harvard University Press, 1999.

          	TOMKINS, Silvan, Affect, Imagery, Consciousness, vol. 1 : The Positive Affects, New York, Springer ; Londres, Tavistock, 1962.

          	TOTH, Nicholas & SCHICK, Kathy, « Hominin Brain Reorganization, Technological Change, and Cognitive Complexity », dans Douglas Briadfield, Michael Yuan, Kathy Schick & Nicholas Toth (dir.), The Human Brain Evolving. Paleoneurological Studies in Honor of Ralph L. Holloway, Gosport (Indiana), Stone Age Institute Press, coll. Stone Age Institute Publications Series, 4, 2010, p. 293-312.

          	TOUPS, Melissa A., KITCHEN, Andrew, LIGHT, Jessica E. & REED, David L., « Origin of Clothing Lice Indicates Early Clothing Use by Anatomically Modern Humans in Africa », Molecular Biology and Evolution, 28 (1), 2011, p. 29-32 [doi: 10.1093/molbev/msq234].

          	TRASSARD, Jean-Loup, Dormance, Paris, Gallimard, 2000.

          	TRINKAUS, Erik, The Shanidar Neandertals, New York, Academic Press, 1983.

          	—, « Anatomical Evidence for the Antiquity of Human Footwear Use », Journal of Archaeological Science, 32 (10), 2005, p. 1515-1526 [doi.org/10.1016/j.jas.2005.04.006].

          	—, « Activité, stress et survie chez les Néandertaliens », dans Bernard Vandermeersch & Bruno Maureille (dir.), Les Néandertaliens. Biologie et cultures, Paris, Éditions du Comité des travaux historiques et scientifiques, coll. Documents préhistoriques, 23, 2007, p. 131-137.

          	—, « An Abundance of Developmental Anomalies and Abnormalities in Pleistocene People », Proceedings of the National Academy of Sciences of the United States of America, 115 (47), 2018a, p. 11941-11946 [doi.org/10.1073/pnas.1814989115].

          	—, « The Palaeopathology of the Ohalo 2 Upper Paleolithic Human Remains. A Reassessment of its Appendicular Robusticity, Humeral Asymmetry, Shoulder Degenerations, and Costal Lesion », International Journal of Osteoarchaeology, 28 (2), 26 décembre 2018b [doi.org/10.1002/oa.2640].

          	TRINKAUS, Erik & BUZHILOVA, Alexandra P., « Diversity and Differential Disposal of the Dead at Sunghir », Antiquity, 92 (361), 2018, p. 7-21 [doi.org/10.15184/aqy.2017.223].

          	TRINKAUS, Erik, BUZHILOVA, Alexandra P., MEDNIKOVA, Maria B. & DOBROVOLSKAYA, Maria V., The People of Sunghir. Burials, Bodies and Behavior in the Earlier Upper Paleolithic, Oxford, New York, Oxford University Press, coll. Human Evolution Series, 2014.

          	—, « The Age of the Sunghir Upper Paleolithic Human Burials », Anthropologie, 53 (1-2), 2015, p. 221-231.

          	TRINKAUS, Erik, FORMICOLA, Vincenzo, SVOBODA, Jiří et al., « Dolní Věstonice 15 : Pathology and Persistence in the Pavlovian », Journal of Archaeological Science, 28 (12), 2001, p. 1291-1308 [doi.org/10.1006/jasc.2001.0678].

          	TRINKAUS, Erik & LACY, Sarah A., « Neandertal Paleopathology », dans Libby Cowgill & Scott Maddux (dir.), Neandertal Skeletal Anatomy, Cambridge, Cambridge University Press, 2021.

          	TRINKAUS, Erik & PINILLA, Beatriz, « Dental Caries in the Qafzeh 3 Middle Paleolithic Modern Human », Paléorient, 35 (1), 2009, p. 69-76.

          	TRINKAUS, Erik & SHANG, Hong, « Anatomical Evidence for the Antiquity of Human Footwear : Tianyuan and Sunghir », Journal of Archaeological Science, 35 (7), 2008, p. 1928-1933 [doi.org/10.1016/j.jas.2007.12.002].

          	TRINKAUS, Erik & SHIPMAN, Pat, The Neanderthals. Changing the Image of Mankind, New York, Alfred A. Knopf, 1992.

          	TURNBULL, Colin M., Wayward Servants. The Two Worlds of the African Pygmies, Garden City (New York), Natural History Press, 1965.

          	VANDERMEERSCH, Bernard, Les Hommes fossiles de Qafzeh (Israël), Paris, Éditions du CNRS, coll. Cahiers de Paléontologie. Paléoanthropologie, 1981.

          	VANDIVER, Pamela B., SOFFER, Olga, KLÍMA, Bohuslav & SVOBODA, Jiří, « Venuses and Wolferines. The Origins of Ceramic Technology, ca. 26.000 B.P. », dans William David Kingery (dir.), The Changing Roles of Ceramics in Society. 26.000 B.P. to the Present, Westerville (Ohio), The American Ceramic Society, Inc., coll. Ceramics and Civilization, 5, 1990, p. 13-82.

          	VAN GELDER, Leslie, « Counting the Children. The Role of Children in the Production of Finger Flutings in Four Upper Palaeolithic Caves », Oxford Journal of Archaeology, 34 (2), 2015, p. 119-138 [doi.org/10.1111/ojoa.12052].

          	VANHAEREN, Marian & D’ERRICO, Francesco, « La parure de l’enfant de la Madeleine (fouilles Peyrony). Un nouveau regard sur l’enfance au Paléolithique supérieur », Paléo, 13, 2001, p. 201-240.

          	VANHAEREN, Marian, D’ERRICO, Francesco, STRINGER, Chris et al., « Middle Paleolithic Shell Beads in Israel and Algeria », Science, 312 (5781), 2006, p. 1785-1788 [doi : 10.1126/science.1128139].

          	VARICHON, Anne, Le Corps des peuples. Us et coutumes de la propreté et de la séduction, Paris, Le Seuil, 2002.

          	VERBRUGGE, Armand Raymond, Le Symbole de la main dans la Préhistoire, Compiègne, Chez l’auteur, 1969.

          	—, « La controverse des mains préhistoriques », Anthropos, 65 (1-2), 1970, p. 257-264.

          	VIALOU, Denis, L’Art des grottes en Ariège magdalénienne, Paris, Éditions du CNRS, supplément à Gallia Préhistoire XXII, 1986.

          	—, La Préhistoire, Paris, Gallimard, coll. L’univers des formes, 1991.

          	VICTOR, Paul-Émile & ROBERT-LAMBLIN, Joëlle, La Civilisation du phoque. Jeux, gestes et techniques des Eskimo d’Ammassalik, 2 vol., Paris, Armand Colin — Raymond Chabaud, 1989.

          	VILLENEUVE, Suzanne Natascha, Looking at Caves from the Bottom-Up. A Visual and Contextual Analysis of Four Paleolithic Painted Caves in Southwest France (Dordogne), Thesis Submitted in Partial Fulfillment of the Requirements for the Degree of Master of Arts in the Department of Anthropology, University of Victoria, Victoria (Colombie-Britannique), 2008.

          	VILLENEUVE, Suzanne & HAYDEN, Brian, « Nouvelle approche de l’analyse du contexte des figurations pariétales », dans Sophie A. de Beaune (dir.), Chasseurs-cueilleurs. Comment vivaient nos ancêtres du Paléolithique supérieur. Méthodes d’analyse et d’interprétation en Préhistoire, Paris, CNRS Éditions, coll. Biblis, 2013 [2007], p. 151-159.

          	VILLOTTE, Sébastien, Enthésopathies et activités des hommes préhistoriques. Recherche méthodologique et application aux fossiles européens du Paléolithique supérieur et du Mésolithique, Oxford, Archaeopress, coll. British Archaeological Reports International Series, 1992, 2009.

          	VILLOTTE, Sébastien, BRůŽEK, Jaroslav & HENRY-GAMBIER, Dominique, « Caractéristiques biologiques des sujets adultes gravettiens. Révision de l’âge au décès et du sexe », dans Nejma Goutas, Laurent Klaric, Damien Pesesse & Patricia Guillermin (dir.), À la recherche des identités gravettiennes. Actualités, questionnements et perspectives, Actes de la Table ronde sur le Gravettien en France et dans les pays limitrophes, Aix-en-Provence, 6-8 octobre 2008, Paris, Société préhistorique française, coll. Mémoires de la Société préhistorique française, 52, 2011, p. 209-216.

          	VILLOTTE, Sébastien, CHURCHILL, Steven E., DUTOUR, Olivier J. & HENRY-GAMBIER, Dominique, « Subsistence Activities and the Sexual Division of Labor in the European Upper Paleolithic and Mesolithic. Evidence from Upper Limb Enthesopathies », Journal of Human Evolution, 59 (1), 2010, p. 35-43 [doi.org/10.1016/j.jhevol.

            2010.02.001].

          	VILLOTTE, Sébastien & KNÜSEL, Christopher J., « ‘I Sing of Arms and of a Man…’ ». Medial Epicondylosis and the Sexual Division of Labour in Prehistoric Europe », Journal of Archaeological Science, 43 (1), 2014, p. 168-174 [doi.org/10.1016/j.jas.2013.12.009].

          	WAAL, Frans de, De la réconciliation chez les primates, Paris, Flammarion, 1992.

          	—, L’Âge de l’empathie. Leçons de la nature pour une société solidaire, Arles, Actes Sud, coll. Babel, 2011.

          	WADLEY, Lyn, « The Invisible Meat Providers. Women in the Stone Age of South Africa », dans Susan Kent (dir.), Gender in African Prehistory, Londres, Walnut Creek (Calif.) ; Londres ; New Delhi, AltaMira Press, 1998, p. 69-81.

          	—, « Recognizing Complex Cognition through Innovative Technology in Stone Age and Palaeolithic Sites », Cambridge Archaeological Journal, 23 (2), 2013, p. 163-183 [doi.org/10.1017/S0959774313000309].

          	—, « Digging Cognition : Is it Possible ? », Intellectica, 73 (2), 2020, p. 133-157.

          	—, « What Stimulated Rapid, Cumulative Innovation after 100,000 Years ago ? », Journal of Archaeological Method and Theory, 28 (17-18), 2021 [doi.org/10.1007/s10816-020-09499-y].

          	WARNEKEN, Felix & TOMASELLO, Michael, « Altruistic Helping in Human Infants and Young Chimpanzees », Science, 311 (5765), 2006, p. 1301-1303 [doi : 10.1126/science.1121448].

          	WARNEKEN, Felix, HARE, Brian, MELIS, Alicia P. et al., « Spontaneous Altruism by Chimpanzees and Young Children », PLoS One Biology, 5 (7), 2007, p. 1414-1420 [doi.org/10.1371/journal.pbio.0050184].

          	WASHBURN, Sherwood L. & LANCASTER, C. S., « The Evolution of Hunting », dans Richard B. Lee & Irven DeVore (dir.), Man the Hunter. The First Intensive Survey of a Single, Crucial Stage of Human Development — Man’s once Universal Hunting Way of Life, Chicago, Aldine Transaction, 1968, p. 293-303.

          	WATHELET, Olivier & CANDAU, Joël, « Considérations méthodologiques en anthropologie sensorielle : pour une ethnographie cognitive des perceptions », dans Joël Candau & Marie-Barbara Le Gonidec (dir.), Paysages sensoriels. Essai d’anthropologie de la construction et de la perception de l’environnement sonore, Paris, Comité des Travaux historiques et scientifiques, coll. Orientations et méthodes, 26, 2013, p. 213-239.

          	WEEDMAN, Kathryn, « Gender and Stone Tools. An Ethnographic Study of the Konso and Gamo Hideworkers of Southern Ethiopia », dans Lisa Frink & Kathryn Weedman (dir.), Gender and Hide Production, Walnut Creek ; Lanham ; New York, AltaMira Press, 2005, p. 175-196.

          	—, « Gender and Ethnoarchaeology », dans Sarah Milledge Nelson (dir.), Handbook of Gender Archaeology, Walnut Creek, AltaMira Press, 2006, p. 247-294.

          	WEISS, Ehud, KISLEV, Mordechai E., SIMCHONI, Orit et al., « Plant-Food Preparation Area on An Upper Paleolithic Brush Hut Floor at Ohalo II, Israel », Journal of Archaeological Science, 35 (8), 2008, p. 2400-2414 [doi.org/10.1016/j.jas.2008.03.012].

          	WHITE, Randall, « Ivory Personal Ornaments of Aurignacian Age. Technological, Social and Symbolic Perspectives », dans Joachim Hahn, Michel Menu, Yvette Taborin et al. (dir.), Le Travail et l’usage de l’ivoire au Paléolithique supérieur, Actes de la Table ronde de Ravello, 29-31 mai 1992, Rome, Istituto Poligrafico E Zecca Dello Stato, Libreria Dello Stato, 1995, p. 29-62.

          	—, Prehistoric Art. The Symbolic Journey of Humankind, New York, Harry N. Abrams, 2003.

          	—, « Looking for Biological Meaning in Cave Art », American Scientist, 94 (4), 2006, p. 371-372.

          	—, « Systems of Personal Ornamentation in the Early Upper Palaeolithic. Methodological Challenges and New Observations », dans Paul Mellars, Katie Boyle, Ofer Bar-Yosef & Chris Stringer (dir.), Rethinking the Human Revolution. New Behavioural and Biological Perspectives on the Origin and Dispersal of Modern Humans, Cambridge, McDonald Institute for Archaeological Research, coll. McDonald Institute Monographs, 2007, p. 287-302.

          	WINTER, Hermelita, LANGBEIN, Lutz, KRAWCZAK, Michael et al., « Human Type I Hair Keratin Pseudogene φhHaA Has Functional Orthologs in the Chimpanzee and Gorilla. Evidence for Recent Inactivation of the Human Gene after the Pan-Homo Divergence », Human Genetics, 108 (1), 2001, p. 37-42 [doi.org/10.1007/s004390000439].

          	WOODBURN, James, « Egalitarian Societies », Man, New Series, 17 (3), 1982, p. 431-451.

          	ZIHLMAN, Adrienne L., « Woman the Gatherer. The Role of Women in Early Hominid Evolution », dans Kelley A. Hays-Gilpin & David S. Whitley (dir.), Reader in Gender Archaeology, Londres, New York, Routledge, 1998, p. 91-105.

          	—, « Engendering Human Evolution », dans Diane Bolger (dir.), A Companion to Gender Prehistory, Chichester, Wiley-Blackwell, 2013, p. 23-44.

          	ZILHÃO, João, « Burial Evidence for the Social Differentiation of Age Classes in the Early Upper Paleolithic », dans Denis Vialou, Josette Renault-Miskovsky & Marylène Patou (dir.), Comportements des hommes du Paléolithique moyen et supérieur en Europe. Territoires et milieux, Liège, Service de Préhistoire, coll. Études et Recherches archéologiques de l’Université de Liège, 111, 2005, p. 231-241.

          	ZILHÃO, João, ANGELUCCI, Diego E., ARAÚJO IGREJA, Marina et al., « Last Interglacial Iberian Neandertals as Fisher-Hunter-Gatherers », Science, 367 (6485), 2020, p. 1443 [doi : 10.1126/science. aaz7943].

        

      

    
    






      Notes

      
        AVANT-PROPOS

        
        	
            1. ﻿Cf. par exemple le docu-fiction La vie des hommes de Cro-Magnon réalisé par Philippe Vergeot en 2019 et diffusé sur France 4.﻿

          

          

      

      
        INTRODUCTION

        
        	
            1. ﻿Certains auteurs privilégient le terme « hominine ». Pour des raisons de simplification, j’ai adopté ici le seul terme « homininé ». Ne pas confondre les homininés avec les hominidés qui regroupent les sous-familles des grands singes.﻿

          

          	
            2. ﻿L’ordre des primates regroupe les mammifères placentaires caractérisés entre autres par un grand cerveau et des mains préhensiles. Il comprend les hommes, les grands anthropoïdes et les petits singes, ainsi que les espèces de strepsirrhiniens comme les lémuriens.﻿

          

          	
            3. ﻿La Terre a quelque 4,6 milliards d’années et les premières traces de vie remontent à 3,8 milliards d’années.﻿

          

          	
            4. ﻿Par comparaison, chez les autres primates, la masse du cerveau à la naissance représente déjà 70 % de sa taille adulte et sa croissance se ralentit dès les premières semaines de vie (Hublin 2003).﻿

          

          	
            5. ﻿Pour une présentation plus détaillée, je renvoie à deux ouvrages de synthèse, Grimaud-Hervé et al. 2015 et de Beaune et Balzeau 2016.﻿

          

          	
            6. ﻿Dans un autre domaine du savoir, on pourrait également invoquer la génétique des populations. Si importante que soit la variabilité génétique intraspécifique, elle ne met pas en cause notre commune appartenance au genre humain, comme le rappelait le titre d’une exposition qui s’était tenue au musée de l’Homme dans les années 1980 : « Tous parents tous différents » (Langaney 1992).﻿

          

          

      

      
        I

        SAINS DE CORPS ET D’ESPRIT

        
        	
            1. ﻿La littérature sur ce sujet est énorme. Citons, entre autres, Donald 1991, Mithen 1996, Bradshaw 1997, Tomasello 1999, Gardenfors 2004, Gamble 2007, de Beaune et al. 2009, Coolidge et Wynn 2009 ; pour une brève synthèse, voir de Beaune 2011.﻿

          

          

      

      
        II

        GESTES ET POSTURES DU CORPS

        
        	
            1. ﻿Les mains « négatives », dont il sera question plus loin (chapitre VII), sont des silhouettes de mains réalisées selon la technique du pochoir, en projetant du colorant autour de la main plaquée sur la paroi.﻿

          

          	
            2. ﻿Ces figurations sont, encore aujourd’hui, impossibles à photographier de face. Il est nécessaire de recourir à des procédés photographiques en 3D pour restituer les images et les redresser en laboratoire.﻿

          

          	
            3. ﻿Cette main a un curieux aspect, avec les doigts en relief, ce qui pose la question de savoir s’il s’agit véritablement d’une empreinte. Georges Sauvet doute même de son authenticité (communication personnelle).﻿

          

          

      

      
        III

        LE CORPS AU TRAVAIL. QUI FAISAIT QUOI ?

        
        	
            1. ﻿Une partie de ce chapitre reprend partiellement les données d’un article publié récemment en anglais (de Beaune 2019).﻿

          

          	
            2. ﻿« Hunting is so universal and is so consistently a male activity that it must have been a basic part of the early cultural adaptation, even if it provided only a modest proportion of the food supplies. […] It is also likely that early woman would not have remained idle during the Pleistocene and that plant foods, which are so important in the diet of inland hunter-gatherers today, would have played a similar role in the diet of early peoples. » (Lee and DeVore 1968a, p. 7).﻿

          

          	
            3. ﻿En 1962, George Murdock a fondé Ethnology. An International Journal of Cultural and Social Anthropology, publié par l’université de Pittsburgh, dans lequel il a peu à peu fait paraître les notices de son Atlas ethnographique entre 1962 et 1980 — un ensemble de données contenant 1 167 cultures codées à partir de plus de 100 variables.﻿

          

          	
            4. ﻿« Today’s delinquent suburban graffiti » (Bednarik 2008, p. 178).﻿

          

          

      

      
        IV

        VOIR, ENTENDRE, SENTIR, TOUCHER

        
        	
            1. ﻿Ce chapitre développe un article paru dans L’Homme (de Beaune 2018).﻿

          

          	
            2. ﻿Voir aussi Gélard 2016 pour une synthèse récente sur les recherches en histoire et anthropologie des sens.﻿

          

          	
            3. ﻿Sur les limites épistémologiques de la préhistoire, voir de Beaune 2016.﻿

          

          	
            4. ﻿Ces auteurs en concluent que, en théorie, l’homme pourrait percevoir 8 millions de couleurs différentes (200 × 200 × 200). Leur « raisonnement » ne me convainc guère. Mettons qu’un individu soit capable de distinguer 200 nuances pour chacune des trois couleurs primaires, sera-t-il capable pour autant de distinguer tous les 2003 mélanges possibles de ces nuances ? La chose demanderait au moins à être testée, et je doute que ce soit techniquement possible. Sur la physiologie de la vision des couleurs, voir Kowaliski 1978 et Boeglin 2003. Voir aussi le site du « Guide de la gestion des couleurs » par Arnaud Frich : https://www.guide-gestion-des-couleurs.com/oeil-perception-couleurs.html.﻿

          

          	
            5. ﻿Pour les plus anciens mortiers en basalte du Kébarien, voir par exemple Stekelis et Bar-Yosef 1965, Bar-Yosef 1981, Kaufman 1986, p. 122.﻿

          

          	
            6. ﻿Pour une revue succincte de tels exemples, voir de Beaune 2013a.﻿

          

          	
            7. ﻿Par exemple à Verberie (Audouze 1988, 2010) ou à Pincevent (Julien et Karlin 2014).﻿

          

          	
            8. ﻿Pour une synthèse sur l’alimentation et les pratiques culinaires, voir de Beaune 1999 [1995].﻿

          

          

      

      
        V

        AIMER, ENTOURER, PROTÉGER

        
        	
            1. ﻿« They were ‘singing Neanderthals’ — although their songs lacked any words — and they were also intensely emotional beings : happy Neanderthals, sad Neanderthals, angry Neanderthals, disgusted Neanderthals, envious Neanderthals, guilty Neanderthals, grief-stricken Neanderthals, and Neanderthals in love. Such emotions were present because their lifestyle required intelligent decision-making and extensive social cooperation » (Mithen 2006).﻿

          

          	
            2. ﻿Pour une synthèse sur les sépultures néandertaliennes, voir Tillier 2013 [2009].﻿

          

          

      

      
        VI

        LE CORPS MORT

        
        	
            1. ﻿Gaffiot, Dictionnaire latin-français, Hachette, 1934, p. 65, rubrique « adulescens ».﻿

          

          	
            2. ﻿L’âge d’Homo naledi autour de 300 000 ans, pourtant obtenu par deux méthodes de datation distinctes, pose problème car ce fossile est beaucoup plus archaïque que les plus anciens Homo sapiens, datés eux aussi autour de 300 000 ans.﻿

          

          

      

      
        VII

        L’IMAGE DU CORPS

        
        	
            1. ﻿Bien qu’un peu ancien et ne comportant pas les découvertes les plus récentes, l’inventaire des figurations féminines réalisé par Henri Delporte reste le plus complet à ce jour (1993).﻿

          

          	
            2. ﻿Pour un historique des hypothèses formulées depuis la fin du XIXe siècle et durant le XXe siècle, et en particulier de celles formulées par les féministes nord-américaines à partir des années 1980, voir Bisson et White 1996.﻿

          

          	
            3. ﻿Ces triangles ont leur pointe marquée par une bissectrice plus ou moins allongée. Ils ont été appelés de façon inexacte « vulves » dès les premières observations et cette dénomination est restée.﻿
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        	Spy, grotte de (Namur, Belgique) 120

        	Sterkfontein, grotte de (Afrique du Sud) 225

        	Sungir’ (Russie) 46-47, 49, 54-55, 62, 130, 153, 201, 203, 235, 239, 244-245, 248, 252, 271

        	Swartkrans, grotte de (Afrique du Sud) 58

        	 

        	Tarté, grotte de (Haute-Garonne) 249

        	Teshik-Tash, grotte de (Ouzbékistan) 200

        	Teyjat, voir abri Mège.
        

        	Tibiran, grotte de (Hauts-Pyrénées) 273

        	Trois-Frères, grotte des (Ariège) 90, 265, 274

        	Tuc d’Audoubert, grotte du (Ariège) 82, 99-100, 102, 167, 169

        	 

        	Üçagizli (Turquie) 51

        	Umm el Tlell (Syrie) 75

        	 

        	Vache, grotte de La (Ariège) 150

        	Vanguard, grotte de (Gibraltar) 120

        	Vedrovice (Moravie, République tchèque) 137

        	Verberie (Oise) 124, 155, N7

        	Veyrier, abri du (Haute-Savoie) 249

        	Vilhonneur, grotte de (Charente) 238

        	Villars, grotte de (Dordogne) 91

        	 

        	Wilimaya Patjxa (Pérou) 132-133
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  Sophie A. de Beaune

  Préhistoire intime

  Vivre dans la peau des Homo sapiens

  
  Les personnages de ce livre sont les femmes, hommes et enfants qui peuplaient l’Europe entre 40 000 et 10 000 ans avant notre ère. L’archéologie nous permet de connaître nombre de détails sur leur vie quotidienne, comme ce qu’ils mangeaient ou les outils qu’ils façonnaient. Mais ce ne sont pas ces aspects, déjà bien connus, qui ont été retenus ici.

  L’autrice a choisi d’étudier les usages du corps de ces Homo sapiens : on a aujourd’hui une idée assez précise de leur apparence à partir de l’étude de leurs squelettes et des analyses ADN, de leur habillement, de leur parure, mais aussi de la manière dont ils se soignaient et dont ils traitaient leurs morts. Les vestiges de leurs activités permettent parfois de retrouver leurs gestes, leurs postures et leurs déplacements dans l’espace. C’est tout ce qu’on considère généralement comme invisible et hors de portée que Sophie A. de Beaune a cherché à mettre en avant, sorte de pied de nez aux historiens de l’art et autres non-spécialistes de la préhistoire qui prétendent qu’on ne saura jamais rien ni de la vie quotidienne ni de l’intimité de nos ancêtres européens. Les vestiges, certes fugaces et évanescents, ne sont pas si rares : il suffit de savoir les lire.
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